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suivie sous le rég ime nouveau, puisqu'elle doit exister 
encore au moment (le l ï n l e n l e m e n t de l'action: 

Attendu qu'i l est de principe qu'une l'ois acquise, la 
possession d'état se conserve jusqu 'à ce qu'un l'ait con
traire à ceux qui l'ont créée soit venu la dé t ru i r e ; que, 
dans l 'espèce, aucun l'a i l semblable n'est constant ni même 
a r t i cu lé ; que l'on ne saurait cons idére r comme avant ce 
ca rac tè re et cette por tée , le seul decés du comte de 
Wavrin et que l'enfant. Anthony é ta i t encore en posses
sion d 'état d'entant naturel de celui-ci, quand l'action fui 
in tentée ; 

Par ces motifs, la Cour, oui en son avis conforme M. l 'EX-
NEMAX, premier avocat généra l , rejetant toutes autres con
clusions, confirme le jugement dont appel et condamne 
les appelants aux dépens de l'instance d'appel... (Du M).juil
let ig id . — Plaid. MSt u m: BAETS C. ZUT.XDELAAI: , ce der
nier du barreau de Bruxelles.) 
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mier juge est- légale, mais qu'elle est hors de proport ion 
avec la gravite de l ' infract ion; qu ' i l y a lieu de l'aire appli
cation de circonstances a t t é n u a n t e s r é su l t an t des faits 
mêmes de la cause ; 

Par ces mol ifs, le Tribunal , statuant eontradietoireinent, 
réforme le jugement H I/II<>, acquitte l'appelant du chef du 
l'ail B, le renvoie quant à ce des fins de la poursuite sans 
frais ; condamne le dit Evrard du chef de la p réven t ion A à 
une amende de 100 francs et à la moi t i é des frais... (Du 

novembre 1912. — Plaid. -Me D I E R C K X . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S 

Prés idence de M . P.DNOIDT, vice-prés. 

2 novembre 1 9 1 2 . 

I M P O T S . — TAXE PUUVINCIALE. — AI 'TUMOIÎII .K. — I 'LAOI 1: 

SPÉCIALE fon t ESSAIS. •— EMPLOI AltfSIF. — SANCTION. 
INCOMPÉTENCE nr PUE vont .IUIHCIAUŒ. 

Le pouvoir judiciaire n'a point compétence pour 
sanctionner d'une peine lu violation des disposi
tions du règlement provincial du Brabanl, du 
18 juillet i;]o-, relatives à l'emploi de la plaque 
spéciale réservée aux voilures ou moteurs en es
sai. 

(EVRARD C. MINISTERE Pl'UI.lC) 

Le sieur Evrard était appelant d'un jugement du tri
bunal de police d'I'ccle, du 11 juin 1 !) 12, qui l'avait 
condamné à deux amendes de -OÙ francs chacune, du 
chef d'avoir à l'eele, le 18 lévrier 191-2 : A) l'ait usage 
sur la voie publique d un automobile- assujetti à la taxe 
provinciale et non déc laré; B) placé abusivement la 
plaque spéciale n° i 2 2 i , r é s e r \ é e au réglage des moteurs 
et aux essais, sur un automobile assujetti à la taxe pro
portionnelle de 10 francs par an et par cheval-vapeur,et 
non muni de la plaque tixe exigée par les articles 11 et 
15 du règlement provincial du 18 juillet 1007, approuvé 
par arrêté royal du 17 août I0(j7. 

J u g e m e n t . — Attendu que les faits mis à charge de 
l'appelant ne pourraient en tout cas que constituer la seule 
infraction visée sub lilt. . 1 : que l'usage abusif de la plaque 
spécia le réservée aux fabricants et marchands d'automo
biles, visé sti6 litl. B,ne compte point parmi les infractions 
dont les tribunaux sont appe lés à connaî t re aux termes des 
articles iS et 19 du règlement provincial du 18 j u i l l e t 1907, 
approuvé par a r r ê t é ro \ a l du i 7 a o ù l d e l à ménie année, 
mais relevé de l ' apprécia t ion exclusive de la Députa l ion 
permanente du Conseil provincial ; que celle au to r i t é est 
seule chargée «les vérification» préa lables à la dél ivrance 
de la plaque spéciale, de ceI les rela 1 i ves à l'usage qui eu est 
fait et des mesures de déchéance (pie l'usage abusif peut 
en t r a îne r (art. 5, 11 S§3, 4 (-'1 ."> tlu règ lement préci té) ; 

Attendu que l'appelant est t i tulaire d une plaque spéciale 
lui dél ivrée par la Députa l ion permanente du Brabant. 
mais qu' i l ¡1 reconnu, lorsqu'il fut entendu au sujet de la 
contravention mise à sa charge, la réa l i t é du l'ail lui repro
ché, à savoir que l'automobile dont il faisait Usage étai t 
é t r ange r à son industrie ou h sou coin m crée, a joutant " que 
le temps lui a va i l l'ail défaut pour déc la rer sa voilure, mais 
qu'il se mettrait en règle .. ; que. des lor: 
que procès-verbal lui a été dri 
elaration ; 

Attendu qu'il s'ensuit que la prévent ion reprise sub lilt. A 
est seule demeurée établie ; 

Attendu que la peine prononcée pour ce fait par le pre-

•st a bon d r o i t 
du chef de dél'aul de dé-

TRIBUNAL CIVIL DE B R U X E L L E S 

Sixième 'chambre. — Pré s , do M . ARNOLD, vice-prés. 
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I M P O T S . — SUCCESSION.— Ë I T E T S PUBLICS. — VALEUR 

IMPOSABLE. 

La valeur d'un effet publie, fixée par la commission 
de l<i Bourse de Bruxelles et publiée au prix 
courant dans le Moniteur Belge, ne peut être criti-
(jiiée jiour l'application de l'impôt successoral, 
alors même que cet effet public ne figurerait pas 
,-i lu cote officielle de la Bourse. 

(COCI.HACT C. ÉTAT HELOE.) 

J u g e m e n t . — Vu la contrainte décernée le 9 j u i n 1910, 
au nom d e l à défenderesse , pa r l e receveur des droits de 
succession de Bruxeiles-Hsl. à charge de la demanderesse; 

Attendu que celte con t r a in t e , r égu l i è r emen t visée par le 
juge de paix du deux ième canton de Bruxelles, et signifiée 
a la demanderesse par exploit de l'huissier Dendal, de Bru
xelles, en date du itf j u i n 1910, a pour objet le payement par 
la demoiselle Coulbaut. en sa qual i té de seule hér i t ière 
légale de son père Joseph-Lucien Coulbaut, décédé à Bru
xelles, le 2G février 1909. et en suite de la renonciation, par 
M"« Isabelle Lanibrecht à l ' inst i tut ion universelle résul
tant a son profit du testament authentique du défaut , d'une 
somme de l'r. S,447 -i» a t i tre de droits de succession ; 

Vu l'opposition formée à la dite contrainte par la deman
deresse el signifiée à sa r equê te au receveur Descamps, par 
exploit enreg is t ré de l'huissier Criquelion, de Bruxelles, le 
11 février 1911 : 

Attendu, d'autre part, que le défendeur a formé, en cours 
d'instance, une demande rectificative basée sur le fait 
d'une erreur matér ie l le commise parle receveur des succes
sions, dans le calcul de la valeur de vingt actions nomina
tives de la Compagnie d'Assurance « La Royale Belge», 
faisant partie de l 'actif de la succession Coulbaut et porte, 
en conséquence, ia demande à l'r. 8,447-E"> + i,38o = 
fr. 9.S127.15 ; 

Attendu que la r égu la r i t é de l 'opposition n'est pas con
testée par le dé fendeur : que la demanderesse, de son coté, 
ne dénie point a l'Etat Belge le droi t d'introduire sa 
demande rectificative sans nouvelle contrainte; 

I . Quanta l'opposition à contrainte:.. . (sans intérêt) ; 
I I . Quanta la demande rectifica 1 ive : 
Attendu qu'aux termes de l 'article 11, S D, de la loi du 27 

décembre 1.X17, la valeur des effets publics, actions et inté
rê t s compris dans la succession, est dé te rminée par le capi
tal r e p r é s e n t a n t leur valeur au jour du décès ; ce capital 
csl réglé d'il p rés le pr ix courant publ ié , par ordre du gou
vernement, dans la semaine du décès ; quant aux effets, 
actions et in té rê t s qui ne seraient pas no tés sur le prix, 
courant, le capital sera évalué par les parties d é c l a r a n t e s ; 

Attendu que la publication du pr ix courant dans le Moni
teur Bel gv ;\ été réglée par l ' a r rê té royal du 29 décembre 
iS43, et qu'un a r r ê t é du 2G octobre 1S77 a chargé la commis
sion établ ie près de la Bourse de Bruxelles de le fixer ; 

Attendu que le pr ix courant des actions de la « Royale 
Belge „ pendant la semaine du décès de Joseph-Lucien 
Coulbaut, est rense igné au Moniteur Belge comme é tant de 
:;,2J."> francs, ce qui r ep ré sen t e (les actions dont i l s'agit 
n 'é tant l ibérées que de 400 francs) une valeur argent de 
i,G55 fram«s : 
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Attendu que le défendeur adopte ce chiffre,, dans sa 
demande rectificative, comme base d 'éva lua t ion do cet 
é lément de l 'actif imposable; 

Attendu que la demanderesse, se fondant sur des attesta
tions émanées du directeur généra l de la « Royale Belge », 
soutient que le chiffre figurant au p r ix courant de la 
semaine du décès est erroné, la de rn iè re vente publique 
d'actions de la société remontant au G.juillet 190G, et ayant 
été faite au p r i x de 2,277 francs, soit, en argent, de G70 francs 
par action ; 

At tendu qu'en p ré sence des termes formels de l 'article 1 r 
de la loi de 1817,1a demanderese n'est pas recevable à pro
poser d'autres bases d 'éva lua t ion que celles qui ont été 
é tab l ies par le l é g i s l a t e u r ; qu ' i l s'agit en effet, dans l'es
pèce ,de titres ne figurant pas à la cote officielle et auxquels 
ne s'appliquent point, dès lors, les règles é tabl ies par les 
articles 62 et G3 de l ' a r rê té royal du 3o décembre 18G7 ; 

Que les titres faisant partie de l 'actif successoral doivent 
ê t re évalués d ' après le mode établi par l 'article n , § D, de la 
loi de 1817, lorsqu'ils sont compris dans le tableau publ ié 
parordre du gouvernement, et qu'aucune disposition légale 
n'impose à la commission de la Bourse de fixer exclusive
ment le p r ix courant des valeurs non cotées, d 'après les 
r é s u l t a t s des de rn iè re s négoc ia t ions , souvent a n t é r i e u r e s 
de plusieurs années , qui ont eu lieu en ces valeurs; 

Attendu, en conséquence , (pie la demande rectificative du 
défendeur doit ê t re accueillie ; 

I I I . En ce qui concerne les dépens : 
At tendu que, si la demanderesse réuss i t dans son opposi

t ion, elle n'en doit pas moins supporter les dépens de l'ins. 
tance, faute d'avoir produit a n t é r i e u r e m e n t aux déba t s la 
justif ication de ses p ré t en t ions ; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu M . MARCHANT, juge 
s u p p l é a n t ff. de procureur du ro i , en son avis en partie 
conforme, éca r t an t toutes autres conclusions, déc la re la 
demanderesse fondée en son opposition à la contrainte 
décernée à sa charge le 9 j u i n 1910; di t que les droits de 
succession à payer par elle seront calculés en portant au 
passif de la succession la somme de 5o,ooo francs due par 
la succession à l 'épouse Coulbaut; déc la re le défendeur 
fondé en la demande rectificative formée par ses conclu, 
sions signifiées à 11« Thiéry le 24 ju i l l e t 1911: condamne la 
demanderesse aux dépens . . . (Du i>G ju i l l e t 1912. — Plaid. 
MM.es ScllOENEELD etPlC'AVET,) 

- i * » 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. F K A E Y S . 

2 4 j anv i e r 1 9 1 2 . 

I M P O T S . — TAXE COMMUNALE. - JEUX NON PIUHIIHÉS. — 

EXONÉRATION. — UECIIUVUEMENT .— GAGE. — RÉTENTION. 

Est indirecte, la taxe communale frappant l'exploi
tation, dans un lieu accessible au public, de jeux 
non prohibés par la loi. Cette taxe est due dès que 
l'exploitation des jeux csl commencée, el quels 
que soient les événements ultérieurs. L'exploitant 
alléguerait en vain, pour en obtenir soil l'exoné
ration, soit la réduction, que l'intervention du 
parquet et la saisie de son matériel l'ont forcé de 
cesser son industrie, alors surtout que ces me
sures auraient été motivées par ses agissements 
délictueux. 

La somme consignée entre les mains du receveur 
communal, pour satisfaire au prescrit d'un 
règlement établissant une taxe indirecte, consti
tue un gage sur l, quel la ville exerce le droit 
de rétention. La ville, actionnée en restitution de 
ce gage, est recevable à demander reconvenlion-
nellement la condamnation au payement de la 
laxe. 
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(PIRLET C. VILLE D'OSTENDE.) 

M. SOENENS, substitut du procureur du roi, a d o n n é 
son avis en ces l. raies : 

Le r è g l e m e n t de la vil le d'Ostende. en date des 22 dé-
cembre jnoS el G avri l 1909, porte ce qui suit : 

« A r t . ] " . — Toute personne exploitant, sur le terr i toire 
de la ville d'Ostende, dans un lieu accessible au publie, ou 
dans un local où le public n'est admis «pie moyennant 
l'observation de certaines formal i tés , un ou plusieurs jeux 
non proh ibés par la lo i , est soumise à une taxe de 
25,000 francs par an... 

<> A r t . 5. — Dès que l 'exploitation des jeux visés ci-
dessus sera commencée , l 'exploitant sera tenu, à la pre
mière réquis i t ion qui lui en sera faite, de consigner entre 
les mains du receveur communal le montant de la taxe. » 

M M . Pirlet et Magnay ayant, au début du mois de ju i l l e t 
do l 'année 1909. ins ta l lé à Ostende, le premier à la cSca l a» , 
le second au « Palace Hôtel », les jeux dits de « Midinette » 
- jeux qui, selon la jurisprudence la plus récente (1), sont 
par nature des jeux d'adresse — furent invi tés à se confor
mer au prescrit de l 'art. 5 du r èg l emen t sus visé, et ils ver
sèrent , l 'un le 8 j u i l l e t 1909, l 'autre le 11 du même mois, 
entre les mains du receveur communal, la somme de 
25,ooo francs, égale au montant de la taxe. La quittance 
qui leur fut dél ivrée par le receveur porte que « la somme 
est versée à t i t re de consignation, conformément à 
l 'art . 5 du r è g l e m e n t » . 

Mais l 'exploitation des jeux de « Midinette » é ta i t à peiue 
commencée , que le parquet de Bruges, gardien vigi lant de 
la loi sur les jeux, descendit dans les salons de ces mes
sieurs et saisit leur ma té r i e l . A quelques jours de là, ils 
reprirent leur industr ie; le parquet f i t une nouvelle des
cente et une nouvelle saisie ; ap rès quoi, ils r enoncè ren t à 
la lutte. 

Les poursuites du parquet de Bruges aboutirent à des 
condamnations en p remiè re instance eten appel,condamna
tions sur le pied de l 'art. 3o5 du code pénal (2).Le tribunal 
et la cour déc idèren t que, «si le jeu de Midinette é ta i t en l u i -
même un jeu d'adresse, un jeu de hasard pouvait néan
moins s'y greffer, lorsqu'à l'occasion de ce jeu An Midinette, 
des tiers se livraient à des paris basés non pas sur l'adresse 
des joueurs, mais sur le pur hasard ... 

MAI. Pir le t et Magnay demandent aujourd'hui la resti tu
t ion de la somme qu'ils ont versée , ou tout au moins d'une 
partie de celle-ci. Us se fondent sur ce que cette somme n'a 
pas été par eux payée à la vil le, mais consignée, en atten
dant que la ju r id ic t ion compéten te — s'ils jugeaient conve
nable d'y recourir - eût s t a tué sur sa d é b i t i o n s Or - disent-
ils — la condition d 'exigibi l i té de l ' impôt est défaill ie, 
puisque celui-ci n'est dû qu'à raison de l 'exploitation du 
jeu, et que les poursuites répress ives dont nous avons été 
l'objet nous ont mis dans l ' impossibi l i té de ia réa l i se r . Du 
moins,nous n'avons pu exercer notre industrie que pendant 
un mois, et, s'il nous faut acquitter la taxe, nous ne pou
vons en être tenus que partiellement, et à raison de cette 
exploitation éphémère . L'on doit nous tenir quittes du 
surplus. » 

Ce sou tènement eM-il fondé. ' 
A notre avis, i l est certain que, comme le p ré t enden t les 

demandeurs, les sommes dont ils demandent la res t i tut ion 
ont été versées entre les mains du receveur communal 

et s'y trouvent encore aujourd'hui — à t i t re de consigna
tion. Les termes mêmes de la quittance le prouvent. Et s'il 
restait quelque doute sur le sens du mot consignation qui 
s'y trouve employé, les travaux p r é p a r a t o i r e s du r è g l e m e n t 
communal d'Ostende et l 'histoire de la jurisprudence en 
ma t i è r e de taxes communales, auraient tô t fait de le 
dissiper. 

Le tr ibunal sait que. d ' ap rès la cour de cassation, le 

(1) Charleroi, 19 j u i n 1909 (PAS., 191 I , I I I , 221); Bruges, 
3o ju i l l e t 1910 (inédit) ; Gaud, 7 janvier 1911 (inédit). 

(•2) Y.même jugement de Bruges et même a r r ê t do Gand, 
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principe de la rest i tut ion de l ' indu ne peut, sauf les excep
tions prévues par la loi elle même, trouver son application 
en ma t i è re fiscale, ce dont l ' a r rê t de cette haute jur id ic 
tion, en date du 127 octobre 1886. dédui t cette conséquence 
qu'un contribuable ne serait pas fondé à réc lamer , devant 
les tribunaux, la rest i tut ion d'une taxe, lors même qu'elle 
aurait été i l léga lement perdue (3). 

Le corollaire de cet a r r ê t est celui du 11 février iSg5 
(BEI.C;. JUD. , iSg5, col. 491) , par lequel la cour sup rême 
décide que sont i l légales , les dispositions qui imposent le 
payement p réa lab le des taxes communales. En effet, d i t 
l ' a r rê t , la loi donne au contribuable le droi t do discuter 
en justice la débi l ion de l ' impôt : or, ce serait le frustrer 
de ce droit que de le contraindre à payer des sommes 
qui, en aucun cas, ne pourraient u l t é r i eu remen t lui ê t re 
r e s t i t uées (4). 

L 'a r r ê t de 1899 amena le ministre de l ' in té r ieur à notifier 
aux administrations communales, par une circulaire en date 
du 11 janvier 1900, que d o r é n a v a n t le gouvernement refu
serait son approbation aux r èg l emen t s qui imposeraient le 
payement p réa lab le des taxes communales (5'. 

Et i l l'ut tenu compte de cet avis dans l ' é labora t ion du 
r èg l emen t en question :Dans le texte pr imi t i f , l 'art. 5 impo
sait le payement par anticipation. Mais, par dépêche du 
7 avr i l 1909, le gouverneur de la province rappela à l'ad
ministrat ion la circulaire minis tér ie l le , et, en même 
temps, lu i suggéra l ' idée de remplacer, à l ' instar de ce qui 
se faisait à Blankenberghe, le payement p réa lab le par une 
consignation préa lab le , ce qui étai t de nature à sauvegar
der tous les droits. 

Ayant égard à ces observations, le conseil communal 
modifia l 'art. 5 eu y introduisant la disposition relative à 
la consignation. Le compte rendu de la séance , publ ié par 
le Bullet in communal d'Ostende, relate en ces termes la 
dé l ibéra t ion sur cet article : « Le conseil, à l ' unanimi té , 
approuve le texte p roposé dans la dépêche de I I . le gouver
neur, et a r r ê t e comme suit l 'art. 5 du règ lemen t voté en 
séance du 22 décembre 1908... » 

I l s'agit donc bien d'une consignation,et non d unpayement. 
C'est-à-dire que la ville qui . lorsqu'elle stipule et pe rço i t 
l ' impôt , fait acte de puissance publique, et qui, à ce t i t re , 
ne peut se voir condamner à la rest i tut ion, lors même que 
l ' impôt aurait été i l légalement perçu, la ville tient au con
tribuable le langage suivant : « Vous verserez, entre les 
mains de mon receveur, telle somme, r e p r é s e n t a n t le mon
tant de la taxe; mais cette somme ne sera, entre nos mains, 
qu'un gage, jusqu'au jour où vous aurez épuisé votre droi t 
d'en discuter la débi t ion . S'il advient que la taxe ne soit 
pas due, je vous la restituerai, et vous pourrez, au besoin, 
m'y contraindre, car en recevant le gage, j 'aurai fait avec 
vous un contrat, c'est-à-dire que je me serai liée envers vous 
comme un simple par t icu l ie r ; si, au contraire, l ' impôt 
devient exigible, j 'exercerai sur la somme versée le droi t 
du c réanc ie r gagiste, soit le droit de ré ten t ion . » 

Ce contrat est donc un contrat de gage; i l n'a pas d'autre 
objet. 

Cependant la v i l l e , tout en reconnaissant que la somme 
a été versée à t i t re de consignation, p ré t end que, par la 
force des choses, cette consignation s'est convertie en paye
ment des l 'instant ou l ' impôt est devenu exigible, donc des 
avant que le contribuable en ait pu discuter la débit ion 
devant le juge compéten t , et ait vu rejeter ses moyens. Lt , 
dit-elle, puisque ce payement a été fait à la puissance pu-

(3) Cass., n- octobre 18,%, et avis de M. MusiiArn DK 1 I:IÏ 
KIF . I . I ; , reproduits dans la Lu .c . . I l :>., 1SS7, col. 97 et dans 
DUPONT, Les impôts communaux un Belgique, X<> Héjtélition. 

(4) DUPONT, ibidem, V" Payement préalable p.iiOH. Comp. 
la circulaire du mémo d é p a r t e m e n t , en date du 21 avri l 
1898 (ibidem, Y" A meniles). 

(5) La circulaire vise spéc ia lement les taxes indirectes, 
mais elle rappelle qu'en ce qui concerne les taxes directes, 
l ' imposition du payement préa lab le est contraire à la loi : 
Cette prohibit ion resuite dit la circulaire des art. i3">. l'Iti 
et 138 de la loi communale, ce dernier combiné soi l avec 
l'art, ij de la loi du 5 ju i l l e t 1871, soit a vue les art. 5 et 21 de 
la loi du G septembre 1895. 

hlique, la question de rest i tut ion ne peut m ê m e pas se 

poser. 
Mais les conséquences m ê m e s de ce sys tème en démon

trent le vice, puisque, comme i l vient d 'ê t re démon t r é , le 
lég is la teur communal, et le gouvernement qui avait à 
approuver le r èg lemen t , se sont préoccupés de préveni r 
l ' iniquité du payement p réa lab le à la discussion en justice, 
dans une ma t i è re où i l ne peut y avoir l ieu à resti tution de 
l ' indu. 

Les sommes en question se trouvent donc encore entre 
les mains du p réposé de la vi l le , à t i t re de gage, et les 
demandeurs sont, en principe, recevables à en demander 
la rest i tut ion. De son côté, la v i l le peut demander au t r i 
bunal de sanctionner son droi t de ré ten t ion . E t c'est, en 
somme, ce qu'elle demande par ses conclusions subsi
diaires. Celles-ci tendent à ce (pie P i r l c t et Magnay soient 
condamnés au payement des taxes. Mais, disent les deman
deurs, « c'est là .une demande nouvelle que la vil le ne peut 
introduire par de simples conclusions reconveution-
nelles »! L'erreur des demandeurs est év idente . La vi l le , 
en postulant leur condamnation au payement de l ' impôt , ne 
fait (pie défendre à l 'action en rest i tut ion. Cela est si 
vrai , (pie les défendeurs , pour obtenir la res t i tut ion des 
sommes versées , se fondent p réc i sémen t sur la non-débi-
t ion de l ' impôt . La conclusion subsidiaire (le la ville 
d'Ostende n'est donc pas une demande nouvelle. Elle se 
confond avec l'exception qu'elle dédui t du dro i t de réten
tion, exception qui n'est qu'une défense à l 'action prin
cipale. 

Mais ici se pose une question do compé tence . La taxe 
constitue-t-elle un impô t indirect, la jur id ic t ion ordinaire 
connait de sa débi t ion ; au contraire, est-elle un impôt 
direct, la connaissance de la contestation appartient exclu
sivement à la Dépu ta t ion permanente, les t r ibunaux civils 
ne connaissant, en ma t i è r e de taxes directes, que d e l à 
r égu l a r i t é des poursuites (6). 

La question n'a pas été soulevée dans les conclusions des 
parties, mais elle n'en est pas moins in t é r e s san te et t rès 
dél icate ; au surplus, nous avons le devoir de la poser 
d'office, la m a t i è r e é tan t d'ordre public. 

I l y a, pour cons idére r la taxe comme indirecte, cet 
argument ex t r in sèque que tout le monde l'a considérée 
comme telle. Le r è g l e m e n t qui l 'é tabl i t l u i donne cette 
appellation, et le gouverneur de la province, dans sa 
correspondance préc i tée ne la qualifie pas autrement. 
D'ai l leurs , on lu i applique la circulaire min i s t é r i e l l e de 
1900, laquelle, on le sait, est prise principalement en vue 
des r èg lemen t s qui instituent des taxes indirectes, et l'on 
r e m é m o r e , à son sujet, une jurisprudence do la cour de 
cassation qui concerne cette même sorte de taxes. 

Cependant, l ' impôt en question me semble fort peu cor
respondre à la définit ion classique, d 'après laquelle les 
taxes indirectes sont celles perçues à raison de faits acci
dentels et passagers (7). Car, remarquons-le bien, la taxe 
sur les jeux n'est pas pe rçue à raison du l'ait unique et 
accidentel de l 'ouverture des salons de jeux. L'art icle I E R 

du règ lement d i t que la taxe est de 2 0 , 0 0 0 francs par an. 
Il s'agit donc bien d'une taxe annuelle ! 

D'autre part, qu'est-ce au juste qu'un impôt direct ? L'on 
en donne une défini 1 ion t r ip le ; selon le droi t , la p rocédure 
et l 'économie politique. On dit qu'un impô t .pou r ê t re r angé 
au nombre des contributions directes, doit peser directe
mentsur le citoyen qui en supporte la charge (définition 
économique) ; qu' i l doit saisir pé r iod iquemen t une partie 
de sou revenu, et s'appliquer à une situation durable et per
manente (définition en droit) ; qu'enfin,elle doit ê t re por tée 
sur un rôle et se rég le r par exercice (procédure) ,8). Je crois 

((il GutON, Dictionnaire. \»Imjmls, 11" 10 ; Y» Taxes çom-
nmmiles, n 2 1 ; Dl ' l 'ONT. Les impôts communaux en Belgique, 
Y 0 Impôts directs et indirects, et le 11" 3 du chap. I . 

(7) l.illtON, Dictionnaire.A'" Imjiôls, 11" 10: V" 'l'axes commu
nales. 11" 10 . 

18) CIKON, Dictionnaire Y" Impôts. n" s 1 o, i.'i et 14; Y 0 Taxes 
communales, no 21 ; DUPONT, Les Impô t s communaux en 
Belgique, Y" Impôts directs et indirects, et le n° 3 du 

que cette définit ion pèche par deux endroits : en sa partie 
économique , et en colle qui concerne la p rocédure . Car, 
d'abord, i l n'est pas vrai de dire (pie l 'un des ca rac t è re s es-
sentielsde l ' impô td i r ec t est depeser directement sur le ci 
toyen qui en supporte la charge. De fait, nous connaissons 
U D grand nombre d ' impôts directs qui n'ont pas ce carac
tè re , comme aussi i l existe des impôts indirects que le 
d é b i t e u r ne peut r é c u p é r e r sur les tiers. Ains i , je dirai 
t a n t ô t qu'une loi f rançaise définit taxe directe, et assimile 
en tout aux contributions de cette nature la taxe dont elle 
frappe au profi t de l 'Etat, les tenanciers de cercles de jeux. 
Or, cette taxe est proportionnelle au nombre de membres 
qui payent le dro i t d ' en t rée ; donc, le déb i t eu r pourrait se 
la faire rembourser par les tiers, en majorant d'autant la 
cotisation. E t cependant l ' impôt est direct! En sens 
inverse, i l n'est plus guère d i scu té qu'une taxe de pavage 
ou de bâ t i s se soit une taxe indirecte, bien que celui qui est 
tenu de l'acquitter, ne doive pas normalement la récu
p é r e r sur des tiers (9).La défini t ion économique, qui semble 
bien n'avoir été p roposée qu'en vue de ca rac t é r i s e r certaine 
branche des impôts indirects, soit les impôts de consom
mation, est donc inexacte, et nous ne nous en préoccupe
rons pas dans l'examen du p ré sen t p rob lème . 

Tout aussi inexacte est la défini t ion selon la p rocédure , 
car l ' enrô lement , qui serait le signe certain de l ' impôt 
direct, ne t ient pas à l'essence de cet impôt , mais n'en est 
qu'un accident, une forme qu'il est prescrit de lu i donner 
pour sa mise en recouvrement. La taxe dont s'agit au pro
cès n'a pas é té enrôlée mais qu'importe ! La question 
n'est-elle pas, tout juste, de savoir si on n'aurait pas dù 
l ' enrô ler? I l a été j ugé qu'une contribution indirecte de sa 
nature, ne devenait pas un impôt direct par le l'ait de 
l ' enrô lement ( 1 0 ) . Je pense qu'en sens inverse, i l faut dire 
qu'une contribution directe de sa nature ne devient pas 
directe par défaut d ' enrô lement : je ne puis admettre cette 
absu rd i t é , que la nature d'une contribution d é p e n d r a i t 
de l ' idée que s'en sont l'ait les fonctionnaires administra
tifs cha rgés de sa mise en recouvrement. 

Reste la définit ion jur idique : La « contr ibution directe 
saisit p é r i o d i q u e m e n t une partie des revenus du citoyen, 
et s'applique à une situation durable et permanente. » 
Voi là bien la vraie déf in i t ion; c est la seule qui tienne à la 
nature des choses, et c'est aussi la seule qui s'oppose de 
toutes p ièces à celle que l'on s'accorde à donner de l ' im
pô t indirect, à savoir : « celui qui est pe rçu à l'occasion de 
faits accidentels et passagers ». 

Or, la taxe dont s agit n'a t elle pas tous les ca rac t è re s 
que requiert cotte défini t ion, selon le droit , de 1 impôt 
direct? No saisit-elle pas p é r i o d i q u e m e n t une partie du 
revenu de celui qu'elle frappe? Certainement oui, puis
qu'elle est annuelle. Et, au surplus, ne s'appliqite-t-elle pas 
aune situation durable? Si f a i t : l 'exploitation des jeux 
n'est pas, sans doute, une chose essentiellement durable, 
mais elle l'est par nature. En fait, elle est souvent une 
industrie permanente, souvent aussi elle n'est que saison
n iè re ; parfois, elle se renouvelle plusieurs années de suite, 
parfois aussi elle ne dure qu'une année . Mais toujours elle 
est durable au sens de notre défini t ion, car, comme le di t 
fort bien un jugement du tribunal de Bruxelles ( 1 1 ) , d è s l o r s 
que la situation est susceptible de se prolonger ou de se 
renouveler, elle offre un ca rac t è r e de fixité suffisant pour 
que l ' i m p ô t d i r e c t puisse et doive lu i ê t re appl iqué . 

Je rappelle que, par un jugement en date du 28 j u i n 1911(12), 
le t r ibunal de céans a, dans une affaire t r è s analogue à 
celle-ci, j ugé ipte des taxes communales d'Ostende avaient 
été inexactement qualif iées d'indirectes par la ville deman
deresse. Le paiement de l ' impôt é ta i t réc lamé à un sieur 

chap. I ; BELTJENS, Constitution, art. i i o - m , n u s 10 à 14, 
i 4 6 à 206 ; PAND. BELGES, Y" Contributions directes, n«s 1 à 3; 
V° Contributions indirectes, 11» ,'i ; Euzii 'it HEKMAN (Carpen-
tier), Contributions directes, n o s 1, 2, 75 à 78. 

(9) GIRON, Dictionnaire, Y 0 Taxes communales, n° 10, § I L 
(10) Ibidem, n° 17, note 2. 
(n ) T r i b . Bruxelles, 9 av r i l 1884 (PAS., I885, I I I , 2 4 0 ) . 
(lu) Bruges, 28 j u in 1911 (PAS., i g n , I I I , 36g). 

M . . . de la C... à raison d'une exploitation t h é â t r a l e , entre
prise sa i sonnière , comme celle des demandeurs actuels. Et 
là, comme dans la présen te affaire, l ' impôt consistait en 
une somme fixe à paye rannue l l emen t .L ' e spèce M...de laC... 
ne différait de celle-ci qu'en ce point — indifférent comme 
je viens de l 'expliquer - que la taxe dont on demandait 
alors le paiement avait été enrôlée. 

Dans son Traité des Impôts communaux en Belgiqne (13), 
M. DUPONT reproduit une formule de règ lement é tab l i s san t 
des taxes sur les jeux, formule rédigée par les soins du 
gouvernement et p roposée en exemple à toutes les com
munes dés i reuses d'imposer les jeux non proh ibés . L 'on 
y voit t r è s bien que, dans l 'esprit de ses r é d a c t e u r s — 
c 'étaient , sans doute, des fonctionnaires spécia l isés en 
cette ma t i è r e — une taxe sur l 'exploitation des jeux est 
une taxe directe. L' imposition y est ainsi qualifiée, et, au 
demeurant, la formule prévoi t , au long et au large, la for
ma l i t é de l ' enrôlement et toutes celles prescrites en parei l 
cas Du reste, elle parait bien s'appliquer à une situation 
identique à celle dont i l s'agit dans le p résen t r èg l emen t : 
ainsi, la taxe est annuelle, et elle est d'une somme fixe 
(art. 1«') ; ainsi encore, tout comme notre règ lement , la for
mule prescrit à l 'art. 3 une mesure de police : L'exploitant 
est obligé de faire, à l 'administrat ion communale, une 
déc la ra t ion d'ouverture du cercle. Et les auteurs de ce mo
dèle de r èg l emen t n'ont vu, ni dans cette déclarat ion, ni 
dans le récép issé qui s'ensuit. le fait accidentel et passager 
qui serait la base de l ' impôt Enfin, les r é d a c t e u r s de la 
formule se sont bien rendu compte, comme les auteurs du 
règ lemen t dont s'agit au présent procès , que l 'exploitation 
du cercle pourrait n 'ê t re que sa isonnière (art. 3) ; et, dans 
leur esprit, ce fait ne rend pas la situation moins durable 
et ne change pas non plus le ca rac tè re de l ' impôt . 

I l y a donc, pour cons idérer la p résen te taxe comme un 
impôt direct, un t rès grave argument d ' au tor i t é , et c'est 
ce qui m'enhardit à soutenir une thèse opposée à l 'opinion 
formellement expr imée par les auteurs mêmes du règle
ment, et par les fonctionnaires supé r i eu r s qui ont eu à 
s'occuper de son approbation. 

A u surplus, i l ne sera pas sans in té rê t de faire remar
quer qu'en France 011 cons idère les taxes sur les jeux 
comme des impôts directs. Ce ca rac tè re leur est formelle
ment reconnu par la loi qui é tabl i t ces redevances au prof i t 
de l 'Etat 04). 

En définitive, une taxe sur l 'exploitation des jeux est un 
impôt frappant l'exercice d'une profession, donc analogue 
à la patente. Or, la patente est un impôt direct Et, chose 
qui démon t r e bien qu'i l n'est pas nécessa i re , pour qu'une 
situation fasse la ma t i è re d'une imposit ion directe, que 
celte situation soit durable et permanente par essence, 
qu'i l suffit qu'elle puisse se prolonger: La loi applique 
spéc ia lement la patente à des entrepreneurs de jeux non 
domici l iés dans la commune, et qu'elle met, pour ce motif, 
sur le même pied que des forains ; et p réc i sément pour 
cela et par exception aux règles de l ' impôt direct, elle les 
astreint au payement préa lab le de cette contribution (Ta
bleau n" X Y j (i5). 

De tout quoi je conclus (pie l ' impôt dont i l s'agit actuel
lement est un impôt direct. La conséquence en CSD que 
nous sommes incompéten ts pour statuer sur le point en 
discussion, c'est-à-dire sur la débi t ion de la taxe, et, par 
là même, sur la demande en rest i tut ion formulée par les 
demandeurs, et sur l'exception de ré ten t ion opposée par 
la Vil le défenderesse , puisque le jugement à rendre sur 
cette demande et cette exception dépend préc i sément du 
point de savoir si l ' impôt est dù. 

Ou dira p e u t - ê t r e : Mais comment les demandeurs pour
ront-ils jamais porter le différend devant la ju r id i c t ion 
compétente? Car le contribuable ne peut, sans dout pren
dre l'offensive. La Dépu ta t i on permanente statue sur la 
débition des taxes directes; mais, si ces taxes ne sont pas 

03) DUPONT, V° Cercles île jeux. 

EUZIEK - IlERMAN (Carpeutier), V° Contributions 
S, 2906, 2907, G24 et suiv. 

"4) - - . . 
directes, m** 7,3 à 78, 2906, 2907, O24 et suiv. 

(i5) DUPONT, V° Amendes, p. l o i , in fine. 
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r éc l amées aux contribuables, ceux-ci n'ont aucun grief a 
exposer; or.la ville d'Ostende peut-elle encore mettre cette 
taxe eu recouvrement? Les règ les constitutionnelles sur 
l ' annual i té de l ' impôt ne S'Y opposent-elles pas? 

.le pourrais r épondre (pie,si notre décis ion est conforme 
à la lo i , nous n'avons pas à nous inqu ié te r de ses consé
quences. 

Je dirai toutefois que la jurisprudence parait fixée en 
ce sens, que le principe de l ' annual i té de l ' impôt est satis
fait lorsque les taxes ont été p révues au budget de l'exer
cice auquel elles sont afférentes . Leur mise en recouvre
ment peut encore s 'opérer u l t é r i e u r e m e n t ( iC . 

A u demeurant, i l me semble que l 'administrat ion com
munale n'a pas le droitde laisser les in té ressés indél ïu i iuent 
en suspens. Elle aura à faire l'une de ces deux dioses : ou 
bien enrô ler l ' impôt et le mettre en recouvrement, et pai
la même mettre les demandeurs à m ê m e d'en discuter la 
dé la t ion devant la ju r id ic t ion compéten te ; ou bien renon
cer à le percevoir et restituer la somme déposée. Car, 
p réc i sément , le contrat intervenu quant à ce gage, a créé, 
entre les parties, des liens de droi t , et la vi l le , pour s'y 
soustraire, invoquerait en vain l ' i r responsab i l i t é de la 
puissance publique. 

Le Tribunal a statué comme suit : 

J u g e m e n t . — At tendu qu'un règlement voté par le 
conseil communal de la vil le d'Ostende, en date des 122 dé 
ceïnbre 1908 et ti avr i l 1900, d û m e n t approuvé par a r r ê t é 
royal , en date du 2 j u i n 1909 et publ ié , conformément à la 
lo i , le 9 j u i n 1909 é tabl i t une taxe de 20,000 francs par an 
à charge de toute personne exploitant, sur le terr i toi re de 
la vil le d'Ostende dans un lieu accessible au public, un ou 
plusieurs jeux non proh ibés par la loi ; 

Attendu que c'est à bon droi t que cette taxe a été consi
dérée comme indirecte par le conseil communal qui l'a éta
blie, par la D é p u t a t i o n permanente du conseil provincial 
de la Flandre Occidentale qui a été appe lée à donner son 
avis au sujet de la dé l ibéra t ion du conseil communal y rela
tive,et par l ' a r rê té royal qui a app rouvé cette dé l ibéra t ion; 
qu'en effet, elle se perço i t à raison d'un fait essentiellement 
passager ; 

Attendu que l 'exploitation de ces jeux.que ce règ lement -
taxe veut atteindre,peut s'exercer dans un lieu quelconque 
et n'exige pas l'existence d'un local spéc ia lement aménagé 
à cet effet et à ce d e s t i n é ; que la taxe est due alors même 
qu ' i l n'y aurait qu'un l'ait isolé d 'exploitat ion; que si le 
r è g l e m e n t p révo i t que, dans le cours de la m ê m e année , la 
taxe ne peut ê t re pe rçue qu'une seule fois à charge du 
m ê m e exploitant, pareille stipulation n'est pas de nature 
à donnera l 'exploitat ion qu' i l entend frapper, un carac
tè re de permanence, nécessa i re cependant pour que l ' im
posit ion puisse ê t re envisagée comme directe ; 
. Attendu enfin que cette taxe, s'appliquant à une situa
t ion pa s sagè re qui peut se produire d'un jour à l'autre, 
sans qu'i l soit possible de la prévoi r , et qui en l'ail prend 
fin au bout des quelques semaines que dure la saison bal
n é a i r e à Osteude, n'est manifestement pas susceptible 
d 'ê tre po r t ée annuellement à un rôle a r r ê t é au début de 
l 'année pour tout l'exercice financier de la commune; que, 
dès lors, elle ne saurait ê t re r angée au nombre des taxes 
directes qu'une commune peut pré lever lorsqu'elle y est 
au tor i sée ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 5 de ce règ lement , des 
que l 'exploitation des jeux est commencée , les exploitants 
sont tenus, à la p r e m i è r e réquis i t ion qui leur est faite, de 
consigner, entre les mains du receveur communal, le mon
tant de la taxe ; 

Attendu que, le 4 ju i l l e t 1909, le demandeur commença , 

(iG) BEI.T.FKXS. Constitution, art. i i o - m , n"< 68. 101 (ce 
dernier citant t rès inexactement (.intox); GIROX Diction
naire. V" Taxes communales. 11" i3 Cass. belge, 2 décem
bre 1889 ilîKi.i;. .1 ut). 1890, col. L47< et 29 janvier i8<)4 (Ui-:i.<;. 
Juu , j'894, col. 722). l a jurisprudence française est con
traire (voir I ' I Z I E K - I I K K . M A X , V" Contributions personnelles, 
n 0 '50- et suiv., et surtout 580, 587 et 594). 
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à Ostende, dans un local d é p e n d a n t du t h é â t r e de la Seala, 
l 'exploitat ion d'un jeu di t « Midinette .>; 

Attendu que, suivant des décis ions judiciaires récentes , 
ce jeu est, par nature, un jeu d'adresse; que son exploita
t ion n'est donc pas prohibée par la loi ; 

Attendu qu'en exécut ion de la disposition r ég l emen ta i r e 
r appe lée ci-dessus, le demandeur versa, le 8 j u i l l e t suivant, 
entre lesniains du receveur communal de la vil le d'Ostende, 
à t i tre de « consignation de la taxe sur les jeux », la somme 
de 25,000 francs ; 

Attendu qu'aux termes de l 'exploit d'assignation, le par
quet de Bruges fit saisir, le i3 avr i l 1909, les enjeux et le 
mobilier; qu'une tentative de r é t ab l i s s emen t du jeu fut 
suivie, le 21 août 190«), d'une nouvelle saisie du maté r i e l et 
des jeux ; 

Attendu que le demandeur a l lègue qu' i l fut mis, par 
suite de cette intervention du parquet, dans l ' impossibi l i té 
de continuer son exploitation et réc lame, en conséquence , 
le remboursement de la somme qu'il a cons ignée ; qu ' i l base 
sa demande sur ce (pie la taxe votée par le conseil commu
nal d'Ostende constitue une part icipat ion indirecte dans 
les bénéfices que l 'exploitant des jeux pourra r éa l i s e r ;que , 
si l 'exploitation n'a pu avoir l ieu, par une circonstance 
indépendan te de la volonté de l 'exploitant, et si, i>ar suite, 
les bénéfices à ret i rer de cette exploitat ion n'ont pas été 
réa l i sés , — et le demandeur soutient que ce l'ut le cas dans 
l 'espèce, - la ville d'Ostende n'aurait pas le droi t d'imposer 
à l 'exploitant le paiement" do la (axe ; qu'il a l lègue n'avoir, 
versé la somme de 25,000 francs qu'à t i t re de consignation 
et nullement à t i tre de paiement de la taxe, et soutient, en 
conséquence ,que sa demande est recevable ; qu'elle est éga
lement l'ondée puisque, la taxe n ' é t an t pas due, la défende
resse n'a aucun droit sur la somme consignée par lu i en 
vue du paiement de cette taxe; 

Attendu que ce sou tènement manque d é b a s e : qu ' i l e s t é l a - . 
b l i , en effet, ai 11 si qu'il est d i t ci-dessus, que le demandeur a 
exploi té à < )stcnde, dans un lieu public, depuis le 4 ju i l l e t 
1909 jusqu'au i3 août 1909, ainsi que le 21 aoû t s 11 i vaut, un jeu 
non prohibé par la loi ; qu'il n'est pas contestable, d'autre 
part, en présence des termes du règ lement , que la taxe soit 
due dès que l 'exploitation est commencée , c'est-à-dire dès 
qu'un ou plusieurs faits d'exploitation ont été accomplis ; 

A ttendu (pie le sou tènemen t du demandeur ne tend à rien 
moins qu'à faire déchi rer que la taxe n'est due que lorsque 
l 'exploitant a effectivement réa l i sé tous les bénéfices qu'il 
s 'é tai t promis de retirer de son exploitation, ce qui est 
manifestement inadmissible ; que. d'ailleurs, si le deman
deur s'est vu empêcher de continuer son exploita
tion, c'est uniquement à cause de la man iè re dont i l a 
exploi té le jeu, ainsi qu' i l r ésu l te du jugement de condam
nation prononcé contre lu i par le tr ibunal correctionnel 
de ce siège, confirmé par a r r ê t de la cour d'appel de 
Gand : 

Attendu que la somme consignée entre les mains du rece
veur communal, en vertu d'un règ lemen t communal éta
blissant une taxe et en vue d'assurer le paiement de cette 
taxe, constitue un gage; qu'en effet, la consignation préa
lable n'a élé imaginée que pour concilier la règle suivant 
laquelle le contribuable qui a payé volontairement une 
taxe, même i l légale, n'est pas fondé à en r éc l amer le rem
boursement, avec l ' intérêt des communes d'assurer le 
recouvrement de leurs taxes à charge de certains contri
buables nomades, ou généra lement peu solvables, in té rê t 
(lu'clles essayèren t de sauvegarder en décré tan t les paie
ments préa lab les de ces inquisitions ; ce qui é ta i t contraire 
au principe déduit de la loi du2!)uvri l 1819. suivant lequel le 
contribuable a la faculté de discuter en justice le droit de 
la commune de percevoir la taxe indirecte dont elle pour
suit contre lui le recouvrement, faculté dont l'exercice est 
inconciliable avec le paiement préa lab le , niais définitif, 
de la taxe; que cet in térê t des communes ne serait pas 
garanti si celles-ci n'a vaient le droit d'exercer sur les som
mes consignées les droits du créancier gagiste ; 

Attendu,plus spéc ia lement en ce qui concerne la taxe sur 
les jeux établie par la ville d'Ostende, que la consignation 
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p r é a l a b l e ne lient ê t re exigée et ne doit, par suite, avoir 
lieu avant que l 'exploitation des jeux ne soit commencée, 
c 'est-à-dire avant que le l'ait qui donne lieu à la perception 
n'ait commencé d'exister et que le droi t de la ville ne 
paraisse certain ; 

Attendu que le contrat qui se forme entre parties par la 
remise île ces gages, produi t entre elles les effets ordi
naires du contrat de gage, et confère à la demanderesse 
les droits é tabl i s par les art. 207'î et suiv. du code civil ,et 
notamment le droi t de ré tent ion ; 

At tendu que la défenderesse , tout en s'opposant à la resti
tu t ion demandée , pour le motif qu'en exploitant des jeux, 
le demandeur s'est rendu déb i t eu r de la taxe et que la con
signation s'est t rans formée en payement, poursuit recon-
ventionnellenient, pour le cas où i l serait jugé (pie celle 
transformation ne s'est pas opérée , le payement du mon
tant de la (axe de 20,000 francs encourue par le demandeur; 

A tendu que vainement celui-ci soutient que cette de
mande reconventionnelle est irrecevable, parce qu'elle est 
en réa l i t é une demande nouvelle, basée sur une cause 
distincte de celle de la demande; qu'elle constitue, en effet, 
la r éponse la plus a d é q u a t e qu'un c réanc ie r nanti de 
gages puisse faire à son déb i t eu r qui lu i en réc lame la 
rest i tut ion ; 

At tendu que, de son côté, la défenderesse soutient égale
ment à tor t que la consignation opérée par le demandeur, 
s'est t r ans fo rmée en payement par le seul effet de l 'exploi
tat ion d'un jeu non prohibé , dans les conditions p révues au 
r è g l e m e n t ; que ce sou t ènemen t est en opposition directe 
avec les principes inscrits dans les art. 2078 et 2079 du 
code c iv i l , auxquels les parties n'ont pas d é r o g é ; 

Attendu, ainsi qu' i l est dit ci-dessus, que le demandeur 
est tenu au payement de la taxe; qu ' i l s'ensuit que 1* 
demande reconventionnelle est fondée: 

P a r é e s motifs, le Tr ibunal , rejetant comme non fondées 
toutes fins plus amples ou contraires, ouï l'avis conforme, 
sauf en ce qui concerne la nature de la taxe, de .M. KOEXKXS, 
substitut du procureur du roi , déclare le demandeur non 
fondé en son action : en conséquence , l'en d é b o u t e ; et sta-
stuant sur la demande reconvenlionnelle, la déc la re rece
vable et bien jus t i f iée ; en conséquence , condamne le 
demandeur à payer à la défenderesse la somme de 
25,000 francs, autant i l lui doit pour les causes dédui tes aux 
motifs de ce jugement; condamne le demandeur aux 
dépens... iDn 24 janvier 1912. — Plaid. JL\I« D.U.NKK, du 
barreau de Liège , c. Tiioonis.) 

Même jugement — mutât is mutanAi — sur l'opposi
tion faite à la contrainLe par le sieur .Magnay. 

OiiSKitvATioN. — Voir liruqes, ti juillet l'JJO (PAS. 
1911, I I I , 235). 
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Est recevable, l'nclionen dommages-intérêts inten
tée en nom personnel j>ur le créancier d'un failli, 
ù un tici's auquel le demandeur reproche de 
l'iwoir induit en erreur sur la solvabilité du 
failli. 

Le banquier qui, consciemment et de connivence 
avec le tireur, escompte régulièrement des efjels 
de commerce purement /icti/s. est responsable du 
préjudice souffert par un autre banquier qui, à 
raison du crédit d'escompte ouvert par le premier 
banquier, a cru ù l'existence d'oi>érations com-

- mereiales sérieuses et a escompté des efjels pré
sentés par le tireur. 

(SOCIÉTÉ I'-XOIX et CIIARI.IEI; , C. LA BANQUE X . . . ) 

J u g e m e n t . — I . Quanta la fin de non-recevoir : 
Attendu que l'action tend à la condamnation de la 

Banque X . . . à 2,5oo,000 francs à t i tre de r épa ra t i on du pré
judice éprouvé par la demanderesse, à la suite de la circu
lation fictive à laquelle se serait p rê tée la société défende
resse ; 

Attendu qu 'à rencontre, celle-ci soulève une fin de non-
recevoir dédu i te de ce que semblable action, appartenant 
à la niasse, celle-ci devrait ê t re exercée par les curateurs; 

Attendu que la masse créancière dans son ensemble n'a 
subi aucun pré jud ice des chefs repris en l'assignation; 

Que les demandeurs ne reclament pas la restitution à la 
niasse de sommes d'argent qui, eontractuellement, n'au
raient pas du en sort i r ; que le crédi t illusoire créé par une 
circulation frauduleuse entraine un pré judice personnel ; 

Qu'il ne compète pus au curateur d'exercer des droits 
personnels appartenant aux créanc ie rs ut singuli pour des 
causes é t r a n g è r e s à la fail l i te (comm. Bruxelles, 26 octobre-
1908, PAS. , iijog, I J I , 35i; Mous, 21 février 1891, PAS., 1892, 
I I I , J 1; note 2 de -TIIALI.ER sous un a r r ê t r a p p o r t é D A I . L O Z , 
Pér. , 1S8O. I I , 25 ; BK(.T.IKNS. 2e éd., art. 452 de la loi sur les 

faillites, chap. Y, n ( s i5G à 173 et notamment les n° s 164, 
I(i5, iGG); 

I L Au fond : 

Attendu que la hauteur du pré jud ice n'est contredite de 
laçon précise en aucun de ses é léments ; que la défenderesse 
s'en tient à cet égard à une contestation vague, sans pert i
nence et de pure forme 'rapp. d'expert, p. 4 ^ 4 ) ; 

Attendu que trois propositions se dégagen t nettement 
des déba t s : . 1 ) la défenderesse escompta couramment du 
papier de complaisance: U) elle fut consciemment et volon
tairement de connivence avec le t i reur; C) le mirage créé 
par la circulation fictive illusionnant la demanderesse sur 
le crédi t d'escompte do La Roue, dé t e rmina sa confiance; 

- 1 ) Sur la p remiè re proposition : 
Attendu qu'il ressort de la comparaison des chiffres des 

ventes avec ceux des valeurs et promesses remises en ban
que, tels qu'ils ont été extraits de la comptabi l i t é de La 
Roue par les-experts Dons et Laine, que la défenderesse 
escomptait de façon constante du papier fictif ; 

Que pour les seuls exercices igo3 à 190O. on peut relever 
les chiffres suivants, dont l 'écart formidable marque les 
différences suggestives de plus de sept, treize et dix-huit 
mil l ions entre la réa l i t é et la fiction : 

Kxercices. Vente. Tirage. 
1903- 1904 3,903,941.69 11,300,093.22 
1904- 190.5 3,5o7,o30.83 16,509.800.90 
1905- 1906 3,220,731.76 21.647935.68 

(voir rapp. d'expert, p. ^aS,; 
Qu'en marquant ainsi la proportion dans laquelle les 

clients payaient plutôt avant fourniture qu ' ap rès , ces t i ra 
ges indiquent l 'é tendue exceptionnelle de l'encours effréné 
qu'escomptait seule la Banque X. . . , si l'on cons idère qu'une 
même fourniture, c'est-à-dire une même dette rée l le , n ' é ta i t 
jamais r ep ré sen t ée deux fois par une même trai te: 

Jl) Sur la seconde proposition : 
Attendu que la défenderesse savait qu'une large partie 

de l'encours é ta i t fictive et nonobstant continuait imper
turbablement sou escompte; que la. preuve en est dédu i te 
d'une série de communications s 'échelonnant sur une 
pér iode de six années et notamment des suivantes -. 

Le 11 février 1S99, la défenderesse se plaint du temps 
toujours t rès long que mettent à rentrer les tirages de La 
Roue sur Defévrinionl, Rousseaux, Rocher-Vander Kls t ; 
des effets en route sur ces t i rés depuis trois semaines ne 
rentrent pas. Par l ' intervention de M . T..., son p réposé 
à Charleroi, elle trouve a s s u r é m e n t anormale la si tuation 
et bizarre le refus des t i rés de fournir des explications ; 

Le 26 octobre 1S99, les effets ne sont p r é sen t é s à l'accep
tation des t i rés que six ou hui t jours ap rè s remise, et néan
moins i l en est qui restent en souffrance quinze jours ou 
même deux mois. 

Le i3 septembre 1900, le refus d'acceptation des traites 
Reguiers laisse à l a défenderesse une fâcheuse impression, 



é t a n t certaine que si la marchandise avait été fournie et 
facturée effectivement, cette firme n 'eû t pas manqué de 
donner sa signature. T.. . constate que des quan t i t é s de 
traites t r a î n e n t pendant un ou deux mois dans les mains 
des t i r é s ; les 5 et 19 octobre içjoo, trois effets remis le 
3i aoû t ne sont pas acceptés , les t i rés déc la ran t n'avoir 
reçu ni factures ni marchandises. 

Le 9 novembre 1900, T.. . déclare à Eliaers (1) : « L'on ne 
peut justifier les relards dans la r en t r ée des effets, spécia
lement en ce qui concerne les effets sur Regniers I I doit y 
avoir une raison,pour que cette firme refuse son accepta
tion,si la contre-valeur lui a été fournie en marchandises,et 
n'ait, ap r è s bien des jours, renvoyé que pour i5,ooo sur 
70,000 francs d'effets ». 

Le 22 novembre 1900, des effets, parmi lesquels plusieurs 
dont l 'échéance a été p ro rogée une fois déjà , rentrent 
encore non acceptés et cela huit jours avant leur échéance . 

Le 28 novembre 1900, la défenderesse ne peut dissimuler 
l'impression que lui a la issée le bilan. 11 lui parait que, 
lorsqu'une société comme La Roue a besoin d'un fonds de 
roulement important , i l convient qu'elle n'en al iène pas 
une bonne partie par des distributions de dividendes et des 
t an t i èmes exagé rés . 

Le 19 février 1901, de nouveaux retards se produisent 
dans l'acceptation des effets escomptés . Des mesures vont 
ê t r e prises pourmettre fin à cette si tuation. 

Le 26 septembre 1901, la défenderesse annonce qu'elle 
fera r e p r é s e n t e r à l'acceptation des effets, parmi lesquels 
i l en est qui ont été p ré sen té s depuis plus d'un mois. Elle 
s 'é tonne du r é su l t a t toujours négatif de la p r é s e n t a t i o n . 

Le 12 octobre 1901, Lecomte-Ealleur refuse d'accepter 
des effets de La Roue, la marchandise ne lu i a pas été 
l iv rée ; la défenderesse reproche à La Roue de lu i l'aire 
grief de ce qu'elle lu i signale le refus de mise en règ le 
d'effets contre lesquels elle lui a remis des espèces ,a lors 
que son droi t str ict lui permet de r éc l amer des dommages-
in t é r ê t s à celui qui retient plus de vingt-quatre heures un 
effet déposé à l'acceptation. î.art. iO, c. coinm.) « Préférez-
vous - demande T.. . à Eliaers - que nous fassions protes
ter les effets faute d'acceptation, pour vous en r éc l amer 
ensuite le montant en espèces ? » 

Le 14 avr i l 1902, T.. . à Kliaers : « Les effets sur Chariot 
p r é sen t é s le i3 mars dernier et r ep ré sen t é s à plusieurs 
reprises, ne sont pas encore en règle ; Van Zanten retourne, 
non accep tés , quatre effets p r é sen t é s depuis près d'un 
mois ; les traites Rocher, Baring, Dull ier , Schmidt et 
Lecomte sont toujours en souffrance. » La défenderesse 
retourne à La Roue, faute d'acceptation, six effets pré
sen tés j u squ ' à cinq fois à des t i rés absolument sé r ieux . 
T.. . a p p r é h e n d e à ce sujet les interpellations des commis
saires cha rgés de la surveillance du portefeuille. 

Le 24 mai 1902, certains effets r e n t r é s non acceptés ont 
été remis depuis plus de trois mois. Des effets p r é sen t é s à 
l'acceptation à trois reprises différentes p a r l a maison de 
Bruxelles,sont refusés par trois fois. D'autres effets rem
placent des valeurs déjà r e tou rnées , sans que la signature 
des t i r é s s'obtienne plus facilement pour les secondes 
traites que pour les p r emiè re s .E t la défenderesse d'en con
clure que cette situation est spéciale à La Roue. T.. . 
signale à Eliaers des difficultés avec les t i rés de ses valeurs 
é t r a n g è r e s , alors qu' i l remarque que de fortes remises de 
Londres, t i rées sur les mêmes banques anglaises, lui ont 
é té faites dans le même temps par des maisons de la 
place,en r e p r é s e n t a t i o n de v e r r e s é g a l e m e n t expor tés , mais 
par contre ont été acceptées sans difficulté. 

Le i3 septembre 1902,T... invi le Max Ronsseaux à laisser 
échoir une partie de ses effets t i rés sur la Roue avant d'en 
remettre de nouveaux. I l engage Eliaers à laisser, de son 
côté, échoir une bonne partie des effets t i rés par La Roue 
sur Rousseaux. 

Le i5 janvier igo3, T. . . exprime en ces termes, à Eliaers, 
l'avis que Defévr imont et lu i émet ten t des valeur- de com
pensation : « N o u s avons acqu i t t é ce jour, pour votre 
compte, les effets t i rés sur vous par M Defévr imont pour 

(1) Directeur de la Société des Verreries de La Roue. 

une somme à peu p r è s égale à celle de vos tirages sur l u i 

à la môme échéance . » 
Le 2 mai 1903, T... persiste à croire qu' i l existe entre La 

Roue et plusieurs de ses clients des tirages de complai
sance pour des sommes importantes. « Comment — inter
roge ( i l — expliquer votre remise de ce jour sur Erancq-
Bouillet et C i 0, qui balance aux centimes celle que cette 
firme remettait sur vous i l y a deux jours 1 L'encours de 
La Roue sur cette firme atteint p rès de 100,000 fr.,ce qui est 
tout bonnement effrayant! » Et constatant que cette situa
tion é ta i t celle de La Roue avec beaucoup d'autres, la 
défenderesse s'en montrait vivement inqu iè t e . 

Le 5 mai 1903, T . . . écri t à Eliaers : « Mon appréc i a t ion 
est tout simplement le r é s u l t a t d'observations que j ' a i 
faites à diverses reprises. Et i l faudra autre chose que des 
mots pour la renverser ! » Et, partant de là, i l conseille à 
Eliaers de diminuer tous ces tirages croisés , qui ont a t t i ré 
tout r écemment l 'attention de l'agent de la grande Banque, 
un peu plus bas, sur le même quai (sic). 

Le 20 j u i n igo3, T... vient de recevoir Max Rousseaux,qui 
lu i a l'ait l'aveu d'une circulation de complaisance entre lu i 
et La Roue. I l en exprime son affl iction à Eliaers. 

Le 22 j u i n 1903, l'encours do La Roue sur Defévr imont 
effraye la dé fenderesse : 1,200,000 francs,soit une augmen
tation de près de 3oo,ooo francs en moins d'un mois! 
Elle se demande comment la just if ier . 

Le i'" 1 ' aoû t igo3, T.. . insiste; les effets ne sont pas encore 
r en t r é s , n i aucun de ceux dont M . Delfosse a transmis la 
longue liste. 

Le i3 septembre 1903, T.. . se désole et s ' inquiè te de 
recevoir une liste d'effets non acceptés pour p rès de 
5oo,ooo francs. < Où allons-nous, déc idément ? » demande-
t- i l à Eliaers.Regniers r épond ,comme tant d'autres,que son 
acceptation est subordonnée à l ' expédi t ion des marchan
dises. Van Zanten refuse d'accepter et s'obstine â n e pas 
motiver son relus d'acceptation. 

Le 12 octobre 1908, cette supplique de T.. .à Defévr imont , 
démont ran t qu'ils connaissaient leur jeu respectif : «Aidez-
moi, je vous prie, à donner satisfaction à notre service du 
portefeuille qui me réc lame le retour en règ le des effets 
t i rés par La Roue, sur votre honorable firme. Je vous 
seraispersonnellement obligé». Et cela,sans se préoccuper 
s'il y avait ma t iè re à acceptation, c'est à-dire une fourni
ture ou une dette ! 

Le 20 octobre 1903, les effets Defévr imont n ' é ta ien t pas 
encore r e n t r é s et Dul l ier , f rères , renvoyaient non acceptés 
des effets t i rés sur eux, créés le 10 septembre; les t i rés 
déc la ra ien t ne pouvoir accepter, la marchandise ne leur 
ayant pas été expédiée . 

Les iG et 23 novembre 1903, constatations et recomman
dations d e l à défenderesse , par l'organe de M. Van G..., 
« 'adressant à M. Eliaers : « Indiquez donc des dates exactes 
et non approximatives sur les pavillons des effets, car les 
effets même pavi l lonués nous reviennent impayés . Léon 
Erancq. d'Anvers, refuse d'accepter de ces effets pour 
19,000 francs. Dullier , f rères , retournent 20,000 francs 
d'effets non acceptés : Erancq-Bivord refuse d'accepter pour 
33,ooo fr. d'effets, n'ayant reçu que pour 7,000 francs de 
marchandises. Les effets Defévr imont ne rentrent pas. 
Jules Erancq retourne éga lement non acceptés fr. i7,84G.3o 
d'effets. Vous savez pourtant — lui rappelle-t-il — que le 
crédi t de La Roue a été fort d i scuté .Votre man iè re d 'opérer 
permet d'ailleurs les suppositions les plus défavorables ». 

Le 2G avr i l 1904, T.. . écr i t à Eliaers : « De grâce , que 
deviennent les effets d'Uysse Defév r imon t 'En rentrera t - i l 
encore:' Comme vous seriez en bonne posture si vous 
pouviez nous en faire remettre pour 3 ou 400,000 francs, 
niais je n'ose plus y compter. Je ne sais où nous allons,ou, 
p lutôt , je ne le sais que trop! Dieu veuille que je me 
trompe! » 

Le 26 j u i l l e t 1904, T... constate que, m a l g r é les affir
mations contraires d'Eliaers, i l a encore chargé la 
banque X . . . de payer pour environ 80,000 francs d'effets 
de compensation de Defévr imont sur La Roue. 

Le i5 septembre 1904, T.. . mande à Eliaers que le non-
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paiement par les t i r é s prouve d ' i r réfutable façon que la 
marchandise n'a pas encore été fournie. 

Le 8 j u i n 1905, la r e n t r é e des effets redevient laborieuse; 
depuis trois ou quatre semaines, i l n'est plus rien r e n t r é de 
chez Defévr imont . La firme Regniers l'ait savoir à la 
défenderesse , qu ' i l est inut i le de p r é s e n t e r de nouveaux 
effets à l'acceptation,avant la mise en règle de ceux qu elle 
possède (voir rapport d'expert, pp. 212 à 214; 237 à 272). 

Attendu qu' i l suit de ce qui p récède que la « mobilisa
t ion des commandes », audacieusement invoquée pour cou 
v r i r la circulation la plus éhontée , n 'é ta i t qu'une flibus 
terie; qu'on v i t La Roue déb i t e r certains de ses clients de 
34 factures sur lesquelles aucune expédi t ion n'avait été 
faite (voir rapport d'expert, pp. 270 et 271) ; 

Qu'i l devient puéri l de méconna î t r e , d'autre part, la 
pleine connaissance, dans le chef de la défenderesse , de la 
fictivité de l'encours et de son entier consentement, ou sa 
to l é rance coupable tout au moins; 

Que s'il pouvait subsister quelque doute à cet égard , les 
faits suivants suffiraient à eux seuls à le dissiper : 

A.— En j u i l l e t et aoû t igo3,Max Rousseaux fait appel à ses 
c réanc ie r s , parmi lesquels La Roue. Celle-ci produisit au 
passif pour la somme de 19,080 francs, alors qu'elle déte
nait pour p r è s de 100,000 francs d'effets acceptés par 
Max Rousseaux : effets au 10 et 25 j u i n , 10 et 2") j u i l l e t , 

10 et'2G août , 10 septembre igo3, payables à la Banque X. . . . 
à la fois banquier de la Roue et de Max Rousseaux, effets 
que L a Roue a donc rég lés elle- m ê m e ; elle n'a pas produit 
au passif pour ces acceptations. Max Rousseaux n'en de
vai t donc pas le montant (voir rapport d'expert, p. 32i>. 

I) — S'il faut en croire la déposi t ion , du 24 j u i n 1909, de 
M. De Coster, Alber t , à M. le juge d'instruction, i l s 'é ta i t 
é tabl i entre la Roue et La Belgiun Plate, sur les conseils de 
M M . Van G... et M. . . , de la Banque X. . . , une circulation 
croisée en t i è r emen t fictive,la Banque X . . . escomptant le 
tout; la Belg-ian Pinte dressait de nombreuses factures qui 
ne correspondaient pas à des ventes réelles. Ces factures 
r e p r é s e n t a i e n t l ' impor l de factures do La Roue, plus 
ap. c. La Roue ne comptabilisait pas ces factures, elle se 
contentait de passer éc r i t u re s de la commission. De 
part et d'autre, on dressait des factures pour servir de jus
t if icat ion de l'encours (Instr. correct., farde X , p. 107). 

C. — Les mêmes billets, obtenus par La Roue aux gui
chets de la Banque X .., rentraient auss i tô t pour payer des 
effets accep tés par des tiers (voir rapport d'expert, p. 342 ; 
Instr . correct., farde X, pièce 77, I I et I I I . I ! s'agissait 
là d'effets acceptés T.. . avait ainsi la preuve que la 
circulation fictive, s ' é tenda i t mèiua aux effets acceptés , 
et ne se l i m i t a i t plus aux seuls effets non acceptés dont 
011 n'avertissait pas les t i rés . 

D. — La Banque X. . . ne p ré sen ta i t pas au payement,chez 
les t i rés , les effets non accep tés . Elle savait donc qu'ils ne 
r e p r é s e n t a i e n t r ien, et n ' é ta ien t pas dus; à l 'échéance, ces 
effets é t a i en t r e t i r é s par Eliaers et r emplacés par d'autres. 
C'étai t un sys t ème conscient, dé l ibé rémen t accepté par la 
défenderesse (Instr. correct., farde X , pp. 72, 202 à 207). 

Mais où la dupl ic i té de la défenderesse a p p a r a î t mani
feste, c'est, lorsque, n'ayant plus de doutes au sujet de la 
fictivité de son escompte, cette fictivité m ê m e l'ayant dé
cidée à la rupture et à la dénonc ia t ion du créd i t : 

i° Elle envoie le 10 janvier 190G à Eliaers un compte cou
rant qui,se c lô tu ran t par un solde c réd i t eu r au profi t de La 
Roue, révèle une situation mensongère , car elle n'a pu ar
rê t e r ce solde c réd i t eu r qu'en portant au crédi t de La Roue 
des traites qu'elle ne p r é sen t a i t mémo pas aux t i rés , sa
chant n 'ê t re pas dues par ceux-ci ; 

2" Elle consent à ce que, j u squ ' à ce que son encours fut 
en t i è r emen t r e n t r é (la Banque X. . . sort de cette aventure 
avec une créance de fr. I 3 I . I 5 ) , elle consent à ce que les 
lettres de change soient —à l'aide de quels fonds.' - r e t i r é e s 
à ses guichets par le t ireur et ne soient pas p ré sen tées aux 
t i rés . I I faut savoir que La Roue ne se procurait plus de 
fonds alors que chez Eloin et Charlier, ses nouveaux ban
quiers.La défenderesse savait ses effets ne rien valoir,puis-
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qu'elle ne pouvait les p ré sen t e r ni à l 'acceptation ni à l 'en
caissement, et qu'ils é ta ien t toujours r e t i r é s par l e t i reur 
à l 'échéance a-apport d'expertise-, pp. 450 et 4 6 0 ) . 

Ci Sur la t ro is ième proposition : 

Attendu qu'i l est désormais acquis que la défenderesse a 
favorisé une émission de valeurs fictives, dans une mesure 
telle, qu'on doit y voir un acte de complici té ; 

Qu'elle a connu le ca rac tè re des effets qu'elle escomp
tait , et su la situation embar ra s sée , sinon désespérée , d e 
La Roue; 

Qu'il n'est pas contestable qu'en p r ê t a n t son concours 
a un abus aussi contraire à la bonne foi qu'à la sécur i té 
commerciale, elle a non seulement bénéficié des larges 
gains que lui assurait l'escompte, les droits de commission 
et d'autres fructueuses remises, mais a aussi cont r ibué à 
tromper les tiers en constituant à La Roue un crédi t factice 
(voir rapport d'expert, pp. 354 à 3Gol ; 

Que la circulation serait fortement en rayée si certains 
banquiers n'y p rê t a i en t l'aide nécessai re à la réuss i t e d'une 
aussi b lâmable entreprise ( I l o i A R i ) , Des effets de complai
sance 1900, p. 1 iG) ; 

Qu'escompteur complaisant, la défenderesse doit ê t r e 
tenue pour responsable d 'émissions qui, sans son concours, 
n'auraient pu avoir l ieu; 

Que de tels agissements inconciliables avec l e s exigences 
du créd i t et celles du commerce honnê te , appellent les 
sanctions de la just ice; 

I I I . — Objections. 
Attendu qu'en vue d 'é luder s a r esponsabi l i t é , la défende

resse p ré t end vainement : A) qu'Eloin et Charlier ont e u 
en vue. non des opéra t ions d'escompte mais un p r ê t ; 
7ii qu'ils sont victimes de leur propre imprudence, pour 
s 'être abstenus de demander des garanties suffisantes; 

. 1 . Sur l 'a l légat ion de p rê t : 
Attendu qu 'à tort , la défenderesse qualifie de p r ê t s o u 

d'emprunts, les opéra t ions avenues entre Eloin e t Charlier 
et La Roue. 

Qu'escompter, c'est acheter une créance ; 
Qu'il s 'opère, dans ce cas et dans l e sens le plus large d u 

mot, une sorte d 'échange, moyennant remise au prof i t d e 
l'escompteur d'un effet de commerce non échu, contre d e 
la monnaie ou des billets en faisant l'office; 

Que le banquier acquiert la créance du porteur qui, d e 
son côté obtient une somme p ré sen t e pour une somme non 
échue ; 

Que l e porteur ne contracte pas l 'obl igation d e rendre, 
carac té r i s t ique du p r ê t ; son obligation est de l ivrer l achóse 
et d'en garantir le payement; 

D'autre part, le banquier devient p r o p r i é t a i r e d e l 'effet 
au même t i t re que s'il eut acheté tout autre meuble ; i l l ' u t i 

lise comme i l l'entend, et i l n'a plus affaire avec le cédan t 
qu'autant qu ' i l y ait ma t i è re à garantie (Voir PAND. BELGES, 
t. X X X V I I , V o Escompte, 11» G98J ; 

Q u ' i n d é p e n d a m m e n t de ces cons idéra t ions généra les , 
l'engagement verbal du 20 février 190G et la communication 
d'Eliaers du i3 j u i l l e t suivant 1 Instr. correct., farde X , 
p. GG1, l'ont prompte justice de cet invraisemblable soutène
ment ; 

Qu'ayant voulu faire d e l'escompte, la demanderesse n ' a 
pu se laisser dé t e rmine r que par les opé ra t ions d 'escompte 
de son prédécesseur ,qu 'e l le a crues s incères (Cass.fr.,2 août 
187G, confirmant appel Paris, 4 j u i n 1875, DAI . I .OZ, Pé r . , 
1878, I , 3G) ; 

B. — Sur l 'a l légat ion d'imprudence : 
Attendu que si les demandeurs paraissent n'avoir p a s 

pris tous les renseignements nécessa i res , ni fait l e s recher
ches qui s'imposent en dehors même des effets de complai
sance que si l 'o i ipei i t les incr iminerde n'avoir p a s p r ê t é l ' a t 

tention qu'on doit attendre d'hommes dont la profession e s t 
toute de prudence, i l importe de cons idére r qu'ils o n t été 
victimes d'une mise en scène, habilement déployée, pour 
leur faire croire à la réa l i t é d 'opéra t ions purement fictives; 
que, pour avoir été imprudents o u négl igents peu t - ê t r e , i l s 
n'ont été, certes, ni coauteurs ni complices ; 

http://Cass.fr


Que l'imprudence de la demanderesse peut a t t é n u e r sans 
doute la responsabi l i t é encourue par la défenderesse , niais 
non l'en d é g a g e r ; 

Qu' i l sera.tenu compte de ce facteur dans la mesure indi 

quée au disposit if ; 

Attendu que le p r écéden t exposé fait raison de la de

mande reconventionnelle ; 
Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant consulairement et 

statuant coutradictoirenicnt, donne acte aux parties de 
leurs dires et déc l a ra t ions respectives; et "ans avoir égard 
aux conclusions contraires, reço i t l 'action, la déc la re fon
d é e ; condamne, en conséquence , la société défenderesse à 
paver à la demanderesse la somme de gr)0,ooo francs à t i t re 
de dommages- in té rê t s , ensemble les in t é rê t s judiciaires; 
la condamne aux d é p e n s ; dit toutefois qu'en ceux-ci, le 
coût de l 'exploit en reg i s t ré le 21 décembre iyo8. de l'huis
sier Lesuisse, de .Liège, n'entrera en taxe (pie pour I'r.S.80 ; 
déboute la partie de M M C S W I K X K R et nie FOXTAINK de sa de

mande reconventionnelle,la condamne aux dépens de cette 
demande ; d i t n'y avoir lieu d'ordonner l 'exécut ion provi
soire du p r é s e u t jugement .. (Ou 3o j u i l l e t 1912. — Plaid. 
M M E S L É O N DELACROIX, du barreau de Bruxelles c. DF. FON

TAINE et "WIENER, ce dernier du barreau de Bruxelles.) 

J U S T I C E DE PAIX DE B R U X E L L E S 

2« canton. — Siégean t : M . MERCIER, juge de paix. 

2 9 févr ie r 1 9 1 2 . 

. S U C C E S S I O N ( D R O I T S D E ) . — CHÉANCE UMQFK. 

Le droit de succession constitue une créance uni
que, qui grève l'hérédité et qui, vis à-vis du trésor 
public, ne se divise jwint entre les débiteurs. 

Si, dans les voies d'exécution, ce droit est suscepti
ble d'être divisé, celte division n'altère }>us su 
nature primitive et les parts inséparables de l'obli
gation restent unies par un lien de droit (i). 

( ( 'AILI . IAL' C. ÉTAT BELGE.) 

J u g e m e n t . — Attendu que l'action tend à voir décider 
que la demanderesse a remis en trop, à t i t re de garantie 
des droits de succession qui lui incombent, une somme de 
fr. 7 0 1 . 7 4 en nue p ropr i é t é , et, comme conséquence , à voir 
ordonner la réduc t ion de la dite garantie de fr. 1,294. 80 à 
i'r. 5f)3.o6 ; que,pour rester dans les limites de là compétence 
du juge de paix, la demanderesse déc lare toutefois ne pos
tuler qu'une réduc t ion de Goo francs sur l ' inscription hypo
théca i r e prise à sa charge par l 'Adminis t ra t ion ; 

Attendu que le défendeur soulevé un déc l ina to i re d'in
compétence , basé sur les articles 18. 21 et 24 de ' ; l loi du 25 
mars 187G ; 

Attendu que la demanderesse p ré t end que la mutation 
qui s'est opérée par le décès de son auteur a é té su r t axée 
d'une somme de i'r. 2,180 06 ; (pie c est cette somme qui, au 
point de vue de la compétence , constitue la c réance , base 
de la demande ; 

Attendu que vainement la demanderesse a l lègue que c'est 
la part à laquelle elle a droi t dans la dite créance et non le 
montant total de celle ci qui doit ê t re env i sagée ; qu'en réa
li té, la somme de Goo francs, du montant de laquelle elle 
entend r édu i r e sa quote-part dans les droits l i t ig ieux, l'ait 
partie d'une créance [dus forte, qui est con t e s t ée ; 

Attendu, en effet, qu'il est de principe que le droi t de sue-
cession constitue une créance unique, qui grève l 'hérédi té 
et qui, vis-à-vis du t résor public, ne se divise point entre 
les déb i teurs ; que si, dans les voies d 'exécut ion, ce droit est 
susceptible d 'ê t re divisé, cette division n 'a l tè re pas sa 
nature pr imi t ive et les parts inséparab les de l 'obligation 
restent unies par un lieu commun ; 

Attendu que, pour é tab l i r que l 'Administrat ion a perçu 
en trop la somme de I'r. 701.74 pour sa quote-part, la dcmaii-
desse devrait démont re r , au préa lable , que le défendeur a 
assis la perception de la créance unique à charge de l 'héré
d i té , sur un chiffre excédant la base imposable de 24,4'fy fr., 

(1) Voi r Cass., 9 j u i n 187G (BKI.G. J I D , 187G, col. 80S1; PANU. 
BELGES, Y 0 Compétence civile (en général), n" 4';G. 

et qu'il a été l iquidé à charge de la dite succession une 
somme de i'r.y.jSo.oG en trop ; 

Qu'aux termes de l 'article i>4 de la loi du i>5 mars 1876, 
combiné avec l'article 21 de la même loi , si la demande n'a 
pour objet qu'une partie d'une créance dont le montant 
in tégra l est contes té , c'est l ' iniport de celle créance qui 
doit dé te rmine r la compétence ; 

Attendu qu'il est superflu d'examiner si, dans l 'espèce, 
les autres hé r i t i e r s seraient ou non recevables et fondés à 
exercer un recours quelconque contre la perception l i t i 
gieuse ; qu'il suffit, en effet, que le l i t re ou la créance 
otale, cons idère in ubslruelo, soit contes té pour que l 'ar t i 

cle 24 susvisé doive recevoir son application ; 
Par ces motifs, Nous, juge de paix, nous déc la rons Incom

pétent pour connaî t re de la demande ; condamnons la. 
demanderesse aux dépens . . . (Du 2;) février 1 9 1 2 . — Plaid. 
M ) l ' ! Fit. 1,K CI.KRUQ c. PICAVI;T. ) 

B I B L I O G R A P H I E 

DE COCK. H — Eludes sur la Convention franco-
belge du 8 juillet jSi/i) ( t i t r e p r e m i e r ) , p a i \ H E X a i 
D E C O C K , a v o c a t à l a C o u r d ' appe l de ( .«and; avec 
p r é f a c e de À I . A L B É R I C . I Î O L I X . (i:n „ol. in-ft» de 
-47 !'• ~ liruxellex, novembre KJI'J: . / . (joeintterc, éditeur.) 
On ne pourra manquer de consulter cet utile ouvrage 

quand on aura à appliquer l ' importun acte international 
dont i l est un commentaire fouillé, judicieux et savant. 11 
mér i t e les éloges que lui adresse le t rès d i s t ingué spécia
liste qui s'en l'ait l ' introducteur. 

Ce n'est pas une œuvre hâ t ive . L 'épreuve de plus de dix 
ans qu'a déjà subie la Convention franco-belge, a permis 
d'en dégager la por tée en beaucoup de points. File a soulevé 
d ' inévi tables difficultés, la prescience des négoc ia teurs de 
semblables t ra i t é s , quelle que soit leur expér ience , n 'é tant 
pas surhumaine. Des divergences d ' appréc ia t ion d'un 
même texte,de la part des tribunaux belges et de la justice 
française oui paru choquant es. Fo rcées d'accepter ou de 
rejeter en bloc des traites pouvant lier individuellement 
nos nationaux,les Chambres n'ont qu'un cont rô le forcément 
restreint sur les textes q u'ils cont iennen t. Puis conimele 
dit justement M. DE COCK, dans l ' in te rpré ta t ion de la Cou
vent ion, les cours de justice, tant belges que françaises, 
ne peuvent motiver leurs décisions qu'en se basant sur 
l'accord mutuel des deux pays et non sur la volonté uni
l a té ra le . 

Le livre qui vient de p a r a î t r e r éus s i t à é luc ider quant i té 
de dil 'iicultes. Les solutions reçues ne sont pas les seules 
dont i l ait appréc ié la valeur avec beaucoup de rectitude 
jur idique. 11 a prévu de nombreux cas nouveaux de contes
tations, avec une sagaci té dont les praticiens lui sauront 
gre. 

P r é p a r e comme i l i est par 1 examen des plus importants 
articles de la Comention, l'auteur ne tardera pas, sans 
doute, à achever sa belle publication) eu consacrant un 
second volume au t i tre I I qui concerne l ' au tor i t é et l'exé
cution des décis ions judiciaires, des sentences arbitrales et 
des actes authentiques. 

A la fin de sou livre M. t>t: COCK a reproduit plusieurs 
documents in té ressan t s , rein ifs à des t ra i t és similaires 
déjà conclus ou proje tés 

On possédé ai usi un ensemble de la mat iè re et l'on peut 
se l i v re ra des rapprochements t rès instructifs. 

L O I X , C. — Protection de ^enfance. — Exécut ion de la 
mise à !tt disposition du gouveriioine-nl (loi du 
¿7 novembre IS ' .JI et art. 72 du code pénal) , par 
CONMA.M LOIN , directeur au ministère de la Justice. 
[lirneli. iii-S" de <)•'! /jtiifrx. — Jniji. du Moniteur belge.) 
Ce travail fort complet fni 1 conna î t re toutes les mesures 

d'application que comporte la loi du 27 novembre 1891, 
modifiée par celle du i~> février 1897. relative aux pour
suites répress ives di r igées contre les enfants. 11 rend 
vivante 1 éxecut ion qu'elle a reçue. C'est un guide indis
pensable pour se rendre compte du fonctionnement du 
service public île ht mise des j eu nés dé l inquan t s à la dispo-
sition du gouvernement. Kn le parcourant, on voit combien 
la m n l i ère est compl iquée et soulève de questions pra
tiques. Les ad nii 11 i:-:traiions communales, les parquets et 
leurs auxiliaires, les comités de patronage, y puiseront 
une foule de renseignements utiles. 1! d é u o l e d e la part de 
son auteur une compétence , une experience et une préoc
cupation de bon rendement de la loi,qui assurent à sa publi
cation, si i n t é re s san te , un légi t ime succès. 

Imprimerie A. LESIONE, 27, rue de la Charilé, Bruxedes. 
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Elude pratique sur l'exercice de la voie parée. 

I . — Du CAHIER DES CHARGES PRÉALABLE A L'ADJUDICATION 

PAR VOIE PARÉE. 

E n matière d'expropriation forcée ordinaire, un 
projet de cahier des charges de la vente de l'immeuble 

•saisi doit être dressé par le créancier 'poursuivant, dans 
les quinze jours au plus tard après la transcription de 
l'exploit de saisie, contenir certaines indications déter
m i n é e s et être déposé au grelfe du tribunal civil (art. 31 
de la loi du 15 aoûl 1854). 

Dans les dix jours de ce dépôt , le créancier poursui
vant doit : 1° assigner le saisi devant le tribunal pour 
entendre statuer sur la validité de la saisie et le mérite 
des stipulations contenues dans le projet du cahier des 
charges (art. ï 2 ) ; 2° sommer les créanciers inscrits et 
ceux dont les commandements ont été transcrits, de 
prendre communication du cahier des charges, 
contredire, et éventue l l ement d'intervenir dans I 
stance (art. 33). 

Le tribunal arrête le texte définitif du cahier . . ^ 
charges, nomme le notaire qui procédera à la vente, et 
fixe la date de celle-ci dans un délai qui ne peut ê i re 

d'y 

l'in-

des 

inférieur à quinze jours ni supérieur à trente jours, à 
compter de son jugement. 

Tout autre est la procédure organisée en matière 
d'expropriation par voie parée. 

I l résulte , sans difficulté, des travaux préparatoires, 
que les légis lateurs de I S o i ont voulu, en autorisant 
l'expropriation par voie parée, organiser une procédure 
plus simple, plus rapide, moins coûteuse , et en m ê m e 
temps moins préjudiciable au débiteur que celle 
imposée en matière d'expropriation forcée ordinaire. 

Ils ont cependant entendu maintenir la garantie 
qu'offre l'intervention de la justice pour Rassurer [la 
réal isation des gages immobiliers dans les meilleures 
conditions. 

Et ils ont es t imé , dans cet ordre d'idées, que cette 
garantie pourrait être aussi efficacement obtenue par 
l'intervention d'un notaire, n o m m é par le président du 
tribunal, que par l'intervention du tribunal l u i - m ê m e . 

Quant à la désignation du notaire vendeur, l'appli
cation de la-notion nouvelle était simple : que le notaire 
soit dés igné par le tribunal ou par le président du 
tribunal, en dehors du concours des intéressés , le 
résultat est, en effet, identique. 

Mais le mode d'établissement du cahier des charges, 
la fixation du lieu et du jour de la vente, ainsi que 
l'organisation des moyens permettant avec certitude, 
à toutes les parties en cause, de formuler leurs 
observations et de les faire prévaloir, nécessitaient des 
mesures sér ieusement é tudiées . 

La loi de 1834 a réso lu ce problème, en faisant du 
notaire commis par le président du tribunal, un man
dataire de la justice (1), placé sous le contrôle du 
magistrat qui l'a dés igné , et en organisant sur cette 
base la procédure suivante : 

1° Le notaire choisi dresse le cahier des charges de 
la vente (art. 91, § l e i ) ; 

2" Ce cahier des charges doit indiquer, notamment, 
le lieu et le jour de la vente (id.) ; 

3° Le notaire doit, quinze jours au moins avant 
celle-ci, sommer : 0) tous les créanciers, y compris te 
poursuivant, h) ceux qui ont fait transcrire un com
mandement, et <;) le débiteur, à prendre communica
tion du cahier des charges et à assister à l'adjudication, 
si bon leur semble (art. 91, § 2) ; 

-4° E n cas de contestation sur la teneur du cahier des 
charges, le notaire doit renvoyer les parties en référé 
devant le président, qui l'a n o m m é , lequel prononce 
sans opposition ni appel, et fixe, le cas échéant , un 
nouveau délai pour la vente. 

(1) Discours du ministre de la justice dans la séance du 
Sénat , du ¡20 décembre i853 tlïeetteil Purent, p. 3-7, in fine) ; 
Bruxelles, u(j mai 1882 (PAS., I883, I I , 3 4 3 ) ; ï r i b . Gand, 
17 ju i l le t 1R9J (Journ. Xot et de l'Enreg:, 1890, art. 16701; 
EL jud., 18911, p 33) . 



A partir des sommations faites par le notaire : a) les 
l'ruits naturels el civils ou leur prix sont i m m o b i l i s é s ; 
b) les baux de plus de neui' ans ou contenant quittance 
de trois années au moins de loyers, sont, nuls (art. 92, 
§§ -1 ol 2). 

Les textes cités qui organisent cette procédure, spé
ciale sont d'une clarté absolue. D'autre part, les com
mentaires émanant de ceux qui les ont arrêtés, ne. 
laissent aucun doute sur la volonté de leurs auteurs, 
f idèlement traduite d'ailleurs dans la loi. 

Leur application ne saurait donc présenter aucune 
difficulté sérieuse . 

De 'a réfaction du rallier des charges prescrit par l'ar
ticle 91, § 1% de la toi du torWo IS54. — L'article 91, 
§ l " , ordonne au notaire de dresser le cahier des 
charges. C'est, par conséquent , iu> seul, qui est chargé 
de ce soin (2) . I l en assume la responsabi l i té en accep
tant sa dés ignat ion , i l a le droit et le devoir de refuser, 
à cet égard, toute immixtion du créancier poursuivant. 

E n pratique, les notaires, atin d'échapper à tout re
cours, font requérir par celui-ci la rédaction qu'ils ont 
arrêtée du cahier des charges et exigent m ê m e qu'il le 
signe. L e poursuivant a le. droit certain de s'y refuser. 

On ne comprend d'ailleurs pas en quoi Ja responsa
bi l i té du notaire pourrait être engagée, par la rédaction 
du cahier des charges d'uni' vente dont le président du 
tribunal l'a chargé, puisqu'il somme le poursuivant, le 
débiteur el tous les créanciers hm-rits, ainsi que ceux 
qui ont fait transcrire u n commandi ment, d'y contre
dire et tle l'aire prévaloir éventuel lement leurs préten
tions. 

Si quelques-uns d'entre eux formulent des objections 
auxquelles le notaire ne doit pas devoir l'aire droit, le 
président des référés tranche souverainement la ques
tion, et s'ils ne donnent pas suite à la sommation, ou 
ne présentent aucune critique, ils n'ont qu'à s\ n pren
dre à e u x - m ê m e s de leur abstention. 

L a loi ne précise pas dans quel délai , à partir du jour 
où l'ordonnance de nomination du notaire a été rendue, 
le cahier des charges doit être dressé par le notaire 
dés igné , niais il résulte de l'alinéa 2 de l'article 91 que 
cette rédaction doit éire terminée plus de t,u vz-s jours 
avant, l'adjudication, puisque les personnes qu'il men
tionne, doivent être s o m m é e s d'en prendre commu
nication qtMizaîne. uva-ni ,</ vei,t.\ 

Les indications dont l'article 91, S en-donne l'in
sertion dans le cahier des charges, ne consistent que 
dans renonciation : i°) du jour de la vente i l , par con
séquent , du lieu et de l'heure auxquels elle aura lieu; 
2°) de la délégation du prix d'adjudication aux créan
ciers inscrits. 

Elles sont donc bien ùiil'érenles de celles exigées 
par l'article Ml en matière d'expropriation forcée ordi
naire. 

Ainsi, il n'y a aucune obligation, pour le notaire 
commis, de mentionner dans le cahier des charges, ni 
le litre en \erlu duquel le commandement a été notifié, 
ni une mise a prix, ui l.-s renseignements cadastraux. 
Mais il va de soi que l'immeuble à vendre doit être suf
fisamment décrit, que l 'établissement de la propriété 
doit être indiqué , et qu'il y a lieu de préciser les condi
tions générales ordinaires des ventes et les conditions 
spéciales que la situation comporterait. 

Si le débiteur ou les créanciers s o m m é s de prendre 
connaissance' du cahier des charges estiment que cer
taines clauses doivent être ajoutées, ou que l'une ou 
l'autre de celles insérées est, suit i l légale , soit insolite, 
soit de nature à écarter les amateurs, soit susceptible 
d'influer sur les enchères ou sur les offres de prix, il 
leur appartient (t'en demander l'adjonction ou la 
rectification devant, le juge des référés ^arl. 91, S >>)• 

'21 W . S r X W f O K O K . 1. U I , p . (3l>0 JJ1 l ' - 1 : . M . U i O i T I V , I . I I , 
p . »14, n " 6i3. Contrit : L . S< I I A C M A N S , ltev. prul. .Xut. belge, 
1877, p . (¡69: . M A K C S O A C X , hen. tien not de Belgique, u* 88, 
p . 119, a l . 4, e t Journ. Xot. el de l'Enreg:, i6y^, p . 189. 

Faute de ce faire avant l'adjudication, leur inac t ion 
doit être considérée comme une approbation tacite du 
cahier des charges dont il s'agit. 

La délégat ion du prix de vente aux créanciers inscri ts 
peut ê tre ' fa i te en termes généraux, mais elle est de 
rigueur. Il est en outre indispensable que le notaire, 
avant la vente, lève un état des inscriptions et des 
transcriptions qui s'applique aux biens e x p r o p r i é s par 
voie parée : 

a) Des 'inscriptions : parce que le notaire vendeur doit 
connaître les créanciers inscrits sur ces biens, afin de 
pouvoir leur faire, en temps utile, la sommation pres
crite par l'article 91, §'2 ; 

/>) Des transirivtw.s : parce qu'aux fermes de ce m ê m e 
article, les créanciers qui orrt fait transcrire leur com
mandement, doivent également être s o m m é s de prendre 
communication du cahier des charges et d'assister à la 
vente, si bon leur'semble. 

Au surp lus cet état des charges lui sera n é c e s s a i r e : 
a) pour ré tab l i s sement de la qualification de p r o p r i é t é 
des biens à vendre; b) pour pouvoir se rendre compte 
des servitu ¡es ou des autres droits réels qui pourraient 
les grever; et e) pour être produit au conservateur des 
hypothèques , lors de la demande de radiation de l ' i n 
scription qui sera prise d'otlice au moment de la 
transcription du procès-verbal d'adjudication. 

Mais, pour que la situation hypothécaire r é e l l e de 
ces immeubles soit ent ièrement révélée, la demande 
d'état des charges doit être dressée non seulement 
contre les propriétaires actuels, mais encore, et en 
remontant jusqu 'au l ' r janvier I8O2, contre tous les 
propriétaires antérieurs des biens à vendre. Il peut, en 
efl'el, exister contre eux des inscriptions valablement 
renouvelées , ou des inscriptions légales qui ne doivent 
pas être renouvelées . 

Par le l'ail de la délégation du prix d ' adjudicat ion 
aux créanciers inscrits, l 'acquéreur contracte l 'obliga
tion de payer le prix de l'immeuble à ces créanciers, l i e n 
devient débiteur personnel envers ceux-ci I I ne pourra i t 
donc pas, comme un tiers détenteur ordinaire, dé la i s 
ser le bien acquis afin de se soustraire au payement des 
créances inscrites I I est tenu de répartir son prix d'ac
quisition entre les créanciers , d'après l'ordre de leurs 
inscriptions. 

I I . — L A S I O I U A U O N A I-AIÜK A l I H - l l l T E L l i , AUX ORÉAN-

1. iCliS I X S C K I Ï S E l A l ' X • 1U; W e l K H - o ï l O N T T A I T TRANSCRIRE 

L i a I ! (J lJ .MJlAMiK.MEN' l . 

Le deuxième alinea de l'article " I l prescrit que les 
créanciers inscrits, ceux qui ont fait transcrire leur 
commandement et le débiteur', seront s o m m é s , q u i n 
zaine avant la vente, de prendre communication du 
cahier des charges et, d'assister à l'adjudication, si bon 
leur semble. 

Les cons idérat ions que nous avons déve loppées 
ci-dessus démontrent que c'est le notaire, choisi par le 
président, qui est chargé, à litre de mandataire de la 
justice, d'accomplir toutes les formalités protectrices 
des droits des intéressés et qui doit, par conséquent , 
notifier en i c inps utile, et à sa requête, les sommations 
exigées par l'article 91, § i . 

;\ous n'ignorons pas qu'en pratique et conformément 
a l'opinion de piu-ieurs commentateurs ('A), ces notifi
cations sont laites à la rcqitcte CAL créancier poursui
vant. 

Le but qui a fait adopter cet usage est apparent : 
mettre la responsabil i té du notaire a l'abri de toute 
conséquence préjudiciable . -Mais il îr'est pas douteux 
qu'il est contraire à la loi. 

C'est, en elle!, le notaire commis qui a d r e s s é le 

(.•;, W A K I . I Í Ü O W K . I . U t , p . l i a i s . 11" H i : S e i l A C . M A N S , Reo. prul. 
! V » / . bvltft: 18;;. p . m,y. K K M V . Elude .sur l'expropriation for

cer, p . Heu. den nul. de Belgique, l;jc4, n " 88, 1). I I ; ; ; Z W E N -

U K l . A A l i , Procédure, t . I I I , p . 807; MARCOTTY, t . I I , p . 2 6 6 , 

i i ° 6i5. 
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cahier des charges, c o n f o r m é m e n t à l'article 91, § I E R , 
de la loi du 1:5 août 1854, qui lui en a imposé le soin 
exclusif. 

Nous avons démontré que le créancier poursuivant 
n'est pas autorisé à intervenir dans cette rédact ion. 

Comment, dès lors, -pourrait-il devoir sommer des 
créanciers "ou son débiteur de se prononcer sur' la vali
d i t é et l 'util ité des clauses d'un cahier des charges,;! la 
rédact ion duquel il n'a pas m ê m e col laboré? Et il de
vrait défendre éventue l l ement , devant le président des 
référés, un cahier des charges, œuvre d'un tiers, qu'il 
désapprouve peut-être l u i - m ê m e ! 

L'article 91. g 2, stipule que les créanciers ivseri's 
seront sommés, sarrs exclure le créancier poursuivant 
de ceux qui doivent être touchés par la sommation. 
Il ne dit pas non plus que les sommations qu'il 
exige doivent être faites par le créancier poursuivant. 
Les auteurs de la loi de 18o4 n'eussent certes pas 
nég l igé d'exprimer leur volonté sur- ces deux points, 
si celle-ci avait existé , mais il est certain que telle n'a 
pas été leur pensée. 

D'après l'article. 90, §§ l c r e l 2, la stipulation de la voie 
parée donne au créancier premier inscrit « le droit de 
faire vendre son gage dans la forme des ventes volon
taires, par un notaire n o m m é sur requête par le pré
sident du tribunal du lieu de la situation ». 

Dès que le notaire chargé de vendre est dés igné , le 
rôle du créancier poursuivant devient passif. C'est le 
notaire auquel la justice a donné mandat de vendre, 
qui est chargé de remplir son mandat avec toutes les 
modal i t é s prescrites, et, par conséquent , d'accomplir la 
procédure spéciale remplaçant , dans l'expropriation par 
voie parée, la procédure de l'expropriation forcée ordi
naire. Son jntervenlion exclusive est. la sauvegarde des 
droits de tous les intéressés . I l doit donc rédiger le 
cahier des charges, notifier les sommations requises, 
procéder à la vente, prononcer l'adjudication et signi
fier celte opération au débiteur . 

Enfin, le texte de l'article 91, § 2, ordonne que la 
sommation qu'il prescrit soit faite « aux créanciers 
inscrits )>, sarrs ajouter : « autres que le poursuivant ». 
Comprendrait-on que la loi ait obl igé ce poursuivant à 
se notifier une sommation à lu i -même? Or, s'il n'est 
pas s o m m é de contredire au cahier' des charges — à la 
rédaction duquel le notaire, qui est investi par la loi du 
droit d'en arrêter seul, le texte, peut lui refuser toute 
participation — à quel titre et en vertu de quel texte 
serait-il admis à y exiger des modifications? Comment 
serait-il saisi, autrement que par une notification, rie 
la connaissance des lieu, jour et heure de l'adjudica
tion, fixés exclusivement par le notaire? 

D'autre pari, l'alinéa 1 e r de l'article 91 porte que le 
cahier des charges contiendra délégation du prix au 
profit « ries créanciers inscrits » et, ce ces créanciers », 
continue le § deux ième du m ê m e article, « ceux qui ont 
fait transcrire leur' commandement et le débiteur seront, 
s o m m é s , quinzaine avant la vente... » 

Il ne peut donc pas y avoir de doute. D'ailleurs, il y 
a identité de motifs ( i ) . 

L a sommation doirt il s'agit doit être faite dans le 
délai imparti, qui est de quinzaine au moins avant la 
vente, el doit inviter' les s o m m é s : 1" à prendre connais
sance du cahier' des charges en l 'é lude du notaire ré
dacteur; 2° à formuler, éventue l lement , dans ce m ê m e 
délai , leurs observations ; et 3° à assister, si bon leur 
semble, à l'adjudication, aux lieu, jour et heure qui 
auront été arrè:és. 

On a soutenu que l'indication, dans la sommation, 
des jour et lieu de la vente n'était pas nécessaire, puis
qu'elle est insérée dans le cahier des charges. C'est 
possible ; mais, à coup sur, elle peut être utile et n'ex-

(4) T Y J I A X , Journ. Not. et de lEnreg:, iSrp, art. 1Ü742, 
« o f I I I e t V ; MATON, Dicl. de la />rat. nul. bclgv., Y ' - Cahier 
des charges, p . 74!. 

pose à aucune critique. Cela suffît pour la justifier. 
D 'après YYAELRROECK (.']) et MARCOTTY(6),la sommation 

ne doit pas être laite à toirs les créanciers inscrits, 
mens seulement à ceux dont la créance estexiq.ble. 

Tel n'est pas notre avis. Que les créances inscrites 
soient ou non exigibles, tous les créanciers inscrits 
ont intérêt à veillera ce que leur gage soit réalisé dans 
les meilleures conditions. Au surplus, l'article 91, § 2, 
ne fait pas de distinction entre les créanciers. Or,ubilex 
non disvinijuil,neci,cs dimvguere dcharnus. 

Il est certain, d'autre part, qu'il serait superflu de 
sommer des créanciers remboursés , mais dont l'ins-
cr\ption n'aurait pas été radiée (7). 

Ouant aux créanciers qui ont fait transcrire leur com
mandement, il n'y a pas lieu de sommer ceux qui ont 
laissé périmer les ellets de cette transcription, par l'ex
piration du délai de trente jours, sans poursuites u l té 
rieures en temps utile. 

Le tiers détenteur de l'immeuble à vendre doit-il être 
s o m m é de prendre, connaissance du cahier des charges 
et d'assister à la vente ? 

Quelques jurisconsultes soutiennent la négative en 
faisant valoir que le tiers détenteur n'est pas le débiteur, 
alors que le texte de l'article 91, ^ 2, ne vise que le 
débiteur ; que, ni dans les discussions auxquelles cet 
article a donné lieu, ni dans les travaux préparatoires 
de la loi de 1884. il n'a été question de sommer le tiers 
délenteur, el enfin que, si Je législateur eut voulu que 
le tiers détenteur lût s o m m é , comme le, débiteur, i l 
l'aurait déclaré en termes exprès. 

La réfutation de cette argumentation est aisée. Si la loi 
de I83 i 11e mentionne pas le tiers détenteur à côté du 
débiteur, c'est tellement l'assimilation est évidente : 

a) Le tiers délenteur, aussi longtemps qu'il n'a pas 
usé de son droit de délaisser, demeure, par l'effet des 
inscriptions qui grèvent soir i m m e u b l e . o b l i g é au paye
ment de toutes les dettes que ces inscriptions garan
tissent, et, dès lors, il est .ènUur dans le sens donné à 
ce mot par l'article 91, S 2; 

b) Il a autant d'intérêt que le débiteur originaire à 
prendre communication du cahier des charges, à le 
contrôler et à assister à la vente, pour sauvegarder ses 
droits. C'est sur lui. en effet,, que se vend l'immeuble. 
11 doit donc être mis à même de délibérer sur le point 
de savoir si , pour éviter la vente, il ne lui convient pas 
de rembourser les créances hypothécaires exigibles, ou 
s'il n y a pas lieu d'user de son droit de délaisser le 
bien qu'il détient ; 

E l c) le reliquat du prix d'adjudication — après le 
règlement de tous les créanciers inscrits — revient au 
tiers détenteur, et, par conséquent , il est indispensable 
qu'il surveille les opérat ions de la vente. Il est donc 
certain qu'il doit èire s o m m é d'y assister (8). 

L a sommation aux créanciers inscrits doit, d'après 
certains auteurs (9), être signifiée à personne ou à domi
cile réel : celle faite au domicile élu dans les inscrip
tions ou dans les commandements transcrits, ne serait 
donc pas valable d'après eux. 

L'opinion contraire, suivie généra lement en pra
tique, a été admise à diverses reprises par la jurispru
dence, et notamment par un jugement du tribunal de 
première instance, d'Arlon, du 23 novembre 1871 (10), 

..")) W A H C B R O I X ' K , 1. I I I . p . (322, 11" 1(3, § I e r . 

((i) MARCOTTA, t . I I , p . 2GG, 11» Gi5. 

i.7) '''''ge, a » mai 1882 Bi-a.n. , I U D . , 1SS2, col. 1208). 

(8 i s e i i A i - M A N S , loe.cit.. 1877, P.G72; I r i b. Bruxelles, 27 j an
vier 1877 (Bici.rí. .Tro., 1877, col. 1173: Cnons et B O X J É A N , 
1B77 7S, col. 70; lien. prut. Xnt. belge, 1877, p . 196: Mon. 
Xol. et de l'Enreg.. 1S77, n " I.V35, p . 4.1). 

(il' V\ A i . i . i i K u i X K . I . I U , p . G2Í; MARCOTTY, t. I I , p . aliy; Rev. 
des not. de Belgique, mai 1904. 1111 88, p . 118; BELTJENS, Procé
dure, t . I I , p . 7S), 11" uo. 

. ( ID ) T r i l i . Ai-lou, LIT novembre 1S71 (Ci/>i-:s el BoXJEAK 
I 1871-1S72, col. 507). 
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ainsi que par un arrêt de la 
du 8 mars 1897 ( H ) . 

Le délai de quinzaine, fixé par l'article 91, § 2 , doit 
être franc. On ne doit donc y comprendre ni le jour de 
la sommation, ni celui de l'adjudication. Mais il peut 
être augmenté à raison des distances, c o n f o r m é m e n t à 
l'article 1033 du code de procédure civile (12). 

Cette augmentation doit être établ ie à raison de la 
distance qui existe entre le domicile de la personne à 
sommer et, soit l 'étude du notaire qui est détenteur de 
la minute du cahier des charges, soit le lieu où doit se 
faire l'adjudication, en tenant compte de la plus grande 
distance. 

Si les créanciers ou le débiteur à sommer résident 
hors de la Belgique, il faut observer les prescriptions 
de l'article 73 du code de procédure civile. L a somma 
tion, dans ce cas, sera faite c o n f o r m é m e n t aux lois, 
arrêtés, déclarations et circulaires du ministre de la 
justice, reproduits sous l'article 69 du m ê m e code dans 
les Codes belges de SERVAIS et MECHIÏLYNCK. 

Toutefois, si le délai de 1 article 73 était de plus de 
six mois, il y aurait lieu, pour éviter la pérempt ion , de 
faire présenter une requête au prés ident du tribunal, 
aux fins d'obtenir de ce magistrat une ordonnance 
autorisant le poursuivant à sommer à bref délai , con
formément à l'article 72 du code de procédure civile. 

D 'après WAELBROFXK (13), l'observation du délai de 
quinzaine ne serait pas prescrite à peine de pérempt ion 
ou de déchéance , parce que l'article 91, § 2, ne com-
mine pas pareille sanction, tandis qu'au contraire, 
l'article 32 attache formellement cette conséquence à 
l'inobservation du délai de dix jours, que l'article 33 
établit pour les sommations à faire aux créanciers en 
cas des aisie i m m o b i l i è r e ordinaire. 

Nous pensons, au contraire, que la sommation dont 
il s'agit doit être faite quinze jours avant la vente, à 
peine de nul l i t é . 

E n autorisant l'expropriation par voie parée, le légis
lateur a soumis cette procédure spéciale à des condi
tions qui doivent être exécutées strictement, puis
qu'elles ont été imposées dans l' intérêt tant du débiteur 
que des créanciers . Or, une de ces conditions, c'est 
l'obligation de faire notifier cette sommation quinzaine 
avant lávente. C'est le délai que la loi a jugé nécessaire 
pour permettre aux intéressés de prendre communica
tion du cahier des charges, d'y formuler éventue l l ement 
leurs critiques, et de se préparer à assister à la vente. Il 
ne peut donc pas être abrégé. 

L'assimilation entre les divers modes d'expropria
tion, sauf les dérogat ions expresses, résulte d'ailleurs 
des travaux préparatoires de la loi de 1854, et notam
ment du discours prononcé par le baron D 'ANETHAN dans 
la séance du Sénat, du 21 décembre 1855 (14). 

A deux reprises différentes, il a s ignalé , sans que ses 
paroles aient été contredites, qu'entre la procédure en 
matière d'expropriation forcée ordinaire et celle suivie 
en matière d'expropriation par voie parée, les seules 
ditiérences qui les séparent sont celles-ci : il n'y a pas 
de transcription de commandement ni d'exploit de sai
sie. Pour tout le reste,en fait, les m ê m e s formalités sont 
remplies. 

Or, une des formalités de l'expropriation forcée ordi
naire prescrites par l'article 33 de la loi de 1854, est 
que « dans le délai de dix jours, sommation serait faite 
aux créanciers inscrits de prendre communication du 
cahier des charges... » Et l'article 52 stipule que « les 
formali tés et délais prescrits par l'article 33 seront ob-

(i i) Tr ib . Tournai, 27 décembre 1895 et, sur appel, Bru -
selles, 8 mars 1897 ( B E L G . .Trr>., 1S98, col. 355 ; Rev. prnt. Xot. 
belge, 1898, p. 4711. 

(12) Contra : Bruxelles, 3t ju i l l e t 1866 ( B E L G . . I l D . , 1868, 
col. i3g6). 

(13) AVAELBROECK, t. 111, p. 627, S 4. et ]>• <3a8. 

(14) Discours de M . le baron D ' A N E T H A N , séance du Sénat , 
du 21 décembre i853 (Recueil Parent, p. 388, in fine, p. 389). 

serves à peine de nul l i té ou de pérempt ion . Cette pé
remption aura lieu de plein droit lorsque les actes pres
crits par le présent titre n'auront point été accomplis 
dans les délais f ixés . . . » 

L a nul l i té de la sommation n'entraîne pas la nul l i té 
de la procédure antérieure. 

Si le délai imposé par le paragraphe final de l'ar
ticle 90 n'est- pas expiré , il suffira que la sommation 
soit réitérée, quinzaine franche avant la vente, aux per
sonnes visées par le § 2 de l'article 91, pour que le no
taire chargé de la vente puisse valablement procéder à 
l'adjudication, si, bien entendu, aucune difficulté sé
rieuse n'est soulevée dans la suite sur la teneur du ca
hier des charges ou pour tous autres motifs plausibles. 

L a nul l i té de la sommation peut être opposée par 
tous ceux à qui elle a été notif iée. 

D 'après M. MARCOTTY, « si les sommations sont faites 
tardivement, il n'est pas question de pérempt ion , mais 
il appartient aux créanciers et au débiteur de se pour
voir en référé pour s'opposer à ce qu'il soit procédé à 
la vente avant l'expiration des quinze jours. S'ils ne le 
font pas, ils sont censés renoncer au bénéfice de ce dé
lai » (15). 

D E PAEPE fait remarquer, en outre, que cette nul l i té 
n'intéressant que le débiteur et les créanciers s o m m é s 
et non la général i té des tiers, elle ne peut pas être pro
noncée d'office, si ceux qui ont qual i té pour l'opposer 
gardent le silence (16). 

Aussitôt que la sommation leur a été s ignif iée , les 
créanciers et le débiteur peuvent exercer deux droits : 
1°) prendre connaissance du cahier des charges, pré
senter leurs observations ou soulever des contestations 
sur sa rédaction, et 2") assister à la vente, si bon leur 
semble. 

L'exercice du premier droit nécess i te quelques déve
loppements. Les contestations peuvent porter : a) sur 
les clauses et conditions insérées dans le cahier des 
charges, b) sur la manière dont il sera procédé à l'adju
dication, et <•) sur toutes autres cons idérat ions . 

Quelle est la procédure à suivre pour faire constater, 
et éventue l lement faire prévaloir les observations pré
sentées? 

Le notaire doit dresser acte de ces observations à la 
suite de son cahier des charges, donner lecture de sa 
rédaction aux intéressés et les renvoyer à se pourvoir 
en référé devant le président du tribunal compétent , 
s'ils le jugent utile (art. 91, alinéa 3). 

Là se borne son rôle , selon nous. Aucun texte de loi 
n'oblige, en effet, le notaire à procéder en matière 
d'expropriation par voie parée, comme en matière 
d'inventaire, par exemple (art. 944 du code de procé
dure civile). 

Il a, en vertu de son mandat, dressé un cahier des 
charges dont les divers intéressés ont été s o m m é s de 
prendre connaissance. Ce n'est donc que du consen
tement unanime de ces intéressés et du sien qu'une 
modification peut y être apportée . A défaut de ce con
sentement unanime, c'est à l'opposant qu'incombe le 
soin de porter la contestation, soulevée par lui , devant 
le juge des référés, en assignant à cette fin, par exploit 
d'huissier, les parties en cause, y compris le notaire, 
à comparaître devant ce magistrat. 

Mais rien n'empêche le notaire d'assigner à sa 
requête tous les intéressés , s'il craint que le contestant 
négl ige de remplir cette formalité , ou s'il estime néces
saire que le litige soit tranché, en temps utile, avant la 
péremption du commandement de l'article 90, afin 
d'éviter toutes les conséquences qu'elle entraine. 

Enfin, l'opposant pourrait assigner toutes les parties 
en cause devant le juge des référés, sans avoir com
paru préalablement devant le notaire commis, ou sans 
avoir fait acter ses dires et observations par celui-ci. 
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accomplissement 

(15) MARCOTTY, t. 11, p. 2(38-

(16) D E PAEPE, Compétence civile, t. I I , p. 5i5, n" 44-

La loi ne lui impose pas, en effet, 
préalable de cette formal i té (17). 

« S'il y a contestation — prescrit l'article 91, § 3 — 
le notaire surseoira à toutes opérat ions et renverra les 
parties en référé devant le président du tribunal, qui 
prononcera sans opposition ni appel et qui, le cas 
échéant , fixera un nouveau délai pour la vente ». 

Que la contestation paraisse sérieuse ou non au 
notaire commis pour la vente, il n'a pas qualité pour 
juger de sa valeur. Le texte de l'alinéa 3 de l'article 91 
est formel à ce} égard : il doit informer le contestant 
que le prés ident des référés peut seul trancher la 
question. 

Si une assignation en référé est notifiée au notaire, 
à la requête du contestant ou de tout autre intéressé , i l 
doit surseoir, jusqu'à la . décis ion du juge compétent , 
non seulement à l'adjudication, mais aussi à toutes les 
opérat ions pré l iminaires , telles que la rédaction ou 
l'apposition des affiches et l'insertion des annonces (18). 

A défaut d'assignation en référé, le notaire doit 
passer outre à la contestation. I l serait, en effet, inad
missible qu'il suffise à un intéressé , et notamment au 
débiteur, de formuler une contestation quelconque 
qu'il éviterait de soumettre à la justice, pour empêcher 
l 'exécution du mandat conféré par celle-ci au notaire 
vendeur. 

I l a été jugé par le tribunal de Furnes (19) que 
« l'article 91, qui ordonne de surseoir en cas de contes
tation, ne commine pas la peine de nul l i té et que, par 
conséquent , la vente à laquelle il a été procédé au 
mépris d'une opposition avec assignation en référé, ne 
doit pas être nécessairement annulée par le tribunal. 
El le doit être validée, si toutes les prescriptions de la 
loi ont été observées ». 

Le notaire qui passerait outre à l'opposition, malgré 
une assignation en référé, le ferait à ses risques et 
péri ls . Si l'opposition était reconnue fondée, il serait 
éventue l lement passible de dommages- intérêts (20). 

Le président compétent pour résoudre les difficultés 
soulevées sur le cahier des charges, est celui qui a 
rendu l'ordonnance dés ignant le notaire chargé de la 
vente. 

Quel que soit le contestant, débiteur , créancier pour
suivant ou autre créancier s o m m é , il doit mettre en 
cause : 1°) le notaire qui a dressé le cahier des charges 
et 2°) tous ceux auxquels la loi ordonne de notifier une 
sommation. 

Quant au notaire, il est le rédacteur du cahier des 
charges qu'il a dressé , à titre de mandataire de la 
justice C'est lu i , par conséquent , qui est le mieux 
qualifié pour fournir les explications nécessaires sur 
les clauses et conditions qui y sont m e n t i o n n é e s . 

Quant aux créanciers sommés, aucun doute n'est 
possible. Tous ont le m ê m e intérêt à prendre part aux 
discussions à engager pour faire modifier des condi
tions de vente arrêtées dans leur intérêt commun. 

L a compétence du président des référés s'étend à 
toutes les contestations relatives aux clauses et condi
tions du cahier des charges, et à la façon dont il sera 
procédé à l'adjudication (21). 

Il est compétent notamment pour: a) défendre la 
vente s imul tanée des immeubles hypothéqués et des 
immeubles non hypothéqués , faisant partie d'une 

(17) MOREAU, Jur. des réf., p. i35, n" 196; \VAF.LBR01XK, 
t. I I I , p. 63o, l i a . D , al. 2; .MARCOTTY, t. 11, p. 274, n" 62.3. 

(18) WAELBROEOK, t. I I I , p. G3i, ni. 3; HE.MY, Elude pratique 
des formalités prescrites par In loi ¡10111- la vente pur expro
priation forcée, oie, p. 122: Sc'HAUMANS. Rev prut. Xot. belge, 
1877, P- O7r; MARCOTTY, t. I I . p 274, 11" (3s3. 

119) Furnes, 27 décembre 1884 (BELG. .Ici)., 1385, col. 3<)3). 
Conf. Bruxelles, 3i décembre 1909 (Rev. prat du Xot. 
belge, 1910, p. 33i; BEl.fi. JuD., 1910, col. 148. ainsi que les au
teurs et la jurisprudence y ci tés) . 

(20) T r ib . Nivelles, 3O janvier 1 8 3 2 (Ueu.préc, 1892, pp. 147 
etsuiv.; Journ. Trib., 1892, col. 442). 

(ai) MOREAU, loc. cit., p. i35, note 3. 

exploitation unique (22); b) ordonner éventuel lement 
une seconde séance d'adjudication demandée par le 
débiteur (23) ; r) accorder un sursis au commandement, 
lorsqu'une instance en nul l l i té de celui-ci est pendante 
devant le tribunal et que les moyens al légués paraissent 
sérieux (24), et d) donner la préférence à la vente sur 
expropriation par voie parée, si le créancier premier 
inscrit a obtenu avant toute exécut ion, de la part d'un 
autre créancier, la nomination d'un notaire chargé de 
vendre (25). 

Mais il a été jugé que le président des référés ne peut 
pas, en vertu de l'article 91, § 3, de la loi de 1854, 
statuer en référé sur la préférence à accorder, soit à 
l'expropriation par voie parée, soit à la saisie immobi
lière ordinaire, lorsque ces deux modes de poursuites 
sont concurrents (26). 

MARCOTTY (27) prétend qu'il a ce pouvoir, non pas en 
vertu des articles 91, § 3, et 89 de la loi de 1854, mais 
en vertu des principes généraux, parce qu'il y a urgence 
et qu'il s'agit de statuer provisoirement sur une diffi
culté relative à l 'exécution du titre contenant la clause 
de voie parée. 

Contrairement à cette opinion, D E PAEPE (28) estime 
que seul le tribunal est compétent pour trancher de 
semblables conflits. 

>'ous nous rallions à l'avis exprimé par ce dernier 
auteur. Le président, en effet, n'est appelé à juger en 
référé, sur le renvoi du notaire vendeur, que les con
testations qui ont pour objet les clauses et conditions 
insérées dans le cahier des charges,ou la manière dont 
il sera procédé à l'adjudication. 

_ Conformément à Farticle 809 du code de procédure 
civile, l'ordonnance du président ne tranche pas défi
nitivement la contestation : elle ne statue qu'au provi
soire, sans préjudice au principal. El le n'est susceptible 
ni d'opposition ni d'appel. El le n'a pas l'autorité de la 
chose jugée et n 'empêche aucunement le débiteur de 
présenter, devant le tribunal compétent , à l'appui 
d'une demande en nul l i té de la vente, les moyens 
rejetés par Je juge des référés (29). 

Exercice d l'acwm résolutoire avant la vente de l'im-
m uble exnri prié var voie parée. — Lorsque tout ou 
partie de l'immeuble à vendre dans une expropriation 
par voie parée est encore dû au vendeur, celui-ci pos
sède non seulement le privilège, mais encore l'action 
résolutoire dérivant de l'article 1654 du code civil. 

E n thèse générale , cette action a une durée de trente 
ans. Mais, aux termes du § 4 de l'article 91, le créan
cier s o m m é de prendre communication du cahier des 
charges et d'assister à la vente et qui, outre son privi lège, 
possède l'action résolutoire , est tenu d'exercer celle-ci 
avant le jour de l'adjudication, sous peine de ne pou
voir réclamer exclusivement que le bénéfice de son 
privi lège. 

Le but de cette disposition est de mettre l'acquéreur 
à l'abri des dangers d'une éviction et d'éviter que les 

i88r (BELG. JUD. , 1884, 
PAND. BELGES, V O Référé 

(22) Réf. Gand. 3o novembre 
col io54); MOREAU, loc. cit.. n° 196; 
(mat. du.), n° 264. 

(23) WAELBROECK, t. I I I , p. 630; MOREAU, Jur. des réf., 
n" 196; PAND. BELGES, eod. verbo, n° 265. 

(241 Kéï. Bruxelles, (3 décembre 1904 (PAS., 190.5, I I I , 57); 
PAND. BELGES, loc. cit.. n» 274 

(25> MOREAU, loc. cit.. n° 197; PAND. BELGES, loc. cit., 110 268. 

(2(j) T r ib . Bruxelles, -si j u i l l e t 1887 (BELG. JUD. , 1 8 8 7 , 
col. 1.528'; Réf. Gand, 9 novembre 1898 (PAND. PÉR., 1 8 9 9 , 
n"8-0; PAS., 1899, I I I , 84); BEI.T.TENS, Procédure, t I I , a r t .91 , 
y>. 782, n" {ibis, al. 3. — Contra : MOREAU, Jur. des réf.,n° 1 9 7 , 
qui invoque les articles 89 et 91 dola Ioide 1854 a l 'appui de 
son opinion. 

127) MARCOTTY. t. 11. p. 274. 

(28,1 D E PAEPE, t . I I , p. 525, n" 5 i . 

(29) T r ib . Termonde, 19 mai 1S82 (.Mon. Xot. et dei Enreg., 
1882, n° 1802, p. 3i4; BELG. JUD.. 1882, col. 825); MARCOTTY, 
t . I I , i p . 275. 
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frais occas ionnés par la poursuite d'expropriation par 
voie parée deviennent fruslratoircs. 

Si le créancier s o m m é opte pour l'exercice de l'action 
résolutoire qu'il possède , il sera tenu, porte le para
graphe final de l'article o l , d'observer les formali tés 
prescrites par les articles 3i et suivants de la loi du 
to août 18o4. 

« Ce n'est pas à dire toutefois— écrit MAIICOTTY 
que le demandeur soit tenu, comme au cas de saisie 
immobi l i ère , de notifier son option au greffe dans la 
quinzaine à partir de la sommation, et d'intenter l'action 
résolutoire dans les dix jours à compter de la dite noti
fication au greffe ; il faut, et il suflit, que l'action réso
lutoire soit exercée avant le jour de l'adjudication, si
non le créancier en est déchu cl doit se contenter de 
réclamer son privi lège » (30). 

Si l'action résolutoire n'est pas un meiden' lors
qu'elle se présente dans le cours de la poursuite d'ex
propriation forcée ordinaire, elle ne l'es! pas non plus 
quand elle est intentée dans le cours de la procédure 
d'expropriation par voie parée (31). 

E l l e constitue donc une action principale et indépen
dante de celte poursuite, soumise aux règles ordinaires 
de procédure. E l l e doit, en conséquence , être intro
duite par exploit d'ajournement contre le propriétaire 
du bien dont on poursuit la vente par la voie parée. 

L'appel du jugement qui prononce sur cette action 
est régi par les règles et les formes (racées par l'ar
ticle 456 du code de procédure civile (M2). 

L'action résoluto ire intentée par le vendeur est une 
action mrbilïcrr. O point n'est plus contesté depuis 
la mise en vigueur de la loi du Î2,"> mars 1876, sur 
la compétence , laquelle n'admet plus les actions viixt'-s. 

Cette action, aux ternies de l'article o'.l de la loi pré 
citée, doit être portée devant le juge du domicile du 
défendeur et, lorsque son domicile n'est pas connu, 
devant le juge de sa rés idence actuelle. Mais, ajoute 
l'article 42 de la m ê m e loi, elle peut être, soumise aussi 
devant le juge du lieu dans lequel l'obligation esl née, 
ou dans lequel elle doit être exécutée . 

Le demandeur ne doit pas mettre en cause le créan
cier poursuivant l'expropriation par voie parée. N é a n 
moins, ce dernier, ainsi que tous les créanciers inscrits, 

-peuvent intervenir dans l'instance en résolut ion (art. Mi, 
§ 5 , de la loi de.1 Soi ) . , , 

Les créanciers clurogrcvh ins ont, a cet égard, le 
m ê m e droit que les créanciers inscrits, bien que l'ar
ticle 34 n'en fasse pas mention. Ils tiennent, < n etî'et, 
du droit commun, la faculté d'intervenir dans les 
actions dans lesquelles leur débiteur est partie (Arg. 
art. 1166, c. civ.) (33-. 

L a poursuite en expropriation par voie, parce sera 
suspendue de droit à l'égard des immeubles qui en sont 

• l'objet, à partir du jour où le vendeur aura opté pour 
l'action résolutoire , et la procédure ne pourra être 
reprise qu'après la renonciation de ln part du vendeur 
à cette action,ou après le rejet de la demande (art. 3 i , 
M ) . 

: « Quant aux autres immeubles sur lesquels porterait 
également la procédure de voie parée, la poursuite — 
lit-on dans MARCOTTY(31)—cont inue à leur égard et il est 
procédé i so l ément à leur adjudication: toutefois, il 
faudra appliquer, le cas échéant, la disposition filiale 
de l'article 3 i , alinéa i-, c'est-à-dire que si h s biens 
compris dans la poursuite de voie parée, indépendam
ment de ceux qui sont sous le coup de l'action résolu
toire, paraissent trop peu importants pour que l'adju-

; dication en soit faite séparément , il y aura lieu de pro-

( 3 o ) M A R C O T T Y , t. I I , p. -2-/2. 

(3r) M A R C O T T Y , t. I l , i>. 0.-/2, n" G19. 

(3a) D E P A E P E , t . I I , p. 47». »" - < > • M . w o r r v , t. H , !•• -72> 
n» 620. 

"(33. M A R C O T T Y , t. I I , p. 4:5, n» 20. 

(34' M A R C O T T Y , t. I I , pp. 272 et 270, n" Gai. 
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noncer la suspension pour le tout (t. 1 e r , n°» 321 et 322). 
La demande de sursis peut émaner du poursuivant, du 
débiteur ou des créanciers qui doivent être sommés , 
conformément à l'article 01, alinéa 2, mais il nous 
parait que, tandis qu'en matière de saisie, la demande 
de suspension doit être adressée comme demande inci
dente au tribunal devant lequel esl pendante l'action 
en validité, c'est ici le juge des référés qui sera appelé 
à statuer, conformément à l'article 01, al inéa 3 ». 

Osw. GAMWION. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S 

Quat r i ème clin mitre. — Prés idence do M. J A M A R . 

13 j u i l l e t 1912. 

E X P K O P i U A T I O N D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — LOCA-

TAIHK. — INDEMNITÉ. — EVENTUALITÉ DU UENOUVELLEMENT 

m I ÎAIL. 

Pour fixer ['indemnité due au locataire d'un bien 
exproprié, il doit être tenu compte du bail 
postérieur à l'expropriation, lorsque le loca
taire, au moment du jugement déclarant les 
formalités d'exi>roprialion accomplies, avait la 
quasi-certitude d'obtenir à l'expiration du bail 
en cours ( 1 ) . 

(ÉTAT ItEI.GK <•. VKttHKYDKX.) 

A r r ê t . — ... A) Indemni t é s du chef de dépossess ion : 
Attendu «pie c'est à juste t i t re que le premier juge a 

décidé que l ' indemnité à laquelle l ' in t imé avait droit , et 
qu'il fixe à ôoo francs annuellement, devait courir à partir 
de l'abandon ou de la prise de possession dos terres, 
jusqu'au 3 novembre 1917 : 

Qu'en effet, s'il est vrai que l ' int imé ne peut, pour 
réc lamer celte indemni té , faire é ta l du nouveau bail verbal 
intervenu le 0 0 novembre 1 9 0 S entre lui et son propr ié ta i re , 
ce bail é tant p o s t é r i e u r à l 'expropriat ion, i l n'eu est pas 
moins vrai qu'au moment du j u g e m e n t d é c l a r a n t les forma
li tés accomplies, soit le 4 avr i l iqo3. i l pouvait invoquer à 
sou profi t la quasi-certitude qu' i l posséda i t , de voir à la fin 
de son bail renouveler, pour un terme de neuf ans, les con
ventions verbales en cours pour l 'exploitat ion ent ière , ce 
qui d'ailleurs s'est produit en l'ait : 

Attendu que, par des cons idé ra t ions que la cour fait 
siennes, te premier juge- a fixé a la somme annuelle do 
5oo francs, sous déduction de l'escompte, le préjudice 
souffert par l ' int imé du chef de la dépossess ion ; 

Attendu que cette somme n'est nullement exagérée et 
r ep ré sen t e équifablement le montant des divers dommages 
subis par l ' int imé. 

R) Arr ié re -engra i s : 
Attendu que l ' intimé 'te conteste plus l ' indemnité allouée 

par le tr ibunal pour perte d'arriere-engrais ; 
Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 

en audience publique M. m-, IIonN, a vocal généra l , en son 
avis conforme, confirme le jugement « ijtio; condamne 
l 'L t a l aux dépens d'appei... (Du ci j u i l l e t 1912. — Plaid. 
M M ' - D K I . E P K I . I : U I E C. Z \ V I ; X I » U . A A I : . ; 

->=£<-. 
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Deuxième chambre. - Prés , de M. V A S BlERVUET. 

10 av r i l 1912. 

I M P O T S . - - PATENTE. — A N N A L I T É . — CONFECTION DES 

HÛLES. — COTISATIONS ANNULÉES. — PRESCRIPTION. 

Les rôles des contributions ne peuvent mentionner 

(n Voir civ. Bruxelles, 120 février 1909 'BEI .O . Jun.. 1909, 
col. 3 - i et les eoncl. de M. I IOI .VOET. substitut); Cass., 
1;) novembre 1908 (BELG. JUD. , 1909, col. a3i). 
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que les recettes des droits acquis à l'Etal pendant 
l'année budgétaire pour laquelle la contribution 
est perçue. 

On ne peut y faire figurer, d'une manière quel
conque, même en les modifiant, des cotisations 
antérieurement annulées. 

La prescription d'une contribution n'est pas inter
rompue par une cotisation annulée en suite 
d'une décision de justice : elle n'est pas suspendue 
pendant l'instruction du recours contre cette 
cotisation. 

(DE HEMI'TTNNK et coXSOKT c. ÉTAT UEMJK.) 

M . l'avocat général .IANSSKNS DE HISTHOVEN a d o n n é 
son avis en ces ternies : 

M M . de Tlemptinne et consort sont appelants, devant 
votre cour, d'une décision p a r laquelle M. le directeur 
provincial des contributions a re je té les réc.'ania lions q u ' i l s 
avaient d i r igées , tous deux en ternies identiques, contre 
leur cotisation en 1911 au droit depaleule sur les t an t i èmes 
et émoluments perçus par eux en 190,3 et 1904. en leur 
qua l i t é d'administrateurs de la Compagnie du Kasaï . 

hes appelants appuient leur demande sur les moyens 
suivants : 1» l 'article n 5 d e l a Constitution et les articles 1 
et 2 do la loi d u iô mai 1840' s'opposent à ce que, en dehors 
du cas de droits f raudés, les impôts dus pour u n exercice 
financier soient compris dans un exercice u l té r ieur ; 
2° même s'il s'agissait de droits f raudés, la cotisation 
entreprise serait couverte par la prescription de quatre ans 
é tabl ie par l 'article l'i de la loi du m mai L S 1 9 : 3° lesysteme 
de l 'administration a l léguant que les cotisations cr i t iquées 
remplacent valablement des cotisations p r é c é d e m m e n t 
é tabl ies en temps utile, ne saurait cire accueilli. 

I . — Nous croyons superflu de nous a r r ê t e r longtemps au 
premier moyen produi t par les appelants. 

I l suppose,en effet, q u ' i l ne s'agisse pas de droits f raudés, 
c 'est-à-dire, dans le langage fiscal, de droits non régul iè re
ment déc larés p a r les patentables. (Voir P A X D . BELGES, 
V° Patente en général, n" 20O0.) 

Les appelants p r é t enden t qu ' i ls on fait en temps utile les 
déc la ra t ions requises; le directeur îles contributions 
affirme au contraire, dans la décision a quo, qu ' i ls «se sont 
abstenus de rempl i r leurs obligations sous ce r a p p o r t » . 

La cour n'a pour trancher cette question de l'ait aucun 
renseignement décisif : i l lui suffira de constater que les 
appelants n'apportent pas la preuve de leurs a l léga t ions 
sur ce point, au sujet duquel ils ne produisent que des 
indications insuffisantes, et qu'ainsi Ja prescription annale 
qu'ils invoquent en premier lieu ne leur est point acquise. 

I I . — Mais nous croyons qu'i l en est tout autrement de la 
prescription de quatre ans é tabl ie par 1 article 4'! de la loi 
du ai mai 1819. 

Cet article stipule que a ap r è s quatre années révo lues , à 
pa r t i r du i*r janvier de chaque année , les droits fraudés ne 
seront plus exigibles ». 

Admettons doue que les appelants se trouvent dans le cas 
de droits f raudés ou non déc la rés . 

Bien qu ' i l y ai l controverse sur ce point, le 1e1' janvier, 
point de dépar t de la prescription, est dans l'opinion géné
rale, qui est aussi ht moins favorable, le 1e1 janvier de 
l ' année qui suit celle au cours de laquelle la cotisation 
é ta i t due. (Voir PAND. tnci.GEs, V1-' Patente en général, 11» 20U9 
et Cass., 12 j u i l l e t 1909. BELG. . l u i ) . , 1909, col.iSGi). 

Kn sorte que, concernant les droits pour i<)o3 dus en 1904, 
la prescription de quatre ans a été atteinte le janviei'1909 
et pour les droits de 1904, dus en 190a, le 1 « janvier 1910. 

Telles sont les dates e x t r ê m e s avant lesquelles les coti
sations litigieuses auraient dû ê t re é tabl ies aux rôles 
rendus exécu to i res ; c'est, en effet, l ' inscription au rôle qui 
est la condition sine qua non de l ' ex ig ib i l i té du droit . 

Ajoutons toutefois, pour ê t re complet, que le rôle, une 
fois é tabl i , l 'administration a un nouveau terme de trois 
ans pour exercer des poursuites et recouvrer l ' impôt . Ce 
dernier déla i , qui r ésu l t e de l 'article i4y de la loi du 3 f r i 
maire an V I I et de l 'urticle 17 de l ' a r rê té du 16 thermidor 
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an V I I I , court à dater du jour où le rôle aura é té remis au 
receveur, ce qui correspond à celui où i l sera devenu exé
cutoire. 

Mais ce r ép i t de trois ans suppose év idemment que le rô le 
aura ete établi avant l 'expiration des quatre années ,depu i s 
le i " janvier suivant l'exercice au cours duquel le droi t 
é ta i t du. 

Ln a r rê t de notre cour de. cassation, du 12 j u i l l e t 1 9 0 9 
( B E i . c t . .lui).. 1909, col. i.'îio) a fort nettement fixé ces dis
t inctions. 

Rappelons que, dans l 'espèce soumise à votre cour, la 
prescription de quatre ans a clé atteinte respectivement 
les 1" -janvier 1909 et i-r janvier 1910, alors que le rô le en 
vertu duquel les droits l i t igieux sont réc lamés , sont ceux 
de 1911. 

I I I . — La question serait donc fort simple et déc idément 
Irancliéc contre le lise si celui-ci n'arguait de cotisations 
p récéden te s . é t ab l i e s en temps utile, mais mises à n é a n t par-
deux a r r ê t s de justice. Kt ceci nous amène à l'examen du' 
t ro is ième point de la contestation. 

Les appelants avaient été une p remiè re fois cotisés pour 
la patente dont s'agit aux rôles de 1907; cette cotisation, 
établie, sur les luises dé t e rminées par les lois du 3o dé
cembre 1901 et 28 décembre 1904, fut déférée à la.cour 
d'appel de Bruxelles. Celle-ci. par a r r ê t du premier j u i n 
1909. décida que la Compagnie du Kasa ï , société é t r angè re , 
dont le siège social é ta i t au Congo, ne rentrai t point dans 
les ternies des lois de 1901 et 1904; eu conséquence, elle 
accorda aux appelants décharge du droi t de patente sur 
les émoluments pe rçus en 1903 et 1904, auquel ils avaient 
été cot isés à tort . 

L'administration des finances s'inclina devant cette déci
sion et établi t en 1909 deux nouveaux rôles où les appelants 
se trouvaient cotisés, d 'après les bases de la lo i de 1 8 1 9 , 
dans ht commune d'Ixelles. MM. de Jlemptinne et consort 
soumirent à votre cour cette nouvelle cotisation, soutenant 
qu'elle étai t sans valeur, parce qu'elle avait été é tabl ie , 
contrairement à l 'article 21 de la loi du 21 mai 1 8 1 9 , à 
Ixelles et non à Gaud, lieu de leur habitation. 

Par a r rê t du 10 mars 1911, vous accuei l l î tes ce recours, et 
l ' imposit ion des appelants aux rôles d'Ixelles fut par vous 
déc larée nulle. 

Une p r e m i è r e question se pose ici : Ces deux cotisations 
successives ont-elles pu interrompre utilement le cours de 
la prescription de quatre ans? 

Xous estimons que non. Ces actes sont nuls, ils n'ont pu, 
en conséquence , produire aucun effet. 

Au surplus, la p remiè re cotisation, é tabl ie sur des bases 
i l légales, réc lamai t une somme différente de celle deman
dée aujourd'hui ; cette p remiè re somme a été définitive
ment jugée ne pas ê t re due. 

La deux ième cotisation émanai t de fonctionnaires incom
pé ten t s , n'ayant donc aucune qual i té pour l 'é tabl i r . 

Par application de l 'article 2247 du code c iv i l , on décide 
en cette ma t i è r e que, ne sont pas interruptifs de la pre
scription,tous actes en tachés de vice de forme. (Voir PiND. 
liELGics, Y° Contributions directes, n" 11G1.) Or, les vices qui 
entachaient les cotisations annulées é ta ient certes plus 
graves que de simples i r r égu la r i t é s de forme. 

Tout au moins, s'il n'y a pas eu interrupt ion du cours de 
la. prescription, n'y a-t i l pas eu suspension en vertu du 
principe : Contra non valentein agerenon currit prescription 
C'est ce que soutient; le directeur des contributions, allé
guant que les contestations successives élevées par les 
appelants, l'ont empêché de les cotiser en temps uti le . 

Pure affirmation, car sans les procès engagés contre le 
fisc, celui-ci ne trouvait aucun obstacle légal à dresser 
avant l 'expiration des quatre années , à charge des appe
lants, des cotisations valables et r égu l i è res . 

Les lois fiscales lui t raça ien t à cet égard des voies qu' i l 
n'a jtas dépendu des appelants de lui fermer; les litiges 
engagés n'ont en rien p a r a l y s é son action qui est r e s tée 
en t i è r emen t libre. Des procès n'auraient pu entraver que 
le recouvrement d'un rôle r égu l i è remen t établi au cours de 
poursuites d 'exécution en tamées contre les contribuables. 



n'ont 
d 'é tabl i r en 

r é t o r m a t i o n de la 
conclusions sub. 

administrateur de 

D a n a ce cas, en effet, i l eut pu y avoir suspension de la 
prescription de trois ans applicable à cette ma t i è re , comme 
nous l'avons vu ci dessus. .Mais les contestations invoquées 
iei n'ont rien de commun avec ce cas, elles n'ont eu pour 
objet que la val id i té de trois rô les successifs, dont l 'exé
cution n ' a pas même été en t amée . Ces contestations 
en r ien empêché le fonctionnaire compé ten t 
temps uti le un rôle valable. 

Nous ne pouvons davantage admettre le sou tènemen t du 
lise, lorsqu' i l p ré t end que le rôle de 1911 petit remplacer 
les rô les p r écédemmen t annu lés . 

Un rô le déc la ré nul , ne peut ê t r e remplace que par un 
rôle nouveau, qui doit ê t re valable par lui-même, car i l ne 
saurait puiser aucune force dans un rôle qui , é t an t annulé , 
n ' a plus de valeur et a disparu en t i è r emen t . 

Or, le rôle nouveau n'est point valable par lui-même, 
puisque la r éc lamat ion des droits y po r t é s se heurte à la 
prescription. 

Nous concluons, en conséquence , à 1 
décis ion entreprise, dans le sens des 
sidiaires des appelants. 

La Cour a rendu l'arrêt c i -après : 

A r r ê t . — At tendu que le r equé ran t , 
l a société congolaise à responsab i l i t é l imi tée i< Compagnie 
du K a s a ï », a pris son recours contre une décis ion do .M. le 
Directeur dos contributions, douanes et accises de la Flan 
Ure orientale, en date du 3o septembre 1911. qui rejette la 
r éc l ama t ion que le r e q u é r a n t lui avait ad ressée contre ses 
cotisations au droit de patente.sur les t an t i èmes et émolu 
inents p e r ç u s par l u i en 1900 et 1904 comme administrateur 
de la dite « Compagnie du Kasa ï » ; 

At tendu que la réc lamat ion adressée au directeur provin
cial et le p r é sen t recours sont d i r igés contre les dites coti
sations extraites des rô les de la vil le de Gand pour 1911 : 

Attendu que les rôles de i g n ne peuvent mentionner que 
les recettes de droi t acquis à l 'Ktat pendant l 'année 191 o, 
puisqu'ils dé r iven t de la loi budgé ta i r e des voies et moyens 
de 1910, qui d'ailleurs ne rappelle dans aucune de ses dispo 
sitions les droits de patente se rapportant 
sociaux de igo3 et 1904 ; 

Attendu que les droits de patente l i t ig ieux ont l'ait an t é 
rieurement, en 1907 et 1909, l 'objet de cotisations sur le 
rô les de la commune d'Ixelles. mais que ces cotisations ont 
é té annu lées respectivement par a r r ê t s , passes en force de 
chose jugée , des cours de Bruxelles, le r' 1 j u i n 1909. et 
Gand, le i5 mars 1911 ; 

Attendu que ces décis ions judiciaires ont déclaré nulles 
les cotisations p r é r appe l ée s : celle de 1907, comme ayant ete 
faite en vertu d'un texte de loi sans application à l 'espèce; 
celle de 1909, comme émanan t d'un fonctionnaire incompe 

• tent ; 
Attendu qu' i l ne peut ê t re question de modifier, corriger 

ou faire revivre d'une man iè re quelconque ces cotisations 
annu l ée s , que, d'ailleurs, toutes cotisations sont défini 
tives, forment t i tre l éga lement é tabl i , aussi bien en faveur 
du contribuable que contre lui,et ne souffrent ni modifica
t ion ni correction, sauf le cas de fraude dans la déc la ra t ion 
même qui a servi de base ; 

Attendu que la prescription de quatre ans, é tabl ie par 
l 'article 43 de la loi du 21 mai 1819. est acquise au r equé ran t , 
ce, même on admettant la thèse la plus favorable à l 'admi
nistration, à savoir qu'en fait, les droits l i t igieux n'ont pas 
été s p o n t a n é m e n t déclarés et doivent par cela même è i re 
en droi t , au point de vue fiscal, envisages comme fraudés ; 

Attendu, en effet, que la cotisation actuellement discutée 
a é té rendue exécuto i re seulement le 8 j u in 1911; que l'ar
ticle 43 de la loi du 21 mai 1819 stipule que « après quatre 
années révolues , à par t i r du i c r janvier de chaq ue année, les 
droits fraudés ne seront pas exigibles »; (pie, des lors, la 
prescription a été acquise au plus tard, pour les droits déri
vant de l 'année sociale igo3, au ic' janvier igog et, pour ceux 
de l 'année sociale 1904, au i c r janvier i y i o ; 

Attendu que vainement Je fisc invoquerait comme inter-
ruptives de la prescription, les cotisations des rôles d'Ixelles 

à, des exercices 

de 

de 1907 et 1909, ou comme suspensives les instances devant 
les cours de Bruxelles et de Gand ; 

Que, d'une part, ces a r r ê t s , en proclamant la nul l i té dos 
cotisations de 1907 et 1909, leur ont enlevé toute force inter-
ruptive quant à la prescription; que, d'autre part, les 
instances susvisées n'ont, ainsi qu ' i l r é su l t e des décisions 
intervenues, en t r avé en rien l 'action du fisc en la personne 
du fonctionnaire compétent , qui aurait pu agir en temps 
uttlo en se fondant sur les dispositions légales régul iè re
ment applicables; que le fisc ne peut donc se préva lo i r de 
l'adage : contra non oalentem agere non currit prcscripdo, ni 
invoquer la suspension de la prescription ; 

Par ces mot ifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avo
cat frenerai .IAXSSENS DE B I S Ï H O V E N , et en son rapport M. le 
conseiller DE HAERNE, é c a r t a n t comme non fondées toutes 
autres conclusions, reçoi t le recours et y faisant droit , dit 
que le r e q u é r a n t a été por té à tort aux rôles de la ville de 
Gand de ig t t . à raison des traitements et t an t i èmes perçus 
par le r e q u é r a n t en tgo3 et 1904, en sa qua l i t é d'administra
teur de la société congolaise à r e sponsab i l i t é l imi tée «Com
pagnie du Kasa ï » ; annule cette cotisation; condamne l'Etat 
aux dépens . . . (Du 10 avr i l 1912. — Plaid. M i l " WIENER et 
V A X HALTCREN, tous deux du barreau de Bruxelles, c. DE 
BAICTS.) 
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TRIBUNAL C O R R E C T I O N N E L DE B R U X E L L E S 

Neuvième chambre. — P r é s , de J I . V A N NEROM, juge. 

1 2 novembre 1 9 1 2 . 

R E P U S D U M L M C A L . — INDUSTRIES ALIMENTAIRES. — DÉ

TERMINATION — BOYAUDERIE. 

Duna chaque cas qui leur est soumis à l'occasion 
de l'application de la loi du I J juillet igo5 sur le 
repos du dimanche, les tribunaux ont le pouvoir 
de déterminer les }>roduits alimentaires destinés 
à être livrés immédiatement à la consommation. 

Les produits fabriqués dttns l'industrie de la boyau-
derie soni destinés à être livrés immédiatement 
à la consommai ion. 

(PROCUREUR DU ROI C. VEUVE VAS I .EEMPLT.) 

J u g e m e n t . -— Attendu qu ' i l est constant que la préve
nue exerce l 'industrie de la boyauderie ; 

Attendu qu' i l r é su l t e des é l émen t s do l'ait et des circon
stances pa r t i cu l i è res de l 'espèce, que l ' industrie dont 
s'occupe la p révenue peut ê t re r angée parmi les industries 
alimentaires dont les produits sont des t inés à ê t re livrés 
i m m é d i a t e m e n t à la consommation; qu ' i l y a dès lors lieu, 
par ident i té de motifs, d'assimiler l ' industrie litigieuse à 
celles s igna lées dans les travaux p r é p a r a t o i r e s de la loi du 
17 j i t i l let tgoo, comme rentrant daus la ca tégor ie susindi-
quée ; qu' i l écliet, d'ailleurs, de r econna î t r e que le législa
teur, ainsi qu'il s'en est exp r imé dans les dits travaux pré
paratoires, a laissé aux tribunaux le soin d 'appréc ier , dans 
chaque cas qui leur est soumis, les produits qui tombent 
sous l 'application de l 'art . 4, S 2 (Ann. pari., 5 avr i l igo5, 
p. 1170); 

Attendu que cette assimilation est pleinement justif iée; 
qu'il r é su l t e , en effet, (les é léments acquis aux déba t s que, 
par leur nature essentiellement fragile et leur a l téra t ion 
rapide, les produits qui font l 'objet de l ' industrie alimen
taire p réc i t ée , doivent subir une manipulat ion et une pré
paration i m m é d i a t e m e n t consécut ive à l'abatage des ani
maux, pour ê t re l ivrés de suite à la consommation; qu'il 
n'est nullement démontré qu ' i l pourrai t ê t re sursis au dit 
travail par l 'ut i l isat ion ou l'emploi d'un procédé quel
conque qui év i te ra i t l ' a l té ra t ion des produits, et permet
trait conséquemmen t la suspension du t ravai l ; 

Attendu, en conséquence, qu ' i l importo d 'é tendre à 
l 'industrie de la p révenue le bénéfice de la disposition 
prévue à l 'alinéa 1" de l 'art . 4 de la loi du 17 j u i l l e t igo5 ; 

Par ces motifs, le Tribunal , statuant contradictoiroment, 
réforme le jugement a quo, acquitte la dite veuve V a n 
I.eemput, la renvoie des fins des poursuites, s a n s frais... 
(Du la novembre 191a. — Plaid. .\1« DES.VIAKEST.) 
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T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S | 

Deux ième chambre. — P r é s , de M. D R I O N , v ice -prés . j 

2 7 d é c e m b r e 1 9 1 1 . 

P R O P R I É T É A R T I S T I Q U E . — B U T INDUSTRIEL. — CON

TREFAÇON. — BONNE FOI. 

La loi du -2'2 mars 1886 protège l'auteur de toute 
œuvre artistique, quel que soil le but industriel 
qu'il a pu poursuivre. 

La contrefaçon est indépendante de la bonne ou de 
la mauvaise foi du contre/acteur. 

Le devoir le plus élémentaire de tout commerçant 
est de s'informer, avant de reproduire un modèle 
figurant sur le catalogue d'un concurrent, si ce 
modèle ne fait pas l'objet d'un droit privatif. 

JURICARJ) c. B . . . ) 

J u g e m e n t . — At tendu qu'en vertu d'une ordonnance 
de M. le p ré s iden t de ce siège, on date du 1 7 février tgio, les 
demandeurs ont fait p rocéder , dans les magasins du défen
deur,;! la saisie-description de deux plaques de p rop re t é , en 
style ar t nouveau, r e p r é s e n t a n t eu bits-relief, l'une, une 
figure de, femme debout, surmontant un motif décorat if 
composé de fleurs d'iris et de feuilles de capucines,et l'au
tre,une figure de femme debout, surmontant un motif déco
ra t i f composé de fleurs d'iris, ainsi que d'une béquil le du 
m ê m e style, ornée de fleurs d'iris ; 

At tendu que les demandeurs se p r é t e n d e n t t i tulaires du 
droi td 'auteur sur ces objets, ceux-ci ayant é té créés par le 
sculpteur Legastellois qui leur a verbalement cédé son 
œuvre en toute p r o p r i é t é et qu'ils just i f ientde cette cesion; 

Attendu que l'action tend à faire condamner le défendeur 
à payer aux demandeurs la somme de 10,000 francs à t i tre 
de dommages - in t é rê t s , du chef de contrefaçon et à voir 
ordonner la publication du jugement à intervenir dans 
divers journaux au choix des demandeurs; 

Attendu que le défendeur conteste que la loi du 22 mars 
j88Gsur le droit d'auteur lu i soit applicable, parce-que les 
plaques de p r o p r e t é et béqui l le lit igieuse seraient non un 
t ravai l d'art pur mais tout au plus une conception d'art 
décoratif, banale en el le-même et conçue uniquement,dans 
la pensée de son auteur, pour ê t re app l iquée à l 'industrie 
et reproduite par des procédés industriels ; 

Attendu que le t r ibunal , lorsqu'il s'agit de fixer le carac
tère d'une créa,tion au point de vue de l 'application de la 
loi du 22 mars i8SG, doi t uniquement rechercher si elle 
porte en elle une parcelle d'art, si pauvre et si chét ive soit-
elle, sans avoir à se p réoccuper du but industriel que son 
auteur a pu poursuivre ou de la circonstance que l'ouivre 
serait des t inée à ê t re reproduite eu nombreux exemplaires 
par des p rocédés industriels ; 

Attendu que la vé r i t ab le por t ée de cette loi a été mise en 
lumière dans le rapport p ré sen té à la Chambre des repré 
sentants sur le projet de la loi organique des conseils de 
prud'hommes. « 11 ne serait pas exact de dire — li l-on dans 
ce document — que les conseils de prud'hommes sont 
chargés de mesures conservatoires de la p ropr i é t é des des
sins et des modèles industriels.si l'on entendait par la qu'au
cun de ces dessins et modèles ne peut ê t re p ro tégé sans l'in
tervention de ces conseils. La légis lat ion qui existait au 
18 mars 1806 s'est complétée , et l'on peut affirmer que 
l 'a r rê té royal du 10 décembre 1884 est, à tout le moins, par
tiellement ab rogé par la loi dvi 22 mars iSSG. I l est certain 
que tous les dessins et toutes les œuvres qui appartiennent 
au domaine des beaux-arts sont pro tégés par cette de rn i è r e 
loi , quels qu'en soient le mér i t e et la destination. Le législa
teur belge a été des premiers à accorder cette satisfaction 
à l 'ar t app l iqué à l ' industrie. Vu dessin, une sculpture ce 
sont toujours des œuvre s du domaine des beaux-arts) 
se trouvent p ro t égés sans aucune formali té ni dépô t . Cette 
protection a une durée de 5o ans à par t i r do la mort de 1 au
teur. Le bénéfice de cette loi peut ê t re invoqué par tous 
auteurs de dessins ou modèles , sans que les tribunaux aient 
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à leur demander s'ils sont ou non fabricants ; i l suffira que 
le dessin ou le modèle coustitue vé r i t ab lemen t une créa
t ion »: 

Attendu que cette in te rp ré ta t ion , à laquelle, au cours des 
discussions, se ral l ia M. le ministre du Travai l , acquiert 
uue au to r i t é d'autant plus grande qu'elle ne souleva 
aucune objection au sein des Chambres : 

Attendu que les modèles de la maison Bricard apparais 
sent daus leur conception comme dénotan t , de la part de 
leur auteur, un effort vers un idéal es thé t ique ,e t dans leur 
réa l i sa t ion comme é tan t une conception d'une or ig ina l i té 
bien m a r q u é e ; 

Attendu que de nombreux artistes, dont l ' autor i té et la 
compétence ne sauraient ê t re contes tées , auxquels ces 
modèles furent soumis, leur reconnurent d'ailleurs un 
ca rac tè re artistique indéniab le , les apparentant à la gra
vure en médai l le , et les c lassè ren t dans la ca t égor i e des 
œuvre s d'art proprement dites; que, i lès lors , ils se trouvent 
soumis à l 'application de la loi du 22 mars 1886 : 

Attendu qu'on objecterait à tort qu'en accordant à toute 
c réa t ion l inéa i re et plastique la protection de la loi sur le 
droi t d'auteur, on aboutit à cette conséquence inadmissible 
que le lég is la teur aurait entendu abroger la loi du 18 mars 
1S0G sur les dessins et modèles industriels,ci que l'obliga
tion p réa l ab l e du dépôt , inscrite dans cette de rn iè re lo i , 
n'existerait plus en Belgique ; 

At tendu que le rapporteur de la loi du i5 mai 1910 a mon
t ré l'erreur de cette conclusion, en laisant ressortir que : 
i°) 11 est une sér ie d'objets qui constituent des modèles 
industriels sans appartenir au domaine de l 'ar t ; 20) les t r i 
bunaux s 'é r igeant en jurys d'art pourraient cons idérer 
certainsdessins comme ue constituantpas une œuvre d'art; 
3") le dépôt permet d'obtenir une preuve facile de créa t ion 
et de p r io r i t é , les moyens de droi t pouvant ê t re parfois 
insuffisants; 4") la lo i de 180G permet d'assurer la protec
t ion pe rpé tue l l e au l ieu de la protection temporaire ; 

At tendu qu' i l convient, en outre, de remarquer que cer
taines c réa t ions r éun i s sen t des ca rac t è r e s des t inés à leur 
assurer la protection cumulative des deux lois ; 

Attendu que le défendeur , en ordre subsidiaire, excipe de 
sa bonne fo i ; qu ' i l soutient, en outre, que la preuve du seul 
fait de p r é t e n d u e contrefaçon re levé à sa charge, n'a é té 
obtenue qu'à l'aide de procédés constitutifs d'une vér i tab le 
provocation, ne pouvant servir de base à une action ayant 
pour but d'entacher l'honneur commercial d'un négociant : 

Attendu que la contrefaçon est i n d é p e n d a n t e de la bonne 
ou de la mauvaise foi du contrefacteur : 

Attendu qu' i l est acquis en fait que les demandeurs ont 
envoyé un tiers dans les magasins du défendeur pour obte
n i r l 'exécut ion et la l ivraison des objets l i t ig ieux, dont le 
modèle reproduit sur un catalogue d é m a r q u é fut repré
sen té et que le défendeur a consenti à cette exécut ion : 

At tendu qu'on ne peut infliger grief aux demandeurs avisés 
(pie leur catalogue se t rouvai t dans des conditions anor
males, et qu'ils ue s'expliquaient pas, entre les mains du 
défendeur , d'avoir voulu se renseigner sur l'usage qu'i l en 
faisait et d'avoir pris les mesures nécessa i res afin de faire 
cesser une situation de nature, à leur causer préjudice, et 
portant atteinte à leur droit de p rop r i é t é ; 

Attendu qu'il importe peu que le mandataire des deman
deurs ait plus ou moins vivement ins i s t é pour obtenir une 
reproduction aussi fidèle (pic possible du modèle figurant 
sur la planche qui l u i é ta i t exhibée , et que le défendeur ait 
formulé quelques objections à cette e x é c u t i o n ; qu ' i l est 
indifférent éga lement que la dame VU... ait p ré sen té la per
sonne qui l'accompagnait comme é t a n t un architecte ou un 
déco ra t eu r , alors qu'elle é ta i t eu réa l i t é un membre de sa 
famil le: qu ' i l ne saurait davantage ê t re tenu compte de la 
circonstance que la dame YV...aurait inci té le demandeur à 
l'aviser par té léphone auss i tô t que le t rava i l serait ter
miné ; qu' i l n'en demeure en effet pas moins certain, que le 
défendeur a accepté la commande faite par la dame W... 
et qu' i l a exécuté , pour les lui l ivrer , des modè les dont la 
p r o p r i é t é exclusive appartenait aux demandeurs; 

At tendu que les faits a r t i cu l é s par le défendeur ne sont 
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en conséquence ni pertinents ni relevants, et .qu ' i l n 'éehet 

pas d'en autoriser la preuve ; 
Attendu que vainement le défendeur al lègue que la cir

constance que rien dans le catalogue de la maison l î r icard 
ne dist inguait les modèles spécialement , créés par elle, de 
ceux manifestement tombés dans le domaine public, a pu 
l ' induire en erreur sur son droi t de puiser d a n s é e catalogue 
des idées ou des sujets à la convenance de certains de ses 
clients ; 

Attendu qu ' i ndépendamment de la question de savoir s i 
lecalalogue de la maisonBricard est ou non,dans son ensem
ble,une p r o p r i é t é pr ivée , i l est incontestable que la planche 
de ce catalogue r e p r é s e n t a n t les modè les l i t ig ieux consti
tue sa p r o p r i é t é exclusive,et que le défendeur n'avait aucun 
droi t de s'en servir soit pour offrir en vente les modè les 
qu'elle r e p r é s e n t a i t , soit pour les e x é c u t e r ; q u ' a u surplus, 
le devoir le plus é l émen ta i r e de tout c o m m e r ç a n t est de 
s'informer,avant de reproduire un modèle figurant sur le 
catalogue d'un concurrent,si ce modè le ne fait pas l'objet 
d'un droi t p r i m i t i f ; 

At tendu qu' i l suit de ces cons idé ra t ions que la demande 
recouventionnelle formulée par le défendeur manque de 
base ; 

Attendu que les demandeurs n ' é tab l i s sen t pas qu'en 
dehors de la contrefaçon s ignalée , le défendeur aurait,dans 
d'autres circonstances, fait usage,dans sac l i en tè le .du cata
logue susvisé et notamment de la gravure r e p r é s e n t a n t les 
modè les l i t ig ieux ; que les faits qu ' i l offre d é tab l i r dans cet 
ordre d ' idées sont a r t icu lés d'une façon trop vague pour 
que le t r ibunal puisse en admettre la preuve ; 

At tendu q u e les agissements du défendeur ne paraissent 
pas avoir à l ' é t ranger de répe rcuss ion p ré jud ic iab le poul
ies demandeurs ; 

Attendu, eu conséquence, que le dommage souffert sera 
équ i t ab lemen t r é p a r é par les condamnations ci-après pro
noncées ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, donnant acte aux par
ties de ce qu'elles éva luent la p ré sen te action pour tous et 
chacun de ses chefs à plus de 2,5oo francs, di t que les agis
sements du défendeur sont constitutifs de contrefaçon et le 
condamne à payer aux demandeurs la somme de 5oo francs 
à t i t r e de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . . (Du 2 7 décembre 1 9 1 1 . 
Plaid. M M K COPPIETKRK c. MONTIGNY.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Tro i s i ème chambre. — Pré s , de M. Ol.l.F.VlKii, vice-prés. 

2 0 févr ier 1 9 1 1 . 

R E S P O N S A B I L I T É D E S A D M I N I S T R A T I O N S P U B L I 

Q U E S . — ENTREPÔTS. — INCENME. 

L'Etat, en tant qu'administration des douanes, 
n'est pas responsable des marchandises entrepo
sées que si le dommage allégué a été cnusé par ta 
faute de ses agents ( t ) . 

Une administration communale n'est pas respon
sable des conséquences dommageables de l'incen
die d'un entrepôt public établi et entretenu par 
elle, alors même que la surveillance de cet incen
die ou sa propagation serait due à l'insuffisance 
des mesures nécessaires pour prévenir on com
battre pareils événements ( 2 ) . 

(LEBRUN C. ÉTAT BELGE e t V I L L E D'ANVERS.I 

J u g e m e n t . — V u en expédi t ion r égu l i è re le ingénient 
rendu par défaut par cette chambre le 18 janvier 1911 ; 

Attendu que l'opposition est régul iè re en la forme; 
Sur le fondement de l'opposition : 
Attendu que le demandeur originaire allegue : i " qu' i l a 

subi u n dommage cons idérable lors de l'incendie qui s'est 
déc la ré , le 5 j u i n 1 9 0 1 , dans l ' ent repôt Centre-Xord de la 
vi l le d'Anvers, par suite d'avaries survenues à ses niar-

(l) et <2)Voir RENÉ M A I t C ' Q , / . n responsabilité de lu ¡niissance 
publique, n° 171. —• C011Í. Bruxelles, i * 1 ' mars 1881 (BELG. 
JUD. , i 8 8 a , col. 3 9 2 ) . 

cliandises y déposées ; 2 0 que, la cause maté r ie l l e du dom
mage est. d'une par i , le fait (pie l'incendie naissant n'a pas 
été a r r ê t é , comme i l l 'eût été si l 'immeuble avait é té muni 
des moyens de p ré se rva t ion convenables, et n'a pas été 
combattu par les fonctionnaires à ce qualif iés , ainsi qu'il 
l 'eût fallu : d'autre part, le fait qu ' ap rè s l'incendie,les me
sures (pii eussent été de nature à en a t t é n u e r les effets, 
n'ont lias é té prises; . ' i" que cette cause maté r i e l l e constitue 
dans le chef des pouvoirs publies in té ressés , à savoir l'Etat 
belge en tant qu'administration des douanes et la ville 
d'Anvers, une faute engageant leur r e sponsab i l i t é devant 
les tribunaux : 

Attendu que le meud du procès est dans cette dern iè re 
a l légat ion du demandeur; qu'il importe de distinguer entre 
la situation jur idique de l'Etat belge et celle de la ville 
d'Anvers au procès au point de vue de leur responsabi l i té 
relativement aux marchandises en t r eposées ; 

Attendu que la r e sponsab i l i t é de l 'Etat est spécia lement 
réglée par la loi du 4 mars 1 8 4 c en son article 17 , aux termes 
duquel l 'administration est responsable au cas de négli
gence reconnue de ses agents; 

Attendu que pareille négl igence n'est aucunement recon
nue en l 'espèce et no r é s u l t e r a i t d'aucun des faits dont la 
preuve est offerte: que ces faits ne sont, dès lors, ni perti
nents ni relevants, et qu ' i l n 'éehet pas d'en autoriser la 
preuve ; 

Attendu (pie la loi du 4 mars 184b' stipule, d'autre part, 
en sou article '15, que l 'autor i té communale fournit les 
locaux des e n t r e p ô t s publics et reste cha rgée do leur 
entretien, mais (pie cette de rn iè re disposition est trop peu 
explicite pour que l'on puisse l ' i n t e rp ré t e r en ce sens que, 
dans l ' intention du lég is la teur , elle dé t e rmine ra i t , non pas 
seulement les charges imposées a la commune vis-à-vis de 
l 'Etat, mais le principe d'une responsab i l i t é directe de la 
commune vis-à-vis des entrepositaires ; 

Attendu qu'il importe, dans cet ordre d'idées, d'observer 
que l'entrepositaire ne traite qu'avec l 'administration des 
douanes: que c'est cette de rn iè re et non la commune, nui a 
In garde et la surveillance de l 'entrepôt et qui perçoi t les 
droits de magasin : 

Attendu que celte in t e rp ré ta t ion extensive étant écar
tée, i l ne reste, pour appréc ie r la r esponsab i l i t é civile de 
la commune, qu'à appliquer les règles du droi t commun ; 

Attendu qu'il y a donc lieu de rechercher si, à supposer 
que la vi l le se soit abstenue, d'une part, de pourvoir l 'im
meuble de l 'entrepôt des moyens de p rése rva t ion néces
saires, et. d'autre part, de prendre les mesures les plus 
opportunes pour enrayer ou a t t é n u e r les conséquences de 
l'incendie, elle a agi en qual i té de pouvoir publie, ou bien 
de personne civile, soumise comme tout citoyen au droit 
c iv i l , spécialement aux articles 1 3 8 2 et suivants «lu code 
civi l : 

Attendu (pie la ville, agissant en exécut ion de la loi de 
184(1. déc ré tan t qu'un e n t r e p ô t public serait édifié et, déter
minant les plans et, conditions suivant lesquels i l serait 
é tabl i , a agi comme pouvoir public; ipte, d'autre part, les 
mesures qu'elle a prises ap rès l'incendie l i t igieux, ont 
nécessa i rement relevé avant tout du fonctionnement du 
service public des incendies, que la loi des i(J 2 4 août 1 7 9 0 , 
t i t re X I , article 3. range parmi les fonctions de police; qu'il 
a p p a r a î t ainsi manifestement que, dans les actes qui lui 
sont reprochés , la ville ne peut pas a voir encouru de res
ponsabi l i té civile ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , oui en son avis conforme 
donné en audience publique, M . GIEI.EN, substitut du pro
cureur du ro i , rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, notamment la demande d 'enquête , faite en 
ordre t rès subsidiaire par le demandeur sur opposition, 
reçoi t l 'opposition,et, statuant par disposition nouvelle sur 
l 'action originaire, d i t que celle-ci n'est pas récevable , en 
déboute le demandeur sur opposition et le condamne à tous 
les d é p e n s ; d i t qu' i l n'y a pas lieu de déc la re r le jugement 
exécuto i re par provision, nonobstant tout recours et sans 
caution... (Du 2 0 février 1 9 1 1 . — Plaid. M M » - POIM.IMO.XT, 
VAES -et i l A L C H A I R . ) 

-*-X-<-

T R I B U N A L CIVIL DE IYI0NS 

D e u x i è m e chambre. — P rés . de. M . W O I T K R S , vice p rés . 

2 1 décembre 1 9 1 1 . 

C O N N E X I T E , — JONCTION n i : CAVSES. — DECIIÉS D I I K É -

RENTS. 

D O M I C I L E . — APPRÉCIATION SOUVERAINE. — CIRCONSTANCES 

DÉTERMINANTES. 

Lorsque deux causes connexes sont pendantes 
devant la même chambre du même tribunal, il y 
a lieu d'en ordonner la jonction, alors même que 
ce tribunal est saisi de l'une en première instance 
et de l'autre en degré il'appel. 

Le juge apprécie souverainement les circonstances 
qui déterminent le domicile d une partie. Le fait 
de, demander, dans une commune, son change
ment de domicile pour une autre commune, 
n'enlraine pas ce changement lorsque l'inscrip
tion ¿1 titre de domicile, dans cette dernière com
mune, n'a pas été demandée. 

(GABRIEL C. VERDONC'K et C. ERl )M<INT.) 

J u g e m e n t . — Vu les appels in ter je tés par Gabriel, 
Eugén ie , défenderesse originaire, et Froment, Dés i ré , 
défendeur en intervention : vu le jugement rendu par AI. le 
juge do paix du canton de .Mous le 4 février 1911, produi t en 
expéd i t ion en reg i s t r ée ; 

Sur la demande de jonct ion : 
At tendu que le, tr ibunal c iv i l de Mons, 2 e chambre, est 

saisi en même temps de deux instances : la p r emiè re ayant 
pour objet le payement de loyer échu en vertu d'un bail, 
en reg i s t r é , et la rés i l i a t ion de ce bail pour défaut de paye
ment ; la, seconde, mue à la r equê t e de la défenderesse en 
l'autre cause, basée sur le défaut d ' a m é n a g e m e n t s p r é v u s 
au d i t b a i l et la, non-jouissance de l ' cnt ière té du bien loué, 
pour voir adjuger les dits a m é n a g e m e n t s et mise en jouis
sance avec d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

Attendu que ces deux causes sont é v i d e m m e n t connexes, 
puisqu'elles dé r iven t d'un même contrat et portent sur les 

mes faits, la défenderesse opposant à l 'action en paye
ment et rés i l ia t ion l'exception non adimpleli contractas ; 
qu'elles doivent donc se déc ider par les mômes motifs ; que 
le jugement de l'une doit influer sur le jugement de l'autre 
et que l 'exécut ion des deux décis ions pourrai t se contrarier 
(Bruxelles, 4 j u i l l e t 1 9 0 S , PAS., 1 9 0 9 , I I , 41) ; 

A ttendu toutefois que le t r ibunal n'est sais: de la p r e m i è r e 
de ces deux instances qu'en degré d'appel, alors que la-
seconde est introduite devant lu i en premier ressort ; 

Attendu qu' i l ne s'agit pas d'une demande de renvoi 
devant un autre juge, niais uniquement d'une jonct ion de 
causes soumises à un même t r ibuna l ; que, dès lors, cette 
jonct ion n'est qu'une simple mesure d'instruction et non 
un jugement définitif d ' incompétence ou de dessaisisse
ment; que ee'jugement, purement p r é p a r a t o i r e , ne jouis
sant pas de l ' au tor i té de la chose jugée , le m ê m e juge qui a 
prononce, la jonction pourrai t toujours disjoindre si l ' u t i 
l i té l u i eu é t a i t d é m o n t r é e dans l'avenir (Cass., 7 mai i885, 
B E L G . Jeu., i8S5, col. 870; PAXD. UELGI-.S, Y° Co/inexité, 

n" i4~); qu'à fort iori la coursaisie de l'appel sur la d e u x i è m e 
instance pourrait toujours prononcer la disjonction: 

Attendu des lors que la jonction de ces deux causes ne 
viole point l 'ordre des jur id ic t ions ; qu'elle ne prive point 
la défenderesse île son droit, d'appel dans la deux ième 
instance et ne modifie en rien la compétence d 'at t r ibution ; 

Attendu que la jonct ion de ces deux causes est, des plus 
utile à l ' instruction de celles-ci, et qu'elle est conforme « au 
grand principe de la br ièveté et de l 'économie en mat iè re 
de p rocédure » BKRRIAT SAINT-PRIX, t 1. p. L'15); 

Sur la recevabi l i t é de l'instance dont appel : 
Attendu (pie la défenderesse soutient que l 'exploit de 

ci tat ion est, en taché de nul l i té , pour n'avoir été signifié ni à 
son domicile ni à. sa r é s idence ; 

Attendu que le juge a le pouvoir d ' appréc ie r souveraine
ment les circonstances tendant à prouver le domicile 

Attendu qu'i l y a lieu d'observer que la défenderesse ne 
s ' é t a i t p a s e n c o r e , à l a d a t e de la citation, fait inscrire à 
Bruxelles s u r l e s registres de population, au vœu de 
l 'article n>4 d u c o d e c i v i l ; q u e le fait d'avoir d e m a n d é à 
v l o n s seulement son changement de domicile pour Bruxelles, 
n e p r o u v e p a s suffisamment l ' intention d'y t r ans fé re r , dès 
c e l t e d a t e , s o n principal é tab l i s sement et le fait ma té r i e l 
d e c e transfert; q u ' i l é c h e t d e tenir compte, à ce point de 
v u e , d e s multiples démarches faites de bonne foi par le 
demandeur d a n s l e b u t d e découvr i r la rés idence de la 
défenderesse e t de l ' insuccès d e ces d é m a r c h e s ; qu' i l ne 
p e u t dépendre d e s agissements de l ' i n té ressée vis-à-vis des 
t i e r s ( p i e c e domicile d e v i e n n e inconnu,surtout à l 'égard 
d e s d i t s t i e r s : qu'à d é f a u t p a r l a défenderesse d'avoir acquis 
un nouveau domicile, elle garde celui qu'elle avait précé
demment acquis, c ' e s t - à - d i r e , en l 'espèce, celui où l 'exploit 
a é t é signifie; q u e , d e s l o r s , la ci tat ion y a é té valablement 
f a i t e ; 

A u f o n d : ... (sans intérêt) ; 
P a r c e s motifs e t c e u x non contraires du premier juge, le 

Tribunal , rejetant toutes conclusions plus amples ou con
traires, reçoi t l'appel inter jeté . . . e t , y faisant droi t , jo in t les 
causes..., confirme... (Du 21 décembre 1911. — Pla id . 
M M * M . I l A H M I G N I E C. E. DESENFANS.) 

— 

T R I B U N A L CIVIL D'AUOENARDE 
Prés idence de M . V A N LTERDE. 

3 0 j u i l l e t 1 9 1 2 . 

D O M M A G E S - I N T E R E T S . — SÉDUCTION. 

E N F A N T N A T U R E L . — PENSION ALIMENTAIRE. — TENTA

TIVE DE CONCILIATION. — CHANGEMENT DE NOM. — ORDRE 

PUIILIC. 

La séduction par promesse de mariage donne 
ouverture a une action en dommages-intérêts. 

L'action qui tend à l'octroi d'une pension alimen
taire basée sur la loi du G avril IQOS, n'est pas 
récevable si elle n'est précédée de la tentative de 
conciliation prévue par cette loi. 

La mère d'un enfant naturel non reconnu n'a pas 
qualité pour le représenter en justice. 

Est évidemment mal fondée,!'action en modification 
de nom qui n'est ni précédée ni accompagnée 
d'une demande en déclaration de paternité. 

Sont d'ordre public, les fins de non-recevoir basées 
sur une règle qui intéresse la protection des 
incapables. Le ministère public a qualité pour 
les soulever d'office. 

( D E S . . . C . V A X A . . . ) 

M . le substitut DE COCQUÈAU DES MOTTES a d o n n é son 
avis en ces ternies : 

L ' o b j e t d e l 'ajournement est t r iple . I l tend p r e m i è r e m e n t 
à l 'octroi d ' u n e i ndemni té e n r é p a r a t i o n du p ré jud ice causé 
à l a demanderesse, p a r la séduc t ion accompagnée de pro
m e s s e s d e mariage I I v i s e , en outre, l 'allocation d'une pen
s i o n alimentaire à l'enfant naturel de la demanderesse, et 
e n f i n l 'autorisation, pour cet enfant, de prendre le nom d u 

défendeur , s o i t isolément , soit e n adjonction à celui que l u i 
attribue s o n a c t e d e naissance. C e sont, en réa l i t é , trois 
actions distinctes, r éun ies en uu seul exploit. 

J'estime q u e , l a d e m a n d e en r é p a r a t i o n basée sur le f a i t 

d e l a séduct ion p e u t ê t r e accueillie. Sans doute,auriez-vous 
l e d r o i t , e n v e r t u d e l ' ar t icle i5o du code de p r o c é d u r e 
c i v i l e , d ' o r d o n n e r l a p r e u v e des faits a l légués par la deman
d e r e s s e , m a i s l a correspondance qu'elle produi t é tab l i t , à 

m o n s e n s , do façon suffisante la r e sponsab i l i t é du défen
d e u r . Eu l'absence de contestation, i l serait f r u s t r a t o i r e 

d'exiger une preuve plus complè te . 

Si la demande est just i f iée en son premier c h e f , © l i e na 
l'est pas d u tout en son dernier objet. I n d é p e n d a m m e n t du 
point d e savoir si l a demanderesse a qua l i t é pour a g i r au 
nom de l'enfant auquel ne la rattache a u c u n l i e n c i v i l — 
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<|iicstion que j ' aura i à envisager ' dans un instant — i l 
importe <le r econna î t r e que les conclusions ne sont ni justes 
ni bien fondées (art. i5o,code pvoc. civ.). Car enfin, sur quoi 
se base-t-on pour intenter cette action? Sur quelles consi
dé ra t ions s'appuie-t-oti pour obtenir cette modification à 
l 'état c ivi l de l'enfant ? Quelles disx>ositions invoquerioz-
vous pour just i f ier une décision qui aurait, pour effet do 
modifier un acte de naissance, dont on' ne poursuit, d'ail
leurs pas la rectification ? 

Le changement de nom re lève du pouvoir exécutif. Le 
roi seul a le droi t d'autoriser une personne à porter un nom 
qu'il n'a pas en vertu de sa naissance iart . 4 à 7 de la loi du 
U-2T germinal an X I ) . Le pouvoir judiciaire est dépourvu 
de c o m p e t e n c e à cet égard , sauf, bien entendu, le cas de 
rectification. » I l s'agit i c i — dit M. le procureur généra l 
TERLIXDEN — d'une ma t i è re qui se rattache directement, 
sous de nombreux rapports, à l ' in térê t généra l , à l'état 
des citoyens, aux p r é r o g a t i v e s de l ' au tor i té royale » ( 1 ) . 

Si vous admettiez les p ré t en t ions de la demanderesse, i l 
est manifeste que vous commettriez un excès de i iouvo i r . i l  
n ' importe d'ailleurs que la demande soit ou non contestée : 
le défendeur eût - i l mémo acquiescé , encore faudrait-il 
tenir cet acquiescement pour nul et de nul effet.Le. nom, en 
effet, est une chose hors du commerce, c'est m ê m e plus 
exactement, comme le di t P I .ANIOL. « une inst i tut ion de 
police civile ; i l est l a forme obligatoire de la dés igna t ion 
des personnes ; i l n'est pas a l iénable , la l o i ne le met pas à 
la disposition de celui qui le porte et elle, l 'é tabl i t moins 
dans son in t é rê t que dans l ' in térê t géné ra l » (2). 

Peu t -ê t r e pourrait-on soutenir avec quelque succès — 
mais vous savez la vive controverse qui existe sur ce point — 
que l 'action en déc la ra t ion de p a t e r n i t é e n t r a î n e à sa suite 
une rectification de l'acte de naissance de l'enfant naturel, 
mais, en l 'espèce, i l n'y a pas d'action en déc la ra t ion de 
p a t e r n i t é , i l n'y a qu'une action en obtention de pension 
alimentaire. Juridiquement, cette action n'est m ê m e pas 
basée sur une p ré sompt ion de p a t e r n i t é naturelle. L l l e 
n'est, en tous les cas, pas déc la ra t ive de f i l ia t ion (3). C'est ce 
qu'a fait ressortir, avec sa c la r t é habituelle, l 'un des pr in
cipaux auteurs du projet qui est devenu la loi du 6 avr i l 
1908. n Dans aucun de ses articles — dit , en effet, M. PICARD, 
et ceci est c a r a c t é r i s t i q u e — le projet ne permet de con
clure que, parce que l'enfant aura obtenu des aliments et la 
m è r e une indemni té , cela en t r a îne ra la reconnaissance de 
p a t e r n i t é . Nous voulons respecter ainsi l ' incertitude de 
cette p a t e r n i t é , avec toutes les conséquences de cette 
incertitude » i4). 

V ê t a n t basée ni sur une reconnaissance volontaire, ni sur 
une reconnaissance forcée de pa t e rn i t é , l 'action eu modifi
cation de nom manque totalement île fondement. Bien plus, 
elle est contraire à l 'ordre publie,parce qu'elle blesse l ' inté
r ê t généra l , et qu'eu l'accueillant vous commettriez un 
excès de pouvoir . C'est à ce double t i t re que je vous 
requiers de la repousser. 

Le terrain é t an t dégagé des premier et t ro is ième chefs de 
la demande, je vais examiner br ièvement si le second chef 
ne soulève pas des objections que j ' a i le devoir de vous 
soumettre. 

Une tr iple fin de non-recevoir peut ê t re opposée à la 
demande de pension alimentaire au prof i t de l'enfant natu
rel , demande qui est basée sur la loi du (i avri l 1908 

('ne question p réa l ab l e : Xe faut-il pas quant aux excep
tions, appliquer l 'article i5o du code de p rocédure ci vile, eu 
ce sens que le juge aurait pour devoir de repousser d'office 
toute demande à laquelle pourrait ê tre opposée quelque fin 
de non-recevoir ? Je ne le crois pas. Le devoir d'investiga
tion imposé au juge ne peut, me semble-t-il, s 'é tendre au 

(1) Cass., ¡4 décembre 1911. requis. (Bl-Jl.ti. Jn>., 1912, 
col. 060 . 

(21 Truite élémentaire, de droit civil, t. [,110398. 
(3) Comte GOULET D ' A L V I E I . L A , rapport au Sénat . (Oo<\, 

session 1907-1908, p. 114• ) 
(4) Sénat , séance du i5 mars 1907 (.Annules, p. 98). 

delà des faits qui servent de baso m ê m e à l 'action. Le défen
deur est l ibre de soulever ou de négl iger ces incidents de 
p rocédure . I l ne faut pas que son absence, just i f iée ou non, 
arme le juge d'un pouvoir plus considérable que celui qu'il 
aurait au regard d'un déba t contradictoire. « Le juge 
— di t PoTiiiEi: - doit entrer en connaissance de la cause 
et. examiner si elle est bien fondée » (5). Si les juges doivent 
« regarder comme une de leurs p r e m i è r e s obligations, 
celle de vérifier avant de l'adopter la demande de la partie 
qui se p résen te » ((>), cet examen ne peut se porter que sur 
le fond de la demande (7), car on ne peut soutenir que 
négl iger une fin de non recevoir, c'est « donner un droi t à 
l'adversaire qui n'en aurait, pas » (S). 

S'il n'y avait parmi les fins de non-recevoir qui peuvent 
ê t re opposées à l'action visant la pension alimentaire, des 
exceptions touchant à l'ordre public, je me garderais 
d'insister, mais c'est précisément, à raison de leur carac tè re 
que j ' a i le devoir de vous les signaler. 

La p r e m i è r e exception est celle que l'on peut t i rer du 
défaut de qual i té de la demanderesse. L 'exploi t porte que 
celle-ci agit en qua l i t é de « r e p r é s e n t a n t e légale de sa fille 
mineure », mais i l se garde bien de p réc i se r sur quel texte 
la mère naturelle pourra i t s'appuyer pour r e p r é s e n t e r son 
enfant en justice. Ce texte n'existe pas. 

On a soutenu parfois, i l est vrai , (pie les parents naturels 
avaient l 'administrat ion légale des biens de leurs enfants, 
mais cette théor ie ne repose que sur une déformat ion du 
texte de l 'article 38gdu code c iv i l . Plus nombreux sont ceux 
qui, se basant sur l 'article 4o~> du même code, reconnais
sent à l'enfant naturel le droi t d 'èlre pourvu d'un tuteur 
datif, auss i tô t que le besoin s'en fait sentir (9). C'est même 
cette dern iè re j urisprudeuce qui a fait éca r te r , comme inop
portunes, les dispositions qui se trouvaient inscrites dans 
les projets de loi émanan t de l ' in i t ia t ive parlementaire et 
visant la recherche de la p a t e r n i t é naturelle (10). 

En toute, hypo thèse , que ce soit à t i t re d'administrateur 
légal ou à t i tre de tutrice, i l a toujours été entendu que la 
mère naturelle n'avait d'action que moyennant reconnais
sance de ma te rn i t é . C'est l'acte de reconnaissance qui crée, 
au point de vue c iv i l , une relation entre la m è r e et l'enfant. 
L'enfant naturel non reconnu n'a pas de m è r e au regard 
de la loi civi le . Or. la demanderesse n 'a l lègue pas qu'elle 
ait reconnu l'enfant p r é a l a b l e m e n t à l ' intentement de 
l 'action, et je ne trouve au dossier aucune pièce qui four
nisse quelque renseignement sur ce point. 

I l n'est donc pas établi que la demanderesse ait qual i té 
pour r éc l amer de son séduc t eu r , une pension alimentaire 
en faveur de l'enfant naturel qu'elle p r é t end issu de leurs 
relations. I l importe d'examiner maintenant si la fin de 
non-recevoir t i rée de ce défaut de qual i té est d'ordre public 
et peut ê t re suppléée d'office. 

Vous savez qu' i l n'existe pas de bonne définition do ces 
mots « ordre public », et qu' i l est. souvent mala i sé de déter
miner si une convention viole cet ordre public, si l'inobser
vation d'une règle de p rocédure trouble à ce point l ' in
t é rê t généra l qu'elle en t ra îne nul l i té absolue. X'est-co lias 
Mociii.ox qui a dit que « si la loi s'est abstenue de définir 
l 'ordre public, c'est que e'est une de ces choses qui se sen
tent plus qu'on ne les définit » (11). C'est p réc i sémen t à 
raison de l'absence de c r i t é r ium que, dans bien des cir
constances, i l \ a ma t i è re à controverse. Toutefois, i l est 
admis de façon généra le aujourd'hui que les lois rég lan t 
l'état des personnes, et spéc ia lement celles qui ont en vue 

(5) J'rocéd. riuilc, 1"' partie, eliap. V, art. 3, i, 'i. 
((>) L O I R E . Législation civile, t. IX , n" 35, p. 258. 
(7) D ' à près BELT.IENS,','O<7O' de procédure ciuile, a r t . iôo , n" 9, 

le juge pourra admettre d'office une nul l i té de forme quand 
il croit que le défendeur n'a pas été mis à môme de connaî
tre l'action di r igée contre lui 

(S) Loi RÉ, toc. cit. 
(9) P L A X I O L . t. I , n"- 1708 e! 1762 a 1-65. 

(10) Chambre des r e p r é s e n t a n t s , séance du S mars 190G 
(Annules, p. 8901; Sénat-, séance du 21 mars 1907 (Annales, 
p. 218). 

(11) Répétitions sur le code Napoléon, t . 1, p. 62. 
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l 'organisation de la, famille ou la protection des incapables, 
sont des lois d'ordre public. 

C'est en parlant de cet ordre d ' idées que je suis amené 
à cons idé re r comme é tan t d'ordre public, la loi qui règle 
la, r e p r é s e n t a t i o n de ceux,qui ne peuvent ester en justice, 
comme aussi celle qui d é t e r m i n e par qui et comment seront 
gérés leurs biens. L'organisation d e l à tutelle, les partages 
dans lesquels sont in té ressés desmineurs, sont a s s u r é m e n t 
m a t i è r e s où le m i n i s t è r e public a le droi t et le devoir de 
signaler l 'inobservation des formal i tés légales (12,. I l en 
est de même, à mon sens, du principe de la r ep ré sen t a t i on 
des incapables en justice. C'est pourquoi je vous invite — 
pour le cas où vous n'admettriez pas rie piano la fin de 
non-recevoir que je vous propose,et ou vous repousseriez 
celle que j'entends t irer de la nul l i té de la p rocédure — 
à exiger de la demanderesse la preuve de la reconnais
sance. 

Une seconde exception rés ide dans l'absence de ré t roac
t iv i té de la loi qui sert de base à l 'action alimentaire. La 
lo i dut» avri l 1908 renferme, en effet, une disposition tran
sitoire aux fermes de laquelle cette loi n'est applicable 
qu'aux enfants nés ap rè s le 3oo<= jour qui suivra sa publi
cation. I l est] vrai qu'il y a une exception au profi t des 
enfants ayant la'possession d é ta t , mais seulement poul
ies actions en déc la ra t ion de p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é . 
La demanderesse voudrait voir é t end re cette exception à 
l 'action alimentaire. Cela ne se. peut. La loi n'a d'effet 
ré t roact i f que dans la. mesure où l'a voulu le légis la teur! 
parce que cette r é t roac t i v i t é constitue une exception a la 
règ le généra le formulée en l 'article 2 du code c iv i l . Or, i l est 
certain que par « les actions eu déc la ra t ion de pa t e rn i t é 
ou de ma te rn i t é », la loi n'entend pas indiquer l'action 
alimentaire. I l suffit, de parcourir les travaux p répa ra 
toires pour se rendre compte que toujours a été 1res nette
ment formulée , la dist inct ion entre l'action en déc la ra t ion 
de p a t e r n i t é et l 'action alimentaire. Cette de rn iè re action, 
je vous l'ai d i t , n'est pas déc la ra t ive de f i l ia t ion. I l en 
r é su l t e que, la possession d ' é t a t exista (-elle, i l serait 
impossible de t i rer argument de son existence pour just i 
fier l 'action telle qu'elle se trouve in ten tée . 

Si j ' a i cru devoir vous signaler cet argument, ce n'est pas 
que j 'attache à la méconna i s sance de la loi nue nul l i té qui 
doive ê t re soulevée d'office. J'esti me, en eflet, que nous 
nous trouvons en p résence d'une demande de somme d'ar
gent sans influence aucune sur l ' é ta t des personnes (i.'i). Si 
le défendeur avait conclu, i l aurait donc pu renoncer a 
soulever ce moyen, se disant que peut-ê t re l'action eût été 
reprise en la basant sur l 'article 1:82 du code c iv i l . Le mot i f 
pour lequel je me suis permis d'attirer votre attention sur 
ce point, c'est qu'en somme, nous nous trouvons plutôt-
devant une question de fond que devant "une question de 
forme, et qu ' i l vous appartient, en conséquence , d'exami
ner si vous n'avez pas, eu vertu de l 'article i5o du code de 
p r o c é d u r e civile, le devoir de rejeter la demande, en tant 
qu'elle est fondée sur une loi manifestement inapplicable à 
l ' espèce . 

Je rappelle, en passant, que l 'article 340 dé t e rmine le 
d é l a i î d a n s lequel doit ê t re in ten tée l'action alimentaire. 
Dans l 'espèce, l'enfant 1 aturel est âgé de plus de trois ans, 
l 'exploit introduct if vous le di t , el. d'autre part, on n' indi
que pas la date à laquelle les secours directs ou indirects 
auraient, cessé d 'ê t re fournis. 

J'aborde l'examen de la dernicrc.fiu de non-recevoir,celle 
que j'entends tirer de la nul l i té d e l à p rocédure . 

La procédure est nulle, cela est certain, pour avoir été 
engagée suivant les formes du droi t commun et, non suivant 
celles de la loi du 6 avr i l 1908. Lu seul point peut p a r a î t r e 
douteux : Cette nul l i té est-elle absolue ou relative? 

Nous ne pouvons trouver [dans la méthode analogique 

(12) C'est ce que vous*avez décidé notamment par votre 
jugement du 22 janvier 1908 IBEI .G. J U P , 1908, col 2 (4) 

(13) C'est ce que faisait observer i l . DUPONT au Sénat 
(séance du i5 mars 1907, Annales, p. io5): « i l s'y agit d'une 
question d'argent et non d'une question d'état..." ». 

J U D I C I A I R E . 1306 

une raison suffisante de décider , car si, d'une part, i l est 
permis d'invoquer en faveur d'une null i té relative l 'orien
tation de la jurisprudence quant au p ré l imina i re (aujour
d'hui disparu) de conciliation en ma t i è re ordinaire, on 
pourrait , d'autre part, soutenir avec plus de raison que 
1 analogie existe entre le pré l imina i re de la loi de 1908 
et ceux qui sont prescrits en mat iè re de divorce et de 
sépa ra t ion de corps (14). 

I ! me faudra donc, malgré mon vif dési r de ne pas allon
ger l'examen île cette cause, que je cite les travaux prépa
ratoires de l à lo i . Pour dégager la pensée du légis la teur , i l 
taul s'attacher surtout a la discussion qui s'est produite au 
Senal. Kn effel. cette loi, par le fait qu'elle tendrait à 
substituer un principe (ont nouveau à celui du code c iv i l , 
rencontra une 1res vive opposition. Le texte p r imi t i f voté 
par la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , fut, repoussé par le 
Sénat . Ce fut. en définitive, la conception du Séna t qui 
triompha, ap rès quelques modifications appor tées par la 
Chambre, mais qui sont sans importance au point de vue 
qui nous occupe. 

Le texte de la commission de la justice,au nom de laquelle 
fit rapport le comte GOULET D ' A L Y I E I . L A . renvoyait expres
sément aux articles 875 à S77 du code de p rocédure 
civile i5). « Lu l'ait — disait le rapport — c'est la p rocédure 
ins t i tuée en mat iè re de divorce par les articles 875 et 
suivants du code de p rocédure .» Plus tard, la p rocédure 
fut précisée , l ' indication des articles du code de p rocédure 
suppr imée .Tou te fo i s , i l est permis d' inférer de l'absence 
de discussion sur ce point, que le motif de cette suppres
sion n 'é ta i t pas l'existence de quelque divergence de vues 
au sujet du ca rac tè re de celte p rocédure . On ne peut 
donc, conclure de cette suppression que le Sénat a entendu 
repousser l'analogie , entre le p ré l imina i re de la loi de 
190S et celui imposé en mat iè re de divorce. 

" Sil s'agit d'une demande d'aliments — disait le rappor
teur — on conçoit bien qu'une transaction intervienne, et 
nous estimons qu'elle interviendra dans la plupart des cas 
au cours de cette comparution p ré l imina i re . I l faut ajouter 
que si le projet de loi . tel qu'il nous est parvenu, donnera 
rarement gain de cause aux réc lamat ions des enfants 
naturels, i l n'en permettra pas moins do mul t ip l ie r les 
réc lamai ions j udic¡aires. C'est là surtout le danger dans un 
domaine mi le scandale sera souvent moins dans l'issue que 
dans le fait même du procès » (iG;. 

Dans son second rapport, le comte GOULET D ' A L V I E I . L A 
indique les arguments qui mil i tent en faveur d'une procé
dure spéciale et secrète , c'est le dés i r « d ' a t t énuer le scan
dale de ces sortes d 'affaires,d 'évi ter la spécu la t ion du chan
tage, d'encourager le défendeur dans l'aveu de relations 
qui ont réel lement exis té» . «Un faciliterait ainsi — ajoute-
t- i l — les aveux du défendeur et les arrangements entre 
parties; enfin, on évi tera i t davantage que le demandeur ne 
spécule eu vue de réc lamer plus que son dit, sur la crainte 
inspirée au demandeur (il faut év idemment l ire : au défen
deur) et à sa famille par la perspective des déba t s publics 
à l'audience » (17). 

Ce sont les motifs invoqués par le rapporteur qui ont é té 
repris dans la discussion : crainte du scandale, espoir 
d'amener les aveux. « L u procès touchant aux mieurs et à 
des questions si intimes — disait. M. P I C A R D — p e u t porter 
pré judice non seulement à celui qui le subit, mais encore 
à la famille à laquelle i l appartient » (iS). 

Si c'est par des cons idéra t ions de mora l i t é , s i c'est en vue 

(141 Lu Belgique, on admet de façon généra le que le p ré 
liminaire de conciliation en mat iè re de d i vorce et de sépa
ration de corps, est d'ordre public (voir notamment PANP. 
BELGES, V" Divorce. n" s lioS et (¡091. Kn Frailee, la question de 
savoir si la nul l i té résultant, d'un vice de p rocédure est 
absolue, se trouve discutée . (LUZIER-HERMAX K é p . . V » 
Divorce. 11° 1007 ; DAI .LOZ, Bép. , V " Séparation de corps, n" 40; 
GAKSONNET, Traité de Procédure civile, t. V I , 11" 1.367.) 

(10) Sénat , Doc, session 1906-1907, p. 18 
(16) Sénat , Doc, session 1906-1907, p. 14. 
Í17) Ib id . , p. 61. 

11S) Sénat , séance du i5 mars 1907 (Annales, p. 99). 

http://deiiouvoir.il


de p r é m u n i r l'honneur des familles contre les tentatives 

de chantage, si c'est dans l'intention île favoriser les 

enfants naturels par des f a c i l i t é s a c c o r d é e s en cas d'aveu 

que la p r o c é d u r e en chambre du conseil a é t é i m p o s é e , je 

n'hesite Lias à dire qu'à mon sens, la violation de ses r è g l e s 

est une cause de n u l l i t é absolue. 

A u surplus , ne voyez vous pas que si les part ies avaient 

la f a c u l t é de renoncer à ces formes, le but du l é g i s l a t e u r 

serait totalement m a n q u é . ' L a demanderesse eu intentant 

son action dans les formes ordina ires , courra peu de 

risques . Klle pourra , il est vra i , se vo iropposer l'exception 

de n u l l i t é , mais le d é f e n d e u r n'y a u r a d'autre i n t é r ê t que 

celui de gagner du temps. D'un autre c o t é , i l a u r a , s'il est 

coupable, avantage à ne pas soulever l'exception, car il 

s'expose, au cour de la p r o c é d u r e p r é l i m i n a i r e , à se voir 

a r r a c h e r un aveu qui aggravera sa s i tuat ion au point do 

vue jur id ique . E t le scandale é t a n t produit d è s l ' instant o ù 

la cause a é t é p o r t é e à l'audience publique, à quoi s erv i ra i t 

le droit de demander le renvoi en chambre du conseil'? 

L e second motif pour lequel je c o n s i d è r e que la p r o c é 

dure est d'ordre publie, c'est qu'elle favorise en somme les 

i n t é r ê t s des incapables, en m ê m e temps qu'elle p r o t è g e 

l'honneur des famil les . P a r les f a c i l i t é s d o n n é e s aux aveux, 

par les formes s imples , rapides et peu c o û t e u s e s de 

l' instruction en cas d'aveu, elle est de nature à solution

ner plus rapidement et plus avantageusement pour l'enfant 

la p lupart des actions a l imenta ires . E l l e favorise donc les 

i n t é r ê t s des incapables . Or , il est de pr inc ipe que toute 

p r o c é d u r e i n s t i t u é e en faveur des incapables doit ê t r e 

o b s e r v é e à peine de n u l l i t é absolue (19). 

C h a r g é par la loi de ve i l ler aux i n t é r ê t s de ceux qui ne 

peuvent agir que par voie de r e p r é s e n t a t i o n , j ' a i la stricte 

obligation de soulever d'office le moyen t i r é de la n u l l i t é 

de la p r o c é d u r e . C'est pourquoi je vous requiers do dire la 

demanderesse non recevable en son action. 

Un seul mot encore. On prétend* que- l 'action a l imentaire 

serait l 'accessoire de l'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

i n t e n t é e par la demanderesse en nom personnel , ce qui 

just i f ierai t l'abandon de la p r o c é d u r e s p é c i a l e . Ce s o u t è n e 

ment n'est pas s é r i e u x . L 'act ion en d o m m a g e s - i n t é r ê t s est 

i n t e n t é e par la m è r e de l'enfant en nom personnel , l'action 

a l imenta ire au nom de l'enfant. L a p r e m i è r e est b a s é e sur 

un quasi d é l i t , la seconde a pour fondement une p r é s o m p 

tion l é g a l e ou un risque i n d é p e n d a n t de la quest ion 

f i l iat ion. L e sort de l'une des actions est sans influence sur 

l'issue de l'autre, et fussent-elles m ê m e s connexes, encore 

faudrait- i l admettre que chacune d'elles doit ê t r e i n t e n t é e 

su ivant les r è g l e s qui lui sont propres . 

Le Tribunal a rendu le jugement suivi 

quoique J u g e m e n t . — Attendu (pie le d é f e n d e u r , 

d û m e n t assigne, n'a pas fait constitution d ' a v o u é 

Attendu (pie la demande a trois chefs : 

I . Une demande i n t e n t é e p a r l a demanderesse en nom 

personnel , et tendant à obtenir une somme de 0,000 Iran 

à. titre d e - d o i n m a g e s - i n t é r è t s du chef de s é d u c t i o n ; 

I l et I I I . Demandes i n t e n t é e s par la demanderesse 

comme r e p r é s e n t a n t e l é g a l e de sa fille naturel le mineure 

et tendant, la p r e m i è r e , à obtenir une pension a l imentaire 

f iq) D a n s sou commentaire de la loi sur l a recherche de la 
p a t e r n i t é et d e l à m a t e r n i t é de l'enfant nature l . M. J'Ai 1 
LECLERCQ expr ime l'avis (n" 44) que. si dans un cas où 
l ' instruct ion aura i t ilù ê t r e s e c r è t e , e l l e , est publique, lu pro 
eédure, n'est pas nulle : il ajoute cependant nr' 4"v que 1' 
l ion i n t é r e s s e s p é c i a l e m e n t l'ordre public . 

i l . le minis tre de la jus t i ee . C h a m b r e Annales, s é a n c e du 
l3 juil let T o n . p. 1882), dans la discuss ion d'un autre projet 
de ' lo i , disait de l'action a l imentaire : « Il est d'ail leurs 
indispensable que, dans une m a t i è r e qui touche de si p r è s 
;i l'ordre des familles, le m i n i s t è r e publ ic soit entendu », et 
le rapport de i l . DUPONT au S é n a t (line, 1910-191 r, p. 45-) 
s'exprime eti ces termes : « Mais les disposit ions de la loi 
s p é c i a l e du (i avr i l 1908... continueront à ê t r e su iv i e s ; l a 
proposition de i l . Xoi.l-' n'a pu ê t r e maintenue. . . d'autres 
motifs d'ordre public interviennent ici et exigent une p r o c é 
dure p a r t i c u l i è r e ». 

la seconde, à entendre autor i ser l'enfant P a l m y r e De S. . . à 

prendre le nom de famil le de son p è r e , ou tout a,u moins 

à le jo indre à celui qu'elle porte ; 

I . — Quant au premier chef : 

A t t e n d u que le, l'ait de l a s é d u c t i o n et les m a n œ u v r e s 

coupables du d é f e n d e u r sont é t a b l i s , à suffisance de droit , 

par les documents de la cause ; que, le dommage qui en est 

r é s u l t é pour la demanderesse peut ê t r e é v a l u é ex ivi/iio el 

bono à une somme de 2 5oo francs ; 

I I . — Attendu que l a demande tendant a obtenir la pen

sion a l imenta ire p r é v u o p a r la loi du G a v r i l 1908, à sup

poser que la demanderesse sera i t en droit d'invoquer cette 

loi , n'est pas recevable , parce qu'elle n'a pas é t é p r é c é d é e 

de la tentative de conci l ia t ion e x i g é e par l 'article 34o/' du 

code c iv i l (loi du G a v r i l 1908) ; 

(¿110 ce p r é l i m i n a i r e est d'ordre public : i " parce qu'il a 

é t é é t a b l i en vue d ' é v i t e r , autant que possible, le scandale 

i n h é r e n t aux d é b a t s publ ics sur des affaires telles que 

colle dont i l s'agit, et 2" parce que cette p r o c é d u r e s p é c i a l e 

a é t é é t a b l i e en faveur des enfants nature l s mineurs ; 

Qu'il estde, pr inc ipe que toute p r o c é d u r e qui a. pour but 

de sauvegarder les i n t é r ê t s des mineurs est d'ordrepubl ic ; 

Que le moyen fondé sur l a non-observation de l 'arti

cle 340/'du code c i v i l , doit donc ê t r e s o u l e v é d'office p a r le 

tr ibunal ; qu'il a. d'ai l leurs é t é s o u l e v é par M . le procureur 

du ro i ; 

I I I . — At tendu que l'actiou, en tant qu'elle vise, on son 

t r o i s i è m e chef, l 'autorisat ion s o l l i c i t é e pour l'enfant P a l 

myre De S . . . de p o r t e r i e nom du d é f e n d e u r , n'est pas 

recevable p a r suite du d é f a u t de q u a l i t é de Valent ine 

De S. . . pour r e p r é s e n t e r l a mineure ; 

Que m ê m e , s i l'on admet que l'enfant naturel est valable

ment r e p r é s e n t é par sa m è r e , que ce soit à titre d'admi

n i s t ra tr i ce l é g a l e ou do tutrice, il est une condition indis

pensable,que la m è r e ne prouve pas en l ' e s p è c e , o u n ' a l l è g u e 

m ê m e pas avo ir rempl ie avant l' intentement de l'action, 

c'est la reconnaissance de l'enfant ; 

At tendu que le m i n i s t è r e public a s o u l e v é d'office la fin 

de non-recevoir t i r é e du d é f a u t de q u a l i t é de Va lent ine 

De S. . . pour r e p r é s e n t e r la mineure; 

At tendu que ce moyen est f o n d é sur une r è g l e qui i n t é 

resse la protect ion des incapables et qui est, par c o n s é 

quent, d'ordre publ ic ; 

Attendu qu'i l n'y a pas l ieu d'autoriser la demanderesse , 

tjunlitnte qna à fournir la preuve d'un fait qu'il lu i incom

bait d ' é t a b l i r et qu'elle n'a pas m ê m e a l l é g u é : la reconnais

sance de m a t e r n i t é ; qu'au surplus , cette, preuve serai t 

inut i le ,puisque l'action en modification de nom est é v i 

demment ma l f o n d é e , n 'étant p r é c é d é e ni a c c o m p a g n é e 

d'une demande eu d é c l a r a t i o n de p a t e r n i t é (Ann., S é n a t , 

i5 mars 19 >-, Discours de i l . P I C A R I I , p. 98j: 

P a r ces motifs et abjugeant comme mal f o n d é e s toutes 

conclusions autres on contra ires , ouï i l . ni: COCQUÉAU DES 

MOTTES , subst i tut du procureur du roi. en ses r é q u i s i t i o n s 

d'office el en son avis conforme, le T r i b u n a l donne d é f a u t 

contre le d é f e n d e u r , et, statuant sur le profit, dit l'action 

recevable et f o n d é e quant au premierehef; en c o n s é q u e n c e , 

condamne le d é f e n d e u r à payer à la demanderesse une 

somme de 2 000 francs à titre de dommages i n t é r ê t s pour 

cause de s é d u c t i o n r é s u l t a n t de m a n œ u v r e s doleuses de la 

part du d é f e n d e u r ; le condamne en outro à payer les i n t é 

r ê t s j u d i c i a i r e s sur cette somme : quant aux d e u x i è m e et 

t r o i s i è m e chefs de la demande, donne acte à i l . le procu

reur du roi de ses r é q u i s i t i o n s p r é r a p p e l é e s , et y faisant 

droit, d é c l a r e l'action non recevable quant aux d e u x i è m e et 

t r o i s i è m e chefs tendant a obtenir la pension a l imentaire 

f ixée par la loi du' G avr i l 190M, el à voir autoriser l'enfant 

l 'a lmvre De S.. . a porter le nom du d é f e n d e u r ; con

damne le d é f e n d e u r d é f a i l l a n t aux d é p e n s . . . (Du 3oju i l l c t 

1912. - P l a i d . M E D E COSTEI;.) 

le 

TRIBUNAL CIV'L D ' A U D E N A î î D E 
P r é s i d e n c e de M . V A N A C K E K . 

28 f é v r i e r 1912. 

SÉPARATION D E S P O U V O I R S . — É<;orr. — COHHVSE. 

R K S P O N S A M U T É . 

S E R V I T U D E . — E A U X M K N A G K I I K S . — P U K S O I I I P ' I I O N . 

S'il n'est ¡jas permis aux tribunaux d'ordonner à 
une commune de modifier son système d'égouts, 
ils ont ce/>endant autorité pour rechercher si cet le 
commune, dans rétablissement de ses égailla, n'a 
porté alleinle à aucun droit particulier, et, clans 
l'affirmative, allouer des dommages-intérêts en 
réj)aralion du préjudice causé (1) 

Les communes ne sont ¡>as responsables,d'une façon 
générale, des inconvénients résultant pour les 
habitants des émanations malsaines provenant 
du séjour d'eaux ménagères sur la voie publique, 
el, à fortiori, de l'écoulement de ces eaux dans 
des fossés a ciel ouvert. Mais leur responsabilité 
est engagée lorsque les émanations se produisent, 
en suite de la violation d'un droit particulier, là 
où elles ne se seraient pas produites sans la viola
tion de ce droit. 

L'écoulement d'eaux ménagères n'est pas suscep
tible de se transformer en servitude par prescrip
tion. 

(BAETEN et CONSORTS C. COMMUNE DE SOTTEGEM.) 

J u g e m e n t . — L E n ce qui concerne l'action d i c t é e 

par D a m e A l i c e Paeten, a s s i s t é e de son é p o u x E m i l e De 

Hiemaecker : 

At tendu (pie l ' é t a t indicat i f et le tableau descriptif des 

cours d'eau de la commune de Sottegem, qui , aux termes des 

art ic les 1 e l 2 de la loi d u ; m a r s 1877,doivent comprendre les 

sections de cours d'eau et leurs d é p e n d a n c e s , ne ment ion

nent pas le f o s s é longeant, l a p r o p r i é t é de la demanderesse , 

a lors qu'ils mentionnent le fosse ou ru i s seau , à peu de 

chose p r è s s imi la i re , qui est s i t u é p a r a l l è l e m e n t au pre

mier , de l'autre c o t é de l 'ancien c i m e t i è r e , entre les par

celles c a d a s t r é e s 090a et 5916; qu'il est permis de con-, 

d u r e de là qu'au moment de l a confection de l ' é ta t indi

catif et du faldean descriptif , ou bien le f o s s é l i t ig ieux 

n'existait pas encore, ou bien ne pouvait ê t r e c o n s i d é r é , 

faute de communicat ion , comme une sect ion ou d é p e n 

dance de celui dans lequel i l se d é v e r s e aujourd'hui ; qu'il 

faut doue admettre auss i , dans l'une comme dans l 'autre 

h y p o t h è s e , que l'origine de ce f o s s é est purement art i f i 

cielle et (pie la c r é a t i o n , j u s t i f i é e p a r le besoin d'un t r a c é 

de l imite ou de l ' a s s è c h e m e n t d'une p i è c e de terre , doit en 

ê t r e a t t r i b u é e aux p r o p r i é t a i r e s r i v e r a i n s ou à l'un d'eux ; 

qu'on sout iendrait du reste vainement que sou c a r a c t è r e 

pr imi t i f s'est m o d i f i é par la suite, de f a ç o n à le transformer 

en cours d'eau ou section de cours d'eau ; qu'i l r é s u l t e , en 

effet, de l 'exameu des l ieux, que s'il va rejo indre en ava l le 

petit r u i s s e a u m e n t i o n n é aux é t a t s , il ne reço i t que des 

eaux d ' é g o u t s , dont l ' é c o u l e m e n t n'est a i d é par aucune eau 

de r i v i è r e , s i petite qu'elle soif, venue d'amont; que, dans 

ces conditions, il ne saura i t ê t r e s é r i e u s e m e n t c o n t e s t é que 

les eaux aussi bien que le l i t du f o s s é l i t ig ieux, peuvent 

encore actuel lement ê t r e l'objet d'une p r o p r i é t é ind iv i 

duelle pleine et e n t i è r e ; 

At tendu qu'il r é s u l t a i t de l a s i tuat ion des l ieux existante 

au moment de l'intentement de la p r é s e n t e action, et 

notamment de la surv ivance de certa ins arbres bornes, que 

s i la demanderesse n'est pas p r o p r i é t a i r e exc lus ive de ce 

f o s s é , elle devrai t tout au moins en ê t r e c o n s i d é r é e comme 

c o p r o p r i é t a i r e , eu vertu de la p r é s o m p t i o n de l 'article GGG 

du code c i v i l ; que, de toute f a ç o n , elle serait donc en droit 

de se pla indre des d é s a g r é m e n t s qui sont r é s u l t é s pour 

elle de l 'adduction d'eaux m é n a g è r e s dans le f o s s é , s i , 

( 1 ) V o i r , outre les a u t o r i t é s c i t é e s dans le jugement , 
K K N É MARCQ, De la responsabilité de lu JJU issance publique, 
no i54 et notes. 

comme elle le p r é t e n d , cette adduction é t a i t le r é s u l t a t de 

travaux e f f e c t u é s par la commune, sans son assentiment; 

Attendu, i l est vra i , qu'aucune loi n'oblige les communes 

à r é c o l t e r les eaux m é n a g è r e s dans un s y s t è m e d é g o û t s ; 

qu'elles ne sauraient , d è s lors , ê t re d é c l a r é e s respon

sables, d'une f a ç o n g é n é r a l e , des i n c o n v é n i e n t s r é s u l t a n t 

pour les habitants des é m a n a t i o n s malsaines provenant 

du s é j o u r d'eaux m é n a g è r e s sur la voie publique, et, à 

fortiori, de l ' é c o u l e m e n t de ces eaux dans des f o s s é s à 

ciel ouvert; mais que leur r e s p o n s a b i l i t é est e n g a g é e 

lorsque les é m a n a t i o n s se produ i sent . cn suite de la vio

lation d'un droit part icu l i er , là où elles ne se seraient pas 

produites sans la violation de ce droit : 

Attendu que. s'il n'est pas permis aux tr ibunaux d'or

donner à une commune de modifier son s y s t è m e d ' é g o u t s , 

ceux ci fussent.ils à ciel ouvert et constituassent-i ls une 

mainmise sur une p r o p r i é t é p a r t i c u l i è r e , on est cependant 

t r è s g é n é r a l e m e n t d'accord pour leur r e c o n n a î t r e auto

r i t é aux fins de rechercher s i , dans l ' é t a b l i s s e m e n t de 

ses egouts, la commune n'a p o r t é atteinte à aucun droit 

part icu l ier , et-, dans l 'affirmative, d'allouer des dommages 

et i n t é r ê t s en r é p a r a t i o n du p r é j u d i c e c a u s é (FI.'/.IER I I E R -

MAN , V" Egont, n"s 73 et suiv. ; PAND. IÎKUJKS, V» Egout, u«-18 ; 

T r i b . Audenarde , iG ju i l l e t 1870 et G a n d , 9 f é v r i e r 1877, 

P E U ; . JUIJ., 1877, col. 4 °4 . avec note d'observations de 

D E PAJCPE); 

Attendu qu'il r é s u l t e de ces c o n s i d é r a t i o n s : i" qu'au point 

de vue de la demande de d o m m a g e s - i n t é r ê t s dont le tr ibu

nal est sais ie , aucune dist inct ion ne doit ê t r e faite entre la 

commune agissant comme pouvoir public et la commune 

exploitante de l'usine d ' é l e c t r i c i t é dont les eaux u s é e s se 

d é v e r s e n t dans le f o s s é ; 2 0 que les faits a r t i c u l é s p a r l a 

demanderesse avec offre de preuve, r é u n i s s e n t les condi

tions e x i g é e s par la loi, à la condition toutefois d'être 

c o m p l é t é s tel qu'il s era dit c i - a p r è s ; 

Attendu que, de son c o t é , la commune d é f e n d e r e s s e a r t i 

cule, avec offre de preuve, qu'à supposer or ig inairement 

une \ oie de fait de sa part — ce contre quoi elle proteste 

— elle n'en aura i t pas moins acquis par prescript ion le 

droit de d é v e r s e r , dans le f o s s é longeant la p r o p r i é t é de la 

demanderesse, les eaux qui s'y d é v e r s e n t actue l lement; 

Mais attendu que l ' é c o u l e m e n t d'eaux m é n a g è r e s , à la 

d i f f é r e n c e de l ' é c o u l e m e n t d'eaux pluvia les , n é c e s s i t e pour 

se produire le l'ait actuel de l'homme et constitue, d é s lors , 

un service discontinu, qui n'est pas susceptible de se trans

former en servitude par prescr ip t ion; qu'il y a l ieu (t'en 

d é c i d e r ainsi dans la p r é s e n t e e s p è c e , d'autant plus qu'en 

l'absence de toute eau courante, de cours in interrompu, 

charr iant les eaux m é n a g è r e s , on ne saura i t a s s imi ler le 

service existant à une servitude d aqueduc (PEANTOI,. t. I , 

n" 2895 ; jugement et arrêt r a p p o r t é s ci-dessus) ; 

At tendu que c'est vainement aussi que la commune pré

tend que la demanderesse doit ê t r e d é b o u t é e , parce que, 

ayant v o û t é le f o s s é sur toute sa longueur,depuis l'inten-

tement de l'action, elle ne saurai t d é s o r m a i s plus ê t r e 

i n c o m m o d é e par des é m a n a t i o n s d é s a g r é a b l e s et mal 

sa ines; qu'il appart ient à la demanderesse de s'expliquer 

sur le dommage souffert par elle a n t é r i e u r e m e n t aux tra

vaux de voi'itement et sur celui o c c a s i o n n é , le cas é c h é a n t , 

par les travaux e u x - m ê m e s ; qu'en toute h y p o t h è s e , le tr i 

bunal ne saurai t , dans l ' é ta t actuel de la p r o c é d u r e , s tatuer 

sur la question des d é p e n s de l' instance : 

I L ' E n ce qui concerne l'action d i c t é e par les s ieurs C a n -

taert et V a n de i l e r g e l : 

Attendu que cette demande est b a s é e é g a l e m e n t s u r le 

p r é j u d i c e o c c a s i o n n é par les é m a n a t i o n s d é s a g r é a b l e s et 

malsa ines qui se d é g a g e n t du fos sé , dont il a é t é question 

ci-dessus ; que les demandeurs ne revendiquent aucun 

droit de p r o p r i é t é sur ce f o s s é ; qu'ils ne p r é t e n d e n t pas 

non plus ê t r e r i v e r a i n s , en q u a l i t é de p r o p r i é t a i r e s du che

min qui contourne leur p r o p r i é t é , du petit ru i s seau s i t u é , 

pur rapport à eux, au d e l à de ce chemin, et dans lequel se 

d é v e r s e n t les eaux p o l l u é e s du f o s s é ; qu'on ne saura i t donc 

m ê m e pas leur r e c o n n a î t r e un droit d'usage sur les eaux, du 

petit ru i s seau ; que, clans ces condit ions, on ne voit pas en 

http://produisent.cn


1314 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 1312 

quoi les travaux qu'on reproche à la commune d'avoir 
effectués, eussent pu constituer une voie de fait à leur 
égard ; 

Attendu, i l est vrai , que les demandeurs semblent pré
tendre que si la responsab i l i t é de la commune est engagée 
à l 'égard de la demanderesse Jiaeteu, à raison de voie de 
l'ait, elle doit l 'être aussi à l 'égard de tous ceux auxquels 
ces voies de l'ait ont occas ionné un pré jud ice , même indi
rectement ; mais qu'à supposer qu' i l faille, en l 'espèce, faire 
application de cette règ le de droit dédu i t e de l 'article i38a 
du code c iv i l , i l n'en resterait pas moins à é tabl i r , par les 
demandeurs, que leur situation s'est t rouvée désavan ta -
geusement modifiée par suite des t ravaux; que cela n'est 
nullement établi ; qu ' i l semble r é s u l t e r de l'examen des 
lieux que les eaux m é n a g è r e s du quartier de la station 
s 'écoulaient toutes, primitivement, par le petit ruisseau 
mentionne à l 'état indicatif, lequel contourne en partie la 
p rop r i é t é des demandeurs et reçoit les eaux du fosse tout 
juste en face de celte p r o p r i é t é ; que si les choses avaient 
été maintenues en leur premier é ta t , la si tuation eùl donc 
été sensiblement la même que celle qui existe aujourd'hui ; 
que les demandeurs n ' a l l èguen t du reste pas que la com
mune n'eut pas le droi t de déverse r ses eaux d égouts dans 
le peti t ruisseau et qu'ils n'offrent pas non plus de prouver 
que leur situation se serait désa vanlageusement modifiée, 
en même temps que s'est t rouvée modifiée celle de la 
demanderesse Baeten : 

Attendu que les cons idéra t ions p récéden tes n ' in té ressent 
que la commune agissant comme pouvoir public et non la 
commune envisagée comme exploitante de son usine d'élec
t r ic i té , mais qu'il est des ores et déjà acquis que les eaux 
usées de l'usine n'interviennent que pour une part tout à 
fait insignifiante, et qu'il serait du reste impossible d'éva
luer, dans les inconvénien ts dont se plaignent les deman
deurs, d'abord à raison de leur petite quan t i t é par rapport 
à celle des eaux ménagères du quartier, ensuite parce 
qu ' é t an t principalement des eaux chargées de pouss i è re s 
de charbon, elles ne dégagen t pas d'odeurs désag réab le s ni 
malsaines ; 

Farces motifs, le Tr ibunal , é c a r t a n t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, ouï en son avis en grande partie 
conforme M. nie Ooi'QUKAi' DES MOTTES, substitut du pro
cureur du ro i , autorise la demanderesse Baeten à prouver 
par toutes voies de droit , t émoins compris : i " que la com
mune défenderesse se permet de déve r se r les eaux souil
lées de tout un quartier dans le fossé l i t igieux, et que les 
eaux con taminées infectent l 'air sur tout leur parcours ; 
2" que s'il n'existe pas dans le quartier susvisé une cana
lisation d 'égouts cominc dans les autres parties de la com
mune, i l n'en est pas moins vrai que la défenderesse a l'ait 
construire plusieurs t ronçons d 'égoul des t inés à conduire 
les eaux usées de la commune dans ce fossé; que. tout au 
moins, les travaux effectués par la commune ont amené 
les eaux usées en plus grande quan t i t é et ont créé pour la 
demanderesse une situation in to lé rab le ; 3° que la défende
resse déverse éga lement dans le fossé l i t igieux les eaux 
souil lées de son usine d ' é lect r ic i té et de la, maison qu'elle a 
fait construire à l'usage du mécanicien de celte usine ; 
4" qu ' an t é r i eu remen t aux travaux effectués par la com
mune, le fossé l i t igieux ne rece vai t pas d'en ux ménagè re s et 
avait l'aspect d'un simple s i l lon; réserve à la défenderesse 
la preuve contraire par les mêmes voies de droit ; d i t qu'il 
n'y a pas l ieu de l'autoriser à prouver qu'elle aurai! acquis 
par prescription une servitude d 'écoulement d'eaux mena 
g è r e s ; dés igne pour procéder à la tenue des enq uétes M. le 
juge GOTTIGXY'; débouté (le leur action les demandeurs 
Va a de Mergel et Cantaerl et les couda ni ne à la moit ié des 
dépens exposés jusqu ' à ce jour ; résc r \ e les dépens pour le 
surplus... (Du 28 février i;ji2. — Plaid. M i l ' - Ai.iiERT D E 
UlEMAEOKKltc. Lo i is VKUIIAK<ÎIIK, ce dernier du barreau de 
Gaud.) 

B I B L I O G R A P H I E 

DANSAERT de BAILLIENCOURT, G.et OLIVIERS, A. —Code 
de l'enfance annule, part i . DANSAEHT-IIE BAIUIBNCOT'UT, 
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, prés ident de 
de la Société lulélaire dos En l'un ts traduits en justice, 
H Anïiii'is O I . I V I I 11s. juge an tribunal de 1"> instance 
de Mous. (1 vol. in-ili de 44- /->•, uoec solide, reliure souple. 
Bruxelles, i<)i'>, Y' Ferdinand Lnrcier, éditeur.) 
Ce volume lient plus que son t i t re ne promet. I l eût pu 

ê t re in t i tu lé « Code de la minor i t é », car i l ne concerne pas 
seulement la jeunesse infantile. Mais nous ne nous plain
drons pas de trouver dans ce volume une m a t i è r e beaucoup 
plus riche (pie celle à laquelle sa, rubrique semble le res
treindre. L ' instrument de travail qu' i l est des t iné à procu
rer aux juristes et aux administrateurs d ' é t ab l i s sements 
où son! reçus des enfants, n en présen te que plus d 'u t i l i té . 
l"cst vé r i t ab lement le dépou i l l emen t de toutes les lois, cir
culaires, dispositions var iées qui concernent l'éta I. de mino
r i té , avec des renvois nombreux à des a r r ê t s de cassation 
et des références aux grands recueils de doctrine et de 
jurisprudence qui sont les plus consul tés chez nous. 

Cette œuvre , qui a nécess i té un énorme labeur, a l'avan
tage de toute vue d'ensemble d'une légis lat ion pa r t i cu l i è re 
à certaines personnes. Ce genre de spécia l isa t ion évi te les 
recherches, prévient les erreurs et suggè re des comparai
sons. Les auteurs y ont jo in t des renseignements pratiques 
et des indications de légis lat ion comparée . Leur t ravai l est 
la digne continua t ion de cette i n t é r e s san te sér ie de Codes 
Lnrcier qui a obtenu un succès si m é r i t é . 

T I L L I E R , J . — Droit /railleur. Le droit iPadaplation aux 
instruments mécaniques d'exécution en Belgique, par 
Jri.i-s Tn.i.iKi!, avocat, à Bruxelles (t vol. in-8< de 112 p. 
Bruxelles, njn, Ans?. (Ji/lcs, éditeur.) 
Dans cette utile publication est é tudiée d'une façon ap

profondie la por tée des articles 1 i5 et iG de la loi du 
22 mars 188G sur le droi t d'auteur, de l 'article 3 de la Con
vention de Berne approuvée par la loi du 3o septembre 1887, 
et de l 'article i3 de la dite Convention revisée à Berlin,ap
prouvée par la loi du 20 mai i f ) 1 0 -

Klle permet d ' appréc ie r la solution consacrée par l ' a r rê t 
de notre cour de cassation du 2 mai 1907,01 les critiques 
dont elle a été l'objet de la part de M. U'AUWEUMAXS dans 
une é lude dont nous avons rendu compte BEI .G. . lui) . , i q u , 
col. 1296. 

Ou possède ainsi tous les é léments d ' appréc ia t ion d'un 
débat que ces deux travaux renouvellent par les thèses 
opposées qui y sont exposées avec talent. 

LK B A L A I S . Journal des Corporations .Judiciaires. — 
Sommaire du i(i novembre 1912, n" 2G. — A nos amis 
inconnus. - Kvolution psychologique de l 'Association 
professionnelle. l ' n programme législatif. — líenos.— 
.1 Paris, l 'n hommage à deux avocats. — La llobe de 
l 'Avoué et le ' t r ibunal île commerce. — M1' Klotz et 
l 'école du notariat . .-1 l'Etranger. Cédant armis togae. 

Tout a r r ivé dans les rapports internationaux. — Le 
sottisier de Vaudience. - Tribune Libre. — Les ré formes 
nécessa i res . Variétés. — Quelques « Blasphèmes jud i 
ciaires », revus et a u g m e n t é s . — Renseignements profes
sionnels. - Honoraires, recouvrement sur les biens do
taux. 

Sommaire du 23 novembre 1912, 11" 27. — Le Palais... de la 
Paix. — Kcnos. — A Paris. La question des Sec ré ta i r e s . 

De la Distraction. —- L ' imprévu de l 'é loquence j u d i 
ciaire - Les Méfaits du nettoyage. — l"u bouc qui 
n'aime pas les huissiers. — Deux mots de C l é r y . — E n 
l'rouincc Le record de longueur en fait d'actes de pro
cédure . — Mai Ire Behanzin, avocat. — .,1 l'Etranger. Une 
victoire du f rançais . Le sottisier de l'audience.— Tri 
Imite Libre - U t i l i s a t i o n de la Sa inte -Chape l l e . — N e 
travaillez pas à crédi t — Variétés. — La légende de 
St-Yves, patron tles Avocats.— L 'Audi to ra l .— Renseigne
ments professionnels. - Ouverture do la Conférence du 
Stage. - Sec ré t a r i a t de la Conférence des Avocats à la 
Cour de Paris, i;ji2-in,i3. -- Conseil de Prud'hommes, 
Avocats, r e p r é s e n t a t i o n d e l à partie, comparution per
sonnelle. -Avocats, plaidoirie, non-diffamation.— Rôle 
des assises d e l à Seine. Marchai et Godde, l ib . d e l à 
Cour de Cassation, 27. place Dauphine, à Paris ; Un an : 
1 o francs.) 
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L a carrière légis lat ive d'Emile Dupont. 
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(ainî e 1912). 

L a carr ière l é g i s l a t i v e J ' É M I L E D O P O N T 

1. — Durant une carrière parlementaire de près d'un 
demi - s i èc l e , l ' éminenl homme d'Etat que le pays a 
perdu, a pris une part prépondérante , d'abord à la 
Chambre des représentants , puis au Sénat, à l'élabo
ration des lois les plus importantes dans les divers 
domaines. Dans ses rapports aussi bien que dans les 
discours qu'il prononça i t , i l montrait, outre une 
science juridique profonde et une souplesse d'esprit 
s'adaptant merveilleusement aux sujets les plus variés, 
un sens pratique grâce auquel les réformes qu'il 
préconisait étaient toujours adéquates aux besoins 
qu'il s'agissait de satisfaire. 11 possédait de précieuses 
qual i tés d'exposition et de discussion, faisant com
prendre aux moins init iés aux choses du droit, quels 
étaient le but à atteindre et les moyens les plus sûrs 
pour aboutir. Il formulait ses idées dans des textes et 
des amendements clairs et précis . Personne n'excellait 
plus que lui à faire saisir une conception juridique ou 
à débattre les questions de droit les plus ardues, de 
façon sobre, sans cependant rien laisser dans l'ombre. 
Ainsi que le disait excellemment M. Berryer, ministre de 
l'Intérieur, dans l 'é loquent discours par lui prononcé 
lors des funérai l les , « ce n'était pas un légis lateur de 
laboratoire. Il considérait que les bonnes'lois étaient 
celles qui ne procédaient pas de conceptions théoriques , 
mais d'une connaissance positive des réalités qu'elles 
devaient réglementer ». 

Ce serait de la présompt ion que de vouloir retracer 
de façon complè te le rôle législatif d'Emile Duponl, 
tant son activité infatigable s'exerça dans toutes les 
directions du travail parlementaire. Nous nous propo
sons seulement d'examiner quelle contribution il 
fournit aux lois les plus importantes, soit en qualité 
de rapporteur, soit en participant aux discussions au 
sein des Chambres. Nous écarterons, comme ne 
rentrant pas dans le cadre de notre é lude , les lois 
ayant un caractère politique, telles que les lois scolaires 
et. é lectorales . Noire but sera atteint si l'ensemble de 
ce travail fait ressortir, au moins dans une certaine 
mesure, quelle influence l'illustre jurisconsulte exerça 
sur le déve loppement de notre l ég i s la t ion . 

2 . — Dès ses débuts à la Chambre des représentants , 

l 'élaboration de la loi sur la lettre de change, du 
20 mai 1872, dont il fut n o m m é rapporteur, donna 
à Dupont l'occasion de montrer sa sagacité, son 
esprit pratique et le sens juridique dont il devail, dans 
toute sa carrière, donner tant de manifestations. 11 
sut exposer cette matière difficile et complexe avec la 
plus grande c larté; son rapport décèle une documen
tation é tendue de la jurisprudence belge et française et 
des légis lat ions étrangères (1). Les réformes qu'il intro
duisit ou qu'il préconisa tendaient, non seulement à 
supprimer les controverses suscitées par les anciens 
textes, mais aussi à faire de la lettre de change un 
instrument de circulation facile et rapide, répondant 
aux besoins du commerce. Parmi ces réformes , signa
lons surtout comme dues à l'initiative de la commission 
dont Dupont fut rapporteur, les dispositions relatives 
à la forme de la lettre de change, à la provision, à l'ac
ceptation, à l'endossement. 

A- — L a commission de ht Chambre des repré
sentants a envisagé la lettre de change à un point de 
vue nouveau, en ce qu'elle ne l'a plus considérée 
comme un simple mode d'exécution du contrat de 
change, mais bien comme un papier de crédit , une 
véritable monnaie commerciale qui remplace le n u m é 
raire dans les transactions des commerçants , d'où la 
suppression de la nécess i té de la remise de place en 
place pour la validité de la lettre de change. Cette 
restriction ne reposait sur aucun motif sérieux, car 
pourquoi ne pas permettre à des négociants habitant la 
m ê m e local i té , de recourir à un mode de paiement 
avantageux pour les deux parties ? De plus, elle entra
vait les relations commerciales et entraînait de 
nombreuses difficultés sur le point de savoir quelle 
était la distance requise pour qu'il y ait rée l lement 
remise. C'est éga lement à bon droit que la loi nouvelle 
a fait disparaître l'obligation de mentionner la valeur 
fournie ; cette obligation était contraire au droit 
commun de l'article ïio-2 du code civil, et ne produisait 
pas de résultat pratique. 

3. — B. On sait quelle importance a la question de la 
provision. Si celle-ci n'est pas de l'essence de la lettre 
de, change, elle produit n é a n m o i n s des effets cons idé
rables; c'est ainsi que, si le tireur a fait provision et 
que la lettre ne soit pas payée à l 'échéance, le porteur 
ne conservera son recours contre lui qu'en remplissant 
les formalités prescrites par la loi ; tandis qu'en cas 
d'absence île provision, l'omission des dites formalités 
ne fera encourir aucune déchéance vis-à-vis du tireur 
(art. 01 de la loi); c'est ainsi encore que, bien que le 
tiré non accepteur ne soit pas directement obl igé envers 
1» porteur, ce dernier puise dans la lettre de change 
le droit de contraindre judiciairement le tiré au 

(1) Ch. desrepr.. 186;-iS68, Doc., p. 181. 
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paiement, s'il est prouvé qu'il y avait provision à 
l'échéance ( 2 1 . Il y a provision si , à l 'échéance de la 
lettre de chance, celui sur qui elle est fournie est 
redevable au tireur, ou à celui pour le compte de qui 
elle est tirée, d'une somme au moins égale au montant 
de la lettre de change; c'est l'article 5 de la loi, qui n'a 
l'ait que reproduire textuellement l'article 116 du code 
de 1808. Mais les autres dispositions sur la matière 
contiennent des changements très importants. L'articleG 
de la loi surtout, qui tranche la question capitale des 
droits du porteur sur la provision, l'ut vivement discuté . , 
11 porte que le porteur a, vis-à-vis des créanciers du | 
tireur, un droit exclusif à la provision qui existe entre 
les mains du tiré lors de l 'exigibi l i té de la traite, sans 
préjudice de l'application de l'article 445 du code de 
commerce. Ce texte n'a soulevé aucune difficulté en ce 
qui concerne les traites acceptées L'acceptation obli
geant le tiré vis-à-vis du porteur, donne au tiré un droit 
sur la provision, i l ne peut plus être contraint à s'en 
dessaisir, de sorte que le tireur ou ses représentants 
ne peuvent la reprendre; ou admettait donc facilement 
que l'acceptation du tiré saisissait le porteur de la pro
priété de, la provision, à l'exclusion des créanciers du 
tireur. Mais la question était vivement controversée 
dans l 'hypothèse de traites non acceptées; notre cour 
de cassation décidait que la dél ivrance de la lettre de 
change n'opérait sur le chef du preneur ou porteur, 
ni transport decréance ni iransmission de la propriété de 
laprovision, vis-à-visdest iers comme à l'égard du tireur, 
i n d é p e n d a m m e n t de l'acceptation du tiré (3). E n France, 
la cour de cassation décidait , au contraire, que la pro
vision appartenait au porteur (4). Dupont, dans son 
l'apport et en séance publique, soutint ènerg iquement le 
système de la jurisprudence française au nom des 
besoins du commerce; la rédaction de l'article 6, 
alinéa I , passa déf init ivement dans la loi, telle qu'il la 
proposa, malgré le vif débat qui s'engagea à ce sujet. 
S'inspirant des travaux des jurisconsultes allemands, 
il insistait sur la transformation qui s'était opérée dans 
la nature de la lettre de change, laquelle était devenue 
le véritable papier-monnaie du commerce. L e meilleur 
moyen d'en favoriser et d'en faciliter la circulation, 
consistait à augmenter le plus possible les chances de 
paiement attachées à ce t itre; c'était l ' intérêt, non 
seulement du commerce de banque, mais de tout le 
commerce et l'industrie en général . Dupont invo
quait en outre l'équité; et, en effet, il serait injuste, 
alors que lé porteur a déboursé une somme pourdevi-
nir propriétaire de la lettre, qu'il fût mis sur le m ê m e 
rang que les créanciers du tireur, qui trouvent déjà dans 
le patrimoine de ce dernier la valeur de la lettre (o). 

4. — C. Sous le code de commerce, il y avait con
troverse sur le point de savoir si l'acceptation d'une 
lettre de change pouvait être donnée par acte séparé, 
notamment par lettre missive. L e rapporteur fit préva
loir la nécess i té de l'acceptation sur le titre m ê m e 
(art. 12). C'est là une conséquence de la nature de la ! 

lettre de change: c'est un litre au porteur, en quelque I 
sorte, dest iné à circuler de main en main ; il doit reu- i 
fermer toutes les énonc iat ions qui en modifient la i 
valeur. L'acceptation par acte séparé peut valoir comme 
obligation ordinaire vis-à-vis du tireur, mais ne pro
duit pas les effets que la loi attache à l'acceptation en 
due forme; par conséquent , le porteur n'est pas tenu de 
s'en contcntei', niais peut faire dresser un protêt faute 
d'acceptalion et exercer contre le tireur et les endos
seurs le recours dont il s'agit à l'article 10. ' | 

5. — D. Le passage du rapport de Dupont rel ,tif I 

••ii) Gand, 6 novembre 1904 (BEI.G. .TLD., 1900, col. 3g4). ' 
(3) Cass., an janvier 18.JG ( B E I . G . J I D . , 1846, col. 4a5j; ici., 

Si mai 18O7 ( B E I . G . .feu., 1SG7, col. 721). 
(4.1 l>.\u.oz,liép.,Y" Effets de commerce.n'Jf 229, 23i, Suppl.. 

11" 87. 
('>) Cli. des repr., 1869-1870, Ann. part., pp. J53, 109 et suiv. 

à la transmission de la propriété de la lettre de 
change par voie d'endossement, contient une argumen
tation serrée et aussi claire que le permettait la 
complex i té de la matière. On se demandait d'abord 
s'il y avait lieu, c o n f o r m é m e n t à l'opinion générale
ment admise, d'autoriser l'endossement d'une lettre de 
change après l 'échéance. Le rapporteur conclut pour 
l'affirmative. Au cours de la discussion, il se rall ia à 
l'amendement de M. Bara, ministre de la justice, distin
guant selon que l'endossement était antér ieur ou posté
rieur à l 'échéance; avant l 'échéance, le tiré n'ayant pas 
le droit de se l ibérer, ne peut opposer au porteur que 
les exceptions quiluisontpersonnelles ; après l 'échéance, 
le tiré peut opposer au cessionnaire les exceptions dont 
le cédant, c'est-à-dire le porteur à l 'échéance, eût été 
passible s'il s'était présenté l u i - m ê m e pour recevoir 
[art. 26 de la loi) ; le motif en est qu'au jour de 
l'échéance, le tiré avait acquis le droit de se l ibérer, d'où 
il suit qu'une cession à laquelle il est resté étranger et 
qu'il n'a pas acceptée , ne peut le priver d'un droit 
acquis. Cette distinction était déjà admise par la jur i s 
prudence belge. Ensuite, Dupont traitait la question 
de savoir si l'endossement devait transférer, outre la 
propriété de la lettre de change, les garanties hypothé
caires qui y sont attachées. I l démontrai t l'affirmative, 
conformément à la jurisprudence française , en réfutant 
les objections tirées de l'article 1690 du code civil , et, 
en Belgique, de l'article5 de la loi du 16 décembre 1851. 
Ce sont là, disait-il, des dispositions de pur droit civil , 
étrangères à la matière du droit commercial. I l serait 
inconcevable qu'en cas de cession au preneur d'une 
créance hypothécaire du tireur contre le tiré, par la 
vo ;e de l'endossement, le porteur de l'effet serait pro
priétaire de la créance, c'est-à-dire de la provision, vis-
à-vis des tiers et notamment des créanciers du tireur, 
sans avoir en m ê m e temps le droit hypothéca ire ; à 
tiui donc alors ce droit appartiendrait-il? I l serait 
anéanti si le porteur en était privé, a II faudrait déci 
der que, bien que la créance subsiste, l 'hypothèque sti
pulée pour sa sûreté n'appartient cependant à personne. 
Que vaut, en effet, l 'hypothèque sans la c r é a n c e ? S i les 
tiers porteurs n'ont pas l 'hypothèque, personne ne 
l'a » (6). 

Dupont explique la disposition relative au cas o ù , 
un crédit ayant été ouvert et garanti par une hypothè
que, le crédité remet au créditeur des valeurs négocia
bles que celui-ci end.isse et met dans la circulation 
(art. 26, al. 2, de la loi) ; l 'hypothèque étant affectée à 
garantir, non le payement de la somme entière à concur
rence de laquelle le crédit est ouvert, mais seulement le 
solde final restant dû au créditeur à la cessation du 
crédit , il en résulte que les tiers porteurs ne peuvent 
exercer un recours hypothécaire contre le crédité 
tireur, endosseur ou souscripteur des effets, que pour 
autant qu'il soit débiteur à l'expiration du crédit et 
jusqu'à concurrence du solde final. « Les différents 
porteurs, dit Dupont (7), dans ces limites, se parta
gent le prix des immeubles hypothéqués , sans que la 
date des endossements puisse constituer une cause de 
préférence; leurs avances particul ières ne sont, en 
effet, que les émanat ions de la créance originaire et 
collective du créditeur ». E n cas d'insuffisance de la 
provision, on applique aux divers porteurs les règles 
énoncées à l'article 6 quant au concours des traites. 

6. — L'article 26, malgré Us termes précis de sa 
rédaction et le savant commentaire du rapporteur, a 
donné lieu dans l'application à maintes difficultés. 
Ainsi , quelles sont les exceptions que le débiteur 
d'une lettre de change, tel que le souscripteur ou 
l'accepteur, peuvent opposer au tiers porteur? Quid 
si celui-ci est de mauvaise foi, et que faul-il enten
dre par là? Le débi teur de la lettre de change, tel que 

(G) Ch. des repr., 1867-1868. Doc., p. ig3. 
(7) Ibidem. 
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l'accepteur, est-il recevable à prouver que l'endosse
ment n'a opéré qu'une translation s imulée , que le tiers 
porteur n'est pas sér ieux , mais n'est que le prête -nom 
de l'endosseur? Ce sont là des questions encore discu
tées aujourd'hui (8). De m ê m e , la disposition relative 
aux ouvertures de crédit a suscité des controverses. I l 
est admis sans contestation que, d'après l'esprit de la 
loi, les porteurs d'effets de commerce créés en vertu de 
l'ouverture de crédit ont droit, non seulement aux 
garanties hypothécaires , mais encore aux autres sûretés , 
telles que cautionnement, nantissement ou gage, qui 
pourraient être attachées au crédit . On est généra lement 
d'accord aussi pour décider que le montant de la garan
tie hypothécaire doit être déterminé , à l'égard des tiers 
porteurs, à l 'époque du règ lement final du compte et 
non à l 'époque de l 'échéance des effets (9). M. Falloise 
( n o s 245 et suiv.) examine d'autres questions, par exem
ple celle de savoir si les tiers porteurs d'effets créés par 
le crédité ont droit à l 'hypothèque garantissant le crédit 
aussi bien que s'ils tenaient leurs effets du créditeur. 
Ce qui est certain c'est que, si l'article 26 a susci té des 
controverses,-il a grandement contr ibué à la diffusion 
et à l'emploi des lettres de change, à raison de la sécu
rité qu'il donne aux porteurs (10). 

7. — Dupont fut rapporteur de la loi du 19 mars 
1866, appoi'tant des modifications à l'article 23 de la loi 
du 10 avril 1841 sur les chemins vicinaux (11). On con
naît l'objet de cette loi; l'article 23 de la loi de 1841 per
mettait aux communes d'établir des subventions spé
ciales, à charge des exploitations industrielles qui 
occasionnent aux chemins vicinaux des dégradat ions 
extraordinaires, mais la rédaction des deux derniers 
paragraphes avait i-uscitô un doute sur le point de 
savoir de quels moyens de coercition disposait l 'autorité 
administrative en cas de refus, par les propriétaires ou 
entrepreneurs, de payer les subventions réglées par elle. 
L a cour suprême , cassant un jugement du tribunal de 
Charleroi du 17 décembre 1859, avait décidé que les 
communes, en cas d'oppositionxles intéressés au paye
ment des subventions dont i l s'agit, n'avaient d'autre 
ressource que l 'é tabl i ssement d'un péage, avec l'auto
risation du gouvernement (12). Ce système présentait 
des inconvén ients sérieux, et il était indispensable de 
s'inspirer de l'article 14 de la loi française du 21 mai 
1836, c i té par Dupont, dans son rapport, et de rendre 
les subventions obligatoires. C'était là se conformer à 
l 'équité , car le péage avait le vice d'atteindre tous les 
transports industriels, alors m ê m e qu'ils n'occasionne
raient pas des dégradat ions extraordinaires aux che
mins; de plus, il serait f réquemment trop minime pour 
réparer le dommage causé . Le texte du gouvernement 
fut jugé insuffisant par la section centrale, en ce qu'il 
présentait plusieurs lacunes et aurait soulevé des diffi
cul tés d'interprétation ; c'est pourquoi l'article fut 
complé té , tel qu'il a passé dans la loi, sauf de légères 
modifications. 

Au cours de la discussion à la Chambre des repré
sentants, un débat fut soulevé par M. Dewandre sur le 
point de savoir si l ' é tabl i ssement de subventions spé
ciales, par voie administrative, pour la réparation des 
dégâts causés antér ieurement par des particuliers aux 
chemins vicinaux, était conforme à la Constitution. 
N était ce pas là, disait-on, une contestation tendant à 
la réparation d'un dommage produit par un quasi-
dél i t et rentrant, c o n f o r m é m e n t à l'article 92 de la 

(8) B A N D , B E L G E S , Y"Endossement-Endosseur, u o s n g à i 5 i . 

(9) F A L L O I S E , Des ouucrtures de crédit, n n s 202 à 235 ; 
N A M U R , Code de commerce I , n 0 5 54ö, 546. 

(10) D U P O N T fut rapporteur de la loi sur les p r o t ê t s , du 
28 mars 1870 r emp lacée actuellement par celle du 10 j u i l l e t 
1877, Ch. des repr., 1868-1869, Doc., p . 190. 

(11) Ch. des repr , iS65-i8G6, Doc., p . 53. 
(12) Cass., i3 j u i n 1861 ( B E L G . J U D . , 1861, col. 853 . 

Constitution, dans la compétence exclusive des tribu
naux (13)? 

A la suite de ce débat, la question fut renvoyée à 
l'examen de la section centrale, au nom de laquelle 
Dupont présenta un remarquable rapport (14). Il 
précisait admirablement les termes de la controverse, 
en se demandant s'il s'agissait ici d'un droit civil, d'un 
délit ou d'un quas i -dé l i t dont la commune solliciterait 
la réparation en vertu de l'article 1382 du code civil, 
ou, au contraire, d'une taxe communale destinée à sub
venir aux frais occas ionnés par le soin d'un grand 
intérêt public. I l démontrai t que les contributions spé
ciales exigées des exploitants qui détérioraient de façon 
extraordinaire les chemins vicinaux, procédaient , non 
des règles du droit civil , mais d< s pouvoirs de la com
mune comme autorité publique, pouvoirs justifiés ici 
par une rigoureuse équité , de frapper les citoyens d'un 
impôt proport ionné à l'usage qu'ils font des chemins. 
Il invoquait en ce sens tant la légis lat ion française 
(art. 7, loi du 28 juillet 1824), que l'arrêt de notre 
cour de cassation, qui avait reconnu le caractère 
d' impôt aux rétr ibut ions dues pour l'entretien des 
polders (15). « Du moment, concluait-il, qu'il est admis 
qu'il ne s'agit pas ici d'un droit civil proprement dit, 
mais d'une charge imposée à un contribuable dans un 
intérêt public par un pouvoir compétent , la question 
constitutionnelle soulevée à l'occasion du projet actuel 
s'évanouit ent ièrement . C'est, en effet, un principe 
certain que l'autorité administrative a conservé, sous 
l'empire de notre Constitution, le droit de statuer sur 
les litiges qui naissent à l'occasion de la perception et 
de l 'établ issement des impôts » (16). 

7ins. — On trouve dans les deux rapports de Dupont, 
ainsi que dans les explications au'il fut appelé à 
fournir au cours des débats , la solution des principales 
difficultés que soulève la loi du 19 mars 1866. Ce qui, 
nous paraît-il , caractérise cette loi, c'est le souci scru
puleux de ses auteurs de faire œuvre d'équité en m ê m e 
temps qu'oeuvre pratique; c'est ainsi que l'existence de 
péages ne fait pas obstacle à la créat ion d'impositions 
spéciales , du moment que ces péages sont insuffisants 
pour réparer les dégâts causés aux chemins vicinaux, 
mais qu'on doit cependant tenir compte aux exploitants 
des taxes qui auront frappé les transports à raison 
desquels ils sont spécia lement i m p o s é s ; c'est ainsi 
encore que la loi établit des formalités minutieuses 
pour le règ lement provisoire et définitif des impositions, 
et qu'elle ouvre aux exploitants qui se croiraient 
surtaxés un double recours à la députat ion permanente 
et au roi. Afin que ce recours au roi ne donne pas lieu 
à des abus, et ne retarde pas indéf in iment la réfect ion 
des chemins, Dupont fit adopter un amendement 
aux termes duquel le recours au roi n'est pas suspensif 
du payement de l'imposition. 

Dans son rapport et au cours de la discussion, l 'émi-
nent rapporteur insistait part icul ièrement sur ce qu'il 
n'y avait aucune distinction à faire, au point de vue 
des subventions, entre les dommages passés et ceux à 
venir, c'est-à-dire que les uns comme les autres peuvent 
donner lieu, en f tveur de la commune, à des taxes 
proport ionnées à h u r importance; s'il en était autre
ment, la loi manquerait en grande partie son but, parce 
que, dans l 'hypothèse d'une détérioration passagère, le 
chemin sera complè tement dégradé quand l'attention 
de l'autorité communale sera évei l lée et qu'elle se 
décidera à frapper l'exploitant d'une subvention ; or, 
dans ce moment, la cause de dommage sera peut-être 
sur le point de cesser, de sorte que si la commune ne 

(i3) Comment, legisl. , lieu.adm.,1866, p . 773, 110s a i et suiv 
04) Ch. des repr., 1860-1866, Doc., p. 242. 
05) Cass., 8 mai i863 ( B E L G . . JUD., I86'3, col. 787). 
06) Ch. des repr., i865-i8G6, Ann. pari., pp. 25S, 262, 413 a 
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pouvait frapper que le dommage à venir, elle serait 
obl igée de supporter les frais de réparation de son 
chemin. D'autre part, la subvention spéciale dont il 
s'agit a un caractère annuel ; on ne peut donc, dans 
aucun cas, établir de taxe à l'occasion d'une dégrada
tion remontant à plus d'une année , et l'on doit consi
dérer comme prescrite, toute demande de subvention 
pour une dégradation extraordinaire qui n'aurait pas 
élé occas ionnée dans le cours de l 'année antérieure à 
l 'établ issement de la taxe. 

8. — Les dispositions législatives relatives à la mise 
à la retraite des magistrats formaient le chapitre X I I I , 
titre I I , du projet de loi sur l'organisation judiciaire ; 
ce fut sur l'initiative de Dupont qu'elles en furent 
détachées pour devenir la loi du 25 juillet 1867, afin 
que le règlement de la situation des magistrats inté
ressés ne subît plus de retard. Dans son rapport sur les 
amendements du ministre de la justice, Dupont 
montra le souci scrupuleux d'assurer à la magistrature 
une position digne du rang élevé qu'elle occupe dans 
l'Etat et de l'importance de sa mission (17). On sait 
que le principe de cette loi souleva un vif débat au sein 
du Parlement au point de vue constitutionnel. Du
pont, avec sa lucidi té habituelle, démontra que l'objec
tion tirée de l'article 100 de la Constitution n'était pas 
fondée; que le § 1 e r , portant que « les juges sont 
n o m m é s à vie », avait été introduit dans un esprit 
d'opposition à la situation existant sous la loi fonda
mentale et sous la constitution de 1791, et signifiait 
uniquement que les juges n'étaient pas n o m m é s pour 
exercer leurs fonctions pendant un temps l imité , 
comme cela avait existé autrefois; le principe de l'ina
movibi l i té des magistrats était consacré , disait-il, par 
le § 2 de cet article; or, ce texte devait être interprété 
en ce sens que les magistrats ne pourraient être privés 
de leurs fonctions sans qu'intervienne un jugement, 
que le pouvoir exécutif était complè tement impuissant 
vis-à-vis des juges. L a loi sur la mise à la retraite des 
magistrats n'apportait aucune dérogat ion à cette règle , 
édictée, dans le but de sauvegarder l ' indépendance de la 
magistrature. 

9 . — Le rapport de Dupont sur les chapitres 1 à 
\ I , t i f . I I , de la loi du 18 juin 18(iiJ sur l'organisation 
judiciaire, contient une analyse succincte des dispositions 
de ces chapitres qui n'ont fait généra lement que repro
duire, en la coordonnant, la légis lat ion antérieure (18). 
Notons seulement qu'il proposa sans succès , au cours 
des débats , l'unification et l'abaissement du cens exigé 
des personnes appelées à faire partie du jury ; dans un 
autre ordre d'idées, il combattit un amendement de 
M. Delaet et consorts, exigeant la connaissance de la 
langue flamande delapart des magistrats appelés à exer
cer leurs fonctions dans la partie flamande du pays. 
Mais ce n'était là, en quelque sorte, qu'un débat théo
r ique; Dupont avait trop le souci des intérêts de, la 
justice pour ne pas reconnaître qu'en pratique, cette 
règle devait être suivie et qu'on ne devait nommer dans 
les provinces flamandes que des magistrats init iés à la 
langue de la population (19). 

10. — L a loi du 2.'i mars 1870 fut, on le sait, prépa
rée par une commission extra-parlementaire dont 
M. Allard fut rapporteur. Dupont, au nom de la 
commission d e l à Chambre des représentants , l'ut char
gé du rapport sur le chapitre II,relatif à la compétence 
territoriale (20). Il se rallia à la suppression de la 
distinction tripartitr des actions en personnel 1rs, 
réel les et mixtes, pour ne conserver que la division plus 
rationnelle et plus simple des actions mobi l i ères et 
immobi l i ère s . Il insista surtout sur les dispositions 

(Ty) Cli . des repr., 18(1(1-18(17, Uoc, p. 004. 
(18) Ch. des repr., 18OO-1867. Vor.., p. at>4-
(19) Cli. des repr., 18)17-1868, Ann. pari., pp. 1297, . " i * , a .'$17. 
(20) Ch. des repr., 18712-1873. Voc. p. 4^-

concernant la compétence civile à l 'égard des étrangers 
et y apporta d'importantes modifications. Dans l'ar
ticle 52,la commission extra-parlementaireénumérai t les 
cas dans lesquels les étrangers pouvaient être ass ignés 
devant les tribunaux du royaume, soit par un Belge, soit 
par un étranger; la commission de la Chambre compléta 
cette énumérat ion ,en s'inspirant de l ' idée que l 'étranger 
peut être poursuivi en Belgique, non seulement quand 
il v est domic i l i é , mais encore chaque fois qu'un Belge 
peut être, à raison des circonstances spécia les , distrait 
de son juge naturel, l'étranger ne pouvant réclamer une 
position plus favorable que le Belge lui m ê m e . M. De 
Paepe, dans ses savantes é ludes sur la compétence à 
l 'égard des étrangers , démontre qu'en cons idérant le 
droit de former une action en justice comme apparte
nant aux étrangers aussi bien qu'aux régn ico le s , le 
législateur a consacré la jurisprudence presque invaria
blement suivie en Belgique (21). Ensuite, la commis
sion de la Chambre se rallia à l'article ô'3 du projet, 
suivant lequel, lorsque les différentes bases indiquées 
au chapitre « D e la compétence territoriale » sont insuffi
santes pour déterminer la compétence des tribunaux 
belges, le demandeur peut porter la cause devant le 
juge du lieu où i l a l u i - m ê m e son domicile ou sa rési
dence, mais, par contre, elle introduisit une modifica
tion importante à l'article o i . La commission extra
parlementaire avait abrogé purement et simplement 
l'article 14 du code civil , lequel permettait de citer 
l 'étranger non rés idant en Belgique devant les tribunaux 
belges, m ê m e pour les obligations par lui contractées 
en pays étranger envers des Belges ; elle autorisait, en 
tous cas, l 'étranger, dans les hypothèses non prévues à 
l'article i>2, à décl iner la juridiction des tribunaux 
belges. Dupont fit admettre que cette faculté serait 
s u b o r d o n n é e à une réciprocité de fait attestée, soit par 
les traités, soit par la production de lois ou d'actes 
propres à en établir l'existence. Celte limitation était 
c o m m a n d é e par l 'équité, puisque, d'après la légis lat ion 
des pays voisins, les .Belges traitant m ê m e en Belgique 
avec des étrangers, continuaient à être exposés à des 
poursuites devant les tribunaux de ces pays. Avec sa 
remarquable clairvoyance, Dupont ajoutait qu ' i l fal
lait permettre au gouvernement, dans les traités qu'il 
serait amené à conclure, d'offrir des concessions en 
échange de celles qu ' i l réclamerait à notre profil : 
(( Nous n'avons pas — disait-il, à la séance de la Chambre 
desreprésentants du 21 novembre 1871-—à abandonner 
les intérêts de nus nationaux sous prétexte de devancer 
les autres peuples dans la voie du progrès . Disons 
seulement que, si nos voisins veulent nous accorder cet 
avantage, nous le leur accorderons éga lement . Un Belge 
peut êlre actuellement ass igné devant les tribunaux 
français ou hollandais pour des conventions l'ailes en 
Belgique. I l serait injuste et impolitique, à mon sens, 
d'accorder aux peuples voisins ce qu'ils ne veulent pas 
nous donner. Si le gouvernement cherche, à l'aide de 
conventions, à obtenir des modifications à cet état de 
choses, il sera, pour négocier , dans une situation meil
leure, car ¡1 aura quelque chose à accorder aux peuples 
voisins, à la Hollande et à la France, par exemple » (22). 
Ainsi, à défaut de la condition de réciprocité , l'étran
ger, en dehors des cas visés à l'article ;J2, est soumis, 
comme sous l'article 14 du code civil, au juge du do
micile ou de ht rés idence du demandeur. 

La convention franco-belge du 8 juillet 1X99 a abrogé 
les articles 11 cl l ' i du code civil dans les rapports 
entre Belges et Français. D'ail leurs, d'après M De Paepe, 
l'article 1o avait déjà élé abrogé tacitement par la loi du 
2.'i mars I.S70 (2:1).' 

11. — L'article 12 l'orme une des dispositions 1rs plus 
importantes de la loi de 18711. I l porte qu'en matière 

(21) lîci.fi. .1 en , 1900, cul. 179, ii" 
f Lia ; Ch. des repr. , i874-i87r>, Ami. jinrl-, p. 08. 
(a3) Bia.o. , l iu . , 1900, col. 18G, 11" 7. 

mobi l ière , l'action pourra être portée devant le juge du 
lieu dans lequel l'obligation est née ou dans lequel rile 
doit être ou a été exécutée . Il général i se les regles de 
c o m p é t e n c e qui n'étaient admises, en vertu de l'ar
ticle 420 du code de procédure, que devant les tribu
naux de commerce. Il élablil en matière mobi l i ère , 
pour les contestations civiles comme pour les contesta
tions commerciales, le fomm contrat tus à coté du forum 
dumicilii. La commission de la Chambre ne pouvait, 
hésiter à se rallier à cette innovation, proposée par la 
commission extra-parlementaire : « Il n'existe pas de 
motifs — disait Dupont — pour traiter plus favorable
ment à cet égard les matières commerciales que les 
matières civiles; les justiciables ont, dans tous les cas, 
intérêt à obtenir avec célérité la réalisation des obliga
tions contractées vis-à-vis d'eux. » L'éminenl rapporteur 
introduisit seulement un léger changement de rédac
tion, à l'effet d'étendre la compétence exceptionnelle 
dont.il s'agit,aux dil l icultés survenues après l 'exécution 
de l'obligation aussi bien qu'à celles antérieures à cette 
exécut ion . 

Mais l'article 420 du code de procédure avait suscité 
une controverse qui s'est cont inuée sous l'article 42 de 
la loi de 187(1, et à propos de laquelle Dupont s'est 
séparé de M. Al lard. Cette controverse porte sur le 
point de savoir si le. juge du forum contráctil* doit se 
déclarer incompétent , par le fait m ê m e que le défendeur 
dénie l'existence ou la validité de l'obligation, ou 
encore soutient qu'elle n'est pas née, n'a pas été ou ne 
doit pas être exécutée dans l'arrondissement du tribu
nal devant lequel il est rite. M. Allard, s'inspirant de 
la jurisprudence française, admettait l'alfirmalive : a Au 
surplus disait-il — s i l'obligation est cou teslée dans son 
existence ou dans sa validité, s'il s'élève des débats sur 
le lieu de la naissance ou de l 'exécution, la compétence 
spéciale ici établie doit disparaître pour l'a in 1 place à la 
compétence générale du forum domicilii. » Dupont se 
rangea à l'opinion contraire et, en effet, si le tribu
nal devait se déclarer incompétent par le fail m ê m e que 
s'élèveraient des débats sur l'exislence ou la validité de 
l'obligation, sur le lieu de sa naissance ou de son exé
cution, la compétence du forum contraclus dépendraiI , 
en réalité, du lion plaisir du défendeur . C'est ce sys
tème qui a prévalu dans la jurisprudence, laquelle 
admet que le juge du lieu du contrat a qualité pour 
vérifier sa compétence , pour rechercher par conséquent , 
en cas de dénégat ion du défendeur, si l'obligation for
ma ni la base de la demande existe, si elle est valable, 
si elle est née, a été ou doit êlre exécutée dans l'arron
dissement (24). 

12. — L'intervention de Dupont aux débats de la 
loi du 18 mai 187,'! sur les sociétés commerciales porta 
surtout sur l'article .-jo, dont l 'élaboration fut particu
l i èrement laborieuse. On sait que, d'après cet article, 
l'administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la 
société , d;ms une opération soumise à l'approbation du 
conseil d'administration, est tenu d'en prévenir le con
seil et de l'aire mentionner cette déclaration au procès-
verbal de la séance. Il ne peut prendre part à cette dél i
bérat ion. 11 esl spécialement rendu compte à la première 
assemblée générale, avant tout vole sur d'autres résolu
tions, des opérat ions dans lesquelles un des adminis
trateurs aurait eu un intérêt opposé à celui de la 
société . Il serait fastidieux de citer les différents textes 
qui furent proposés , 'd'abord par le gouvernement, 
puis par la commission de la Chambre, dont Dupont 
fut rapporteur sur les amendements (2o). La disposition 
l'ut longuement discutée à la Chambre el au Sénat (2(1). 

(L¡4I l'iu ce sens : Caiid, ,'j l é v r i e r 1898 (!' \s„ 1898,11, 1249); id., 
J8 jui l let i.()Oo (llia.o. . l i n . , 1904, cul. 94) ; Cass., 11 l é v r i e r 
1904 ( l i eu ; . ,Iuj)., i«j.)4, col. 8(¡a): De l'AKi'i-:, Eludes sur In 
roni/irleuce, 1. p. 1129, 11" 4:">. 

(a~i) (ÀlUi.l.KlîY, Comment, legis!., \"<t partie , 
-—'•• partie, _pp i58, .".'¡0, 09O, 440, 5ali, 530. 

(aO) X.v.Ml'H, t. I I . art. 00, iv>* loûo à ior>G. 

pp. ' i , 

D'une part, on reconnaissait qu'il fallait éviter de pla
cer les administrateurs de sociétés entre leur intérêt et 
celui de la société , lequel aurait pu être mal défendu 
ou parfois volontairement sacrifié, mais, d'autre part, 
on craignait d'entraver la création et le fonctionnement 
des sociétés , et d'en écarter les hommes les plus aptes à 
rendre des services par leur expérience et leur pratique 
des affaires. Ce fui pour ce dernier motif qu'on n'a pas 
admis le texte, beaucoup plus strict, uu projet du gou-
\! moment, aux termes duquel il était interdit'aux 
administrateurs de sociétés de prendre ou de conserver 
un intérêt, direct ou indirect, dans une opération quel
conque faite avec la société ou pour son compte, à 
moins qu'ils n'y soient autorisés par l 'assemblée géné
rale, pour certaines opérat ions spécialement détermi
nées . La rédaction actuelle est donc le résultat d'une 
transaction, elle est à peu près la reproduction de celle 
proposée par Dupont, mais elle est moins complète . 
Le remarquable rapport de celui-ci, à la séance de la 
Chambre du 10 mars 1870 (27), doit servir à expliquer 
l'article o'O : 1" Il n'y a lieu de se préoccuper que d'un 
intérêt opposé à celui de la socié lé : « S i , par exemple — 
disait r é m i n e n t rapporteur — l'administrateur est engagé 
dans une autre société et que l'opération se fasse pour 
compte à demi par les deux sociétés , dans ce cas, les 
intérêts de cet administrateur dans les deux affaires 
sont ent ièrement les m ê m e s « (28). Mais peu importe 
que l'intérêt soit direct ou indirect; c'est ainsi que si la 
soc ié lé traite avec une autre société dont l'administra
teur est actionnaire, il devra prévenir le conseil. Les 
I'ANDKCTES IÎËLCKS enseignent qu'il y a opposition d'in-
lérèis lorsqu'il peut résuller pour un administrateur, 
soit un avantage personnel, soit un préjudice particu
lier de l 'opération soumise à l'approbation du con
seil (29) ; c'esl une question de fait : l'administrateur 
aura, par exemple, un intérêt opposé . s ' i l est lu i -même 
le coeontraelant de la société ou encore s'il est lié par 
des relations d'intérêt avec ce ooconlractant ; 2" L'admi
nistrateur d'une sociélé ne doit déclarer qu'il a un inté
rêt, direct ou indirect dans une opération à conclure avec 
la soc iété ,que si elle est soumise à l'approbation du con
seil d'administration : c'ett-à-dire qu'il ne pourra en 
être question s'il s'agit d'un acte de gestion journal ière 
ordinaire; c'est, disait Dupont, une distinction très 
importante que la loi française n'a pas faite et qui fait 
disparaître beaucoup de critiques qui ont surgi contre 
le projet; 3" L'article esl applicable m ê m e s'il s'agit 
d'opérations de banque ; c'est ce qui résulte du rempla
cement des mots « marchés et entreprises » insérés dans le 
projet,par le terme plus général d'«opérations» ; 4" L'ar
ticle o0, alinéa 2, prescrit qu'il soil spéc ia lement rendu 
compte, à la première assemblée générale , avant tout 
vote sur d'autres réso lut ions , des opérat ions dans les
quelles un des administrateurs aurait eu un intérêt 
opposé à celui de la société . La rédaction du projet por
tait: <c il est rendu un compte spécial ».« Evidemment, 
— disait Dupont — lorsqu'on parle de rendre uncompte, 
la pensée qui se présente à l'esprit est celle de détails 
c irconstanciés sur les opérat ions de calculs, de chiffres ; 
la commission, bien qu'elle soit revenue en partie de 
son opinion première, n'a pas pensé qu'il fallait aller 
aussi loin. La Chambre saisit immédia tement la nuance 
qui distingue ces deux rédact ions , et nous ajoutons les 
mots: (( avant tout vote sur d'autres r é s o l u t i o n s » , pour 
maintenir la garantie et la sanction que nous voulons 
accorder aux actionnaires » (30) 

13. — La principale innovation de la loi du 22 niai 
1880 fut de substituer à la nul l i té , du chef de l'inobser
vation des conditions requises pour la formation et la 

(L!7) G I I I . I . K K Y , a0 partie, p. i58. 
(a8j Grn.LERY, id . . p. ."97. 
(a¡)) I ' A N I I . îua.oes, V « Société anonyme, 
(3o) GUII . I .EEY, id . , p. 398. 
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constitution des sociétés anonymes, la responsabi l i té 
solidaire des fondateurs. Le texte de l'article 29, in fine, 
portant que l'accomplissement de ces conditions doit 
être constaté dans un acte authentique, Dupont, avec 
sa précision et sa clairvoyance Habituelles, demandait au 
rapporteur, M. Pirmez, quelle serait la sanction de cette 
prescription : «Y aurait-il l à u n e nul l i té de forme,comme 
sous la loi de I8T3, ou bien la sanction du défaut de 
constatation des conditions dont il s'agit dans un acte 
authentique, ne consisterait-elle pas plutôt dans la res
ponsabi l i té des fondateurs?» M. Pirmez ayant répondu 
qu'il n'y avait pas de doute que, puisque l'inexistence 
des conditions n'annulerait pas la soc ié té , la nul l i té ne 
pourrait dériver à plus forte rabon rie ce que leur 
constatation ne serait pas l'aile dans un acte authen
tique, plusieurs membres estimaient que celte solution 
était eir contradiction avec l'article 4, lequel implique 
que le défaut d'acte authentique entraînerait nul l i té . 
C'était là confondre deux sortes d'idées différentes et le 
débat qui s'engagea à ce sujet démontre combien la 
question posée par Dupont sur ce point capital, 
était opportune. L'éminent jurisconsulte résumait excel
lemment le débat : « A u j o u r d ' h u i , d i s a i t - i l , s o u s le rég ime 
de la loi de 1873, on attache une importance exception
nelle à l'existence et à la constatation authentique des 
trois conditions essentielles : 1° la souscription inté
grale du capital social; 2" la présence de sept action
naires; 3° le versement du vingt ième. Le légis lateur 
attache m ê m e à ces trois conditions une telle impor
tance qu'il les a sanct ionnées par une double nul l i té , 
d'abord une nul l i té de fond, une nul l i t é radicale, qui 
peut être opposée à tous, tiers et associés , c'est celle 
c o m m i n é e par l'article 29. A défaut de l'existence de 
ces trois conditions, il n'y pas de société . Il faut, en 
outre, que la réalité de ces conditions soit constatée 
par acte authentique et s'il n'y a pas d'acte authentique, 
il y a nul l i té de l'orme, prononcée par l'article 4 de la 
loi de 1873. Celle-ci ne peut être opposée aux tiers, qui 
peuvent toujours s'en prévaloir. Il y a donc \ \ une 
double nul l i té , l'une de fond, l'autre de forme, en vue 
d'assurer l'observation de la loi quant aux trois condi
tions dont je viens de parler. Dans le système de la loi 
nouvelle, il n'y a plus de nul l i té de fond ni m ê m e de 
nul l i t é de forme, soit quand les trois conditions n'exis
tent pas, soit quaird elles n'ont pas été authentique-
ment constatées , parce que l'on a subst i tué aux trois 
conditions la responsabi l i té des fondateurs. Le légis la
teur ne sanctionne plus par une nul l i té de forme la 
non-constatation authentique de ces trois conditions, 
puisque leur existence n'est pas essentielle pour l'exis
tence de la société anonyme... Il ne s'agit pas de déroger 
à l'article 4. L'acte authentique sera toujours exigé 
pour la validité des sociétés anonymes quand il s'agit 
de constater leur création et les conditions requises 
pour leur existence. L'article 34 nouveau le rappelle. 
Ce qui disparaît, c'est l'article 29 avec les nul l i tés de 
fond qu'il prononçait , et la nul l i té de forme qui sanc
tionnait ces nul l i tés de fond, dans le cas où les condi
tions requises par ces articles n'étaient pas constatées 
authentiquement » (31). 

Nous avons reproduit ce passage parce que Du
pont nous paraît avoir ainsi synthét isé de façon aussi 
concise que claire le s y s t è m e de la loi de 1886 sur un 
point capital. 

Dupont, en outre d'autres amendements qu'il fit 
adopter, intervint encore utilement à propos de l'ar
ticle 34, en amendant l'alinéa 1 e',en ce sens que la res
ponsabi l i té solidaire des fondateurs envers les intéres
sés , existerait malgré toute stipulation contraire; et, en 
effet, il s'agit là d'une disposition d'ordre public, qui 
doit servir de sanction au lieu des anciennes nul l i tés et 
empêcher la fraude dans la mesure du possible. Quant 
à la responsabi l i té des commissaires que l'article 55. 

(3i) G U I L L E K Y , Comment, legist., l o i 22 mai 1886, p. 3o. 

al inéa 3, assimile sous ce rapport aux administrateurs, 
Dupont tirrt à ce qu'il fût constaté qu'on n'apportait 
aucun changement à la situation existante, en ce qui 
concerne l'interdiction de l'action individuelle et l'éten
due de la responsabi l i té vis-à-vis des tiers. 11 rappelait 
la jurisprudence qui refusait, sauf dans des cas spé
ciaux, aux actionnaires de sociétés le droit d'intenter 
individuellement l'action sociale contre les administra
teurs, en vertu de l'article 1166, et qui décidait , d'autre 
part, que si un bilan était simplement inexact, sansdol 
ni fraude, il n'en résulterait pas, en principe, une res
ponsabi l i té pour les administrateurs ou les commis
saires vis à-vis des tiers (32). 

La difficulté soulevée par Dupont, à savoir si l'ac
tion en responsabi l i té pour simples fautes de gestion 
ne peut être exercée que par les représentants légaux 
de la société , ou si elle est d o n n é e aux actionnaires 
agissant i so l ément , tout au moins en vertu de l'ar
ticle 1166 drr code civil , pour le cas où la société refu
serai! ou négl igerait d'agir e l l e - m ê m e , reste controver
sée. Un dénie , en général , aux actionnaires le droit 
d'intenter individuellement l'action en responsabi
lité (33) L'arrêt de la cour de cassation du 21 mai 1909 
n'est pas contraire à ce sys tème ; il s'agissait, en effet, 
dans l 'espèce, non de simples fautes de gestion, mais 
d'infractions à la loi ou aux statuts, commises par les 
administrateurs. Dans cette hypothèse , la cour de cas
sation conclut très justement des articles 52 et 64 de la 
loi que les administrateurs encourent une responsabi
lité solidaire, non seulement envers la société , mais 
encore envers les tiers, et envers les actionnaires comme 
tels; que, si l'adoption du bilan fait obstacle à l'action 
de la société comme à l'action des assoc iés , c'est pour 
autant que l 'assemblée n'ait point fait de réserves con
traires et que le bilan ne contienne ni omission ni indi
cation fausse dissimulant la situation réel le de la 
société (34). 

14. — Avant de montrer quelle part prépondérante 
fut prise par Dupont à l 'é laboration de la loi sur le 
contrat de transport du 25 août 1891, mentionnons 
quelques lois d'importance secondaire, à la confection 
desquelles il participa à la Chambre des représentants : 

^1. L o i s u r l ' h y p o t h è q u e maritime du 21 août 1879.— 
Il fit adopter, par voie d'amendement, l'article 144, 
al. 2, aux termes duquel la cession de créance inscrite, 
de m ê m e que la subrogation à un droit semblable, ne 
pourra être opposée à un tiers, s'il n'est pas fait, en 
marge de l inscript ion, mention de la date et de la na-
Lure du titre du cessionnaire, avec indication des 
noms, p r é n o m s , professions et domiciles des parties. 
Cette disposition, analogue à l'article 5, al . 1 e r , de 
la loi hypothécaire, était indispensable pour assurer 
la publ ic i té en cas de cession ou de mutation de l'hy
pothèque maritime, et donner ainsi au tiers qui se 
rend cessionnaire d'une telle hypothèque , la garantie 
qu'elle n'a pas été antér ieurement transmise à un autre 
et que la cession qui lui <st consentie sera efti-
r ace (35). 

B Code rural du 7 octobre 1886. — Dupont se 
prononça pour l'abolition du droit de fouille, esti
mant que si cette servitude légale avait pu avoir son 
uti l i té autrefois, elle n'en présentait plus aucune 
dans l'état actuel de notre voirie, et qu'en tous cas, 
le droit commun en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique assurait pleinement la con
struction et la réfection des routes, ainsi que l'exécution 

(32) ( JCILLERY, id . , pp. 39 et 42. Vov. Bruxelles, 7 janvier 
18-S (BELG. Jen., 1878, col! 97). 

(33) PAND. UEI.GES, \"'* Responsabilité civile des administra
teurs de sociétés anonymes,n''> 74a, 85, 243 et suiv.,et Société 
anonyme. n , s 1009 à, 1017. 

(34) B E L G . JUD. , 1909, col. 8û5. 

(35) Ch. des ropr., ^77-1878, Ann. pari-, p , 75i ; PAND. 
BELGES, Y" Hypothèque maritime, n°- 245 à 248. 

des autres travaux publics (36). Si sa manière de voir 
ne prévalut pas, son intervention eut au moins pour 
résultat d'augmenter les garanties des propriétaires des 
terrains occupés , en déterminant la Chambre à décider 
qu'en cas d'opposition de leur part, il serait statué par 
le roi, la députat ion permanente entendue. Celte dispo
sition s'imposait par analogie de ce qu'a prescrit, en 
cas d'occupation de la surface par les travaux miniers, 
la loi du 8 juillet 1865, aux termes de laquelle cette 
occupation ne peut avoir lieu sans l'assentiment du 
propriétaire, à moins d'un arrêté royal pris après avis 
du conseil des mines et le propriétaire entendu. 

C. Loi du 3 mai 1889, concernant l'emploi de la 
langue llamande en matière répress ive . — L'éminent 
député de Liège intervint activement dans la discussion 
de cette loi, et, quoique représentarrt d'un arrondisse
ment wallon, il n'hésita pas, cela va sans dire, à se 
rallier a toutes les dispositions tendant à sauvegarder 
la l iberté de la déf. nse des prévenus ou accusés fla
mands, mais, en m ê m e temps, il mettait la Chambre en 
garde contre toute exagérat ion, se préoccupait de sauve
garder la d igni té des membres du barreau, et s'efforçait 
de faire prévaloir les idées de sens pratique et, de. m o d é 
ration qui dorvent présider à la solution des difiicultés 
auxquelles donne lieu la délicate question des lan-
gues (37). 

D. Loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades 
académiques . — Dupont prononça un remarqua
ble discours, dans lequel i l soutint la nécess i té de 
maintenir le cours des Pandectes au programme des 
études du doctorat en droit (38). Il fit ressortir com
bien la lég is lat ion romaine avait la issé son empreinte 
sur notre droit civil , invoquant l 'autorité des rédac
teurs du code, notamment de Portalis et Bigot-Préa-
meneu. E t à l'argument de ceux qui contestaient 
l 'uti l i té pratique du droit romain, il répondait très 
justement que les univers i tés ne sont pas des écoles 
professionnelles, mais des éco les scientifiques. 

15. — Les travaux préparatoires de la loi sur le 
contrat de transport du 25 août 1891 se sont pro longés 
pendant près de 27 ans, le projet primitif ayant été 
présenté le 19 novembre 1864 par M. Tesch, alors 
ministre de la justice. On trouve le texte complet 
de ces travaux dans le commentaire législatif de MM. 
Dupont et Tart. 

Le rapport de Dupont, déposé à la Chambre des 
représentants le 5 mai 1880, les discours qu'il pronon
ça à cette as semblée , notamment à la séance du 6 dé
cembre 1883, au cours de la discussion générale , ses 
rapports et discours au Sénat , car, la discussioir ayant 
été interrompue jusqu'en 1890, il était devenu, dans 
l'intervalle, membre de la haute assemblée , consti
tuent un exposé magistral de la loi. Nous ne pouvons 
songer à analyser ici ces documents ; nous nous bor
nerons à rappeler quels furent les principes que 
Dupont exposa avec tant de science et de netteté , et 
qu'il sut faire prévaloir en matière de responsabi l i té 
du transporteur. I l importe de distinguer entre le con
trat de transport en général et le transport par chemin 
de fer. 

A. E n ce qui concerne le contrat de transport 
cons idéré d'une façon générale , on a entendu s'en réfé
rer simplement au droit commun ; telle est la portée 
des articles 3 et 4 de la loi. D'après ce droit commun, 
qui était déjà consacré d'ailleurs, pour le transport 
des marchandises, par les articles 1782 à 1784 du code 
civil , le voiturier est responsable de l'arrivée des voya
geurs au lieu et dans le délai ind iqués , ainsi que des 
accidents qui peuvent leur survenir, et il répond égale
ment des relards, avaries ou pertes des choses trans-

(36) Ch. des repr., i885-:88G, Ann. pari., pp. i35, i3g. 
(37) Ch. des repr., 1888-1889, pp. 92, g3, g5, rra, 217, 25a, 

a53. 
(38) Ch. des repr., 1889-1890, p. 402. 

portées; une présompt ion de faute pèse sur lui , il peut 
la renverser en établ issant le cas fortuit ou la force 
majeure. Les indemni tés à allouer sont fixées selon les 
règles des articles 1147 à 1150 du code civil, sauf que 
le voyageur, victime d'un accident, dispose en oirtre 
de l'action de l'article. 1382 du code civil, en cas de 
faute constatée à charge du voiturier, action distincte, 
de celle basée sur l ' inexécut ion du contrat de trans
port. 

Le voiturier ordinaire peut-il stipuler à son profit 
des clauses d' irresponsabil i té totale ou partielle ? L a 
négative est certaine en cas d'accidents occasionnant 
des blessures ou la mort des voyageurs; à ce point de 
vue, la responsabi l i té du voiturier doit demeurer com
plète , à moins qu'il ne prouve, sinon le cas fortuit, la 
force majeure ou la faulc de la victime, tout au moins 
l'exemption de faute dans son chef (39). I l y va de l'in
térêt de la sécurité publique et, d'ailleurs, la solution 
contraire aboutrrait à décider que le voiturier pourrait 
s'affranchir contracluellement des conséquences d'un 
délit de blessures ou d'homicide par imprudence. 
Quid des clauses de non-responsabi l i té concernant 
le transport des marchandises? Dupont, dans son 
rapport et dans son discours à la Chambre des repré
sentants, exposait quel était sur ce point l'état de la 
jurisprudence à cette époque . El le s'était formée à 
propos des stipulations de non-garantie insérées dans 
les livrets réglementaires du chemin de fer, livrets 
auxquels la cour de cassation a reconnu force obli
gatoire comme formant contrat tacite entre l 'expéditeur 
et l'Etat acceptant le transport (40). L a cour suprême 
admit d'abord, conformément à la jurisprudence 
française et à la majorité des auteurs, qu'il fallait dis
tinguer entre la faute présumée et la faute établ ie , que 
les clauses restrictives de la garantie insérées dans les 
livrets étaient valables, en vertu de l'article 1152 du 
code civil, quant à la faute présumée, c'est-à-dire 
qu'elles avaient pour effet, en cas de pertes ou avaries, 
de transférer du voiturier à l 'expéditeur le fardeau de 
la preuve, mais la cour, en m ê m e temps, déniait toute 
valeur à ces dispositions en cas de faute prouvée ; elle 
décidait donc que, si l 'expéditeur, prenant à sa charge 
la preuve, établissait le dol ou la faute de l'administra
tion, la responsabi l i té de celle-ci serait complète , parce 
qu'on ne peut stipuler qu'on ne répondra pas de sa 
faute (41). L a cour de cassation revint ensuite sur cette 
jurisprudence, e t d é c i d a . d è s l'arrêt du 26 octobre 1877, 
que la clause de non-garantie, en tant qu'elle n'a pas 
pour objet d'affranchir l'administration des c o n s é 
quences de son dol, n'a rien d'illicite; qu'il est permis, 
en effet, de convenir qu'un débiteur sera tenu de plus 
ou moins de soins que n'en exige, en général, la nature 
du contrat, et que les faits entachés de mauvaise foi sont 
les seuls dont les parties ne pourraient, sans blesser la 
morale, décl iner d'avance la responsabi l i té ; que, dès 
lors, pareille clause insérée dans le livret réglementaire 
et formant convention entre parties, ne permet pas de 
condamner l'administration des chemins de fer pour 
avaries de la marchandise dues à une simple faute (42). 

Dupont donnait la préférence au premier système 
de la cour de cassation, distinguant entre la faute 
présumée et la faute prouvée, système soutenu par 
Laurent (43); aussi, fut-il adopté par l'article 45 de la 
loi pour la responsabi l i té du chemin de fer; mais, en 
ce qui concerne le voiturier ordinaire, la question fut 
laissée daas le domaine de la jurisprudence. 

C'est ce qui résulte du rejet d'un amendement de. 

(39) Cass., 25 janvier 1912 (BEI .G. JUD. , igr2, col. 519). 
Vov. Liège , a3 j u i l l e t 1912 (BELG. JUD. , 1912, col. 1190). 

(4oj DUPONT et T A R T , p. 5 i , n° 14 ; p- iG5, n° 12. 

(41) Vov. notamment cass., 21 février 1870 (BELG. JUD.,1870, 
col. 2G1): K1., 7 mai 1874 (BELG. JUD. , 1874, col.GI3) ; id . , 19 no
vembre 1874 IBELG. JUD. , 1877, col. 870). 

(42) Cass., 26 octobre 1877 (BELG. JUD. , 1877, col. 871). 
(43) LAURENT, t. X X V , n û s 53i, 532, 538 à54i ; 546 à 549. 
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M. Sainctelettc, ajoutant à l'article 3 du projet du gou
vernement, les mots : « s'il n'y a convention contra ire» , 
de façon, disait-il, à assurer pleinement la l iberté des 
conventions. Dupont, après avoir rappelé à nouveau 
les divergences de la jurisprudence, s'opposa à cet 
amendement, en faisant observer que la m ê m e ques
tion se présentait pour toute une série de contrats, et 
qu'il serait donc illogique de la trancher pour le con
trat de transport i so l ément (44). 

Notons que la cour de cassation continue à appliquer 
au voiturier ordinaire la doctrine de l'arrêt du 26 octo
bre 1877; c'est ainsi qu'elle a décidé r é c e m m e n t , à 
propos du batelier, qu'une clause d' irresponsabil i té 
quant au poids des marchandises formant l'objet du 
transport, doit recevoir application, alors qu'il n'est ni 
prouvé ni a l légué que le manquant serait imputable au 
dol du voiturier; elle a, en conséquence , cassé le juge
ment qni avait annulé cette clause et c o n d a m n é le 
batelier à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s envers l 'expéditeur à 
raison du manquant. L'arrêt porte « que les articles 1783 
et 1784 du code civil , 3 et 4 de la loi du 25 août 1891, 
qui déterminent la responsabi l i té du voiturier par terre 
et par eau, ne proscrivent pas les conventions contraires 
aux règles qu'ils édictent , et n'interdisent nullement 
aux parties de stipuler que le voiturier ne répondra pas 
de la perte ou du manquant de poids des choses qui lui 
out été confiées; que cette stipulation n'affecte que les 
intérêts pécunia ires et privés des contractants, qu'elle 
ne serait entachée d' immoral i té et d'i l légalité que si 
elle devait recevoir application dans le cas où il y aurait 
dol de la part du voiturier » (45). 

16. — B. E n ce qui concerne le transport par chemin 
de fer, l ' éminenl rapporteur démontra i t avec sa grande 
sagacité, qu'il n'était pas possible de lui appliquer pure
ment et simplement le droit commun, tel qu'il était 
déterminé pour le voiturier ordinaire (40) ; le motif en 
est que le chemin de fer exerce un monopole de fait, 
puisque, dans les conditions actuelles du commerce et 
de l'industrie, tout expéditeur est tenu de lui remettre 
ses transports; il serait donc injuste et gravement, pré
judiciable de permettre à l'exploitant îles chemins de 
fer de l'Etat ou concédés , d'insérer à son gré des clauses 
de non-garantie dans les tarifs ou règ lements portés 
en conformité de l'article 13 de la loi. Mais, d'autre 
part, s'il ne fallait pas laisser à l'exploitant le pouvoir 
de faire un usage c o m p l è t e m e n t libre de l'article 1152 
du code civil pour supprimer ou restreindre sa respon
sabi l i té , ce droit ne pouvait lui être enlevé en l i èrement 
sous peine de commettre une injustice et de rendre 
trop onéreuse l'industrie des chemins de for, car l'ex
ploitant, à la différence du voiturier ordinaire, n'est 
pas libre de refuser des transports : il doit les recevoir 
tous aux conditions des tarifs. Et Dupont précisait 
admirablement les termes du problème à résoudre, en 
disant que « le législateur doit imposer le contrat pro
bable, celui qui vraisemblablement eût été conclu, si 
chaque partie eût été libre de stipuler ». 

Ce fut d'après ces données et en s'eft'orçanl de conci
lier dans la mesure du possible les divers intérêts enga
gés , que le rapporteur exposa brillamment le système 
qu'il réussit en grande partie à faire adopter. Pour les 
voyageurs, en ce qui concerne du moins les accidents 
de personnes, on s'en référa à la responsabi l i té du droit 
commun, auque', aux termes de l'article 17, aucune 
dérogation ne peut être apportée ; le chemin de fer 
encourt une responsabi l i té complè te , s'il n'établit au 
moins un ensemble de circonstances excluant la possi
bil ité de toute faute de sa part. Par contre, en dehors 
des cas d'accidents, par exemple en cas de retards ou 
de manque de correspondance, l'administration a la 

(44) DUPONT et T A U X . p. 191 , n" G5. 

(45) Cass., 28 avr i ! igjo (BEI.G. Jeu., 1910, col. 7 7 1 ) . 
(46) DUPONT et T A R T , p . 71, n'^ôg; p. iG5, n° 14. 

faculté de réduire , par les règ lements ou tarifs, sa res
ponsabi l i té ordinaire. Dupont combattit au Sénat 
cette solution, et soutint qu'ainsi que l'avait admis pri
mitivement le gouvernement l u i - m ê m e , le voyageur 
devrait, eu tous cas, être indemnisé quand l' irrégula
rité du service lui causerait un préjudice appréciable; 
mais son amendement ne fut pas adopté , vu l'opposi
tion du ministre, qui redoutait qu'il n'en résultât pour 
le ch"inin de 1er (les réc lamat ions sans nombre. Ainsi 
que l'a déclaré récemment la cour de cassation, « le 
législateur a reconnu à l'administration le droit de 
limiier sa responsabi l i té dans tous les cas où , par la 
faute de ses agents, elle n'a pas exécuté le contrat avec 
les voyageurs ». Les conditions rég lementaires sur ce 
.point l'ont l'objet d'arrêtés minis tér ie l s , pris en vertu de 
l'article 14 de'la loi du 25 août 1891 et de la loi du 
29 janvier 1892 (47). 

Quant aux marchandises, le système de. la loi est plus 
complexe. Le principe est énoncé dans l'article 34 : de-
droit commun, l'exploitant du chemin de fer est tenu, 
comme tout voiturier, de rendre la marchandise par lui 
acceptée dans l'étal où il l'a reçue ; il répond donc de 
toute perte, avarie ou retard, et, à raison du monopole 
de fait dont il jouit, il répond m ê m e du refus d'agréa-
tion des demandes de transport ou de livraison du 
matérie l , contrairement au voiturier ordinaire. 11 est 
dégagé s'il prouve que le dommage causé provient d'un 
cas fortuit, d'une force majeure, ou d'une cause étran
gère qui ne puisse être imputée à l'administration ; 
celle-ci est recevablc à fournir cette preuve m ê m e en 
cas d'assurance, c'est-à-dire m ê m e . d a n s le cas de la 
déclaration d'intérêt à la livraison prévue à l'article 41. 
En ce qui concerne le refus ou le retard, la circon
stance que les transports ont excédé les limites du tra
fic normal, est ass imi lée au cas de force majeure, et 
Dupont, d'accord avec, le gouvernement, entendait 
par Iralic noimal le trafic sur lequel l'administration 
devait compter. Jusqu'ici, la loi ne place donc pas le 
chemin de fer dans une position autre que le voiturier 
ordinaire; sur lui pèse une présompt ion de faute, sus
ceptible, d'être renversée par la preuve contraire. 

Mais il n'était pas possible, sans compromettre les 
intérêts du commerce et de l'industrie, de laisser au 
chemin de fer, comme au voiturier ordinaire, l'usage 
absolu de l'article 1152 du code civil , de façon à régler 
à l'avance l 'étendue de sa responsabi l i té et m ê m e , le cas 
échéant, à supprimer celle-ci ; d'où le système de la loi, 
exposé admirablement par Dupont, surtout dans son 
discours à la Chambre des représentants , lors de la dis
cussion générale (48). Ce système consiste en ce que le 
chemin de fer ne peut, par ses tarifs ou règ lements , 
établir d'autres exceptions à sa responsabi l i té de droit 
commun que celles permises par la loi, et qui rentrent 
dans trois catégories : 1" Cas dans lesquels le chemin de 
fer peut stipuler l'absence de toute espèce de responsa
bi l i té , soit parce que les marchandises courent certains 
périls spéciaux inhérents à leur nature ou au mode de 
transport, soit parce qu'elles sont convoyées , chargées 
ou déchargées, par l 'expéditeur ou le destinataire 
(art. 37 à 2" Cas dans lesquels il lui est permis, 
d'apporter des limitations à sa responsabi l i té ; ce sont 
ceux de perte, d'avarie ou de retard, et ils sont réglés 
par l'article 42. Ainsi que l'observait Dupont, on ne 
s'est guère écarté, quant à la perte et à l'avarie, des 
principes consacrés par les articles I 147 c l suivants du 
code civil , car il arrivera rarement que l'expéditeur 
soutire un dommage direct et que l'on pouvait prévoir, 
autre que celui représenté par la valeur de la marchan
dise. D'ailleurs, l 'expéditeur a la faculté de s'assurer,, 
en tous cas, une réparation complè te , m ê m e du dom
mage indirect, en stipulant, moyennant paiement d'une 
taxe proportionnelle, un intérêt à la livraison, conl'or-

(47,1 Cass.. 17 mars 1910 (Bi-a.r;. .7 un., 1910, col. 1112). 
(48; DUPONT et T A R T , p. iGG et suiv., i i , j i5 à 22. 
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m é m e n t à l'article 41 ; le chemin de fer, à la différence 
d u voiturier ordinaire, est obl igé de subir cette assu
rance si l 'expéditeur la lui impose ; 3° Cas de tarifs spé
ciaux à prix réduits et à responsabi l i t é l imitée , pourvu 
qu'ils aient été acceptés expressément ou tacitement 
par l 'expéditeur (art. 44). A ces trois catégories , il faut 
ajouter le cas de transports d'objets de grande valeur, 
pour lesquels les dispositions réglementaires peuvent 
stipuler des conditions particul ières , y compris celles 
restrictives de la responsabi l i t é (art. 43). Mais le l ég i s 
lateur a consacré , en matière de transport de marchan
dises par chemin de fer, la théorie admise par la juris
prudence jusqu'en 1877; il résulte de l'article 43 qu'en 
cas non seulement de dol, mais encore de faute prou
vée de l'administration des chemins de fer, l 'expéditeur 
a droit à l ' intégralité des dommages - in térê t s , nonob
stant toutes clauses limitatives de, responsabi l i té . 
S'agit-il des hypothèses prévues aux articles 37, 38 et 
39, c'est-à-dire du transport de marchandises pour les
quelles l ' irresponsabi l i té du chef de pertes, avaries ou 
manquant peut être s t ipulée , l ' intéressé se trouve dans 
une position plus favorable encore, puisqu'il lui suffit, 
en l'absence m ê m e de toute faute' de l'administration, 
de prouver que le dommage ne provient pas des circon
stances spéciales qui autorisent celle-ci à décl iner sa 
responsabi l i té (art. 40). Disons enfin, pour être com
plet, qu'en ce qui concerne les bagages, la loi dislingue, 
à l'article 18, entre ceux qui sont remis à l'administra
tion et ceux que le voyageur conserve avec lu i : le trans
port des premiers est soumis aux m ê m e s règles que 
celui des marchandises ; pour les autres, le chemin de 
fer est dégagé de toute responsabi l i t é contractuelle ; 
seulement, i l est libre au voyageur de prouver l'exis
tence d'une faute de l'administration et d'obtenir ainsi 
la réparation complè te du préjudice souffert. 

Tel est le système que Dupont exposa et défendit 
avec tant de clarté et de logique, se gardant de toute 
exagérat ion, s'eftorçant toujours de concilier autant que 
possible les nécess i tés de l'exploitation des chemins de 
fer avec les intérêts lég i t imes du public. C'est dans cet 
ordre d'idées qu'il avait soutenu, dans son rapport au 
Sénat, qu'en cas de chargement par l 'expéditeur, les 

'exploitants de chemins de fer ne (levaient être exonérés 
que de la responsabi l i té du nombre des colis, mais non 
de celle du poids qui figure dans la lettre de voiture ou 
dans le récépissé (49); s'il ne réussi t pas à faire adopter 
son amendement, il obtint au moins du ministre des 
déclarations selon lesquelles l'administration n'établi
rait pas de taxe, spéciale de pesage. Par contre, il fit 
supprimer de l'article 45 le mot « g r a v e » , de façon à ce 
que l'administration réponde de sa faute ordinaire. Xe 
la rendre responsable qu'en cas de faute grave, c'était, 
estimait-il, encourager la nég l igence , le re lâchement et 
les retards; d'autre part, il eût été difficile de détermi
ner exactement ce qu'il faut entendre par faute grave 
en matière de transport par chemin de fer (50). 

17. — Au Sénat, Dupont prit, part à l'examen 
d'une quantité de projets de lois importants, parmi les
quels nous citerons : 

A. Le nouveau code de procédure pénale, actuelle
ment encore en préparat ion. On sait à quelles discus
sions, donna lieu à celle époque le droit d'injonction 
attr ibué aux cours d'appel, chambres réunies , par 
l'article 11 de la loi du 20 avril 1810. Dupont" se 
prononça avec énergie pour le maintien de ce droit, 
au nonulu principe constitutionnel qui consacre l ' indé
pendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis du pouvoir 
exécutif . A l'objection consistant à dire qu'il n'était pas 
possible d'attribuer aux cours d'appel l'exercice de 
l'action publique, lequel n'appartient qu'aux parquets, 
il répondait que le droit d'injonction n'avait pas cette 

(4;)) DUPONT et T A UT, p . 344, n " s 7 ° e L suiv. ; p. 874, n<̂  6 0 
à 04. 

(5o) DUPONT et T A R T , jp. 348, 11° 88. 

portée, mais seulement celle de reconnaître aux cours 
d'appel une certaine initiative en matière p é n a l e ; il 
invoquait les articles 233 et 230 du code d'instruction 
criminelle, complétés par l'article 20 de la loi du 
20 avril 1871, d'où il résulte que la chambre des mises 
en accusation a le pouvoir, dans certains cas, d'ordon
ner ou de faire compléter d'office une instruction. 
Dupont protestait surtout, au nom de la dignité de la 
magistrature, contre la situation que la nouvelle rédac
tion adoptée par la Chambre faisait aux cours d'appel, 
en leur laissant seulement le droit, en cas d'absence de 
poursuites à raison de crimes ou de délits qui seraient 
parvenus à leur connaissance, de mander le procureur 
général , de réclamer de lui des explications, et éven
tuellement d'adresser au ministre de la Justice, un rap
port sur lequel il serait statué par arrêté royal dél ibéré 
en conseil des ministres (51). L'opposition de Dupont 
n'empêcha pas le Sénat de voter, à son tour, le texte de 
la Chambre. Le livre I du nouveau code de procédure 
pénale n'est pas encore promulgué actuellement. 

18. — B. Lo i du 27 mars 1891 ayant pour objet de 
soustraire aux tribunaux de commerce les contestations 
relatives à la réparation de dommage causé, soit par la 
mort d'une personne, soit par une lés ion corporelle ou 
une maladie. Avec son esprit juridique, Dupont 
solutionnait la controverse que devait susciter la loi en 
cas d'action en garantie dirigée contre un commerçant 
par l'auteur de l'accident et se liant à l'action principale 
en réparation du dommage. D'accord avec M. Le Jeune, 
ministre de la Justice, il se prononçait pour la c o m p é 
tence exclusive du tribunal civil pour connaître des deux 
actions. On sait que c'est dans ce sens que la jurispru
dence est actuellement fixée i52). 

1 9 . — C. Loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance 
publique. Dupont prononça , au cours de la discus
sion générale , un remarquable discours (53). Tout en 
adhérant , par esprit de conciliation, aux principales 
dispositions du projet, à savoir la réduction à trois ans 
du temps d'habitation requis pour l'acquisition du 
domicile de secours,et la suppression du droit au rem
boursement des frais d'assistance, si ce n'est dans les cas 
exceptionnels prévus à l'article.2, il eut voulu l'extension 
de ce droit de remboursement aux frais d'assistance 
des infirmes non placés dans les é tabl i ssements hospi
taliers et des vieillards de 05 à 70 ans. Les amendements 
qu'il présenta en ce sens furent rejetés en présence de 
l'opposition du ministre de la Justice. 

20 . — I) Loi du 27 décembre- 1891 instituant la 
juridiction des référés en matière commerciale. V avait-
il lieu, ainsi que l'avait proposé M. Janson, de con
sacrer la compétence exclusive du président du tribu
nal civil en matière de référé, afin d'empêcher les 
contestations inévitables sur la compétence? Dans son 
rapport, Dupont se prononçait pour la négative, 
pour des motifs d'opportunité , parce que ce n'était pas 
le moment, à propos d'une loi spéciale , de remettre en 
question tout notre système législatif sur la séparation 
de la compétence civile et de la compétence commer
ciale, mais il attirait l'attention du ministre de la Jus
tice sur l'utilité d'une réforme d'ensemble qui débar
rasserait, dans la mesure du possible, les débats 
judiciaires des difficultés en matière de c o m p é t e n c e , 
source de. tant de retards et de frais (54). 

21. — E. Loi du 18 juin 1894 sur les demandes en 
revision, remplaçant les articles 143 à 147 du code 

(51) Sénat , J8,40-1891. Ann. /«<W., pp. 47 et suiv. Vov. sur 
la question : BEI .G. J L D . , 1894, col. 954; P A X I L BELGES. 
Y° Injonction, 110*129 et suiv. 

(52) Sénat , 1890-1891, Ann. part., p . 1G8. A'oy. cass., i3 j u i n 
1907 (BEI.G. Jui>.. 1907, col. n85); id . , 8 octobre 1908 (BELG. 
. lui). . 1909. col. u 3 ; observ. de la BELGIQUE JUDICIAIRE sur 
Liège, 10 février 1907 (Bi:i,G. ,7ui>., 1907, col. 3o8). 

(53) Sénat , 1891-1S92, Ann. part., p. 12. 
(54) Sénat , 1891-1892, Doc, p. i 4 -



(l'ins'.niction criminelle. On sait que celte loi a élargi 
considérablement le cercle des demandes en révis ion, 
([lie le code d'instruction criminelle avait renfermé 
uans de tort étroites limites. Dans ses rapports au 
iioin de la commission de la justice, ainsi que dans 
son discours au Sénat (55). Dupont commente les 
dispositions tle la nouvelle loi el s'explique sur les 
modilieations que la commission du Sénat a cru devoir 
y apporter. Ces modilieations concernent la recevabi
lité de la demande, le sort des parties civiles qui -ont 
ligure au procès à réviser, l'intervention de la cour de 
cassation."Elles ont été en partie admises par la Cham
bre lors de la seconde discussion. Quant au dernier 
point, Dupont proposait de conférer à la cour de 
cassation, si la demande en révis ion était basée sur 
l'une des causes pi évites au r," '•> de l'ai ticle 4W, à 
savoir sur un l'ail survenu depuis la condamnation du 
requérant ou une circonstance qu'il n'avait pas été en 
mesure d'établir lors du procès , un pouvoir d'appré
ciation qu'elle n'avait pas dans le projet volé par la 
Chambre : il voulait que, dans un cas semblable, la 
cour de cassation put examiner si ht demande avait un 
caractère sérieux et pertinent, et, dans ht négative, la 
rejeter, sans être tenue de renvoyer l'affaire devant une 
cour d'appel pour instruction. Ce sys tème aurait eu 
l'avantage tle permettre à la cour suprême d'exercer un 
contrôle réel sur les demandes en revision et d'empê
cher ainsi la nniliphealion excessive de celles qui n'au
raient pas un caractère sér i eux; la commission du 
Sénat avait, en contéquene.e, intercalé à l'article 445, 
al inéa 3, les mots : « si elle ne rejette pas immédiate 
ment ht demande comme n'étant point justifiée ». Ce 
texte fut adopté par le Sentit. La Chambre ne s'y rallia 
pas el se boina à reconnaître à ia cour suprême le pou
voir de vérifier si le requérant a l lègue une cause légale 
de révision et s'il n'existe pas de fin de non-receyoir, 
le ingénient définitif uevant être réserve aux juridic
tions qui ont dans leurs attributions le jugement du 
fond des allaires. Elle substitua donc le mot « rece-
vable » au mot « justifiée », estimant que l'article 95 de 
la Constitution ne permettait pas à la cour de cassation 
de se livrer à i 'appréciation des faits. Dupont avait, 
cependant démontre , nous parait-il, (pue l'article Do 
de la Constitution n'empêchait |>as que la cour de cassa
tion puisse connaître du caractère pertinent des faits, 
d'autant plus qu'on était d'accord pour admettre que, 
dans les deux premiers cas de l'article-i-iS, elle pou
vait examiner s'il y a contradiction entre deux condam
nations, s'il y a faux témoignage , etc. Quoiqu'il en soit, 
d'après le texte que le Sentit, par esprit de conciliation, 
vota à son tour, la cour ne peut, s'il s'agit du n° 3 de 
l'article 443, admettre ou rejeter la demande ,it. piano, 
comme elle le fait pour les deux autres causes de révi
sion; (lie n'a pas a examin.r et apprécier la valeur des 
laits articulés au point de \ne de leur inlluence sur la 
culpabi l i té ou sur l'innocence du demandeur; il sullit 
que ces faits soient postérieurs à la condamnation ou, 
s'ils sont antérieurs , que le demandeur n'ait pas été à 
m ê m e , d'après son articulation, de les établir lors tlu 
procès. La cour de cassation est tenue alors de renvoyer 
J'ali'aire devant tint! cour d'appel, qui apprécie seule si 
la demande de revision peut é i te admise, el, ia cour de 
cassation statue ensuite1 en se conformant à l'avis de la 
cour d'appel (50). Afin d'éviter les abus dont Dupont 
avait s ignalé le danger, la Chambre a exigé l'avis de 
trois avocats, en u rïu de l'article 443. al inéa 0. 

22. — F. Loi du 9 septembre 1895 relative aux en
quêtes en mat iè ie sommaire. Le rapport tle Dupont 
constitue, disait M. Begercin, ministre de la .luslice, le 

•~x> Séna t, iS>)û-iS«|'i. Dur., pp.io«j á n u ; Ami ptirl., pp. C>4o 
et su i v. ; iSg'!-i8¡i4. Dm:, pp. -S-i el .'¡o; líia.'r.iexs, ¡unir, cri m., 
Connu lég. de la loi du 18 jui n iS;)4, I . I I , p. i>">8. 

(JC) Voy. les décis ions r a p p o r t é e s Itép. de Jurisprudence, 
1901-1910, V" Jieoision, n ù 10. 

commentaire le plus autorisé de la loi (57). Il démontre 
clairement, en rappelant les paroles de M. Lejeune, 
que si.les enquêtes au civil en matière sommaire et les 
t t iquètes en matière commerciale ont lieu devant un 
juge commis, elles continuent à se faire selon les 
formes simples et é c o n o m i q u e s de la procédure som
maire; on s'est borné, à étendre à ces enquêtes la faculté 
de délégat ion inscrite, pour les cas qu'ils prévoient , 
aux articles -il2 et 10M5 du code de procédure civile, 
ainsi que l'avait t'ait la loi du 27 mars 1891 en mat ière 
d'accidents du travail. 

2 3 . — G. Code de procédure pénale militaire du 
(5 juin 1899. Tout en estimant que les crimes et dél i ts 
de, droit commun devraient être déférés en temps de 
paix à la juridiction ordinaire, r é m i n e n t sénateur de 
Liège reconnaissait que ci; système irait trop à l'encontre 
des'habiludes prises, que pour avoir chance d'être adop
té, mats il aurait voulu qu'au moins les crimes, les dé
lits politiques et de, presse commis, par des militaires 
fussent soumis au jury . C'était là, d'après lui , la véri
table thèse const i tu ï ioMie l lc , et si jusque là, les tribu
naux militaires avaient été, saisis de la connaissance des 
crimes de droit commun commis par des militaires, 
c'était en vertu d'une légis lat ion surannée , qui ne 
concordait plus avec notre droit public, l'article 98 de 
la Constitution exigeant l'institution du jury en mat ière 
criminelle, ainsi que pour les dél i ts politiques et de 
presse. Dupont soutenait que l'article 105, prévoyant 
l'organisation des tribunaux militaires, ne dérogeait 
aucunement à l'article 98. Le seul argument qu'on en 
puisse tirer, disait-il, c'est qu'il doit exister des tribu
naux militaires, c l qu'ils doivent être c o m p o s é s , au 
moins en partie, de membres de l 'armée; or, cet ordre 
d'idées est étranger à l'article 98 de la Constitution. 11 
reconnaissait qu'il appartenait au légis lateur d'inter
préter les mots « en matière c r i m i n e l l e » , et i l propo
sait le renvoi de l'article 21 à la commission de la jus
tice, à reflet de rechercher parmi les crimes ceux qui 
auraient u n caractère vraiment militaire et exception
nel (58). Sa proposition ne fut pas admise : on peut se 
demander si elle n'était pas plus conforme à l'esprit 
constitutionnel que le système qui a prévalu. 

2 4 . — / / . Loi du 31 mars 191)0, approuvant la con
vention franco-belge du 8 juillet 1899. Le rapport de 
Dupont contient une analyse succincte, mais précise , 
de ia convention (59). On sait quel fut l'objet principal 
de celle-ci : lors de l'élaboration de la loi du 25 mars 
1870, la commission de la Chambre des représentants , 
dont Dupont était rapporteur pour le chapitre de la 
compétence, territoriale, n'avait aboli l'article 14 du 
code civil qu'en cas de réciprocité ; c'est la portée de 
l'article 51 de cette loi (supra,n" 10). Or, la convention 
franco-belge a précisément appl iqué ce principe de 
réciprocité que les Chambres législatives avaient réservé 
par la loi de 1870, et elle l'a appl iqué , non seulement en 
matière de compétence , mais encore au point de vue de 
la chose jugée attachée aux déc i s ions rendues en ma
tière civile, ou commerciale dans les deux Etats contrac
tants. Hornons-ii'ius à rappeler qu'ainsi que, le cons
tatait Dupont dans son rapport, les Belges et les 
Français ne sont pas placés sur u n pied d'égalité abso
lue quant au forum Coniracius : il résulte des articles 2 
et 19, alinéa 3, de la loi,que. tandis que le Français peut 
assigner le Belge en Belgique devant le juge du lieu 
dans lequel l'obligation est née o u dans lequel elle doit 
être ou tt été, exécutée , c o n f o r m é m e n t aux articles 42 et 
52, n" ;>. de, la loi de 1870, le Belge ne jouit de cette 
faculté en France qu'en matière commerciale, en vertu 
de l'article 420 du code de procédure .En matière civile, 
le Belge ne peut saisir d'une contestation le tribunal 
français dans le ressort duquel l'obligation est née , a 

('<-) Sénat . iS|)4-t8g5, Doc, p. 82. 
(58) Sénat , 1898-1899, Ami. pari., pp. 23i, 232. 
(09) Sénat, 1899-1000, Doc, p . 90. 

é té ou doit être exécutée que si le défendeur, Français 
ou étranger, n'a pas en France une rés idence on un 
domicile. E n France, le forum cimtractus n'est que 
subsidiaire pour les Belges comme pour les Fran
çais (GO). En Belgique, il ne l'est pas plus pour les 
Français que pour les Belges, car les Français , eussent-
ils un domicile ou une rés idenceen Belgique,continuent, 
à pouvoir y être ass ignés , soit par des Belges., soit par 
des étrangers , devant le juge du lieu où leur obligation 
e s t n é e , a é l e o u d o i t être exécutée; ils peuvent m ê m e être 
ass ignés devant le tribunal belge du forum contractux, 
alors qu'ils auraient en France leur domicile ou leur 
rés idence ((31). 

2 5 . — / . Lo i du 16 mai 1900, apportant des modifi
cations au rég ime successoral des petits héritages. Après 
avoir exposé dans son rapport le mécan i sme du projet, 
ses avantages et, d'autre part, les objections auxquelles 
i l pouvait donner lieu (02), Dupont, lors de. la dis
cussion, développa avec sa force d'argumentation cou-
tumière les motifs pour lesquels il n'y adhérait pas 
sous sa forme actuelle. Avant tout, il trouvait la sphère 
d'application de la loi absolument trop étendue , d'autant 
plus que, d'après le projet voté par la Chambre, elle 
devait concerner les immeubles d'un revenu cadastral 
de 4 0 0 francs, auxquels il fallait ajouter les meubles 
meublants, les terres explo i tées , le matériel agricole, 
et le bétail attaché à la culture. Il eût voulu qu'on s'in
spirât plutôt d e l à loi française, en restreignant l'appli
cation de la loi aux héritages de minime importance. 
Ensuite, il estimait qu'étant d o n n é que la loi devait ré
gir des successions i m m o b i l i è r e s relativement cons idé 
rables, il n'était pas sans danger de modifier les dispo
sitions essentielles de la légis lat ion civile, notamment 
en autorisant la prolongation de l'indivision, pour un 
terme d'au moins vingt ans, en conférant au juge de 
paix le pouvoir absolu de statuer, sans opposition ni 
appel, sur les difficultés qui se présenteraient , en per
mettant au père de famille de dés igner celui de ses en
fants qui aurait la préférence, pour l'exercice du droit 
de reprise. I l y avait là, disait l 'éminent rapporteur, 
une expérience à faire, mais elle eut dû être tentée sur 
des immeubles d'une importance moins grande (03). 

I l obtint une certaine satisfaction par le vote d'un 
amendement réduisant de 400 à 300 francs la valeur du 
revenu cadastral des immeubles soumis à l'application 
de la loi. 

2 6 . — ./. Loi du 24 décembre 1903 sur les accidents 
du ttavail. L'éminent homme d'Etat, tout en reconnais
sant que le projet était susceptible de certaines critiques, 
avait trop le sentiment de ht justice et' le souci de, l'aire 
œuvre d'humanité ([lie pour ne pas lui donner son adhé
sion. Il estimait que l'avenir pourrait faire reconnaître 
les amél iorat ions à apporter à la loi, mais qu'il y avait 
urgence à remédier à ht situation actuelle, laquelle 
aboutissait à ce que, parut) flagrant déni de justice, 
les ouvriers victimes d'accidents de travail n'étaient pas 
i n d e m n i s é s , dans un grand nombre de cas, à raison de 
l ' imposs ibi l i té où ils se trouvaient d'établir suffisam
ment la faute du patron (04). 

2 7 . — A ' . Loi portant modifications aux lois sur les 
sociétés commerciales. On sait combien l'opinion pu
blique s'est é m u e avec ittison, surtout dans ces der
nières années , des abus auxquels donnent lieu les con
stitutions de sociétés anonymes, les émiss ions et négo
ciations de valeurs de bourse,et, en général . les opérat ions 
financières. Ces abus, qui étaient d'autant plus redou
tables que l'exploitation des charbonnages de la Campine 
allait amener la formation de nombreuses sociétés nou-

(Go) BEI.T.IF.NS, Procédure étoile, 1, Convention franco-
belge du 8 ju i l le t 1899, 11" I I . 

(Gi) Liège, 10 janvier 190'i (PAS. , 190'!, I I , 187). 
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(03) Sénat , 1899-1900, Ann.purl., p. Ô09 à 5 n ;p. .323 à ,">2Y 
(04) Sénat , 1903-1904, Ami. pari., p. 112. 

velle.s, avaient démontré la nécess i té de complé ter sous 
cerapporl les lois de 1873 et de 1880. Le. gouvernement 
présenta au Sénat, le 10 novembre 190L un projet de 
loi qui fit l'objet d'un très remarquable rapport de 
M. Dcvolder (05), et donna lieu à une discussion à 
laquelle prirent part les juristes les plus compétents de 
l 'assemblée . Dupont, président de la commission de 
la justice, y participa de façon active avec MM Van don 
Ileuvel, l 'éminent ministre, de la .luslice, Wiener, 
Picard, Hanrez, Dcvolder, etc. Le projet fut adopté le 
10 juin 1905 

Par un retard regrettable, il vient, seulement d'être 
discuté cl voté à la Chambre des représentants, qui l'a 
modifié sur certains points,de sorte qu'il devra retourner 
au Sénat (00). 

Les principales réformes de la loi tondent à organiser 
un système de grande publ ic i té , permettant aux intéres
sés de se renseigner exactement sur la valeur des soc ié 
tés projetées, à empêcher dans une. certaine mesure et 
pour un temps limité la négociabil i té des actions d'ap
port, à donner des garanties aux tiers pour les émis 
sions d'obligations. 1")A propos de l'article relatif à 
l'augmentation de capital, laquelle, d'après le projet, 
était soumise aux m ê m e s formalités et conditions que la 
constitution de la société e l l e - m ê m e , Dupont, après 
avoir rappelé que, sous la législation existante, la cour 
de cassation n'exigeait pas que le capital d'augmenta
tion fût souscrit intégralement ou que le versement du 
dix ième fût opéré (07;, attira l'attention du Sénat sur la 
situation qui se présenterait s,>us la loi nouvelle, en cas 
de, souscription incomplè te du nouveau capital (08). Il 
ne lui semblait pas douteux qu'il fallait élablir une assi
milation complè te entre le capital d'augmentation et le 
capital primitif: que, par conséquent , en cas de sous
cription incomplète , les souscripteurs ne seraient pas 
tenus, et que les administrateurs qui constateraient 
faussement, dans l'acte authentique dressé à la suite de 
l'augmentation du capital, que la souscription a été 
complè te , encourraient la responsabi l i té solidaire in
combant aux fondateurs en vertu de l'article 3 i des lois 
coordonnées de 1873 et de 1880. Les textes furent ren
voyés à la commission, qui les remania en ce sens. 
2") Le discours de Dupont, prononcé à la séance du 
10 mai 1905, commente l'article AObix du projet, lequel 
en constitue une disposition essentielle (09). Cet arti
cle, afin de prévenir les abus auxquels donnent lieu la 
création et la mise en circulation des actions représen
tatives d'apports, dispose que celles-ci ne sont négocia
bles que dix jours après la ptiblicalion du deuxième 
bilan annuel qui suit leur création; que, jusqu'à l'expi
ration de ce, délai . leur cession ne peut être faite, à peine 
de nul l i té , qu'en suivant les régies sur le transport des 
créances établies par l'article IO90 du code civil. Le 
savant, jurisconsulte, après avoir comparé le texte 
projeté avec la loi française du b'1' août 1903, signalait 
une fissure grâce a laquelle on pourrait arriver à négo 
cier indirectement des actions d'apports avant l'expira
tion du délai prescrit : Ne pourrait-il arriver que des 
possesseurs d'actions d'apports les cèdent , selon les 
modes du droit civil, à des sociétés nouvelles dont ils 
recevraient en échange des valeurs négociables? L'opé
ration serait, cslimait-il, entachée d'une null ité d'ordre 
public, et il sollicitait une réponse catégorique sur ce 
point du ministre de la Justice. M. Van den Ileuvel 
n'hésita pas à se déchirer d'accord avec Dupont et à 
dire que si l'on transmettait aune société des bons ou 
ceidilicats représentatifs d'apports en nature, et si 
ensuite rapporteur voulait négocier les actions de la 

(G5) Sénat , 1904-1905. Doc. p. 4">-
(06 Voy. rapport I-IAUMICNII-:. au nom de la commission 

de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s (Ch. desrepr., 1910-1911, 
Doc, p 201). 

(<>7) ê'ass., 4 j u i n 188O (liia.c;. Jeu., 1888, col. i405). 
(ON) Sénat , 1904-190"!, A un. par!., pp. 35,9 à 36l. 
(0g) Sénat, 1904-1905, Ami. pari., pp. 3 ; i , 3-2. 



nouvelle société qui lui Duraient été remises en échange , | 
ces transmissions n'échapperaient pas aux prohibitions 
de la loi et seraient frappées d'une nul l i t é radicale. L a 
Chambre des représentants , pour déjouer semblable 
manœuvre , vient d'adopter le texte, plus général , rédigé 
par sa commission... 3°) L'article 62 de la loi relatif 
aux inventaires, bilans, comptes de profits et pertes, fut 
longuement discuté (70). Le débat porta surtout sur un 
amendement de M. Ilanrez autorisant l 'assemblée géné
rale à décider qu'il serait fait un prélèvement sur les 
bénéfices nets d'un fonds spécial de prévis ion, indé
pendamment de la réserve légale . Cet amendement, 
combattu par le ministre de la justice, fut soutenu par 
MM. Dupont, Wiener et Ilanrez. D'après M. Van den 
Heuvel, pareille disposition était inutile, vu que, si la 
question des réserves extraordinaires était résolue par 
les statuts, l 'assemblée générale devait s'y tenir, tandis 
que, dans le cas contraire, il lui était libre de faire ce 
que bon lui semblait. A cette argumentation, Dupont 
répondait qu'il s'agissait avant tout d'une question pra
tique; que, sans doute, si les statuts interdisaient for
mellement de constituer un fonds de prévis ion, l'assem
blée générale ordinaire ne pourrait prendre une 
décis ion de ce genre, mais que souvent les statuts se 
bornaient à la simple indication de la répartit ion des 
bénéfices . Surgit alors la question de savoir si cette 
indication empêche la création d'un fonds de prévis ion. 
MM. Dupont et Wiener estimaient qu'il fallait per
mettre à l 'assemblée générale ordinaire de former des 
réserves supplémenta ires , pourvu que cette déc i s ion 
n'ait pas d'effet rétroactif, et ne porte pas atteinte aux 
droits qui pourraient être conférés spéc ia lement par les 
statuts à certaines catégories d'actions; ainsi, disaient-
ils, on empêcherait de se produire des contestations que 
la jurisprudence n'avait pas toujours so lu t ionnées de 
façon uniforme. L'amendement ne, fut. pas adopté . 
4°) Quant à la rég lementat ion des é m i s s i o n s d'obliga
tions par les sociétés anonymes, un vif débat s'engagea 
sur un amendement appuyé par MM. Ilanrez, Dupont, 
Picard etWiener.Alors qne le projet de l'article 70,11" 10, 
de la commission, portant que le montant des obliga
tions ne peut, en aucun cas, être supérieur au capital 
social versé, ne s'appliquait, de m ê m e que l'article 68 
de la loi de 1873, qu'aux obligations remboursables 
avec prime, M. Hanrez et consorts proposaient de 
l'étendre à toutes les obligations au porteur de sociétés . 
L'amendement, dans sa dernière rédact ion, était conçu 
comme suit : « Le montant des obligations au porteur 
des sociétés anonymes ne peut, en aucun cas, être supé
rieur au capital social, augmenté des réserves, tels 
qu'ils résultent tlu dernier bilan. Il est fait exception 
pour les sociétés ayant pour objet exclusif les opéra-
lions de crédit foncier ou les prêts hypothécaires » (71). 
Tandis que MM. Picard et Wiener démontra ient pé
remptoirement qu'il n'y avait aucune assimilation à 
établir entre les emprunts contractés par des particu
liers et ceux réalisés par des sociétés anonymes sous 
l'orme d'émiss ion d'obligations, qu'il était urgent de 
protéger la petite épargne en empêchant les sociétés de 
l'aire, sous cette forme part icul ièrement dangereuse, 
des emprunts au delà de leur capital, Dupont fit l'his
torique de l'article 68, al inéa M, de la loi de 1873. 11 en 
résulte que, d'après le projet primitif de M. Pirmez et 
d'après le texte adopté' par la Chambre au premier vote, 
l'interdiction d'émettre des obligations au delà du mu t i 
lant du capital versé, s'appliquait à toutes obligations 
au porteur, c'est-à-dire à celles remboursables au pair 
aussi bien qu'à celles remboursables avec prime; ce fut 
au second vote que M.Pirmez,sans explication,introduisit 
à l'alinéa P'de l'article (>8 les mots : «à un taux supérieur 
au taux d'émiss ion », ce qui eût pour conséquence , par 

(70) idem, pp. 4 l ( i et sui v. 
(71) Idem, pp. 486 et suiv. 

suite de la relation entre les al inéas 1 et 3 de l'article, 
de restreindre aux obligations remboursables avec 
prime l'interdiction d'en émettre au delà du capital 
versé. Il s'agissait donc en définitive, disait Dupont, 
d'en revenir au système défendu par M. Pirmez, lors de 
l 'élaboration de la loi de 1873. Et l 'émincnt vice-prési
dent du Sénat, rendant plus saisissants les vices de la 
situation actuelle, disait: « On peut émettre , par exem
ple, dix millions d'obligations au porteur, sans prime, 
avec un capital de cinq millions, dont 20 p. c. versés 
seulement; est-ce là une situation acceptable?Est-il 
permis à des sociétés qui n'ont pas d'autre patrimoine 
que leur capital, d'emprunter au moyen d'obligations au 
porteur pour une somme bien supérieure au montant 
de ce capital, alors m ê m e que ce capital est peut-être 
déjà en partie c o m p r o m i s » ? E n présence de l'opposi
tion de MM. Devolder et Van den Heuvel, l'amende
ment fut repoussé . I l n'a pas été présenté à la Chambre 
au cours du nouveau débat qui vient de se terminer; 
c'était là, cependant, une mesure intéressant la sécurité 
des obligataires, o") Signalons enfin que, lors du vote en 
seconde lecture sur l'article 31, Dupont se prononça 
énerg iquement pour la substitution d'un versement du 
c inqu ième des souscriptions, au versement du d ix ième 
exigé par la loi de 1886 et maintenu par lo projet (72). 
C'était là, disait-il, une précaution de nature à 
empêcher la constitution de sociétés véreuses qui se for
ment avec un fonds de roulement dérisoire . Le rejet 
de l'amendement fut dû , en grande partie, à une 
question de procédure ; i l eût fallu, s'il avait été admis, 
mettre en concordance, l'article 29, lequel détermine les 
conditions intr insèques des sociétés ; or, cet article 
n'ayant pas été amendé au cours de la première dé l ibé
ration, ne pouvait plus être remis en discussion au 
second vote. Ainsi que le prévoyait Dupont, la Chambre 
des représentants vient préc i sément d'élever au c in
qu ième le versement en numéraire . Les discours de 
Dupont.au cours de cette importante discussion décè
lent sa vaste érudi t ion , sa connaissance approfondie 
des questions de sociétés , en m ê m e temps qu'ils por
tent l'empreinte de ces qual i tés de juste mesure et de 
modérat ion qui le caractérisaient au suprême degré ; 
c'est avec une habileté c o n s o m m é e qu'il cherchait à 
concilier les exigences raisonnables que requiert le déve
loppement des sociétés commerciales, avec le lég i t ime 
souci de protéger l 'épargne publique contre des entre
prises ma lhonnê te s ou téméraires . 

2 8 . — L . Loi du 9 septembre 1907 concernant la 
procédure et la rémunérat ion des expertises en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique. On sait 
que cette loi, dans le but d'accélérer la procédure , 
fixe des délais rigoureux pour la remise aux experts 
des notes et documents par l'expropriant et l'expro
prié, pour le dépùt du rapport d'expertise, pour les 
débats devant le tribunal et-pour le jugement, mais le 
projet présentait certaines lacunes provenant de la hâte 
avec laquelle, pour répondre à des besoins urgents, il 
avail été présenté cl voté à la Chambre des représem 
tants. Ces lacunes ne pouvaient échapper à la perspica
cité de Dupont (73); c'est ainsi qu'il demanda quel 
serait le caractère de la déchéance résultant de l'expira
tion des délais prescrits par l'article %is pour la remise 
des pièces ou documents, pour la réponse de l'expro
priant et ht réplique de l 'exproprié; c'est ainsi encore 
qu'il attira l'allenlioii du Sénat sur la situation des 
intervenants,ou tiers intéressés ,prévusà l'article 19de la 
loi du 17 avril 183.'i et qui n'étaient pas visés par le 
projel . l l en concluait que l'article 19 leur resterait seul 
applicable, que ces intéressés , tels que locataires, anti • 
ehrés is les , etc., pourraient, comme précédemment , 
èLre mis en cause par le propriétaire ou intervenir 
volontairement jusqu'au jugement définitif. Quelle 

(-•2) Idem, p. ."164. 
(-3) Sénat , 1906-1907, Ann. pari., p. 335. 
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serait la procédure à suivre à leur égard ? Dupont 
provoqua sur ces points, d e l à part du ministre de la 
Justice et du rapporteur, M. Braun, des explications 
qui suppléent aux lacunes de la loi. 

29 . — M. Loi du 20 avril 1909, approuvant la con
vention internationale relative à la procédure civile, 
conclue à La Haye le 17 juillet 1905. Il prononça à celle 
occasion un discours dans lequel il signale d'abord 
certains dangers de ces conventions internationales, 
tant à raison de la difficulté de combiner, dans un pro
jet de loi, les é l éments disparates empruntés à la lég i s 
lation des divers Etats, que parce que pareilles con
ventions doivent être admises ou rejetées en bloc, sans 
être susceptibles d'amendements. Ensuite, il demanda 
au ministre de la Justice de préciser quelques points pou
vant donner lieu à discussion. Il signalait notamment 
que la rédaction de l'article 6, al inéa dernier, laissait un 
doute sur le point de savoir si les significations d'actes 
aux personnes se trouvant à l 'étranger, ne pourraient 
se faire désormais que selon les formali tés nouvelles, 
ou si celles-ci ne seraient que facultatives, les anciens 
modes de communication continuant à être admis. 
L a réponse si claire de M. De Lantsheere, ministre de 
la Justice, d é m o n t r e que les questions posées par 
Dupont étaient nécessaires . 11 en résulte quà côté 
des modes officiels de communication, les formes 
qu'on peut appeler officieuses, telle que la communica
tion postale réglée en Belgique par l'arrêté, du 1 e r avril 
1814, continuent à pouvoir être mises en pratique, sauf 
opposition de l'Etat sur le territoire duquel la signifi
cation doit être faite (74). 

30 . — Ar. Loi du 12 août 1911 étendant la c o m p é 
tence des juges de paix. Dans son rapport, Dupont, 
après avoir résumé les travaux préparatoires à la Cham
bre des représentants , commente les dispositions de la 
loi (7o.) Il signale que les enfants naturels reconnus, à 
qui la jurisprudence reconnaît depuis longtemps le 
droit aux aliments, bénéficieront de la juridiction du 
juge de paix, m ê m e dans le cas prévu a' l'article 337, 
alinéa 2,du code civil, modifié par la loi du 6 avril 1908; 
par contre, les enfants naturels non reconnus devront 
continuer à suivre la procédure tracée par l'article 340/' 
de la m ê m e loi, lorsqu'ils voudront réclamer une 
pension annuelle pour leur entretien et leur éducat ion , 
sur pied de l'article 3406. Dans un autre ordre d'idées, 
le rapporteur, rappelant la controverse qui s'est élevée 
concernant l'article 3, 11" 1, de la loi du 2o mars 
1876, et qui pouvait persister sous l'empire de la dispo
sition .révisée, sur le point de savoir si le juge de paix 
est compétent pour statuer sur une demande en paie
ment de loyer ou fermage inférieure à 300 francs, alors 
que le prix annuel de location excède cette somme, se 
prononce pour la solution affirmative, c o n f o r m é m e n t à 
la jurisprudence dominante. Cette interprétat ion, à 
laquelle s'est rallié le ministre de la justice, doit mettre 
fin à la controverse. 

31. — 11 nous reste à examiner deux œuvres capi
tales de l'illustre ministre d'Etat, à savoir ses rapports 
et discours relatifs à la loi du 20 novembre 1896 sur 
les droits successoraux du conjoint survivant, et ceux 
relatifs à la loi sur les mines du 5 ju in 1911. 

Dupont mit à l'étude de la première de ces lois 
Loti le sa science de civil iste, son expér ience c o n s o m m é e 
des questions de droit, sa dialectique serrée et puis
sante. Son rapport constitue le commentaire le plus 
autorisé de la loi. L'exposé qu'il fit à la séance du 
Sénat du 16 juin 189.ï, est un chef-d'œuvre de clarté et 
de préc is ion, part icul ièrement dans la partie qui déve
loppe les deux systèmes divergents du gouvernement et 
de la commission de la justice, pour le cas où l 'époux 
survivant est en concours avec des héritiers différents, 
v is -à-vis desquels son droit d'usufruit est variable. 

(74) Sénat , 1908-1909, Ann. pari., pp. ¡76 à 179. 
(-5) Sénat , 1910-1911, Doc, p. 42 . 

Dupont rencontre les objections auxquelles donne 
lieu le système de la commission, fait valoir, par 
contre, les arguments qui militent en sa faveur, de 
façon à ramener le problème aux termes les plus 
simples, tout en n'en omettant aucun aspect (76). 

Que la situation faite au conjoint survivant par le 
code civil, en ce qui concerne le droit héréditaire, fut 
en opposition avec la légis lat ion antérieure, c'est ce que 
Dupont démontre excellemment dans son rapport, et 
c'est aussi énoncer une vérité banale que de dire que 
cette situation était contraire à la fois à la dignité du 
mariage et à l'intention présumée de l 'époux défunt . 
Aussi de bons esprits eussent-ils voulu aller plus loin 
que le législateur de 1X96, et, au lieu de se borner, à 
l'exemple de la loi française des 9-10 mars 1891, à 
accorder au conjoint survivant un droit d'usufruit sur 
la succession du prédécédé, modifier le rang ultime 
qui lui est ass igné par le code quant au droit de suc
céder en pleine propriété au de eu jus. Dupont mani
feste ses sympathies pour une telle réforme, proposée 
dans une certaine mesure par Laurent, dans son avant-
projet, mais il reconnaît qu'elle serait impossible dans 
les circonstances actuelles, qu'il faut se borner à parer 
aux besoins les plus urgents, et à remédier à ce que le 
système du code présentait de part icul ièrement inique. 
Au moins veut-il faire produire à la réforme, restreinte 
à ces proportions modestes, ce qu'elle peut lég i t ime
ment donner, de façon à s'efforcer d'assurer autant que 
possible à l 'époux survivant une situation équivalente 
à celle dont il jouissait durant le mariage. C'est dans ce 
but que la commission de la justice proposa de porter 
du quart à la moi t i é la part d'usufruit du survivant, 
quand il est en concours avec des enfants issus du 
mariage avec le prédécédé. Cette quotité , qui fut admise 
par le gouvernement, avait, en outre, l'avantage d'être 
plus en harmonie avec le droit qu'assuraient au survi
vant nos anciennes coutumes, el aussi avec nos m œ u r s 
actuelles, car il est depuis longtemps d'usage que les 
contrats de mariage et les testaments contiennent 
attribution,au profit du survivant des conjoints,de l'usu
fruit de la moit ié des biens délaissés par le prémourant . 
Par suite de cette modification,.le système de la loi, en 
ce qui concerne les quoti tés revenant en usufruit 
au conjoint survivant, devient extrêmement simple, 
el Dupont le résumait en quelques mots dans son 
discours : « E n règle générale —disait- i l— l'usufruit de 
la moit ié de la succession appartient au survivant. Ce 
principe, formulé par le projet, s'applique dans cer
tains cas que le projet, tel qu'il avait été voté par la 
Chambre, n'avait pas prévus : ainsi en cas de concours 
avec les frères et sœurs naturels d'un enfant naturel 
décédé sans postérité, ainsi en cas de concours avec 
des enfants adoptifs. La rédaction admise par votre 
commission et par le gouvernement, établit une règle 
générale et complè te qui s'applique à toutes les hypo 
thèses , sauf deux exceptions. Le conjoint survivant 
n'est-t-il en concours qu'avec des col latéraux é lo ignés , il 
aura l'usufruit de toute la succession; y a-t-il des 
enfants d'un premier lit, la part du conjoint survivant 
est réduite à la moit ié , à une part d'enfant avec maxi
mum d'un quart, part déterminée par l'article 1098 du 
code civil » (77), 

32 . — Ce fut avec la m ê m e préoccupat ion d'amé
liorer autant que possible, dans les limites de la 
réforme projetée, le sort du conjoint survivant, que 
r é m i n e n t rapporteur proposa un autre système que 
celui du gouvernement,dans certaines hypothèses où le 
conjoint est appelé à la succession en concours avec 
des successibles de qualité différente et vis-à-vis des
quels il a des droits d'étendue inégale . Est-il en con
cours avec des enfants issus d'un précédent mariage 

(76) r>AN"s.-u:UT, Commentaire de lu loi du ->o novembre i8g6, 
1.1, p. 223 et suiv.; pp. 283 et suiv. 

(77) DAXSAEET , ici., p. 290. 
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du défunt et avec des enfants communs (parmi lesquels 
il faut comprendre des enfants adoptifs ou naturels), 
il n'y a pas de dii l iculté. Dupont admettait avec le 
gouvernement que le droit du conjoint survivant restait 
fixé à l'usufruit d'une part d'enfant, avec maximum 
d'un quart, vis-à-vis de tous les héri t iers indistincte
ment, de sorte que les enfants communs profitaient de 
la présence d'enfants du premier l it; le motif en est 
que la disposition prohibitive de l'article 1098 du code 
civil, d'où dérive l'article 7(37, 11, § I e 1 ' , n" i , de la loi, 
est fondée sur des motifs d'ordre public, profite à tous 
les enfants communs, adoptifs ou naturels, qui con
courent avec des enfants d'un premier lit. Le conjoint 
survivant est-il en concours avec des ascendants et des 
collatéraux ordinaires, c'est ici qu'il y avait désaccord. 
D'après Dupont, le conjoint survivant aurait eu 
droit à l'usufruit de la moi t i é vis-à-vis des ascendants 
et à l'usufruit de la totalité vis-à-vis des col latéraux, de 
sorte qu'il aurait obtenu, en cas de partage par lignes, 
l'usufruit des trois quarts de la succession. D'après 
M. Begerem, ministre de la Justice, dont le système a 
prévalu, le droit du conjoint survivant est l imité à 
l'usufruit de la moit ié , comme s'il n'y avait pas de 
col latéraux, ceux-ci profilant de la présence des ascen
dants pour conserver la jouissance de la moit ié de leur 
part. 

Ce n'est pas le lieu d'exposer eu détail le système de 
Dupont. Il nous semble que, s'il devait donner lieu 
peut être à certaines complications au point de vue 
pratique, il était plus logique que celui qui a été adopté. 
E n tous cas, dans sou rapport et plus encore dans son 
discours au Sénat , l 'éminent orateur discuta les deux 
systèmes avec une force d'argumentation admirable, 
sachant mettre cette question aride à la portée m ê m e 
de ceux de ses auditeurs étrangers à la science du 
droit. 

33 . — Le Sénat, sur la proposition de la commis
sion de la justice, adopta un amendement relatif au 
droit de l'époux survivant de se faire attribuer par pré
férence tout ou partie des meubles meublants. Tandis 
que, d'après le texte de la Chambre des représentants , 
l'exercice du droit de préférence de l 'époux sur les 
meubles était subordonné à la condition qu'il ait opté 
pour la maison d'habitation, le Sénat lui permit de se 
faire attribuer l'usufruit des dits meubles,en tout ou en 
partie, i so lément , c'est-à-dire sans devoir opter au préa
lable ou en m ê m e temps pour la maison qui les ren
ferme. 11 n'y avait aucun moti ï plausible de l'aire dépen
dre de la reprise de la maison le droit du conjoint 
d'opter pour l'usufruit des meubles meublants, ce qui 
aurait eu pour effet d'exclure ce droit d'option dans les 
cas où les époux n'étaient pas propriétaires de l'habita
tion qu'ils occupaient. 11 y avait là. disait Dupont, 
une question de sentiment et une question de justice. 

Le rapport analyse les dispositions du projet et 
cherche à préciser et résoudre les difficultés auxquelles 
elles peuvent donner lieu. Dupont recourt à cette 
fin à la jurisprudence française qui s'est formée depuis 
la loi de 1891. Tous les passages de cette oeuvre remar
quable seraient à signaler; bornons-nous à citer ceux 
relatifs à la formation de la masse sur laquelle se cal
cule l'usufruit et à la détermination de la quotité dis
ponible sur laquelle il s'exerce. L'auteur explique 
lumineusement que, si l'extension d e l à quotité dispo
nible ordinaire peut être réclamée par le conjoint, _ en 
vertu de l'article -1094, le disponible ordinaire n'est 
toutefois pas exclu.quand il est favorable à ce conjoint. 
Sa démonstrat ion est complète , prévoyant avec minutie 
toutes les hypothèses possibles. Signalons encore l'ana
lyse de la disposition autorisant la conversion de l'usu
fruit de l 'époux survivant en rente viagère. Dupont 
démontre , et il revient sur ce point dans son discours, 
que l 'époux survivant n'a pas toujours le droit de pro
voquer le partage définitif; qu'il est donc indispensable 
de fixer un délai assez rapproché du décès et après 
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lequel les héritiers n'auront plus la faculté de réclamer 
la conversion; sinon, l 'époux survivant serait exposé 
indéf in iment , dans certains cas, à devoir subir cette 
mesure 

34. — Nul n'était mieux qualifié que Dupont pour 
collaborer à la nouvelle loi sur les mines. Avocat 
d e l à plupartdes charbonnages importants du pays de 
Liège, il avait plaidé un grand nombre de procès dans 
lesquels étaient en discussion les questions dél icates 
que soulève la légis lat ion minière . Ayant une connais
sance approfondie de la jurisprudence sur la mat ière , 
s'élant nécessa irement i n i t : è aux difficultés d'ordre 
technique, son expérience lui permettait de se rendre 
compte des lacunes que présenfrit la loi de 1810 et des 
amél iorat ions à y apporter.On a fait l'historique récem
ment dans ce recueil des rétroactes de la loi (78). 
Dupont fil rapport, d'abord sur les propositions de 
M. Hanrez et consorts, tendant à la substitution de con
cessions temporaires aux concessions perpétuel les , à 
l'interdiction de la cession et du partage des mines 
sans l'autorisation du gouvernement, à la prohibition 
des syndicats charbonniers, à la déchéance des conces
sions dans certains cas, à la création de la réserve (79 . 
Ensuite, il fut rapporteur du projet de loi voté par la 
Chambre, retiré par le gouvernement, puis représenté 
en termes identiques au Sénat (80). 

Les travaux préparatoires devaient porter avant tout 
sur une question de principe : Fallait il conserver le 
système des lo isdu21 avril 1810 et du'2 mai 1837,sclon 
lesquelles la mine est une dépendance de la superficie, 
c o n f o r m é m e n t à l'article ;>;j2 du code civil , mais con
stitue une propriété v inculée , puisque le propriétaire 
de la surface ne peut en jouir ni l'exploiter sans une 
concession du gouvernement,ne pos sèdeseu l ement qu'un 
droit de recherche et de préférence, et que la conces
sion accordée à d'autres qu'au maître du fonds crée 
une propriété nouvelle, transformant le droit de pro
priété de celui-ci en un droit à la redevance ? Fallait- i l , 
au contraire, baser la loi nouvelle sur la règle que les 
mines seraient propriétés domaniales et que l'Etat les 
exploiterait, soit, directement, soif, par l ' intermédiaire 
d'une société fermière, analogue à la société des che
mins de fer vicinaux, ou encore par des soc iétés coo
pératives ou groupements ouvriers ? Dupont, après 
avoir rappelé que le. système actuel fut imposé • par 
Napoléon, alors que la commission du Corps législatif 
aurait vouluconsacrer la domania l i t édes mines,examine, 
dans son premier rapport, les légis lat ions é lrangères de 
la France, de l'Italie, de l'Angleterre, de la Russie, du 
Grand Duché de Luxembourg, de la Prusse, de la Hol
lande; il expose avec impartial i té les motifs qui m i l i 
tent en laveur de chacun des deux sys tèmes . 11 donne 
son opinion personnelle dans le. discours qu'il pro
nonça au Sénat le 22 janvier 1903, et, invoquant spé
cialement l'autorité de M. Weiss, ingénieur au corps 
des mines français, dans une brochure sur les mines 
domaniales prussiennes de la Sarre, il se prononce 
pour le maintien du régime des concessions à l'indus
trie privée. Il se place au point de vue pratique: 
à son avis, en tenant compte des bénéfices réal isés par 
la production des charbons dans les dernières années , 
ainsi que des capitaux à engager dans l'entreprise, l'ex
ploitation par l'Etat ne serait pas fructueuse. E n outre, 
et, c'est la considérat ion qui guide surtout l 'éminent 
rapporteur, on ne peut espérer que, l'Etat exploitant 
directement, fournirait du charbon à meilleur marché 
a l'industrie, laquelle, pour lutter contre la concur
rence étrangère, doit l'obtenir au plus bas prix possi
ble. Il maintient cette opinion dans son second rap
port. D'ailleurs, à cette époque , on se trouvait en 
quelque sorte devant le l'ait accompli, car le gouverne

ra) BEI.C;. J IT) . . 1912, col. 8(55 et suiv. 

179" Sénat , 1902-1903, Woc, ]>. 12. 
(Su) Sénat , 1907-1908, Doc., p. 1. 
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ment ayant concédé dans l'intervalle une grande partie 
des terrains exploitables du nouveau bassin, il eût été 
difficile de soumettre le restant à un régime différent. 
C'est, abstraction faite d'autres cons idérat ions , pour 
le m ê m e motif que Dupont se prononce contre le 
sys tème des concessions temporaires : comment admet
tre celles-ci pour une partie des exploitations à créer 
dans le nouveau bassin, alors que les giles les mieux 
s i tués y avaient déjà été concédés à perpétuité? 

Mais si Dupont n'est pas partisan soit de l'exploi-
. lation directe ou indirecte des charbonnages par l'Etat, 

soit des concessions temporaires, il n'hésite pas à 
appuyer l 'é tabl issement d'une réserve min ière au profit 
de l'Etat, ainsi que le préconisait M. Hanrez à qui 
M. Harzô, ancien chef de l'administration des mines, 
donnait l 'autorité de sa longue espér ience . Dupont 
voyait là surtout un système transactionnel entre les 
partisans des doctrines opposées et qui avait le mérite 
de sauvegarder l'avenir.il rappelait très o p p o r t u n é m e n t 
que, dès l 'é laboration de la loi de 1837, une idée ana
logue avait été émise par Rogier et défendue par Bar
thélémy Dumortier et Paul Devaux. Au Sénat comme à 
la Chambre, l'institution de la réserve ne fut combattue 
par personne, et, lors de la discussion des articles. 
Dupont précisait parfaitement le sens de l'article 13 
en disanl : « I l s agit de mettre en quelque sorte de côté 
ce territoire, d'empêcher que cette richesse ne soit gas
pi l lée ; i l faut qu'il reste là un gîte dont le légis lateur 
seul pourra disposer... c'est le pouvoir législatif qui 
dira ce qu'on fera de la réserve, et personne1 il autre ne 
pourra le dire » (81). 

35 . — Quant aux questions d'application que devait 
trancher la loi nouvelle, Dupont part de l'idée absolu
ment juste que toutes les concessions, sans exception, 
anciennes, intercalaires et nouvelles, doivent être sou
mises au m ê m e rég ime légal ; c'est dans ce sens que les 
commissions réunies de la justice, de l'industrie et du 
travail, ont modif ié le texte du projet sorti des dél ibé
rations de la Chambre des représentants , en ce qui con
cerne la transmission de la mine et la déchéance . 

Les dispositions auxquelles s'attacha principalement 
Dupont, sont celles relatives au pouvoir de rég lemen
tation de l'administration centrale, à la caution à four
nir éventue l l ement par les concessionnaires du chef 
de dégradations à la surface, à la renonciation aux 
concessions, à la déchéance . 

Quant au premier point, après avoir, dans son rap
port, exposé l'état de la légis lat ion actuelle consistant 
dans les articles ù'O de la loi de 1810, 3, 4, î> et 7 du 
décret du 3 janvier 1813, et s'être rallié, moyennant 
certaines garanties pour les exploitants, telle que l'avis 
préalable du conseil des mines, à la délégation donnée 
au pouvoir exécutif par le texte nouveau, le savant rap
porteur prononça , lors du second vote,un discours expli
quant la portée de l'article lo avec une clarté de nature 
à dissiper tout doute, ainsi que le disait M. le ministre 
Hubert (82) I l tint surtout à édifier le Sénat sur l'impor
tance de l'amendement proposé par le ministre et qui 
fut adopté ,amendement étendant les pouvoirs de l'admi
nistration aux min ières et carrières souterraines et à 
leurs dépendances , aussi bien qu'aux mines. Tout en 
faisant ressortir combien ces pouvoirs seraient cons idé
rables, puisqu'ils pourraient aller jusqu'à l'interdiction 
provisoire de l'exploilation et l 'exécution d'office des 
travaux nécessaires , Dupont se prononçait en faveur 
de l'amendement, mais en engageant l'administration à 
user de ses prérogatives avec une extrême modérat ion , 
et seulement en cas de nécess i té , à l'égard des min ières 
et carrières, puisqu'il s'agissait là de propriété exclusi
vement privée et non de concession. 

Quant au deux ième point, à la prestation de la 
caution par les exploitants, on sait combien l'interpré-
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talion de l'article lu de la loi de 1810 avait suscité de 
controverses : La caution était-e l le obligatoire ou facul
tative ? Ne pouvait-elle être exigée que/pour garantir la 
réparation d'un dommage futur et incertain) ou égale
ment pour un dommage déjà constaté? Pouvait-elle 
être demandée en cas de travaux d'exploitation propre
ment dits, aussi bien qu'en cas de travaux de recher
ches? Une fallait-il entendre par « maisons ou lieux 
d'habitation » et quelle devait être l 'étendue du voisi
nage (83) ? Le texte actuel de l'article 16, légèrement 
amél ioré dans la rédaction par les commissions du 
Sénat, est clair et précis. Dupont le commenta dans 
un discours remarquable. I l démontra que, s'il fallait 
garantir les propriétaires contre les risques d'insolvabi
lité des sociétés charbonnières qui se livraient à des 
travaux dangereux pour les constructions et les eaux de 
la surface, il eût cependant été abusif et vexatoire 
d'astreindre les exploitants à fournir caution dans tous 
les cas,alors que les demandeurs n'allégueraient que la 
crainte d'un dommage vague et indéterminé , ou que la 
solvabi l i té des dits exploitants serait im ontestable. 
C'est pourquoi il importait de laisser une latitude 
d'appréciation aux tribunaux, qui pourraient généra le 
ment se renseigner sur la nature des travaux incr iminés , 
l 'époque à laquelle le dommage pourrait se produire, 
la situation financière des défendeurs (84). 

La légalité de la renonciation aux concessions, qui 
n'était pas admise en Belgique sous l'empire de la loi 
de 1810, a été consacrée par la loi nouvelle, et cette 
innovation n'a pas rencontré d'opposition, car on a été 
d'accord pour reconnaître la nécessité de venir au 
secours du concessionnaire, lorsque la bonne foi et 
l'équité le commandent. L a procédure adoptée par la 
Chambre présentait certaines lacunes au point de vue 
de la sauvegarde des droits des tiers, propriétaires de 
la surface ou créanciers hypothécaires . 

Les commissions du Sénat ont proposé , pour com
bler ces lacunes, des amendements qui ont en partie 
[tassé dans la loi, et qui se résument dans le droit 
d'opposition ouvert aux tiers intéressés , la notification 
do la demande aux créanciers ayant une inscription 
non périmée sur la mine; l'obligation pour le renon
çant de faire disparaître non seulement, ainsi que le 
portail le projet, les inscriptions prises sur la mine 
antér ieurement à la transcription de la demande en 
renonciation dans le registre prévu par l'article 2, 
mais toutes les inscriptions ; la faculté pour les créan
ciers hypothécaires ou privi légiés qui n'ont pas perdu le 
droit de prendre ou de renouveler une inscription sur la 
mine,d'user de ce droit jusqu'à l'arrêté de la députat ion 
permanente prévu à l'article 21, ou, en cas de recours 
formé par eux, jusqu'à l'expiration du délai de trente 
jours fixé par l'article 22. E n ce qui concerne les 
effets de la renonciation, le rapporteur fait observer 
quMl ne suffit pas de dire, ainsi que le faisait le projet, 
qu'elle exonère, le propriétaire de l a m i n e des diverses 
charges et responsabi l i tés résultant de la concession ; 
en effet, le concessionnaire doit rester tenu personnel
lement, vis-à-vis des propriétaires de la surface, à 
raison des dommages causés par ses travaux d'exploi
tation ou de dommages futurs provenant de travaux 
antérieurs à la renonciation; il peut aussi avoir encouru 
certaines responsabi l i tés vis-à-vis des concessionnaires 
voisins, en vertu de l'article 43 de la loi de 1810. I l y 
a là la source de droits civils acquis aux tiers, qui ne 
peuvent leur être enlevés par la renonciation du conces
sionnaire, fût-e l le autorisée par le gouvernement. Ces 
cons idérat ions motivent l'alinéa 2,"introduit par voie 
d'amendement à l'article 24, et selon lequel le proprié
taire de la mine reste responsable, vis-à-vis des intéres--
ses, des dommages causés par les travaux de son 
exploitation. 

(83) Vov. P A X U . BELGES, V" Mines, n»s 1048 et suiv. 
4 novembre 1907 (BELG. .JUD., 1908 , col. 289). 
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Reste la déchéance. Le rapporteur, après avoir indi
qué la controverse existant sous la loi de 1810, sur le 
point de savoir si elle peut être appl iquée au concession
naire refusant, sans motifs l ég i t imes , d'exploiter sa con
cession, démontre que les causes de déchéance prévues 
par le projet doivent régir les concessions anciennes 
aussi bien que les nouvelles. Son argumentation est 
brève e*, péremptoire : « Que le concessionnaire soit 
ancien ou nouveau, s'il n'a pas de motifs lég i t imes 
de rester dans l'inaction, motifs dont les tribunaux 
seront juges, il ne peut continuer à jouir d'une faveur 
qui a principalement été accordée en vue de l'utilité 
publique. Il n'y a là, à notre avis, aucune rétroacti
vité » (8o). L'auteur de la dissertation déjà citée l'ait 
l'historique de l 'élaboration législative à la suite de 
laquelle la réforme fut étendue aux concessions an
ciennes (86). Ensuite, Dupont indique quels sont 
les travaux qui doivent être c o m m e n c é s dans les cinq 
ans à dater de la publication de l'acte de concession : 
ce ne sont pas les travaux d'exploitation définitive, 
mais ceux qui conduiront à cette dernière exploitation; 
leur caractère doit être apprécié par le conseil des 
mines, par le gouvernement, par l'administration des 
mines et en dernier ressort par les tribunaux. Enfin, 
les commissions réunies du Sénat modifient, en le 
complétant , le projet voté par la Chambre relativement 
aux effets de la révocation de la concession. Du
pont justifie la distinction admise par les commissions 
quant au sort dis dépendances de la mine postérieure
ment à celte révocation (art. 31). S'agit-il des travaux 
intérieurs , tels que puits, galeries et accessoires, le con
cessionnaire déchu doit les perdre purement et simple
ment; son successeur aura la faculté de les reprendre 
sans indemni té . S'agit-il des dépendances extérieures , 
telles que terrains non affectés à l 'établ issement des 
puits, bât iments , machines d'extraction et d'épuise
ment, chevaux, agrès, outils et ustensiles servant à 
l'exploitation, le nouveau concessionnaire, s'il veut en 
profiter, devra en payer la valeur, à dire d'experts, au 
concessionnaire déchu. Dupont, dans son rapport et 
dans un discours qu'il prononça au Sénat, en réponse 
à M. Devolder (87), justifiait le refus d' indemnité au 
concessionnaire déchu pour lés travaux intérieurs, et ce 
par un double motif : l'intérêt public exige de favoriser 
autant que possible la reprise de la mine; or, il ne 
serait pas opportun d'obliger l'industriel qui est d isposé 
à affronter les risques de cette reprise, à payer des in
demnités , pour les installations de la mine en dessous 
de la surface, au concessionnaire déchu par sa iaute; 
il doit obtenir en m ê m e temps que la mine les instal
lations souterraines qui en font en quelque sorte partie 
intégrante. E n second lieu, Dupont faisait valoir 
les difficultés que présenterait l 'évaluation des travaux 
intérieurs, travaux abandonnés depuis au moins cinq 
ans, généralement mal entretenus et ne représentant 
aucune valeur marchande appréciable . Et il caractérisait 
en quelques mots sa conception de l'acte de concession 
en disant : « Pour nous, sans doute, le propriétaire de 
la surface est le propriétaire de la mine, le concession
naire l'obtient ensuite des pouvoirs publics. Mais nous 
pensons que, dans le système de la loi de 1810, c'est 
toujours l'intérêt général de la Nation, qui veut que les 
mines soient exploi tées , qui doit être avant tout pris 
en cons idérat ion ; c'est dans l'intérêt général qu'une 
concession est accordée ». 

On peut apprécier, par ce rapide exposé , la science, 
la minutie, le souci d'équité et de l'intérêt public, la 
connaissance parfaite des besoins de l'industrie, avec 
lesquels Dupont participa de façon prépondérante à 
l 'élaboration de la loi sur les mines du 5 juin 1011. 
Ses rapports et discours en resteront le commentaire le 

(85) Sénat , 1907-1908, Doc, p. 27. 
(86) BELO. Jen., 1912, col. 882 a 884. 

(87) Sénat , 1907-1908, Duc, p. 29; Ann.pari., p. 84. 

plus autorisé , et devront être consu l tés par tous les 
juristes qui auront l'occasion d'interpréter et d'appli
quer la nouvelle légis lat ion. 

GEOKCES M A U C O T I Ï , 

juge d'instruction à Namur. 

B I B L I O G R A P H I E 

LAVOLLÉE, H. — Code manuel de lu recherche de la 
paternité (commentaire de la loi du 16 novembre 
1912), par I I E X I I I LAVOU.KE , avocat à la Cour d'appel 
de Paris , précédé d'une préface ( I ' E M I I . E DE SAINT-
AiniAx, avocat à la Cour d'appel de Par is . (Librairie 
générale de Droit et de Jurisprudence, 20, rue Souff'lot, 
Paris ; un vol in-iS : 4 francs.) 
Cet ouvrage, qui pa ra î t au lendemain de la promulgation 

de la loi nouvelle sur la recherche de la pa t e rn i t é en France, 
n'est pas une in iv ra hâ t ive . I M I le parcourant, ou s 'aperçoi t 
i m m é d i a t e m e n t qu'il est le fruit d'une é tude approfondie du 
sujet et d'un examen attentif de toutes les phases 
de 1'élahoration légis la t ive si laborieuse dont i l a é té 
l'occasion. 

On y trouve d ' in t é ressan tes cons idé ra t ions historiques, 
un exposé de droi t comparé , un commentaire préc is et clair 
du nouveau texte, et on y r é sou t diverses difficultés 
pouvant naitre d'un conflit entre les lég is la t ions é t r a n g è r e s 
et la disposition nouvelle. Celle-ci p r é sen t e certaines 
affinités avec notre loi du (i avr i l 1908, avec cette différence 
que, chez nous, l'enfant naturel n'a qu'une action en 
paiement d'une pension alimentaire annuelle,dans certains 
cas où, en France, une action en déc la ra t ion de p a t e r n i t é 
lu i est ouverte en termes à peu p r è s identiques. Cette 
simili tude de conditions donnant lieu à un recours, aug
mente donc pour notre pays l'avantage pratique d'un l ivre 
qui dé te rmine judicieusement la por t ée de la ré forme 
accomplie. 

Ilevue de l'Institut de droit comparé. Tome V, pp. 371 à 
654 ; fascicules (i à 8 (année 1912). (Bruxelles, Misch 
et Thron, éditeurs.) 
Cette livraison de la Revue de droit comparé contient 

d'importantes é tudes (pie nous nous bornerons à signaler : 
Kxposé comparatif de la loi impér i a l e allemande du 
20 avr i l 1892, modifiée par celle du 18 mai 1897, et de la lo i 
autrichienne du G mars 1906 sur la société à r e sponsab i l i t é 
l imi tée , suivi d'un exposé sommaire de la légis la t ion 
anglaise de 1908 sur la compagnie pr ivée , par M . MARCEL 
W Y N E N , avocat à Anvers. — Le droi t aé r ien , par le baron 
L . DE STAEL-HOLSTEIN, membre du comité jur id ique inter
national de l 'aviation. — Une analyse de la lo i belge du 
10 mai 1912 sur la protection de 1 enfance et de la lo i cons
titutionnelle de Bulgarie du 1G av r i l 1879, modifiée en 1893 
et 1911, par M . le prés ident DE BUSSCIIERE. — I n exposé des 
principales lois p romulguées en France et dans le Grand-
Duché de Luxembourg, de j u i n 1911 au mois d 'août 1912, 
par M . l'avocat ZWENDELAAR. 

I a table analytique des ma t i è r e s qui clôt ce volume suffit 
à montrer la var ié té des questions t r a i t ées et la valeur 
d'une publication, dont le lég i t ime succès est dû aux 
efforts incessants de sa direction pour en faire le tableau 
de la vie juridique internationale. 

Les Tables et la feuille de titre de 
1912 paraîtront Dimanche prochain. 
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ABORDAGE. — V Navigation. 

A B S E X C E . - SUCCESSION. — DÉVOLUTION AUX HÉRITIERS 

PRÉSENTS. Pendant la pér iode de p r é sompt ion d'absence, 
aussi bien qu'en cas d'absence déc larée , les successions qui 
se seraient ouvertes au prof i t de l'absent, si son existence 
n'avait pas été incertaine, sont recueillies par ceux qui 
auraient é té hé r i t i e r s dans le cas où l'absent serait décédé 
avant leur ouverture. (Mons, eiv., 21 avr i l 1910.) 5i 1. 
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FAVORABLES ET DÉFAVORABLES. Lorsqu ' i l s'agit d ' appréc ie r 
la du rée probable de survie de la victime d'un accident, on 
peut prendre pour base les tables de mor t a l i t é d ressées par 
la Caisse généra le d ' épargne et de retraite. - Les éventua
l i tés défavorables inhé ren tes à toute vie humaine et à toute 
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ACCIDENT DU T R A V A I L — MORT DE L'OUVRIER. 
OBLIGATIONS DU PATRON. — C A P I T A L . — RENTE. — E T A B L I S 

SEMENT AGRÉÉ. — F I X A T I O N DE LA RENTE. — EXÉCUTION 

PROVISOIRE DU JUGEMENT. — A U D I T I O N PRÉALAULE DU PATRON. 

F I X A T I O N DU SALAIRE DE BASE. — ACCORD DES PARTIES. En 

cas de mort de l 'ouvrier, l 'obligation du patron consiste 
uniquement à procurer, p a r l e versement à fonds perdus 
du capital d é t e r m i n é à l 'article G de la loi du 24 décembre 
1903, un t i t re de rente à charge des é t ab l i s semen t s visés à 
l 'article 14 de la m ê m e lo i . Ces derniers sont tes seuls débi
teurs de la rente. — Le patron est exoné ré de toute obliga
t ion dès qu' i l constitue ce capital dans le mois du jugement 
définitif. Dans ce cas, la rente est exigible de la Caisse de 
retraite ou de l ' é tab l i ssement agréé , et doit ê t re servie pai
res derniers à dater du lendemain de la mort de l 'ouvrier. 
Le soin de fixer les a r r é r a g e s incombe, sous le contrôle 
officiel, aux é t ab l i s semen t s cha rgés de les acquitter. Le 
juge ne peut pas indiquer leur montant, ni ordonner l 'exé
cution provisoire quant aux a r r é r a g e s . — L'audi t ion préa
lable du patron en cas de contestation, n'est pas exigée par 
les articles 7 et 23 de la loi du 24 décembre 1903. — L'accord 
des parties quant au salaire de base l'ait lo i , lorsqu'il s'agit 
de d é t e r m i n e r le chiffre des indemni t é s en m a t i è r e d'acci
dents du t ravai l . (Cass., 25 novembre 1911.) 5. 

— INDEMNITÉ .— F A U T E D'UN TIERS ET DU PATRON-.— QUOTE-

PART DU TIERS — ASSURANCES. Lorsqu'un accident du tra
vail a été occas ionné p a r l a faute d'un tiers et par celle du 
chef d'industrie, et que la victime n'est pas complè t emen t 
dédommagée par le cumul de l ' indemni té forfaitaire et do 
la somme due par le tiers, la société d'assurance, subrogée 
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au patron, ne peut rien p ré lever sur le montant des dom
mages - in té rê t s mis à charge du tiers. (Cass., 3o octobre 
19"-) 198. 

— CAUSE DE LA MORT. — CARACTÈRE DE; L'OBLIGATION DU 

PATRON. — INTÉRÊTS .MORATOIRES. — D R O I T EXCLUSIF DES 

BÉNÉFICIAIRES DE LA RENTE. La r épa ra t i on forfaitaire n'est 
pas subordonnée à la dé t e rmina t ion exacte de la cause de 
la mort . I I suffit que les circonstances du l i t ige excluent la 
vraisemblance d'une mort naturelle, pour qu'une chute 
puisse ê t re considérée comme le fait g é n é r a t e u r de l'acci
dent. — En cas de mort de l 'ouvrier, l 'obligation du patron 
consiste à procurer, par le versement à i'ouds perdus du 
capital, un l i t re de rente à charge des é tab l i s sements char
gés d'en faire le service, et, dès lors, ni lui ni l'assureur qui 
le r ep ré sen te , ne doivent en aucun cas cumulativement le 
capital, les a r r é r a g e s et les in té rê t s . — Le capital des t iné à 
constituer la rente ne peut faire l'objet d'un rembourse
ment lors du mariage ou de la mort des bénéficiaires . 
Ceux-ci jouissent seuls de la rente sans révers ib i l i t é au 
profi t de tiers ou d 'hér i t i e r s . Cass., 18 janvier 1912.) 385. 

— COMPÉTENCE. — A C T I O N EN GARANTIE. — JUGEMENT. 

M O T I F COMPLÉMENTAIRE. — INDEMNITÉ. — VÉRIFICATION 

D'OFFICE DES SO.M.MES DUES. — MODE D 'EXIGIBILITÉ ET DE CAL

CUL. Lorsque l 'ouvrier, connaissant l'assurance qui a 
exonè re son patron, assigne seulement l'assureur, qui 
appelle ce dernier en intervention pour le faire déc la rer 
éven tue l l ement seul déb i t eu r de l ' indemnité supé r i eu re à la 
compétence ordinaire du juge de paix.celui-ci ne peut con
n a î t r e de l'appel en garantie. — Le tribunal d'appel régula
rise la décision non mot ivée du juge de paix, quant à la 
f ixat ion du salaire de base de l 'ouvrier occupé depuis moins 
d'un an dans l'entreprise, en le d é t e r m i n a n t conformément 
à l 'alinéa 2de l 'article 8 de l a l o i du24. décembre igo3. Con
trevient aux articles 12, 21 et 23 de cette lo i , le jugement 
qui ne vérifie pas, même d'office, l 'exactitude légale du 
déta i l des indemni tés r éc l amées , déclare payable anticipa-
t i vement par l'assureur l 'allocation annuelle et n'eu dédui t 
pas l ' indemnité temporaire déjà soldée par le chef d'entre
prise. (Cass., 7 décembre 1911.1 3gi. 

— CONDITIONS REQUISES. — CIRCONSTANCES DE L'ACCIDENT. 

OFFRE DE PREUVE. — INSTANCE D'APPEL. — Q U A L I T É DE SOU

TIEN. H n'y a pas accident du travail , dans le sens de la 
loi du 24 décembre 1903, lorsque 1 ouvrier, ayant qu i t t é le 
lieu ou i l devait travail ler et é t an t monté à l 'é tage de l'usine 
où ne l'appelait point son service, y a été en t ra iné par 
une courroie de transmission. — L'offre de preuve des cir
constances qui ont amené l'accident, peut n 'ê t re formulée 
qu'au cours de l'instance d'appel. — La victime ne doi t 
ê t re considérée comme ayant eu la qual i té de soutien, que 
dans les cas où sa dispari t ion a causé un pré jud ice a p p r é 
ciable à l'ayant droi t qui jouissait d'une partie de son 
salaire. (Mous, eiv., 21 j u i n 1911.) 0G4. 

— INCAPACITÉ TEMPORAIRE. — RÉPARATION FORFAITAIRE 

Lorsque la diminut ion de la capac i t é de travail de l 'ouvrier 
blesse n'est pas défini t ive, le juge ne doit fixer l 'allocation 
annuelle (pie sous ri serve des modifications qui peuvent 
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se produire dans l 'é tat d e l à victime. (Mous, civ., 21 j u i n 

1911.) 5 ( i 5 -
— RÉPARATION FORFAITAIRE. — OliLlGATION DU PATRON 

D'ASSfUKU I.KS PREMIERS SECOURS. — F Al TE. — A l l T O N 1)1' 
DROIT COMMUN NON RELEVARLE. La loi sur la r épa ra lion du 
dommage r é s u l t a n t des accidents du t ravai l , prévoit la 
r épa ra t i on de toutes les fautes, sauf les fautes intention
nelles. — Lorsque la mort de l 'ouvrier est Ici résul ta i du 
manque des soins imposés par la loi au patron, elle doit, 
ê t re cons idérée connue une conséquence directe de l'acci
dent. - L'action du droi t commun l'ondée sur la faute 
r é s u l t a n t du manquement à l 'obligation d'assurer les pre
miers secours,est irrecevable. (Bruxelles,12 mars 1912.)7iS. 

— SALAIRE DE RASE. - CALCUL. — SALAIRE EN NATTRE. 
F E U I L L E DE SALAIRE. - MODIFICATIONS DANS L'ENTREPRISE. 
CONSÉQUENCES. Si l'assureur a le dro i t de discuter 1 éva
luation du salaire en nature faite par le patron assu ré dans 
la feuille de salaire, cette éva lua t ion doit cependant ê t re 
admise en l'absence d'autre é lément d ' appréc ia t ion , lo r sque 
l ' exagéra t ion n'en est pas manifeste, su 1 tout lorsque les 
mentions de la feuille de salaire ont servi de base au calcul 
des primes d'assurance. - Lue modification dans le mode 
d'exploitation d'une entreprise ne fait nailre un nouveau 
contrat entre le patron et l 'ouvrier r e s t é à son service, que-
si celte modification transforme la nature du travail de 
l 'ouvrier; cette transformation n'est pas opérée par un 
léger changement des at tr ibutions de l 'ouvrier jo in t à une 
augmentation de salaire. (Mous, civ , i3 janvier 1912.) 791 

— CHOSE .IUC.ÉE. — DEMANDE EN REVISION. — PREUVE A 
FAIRE. N'est pas recevable, la demande en revision fondée 
sur la circonstance qu'un premier jugement, passe en force 
de chose jugée , aurait exagé ré la réduc t ion de capac i té de 
t ravai l , r é s u l t a n t pour un ouvrier d'un accident régi par la 
loi du 24 décembre iyo3. — Une indemni t é accordée à un 
ouvrier victime d'un accident du t ravai l , ne peut ê t re 
r édu i t e , par l 'action en révis ion ins t i tuée par l 'art. 3o de la 
loi du 24 décembre igo'i, que si la partie demanderesse 
démon t r e à toute évidence ; 1" que l ' infirmité cons ta tée s'est 
a t t é n u é e ; 2" que cette a t t énua t ion n'a pas é té p révue lors de 
la décision défini t ive dont la révision est demandée . Cette 
double preuve n'est pas faite par la seule circonstance que 
le salaire de l 'ouvrier n'a pas d iminué ou a même a u g m e n t é 
depuis l'accident, ce fait pouvant avoir d'autres causes (pie 
l 'adaptation de l 'ouvrier à son nouvel é t a t physiologique. 
(Mous, civ., i3 décembre 1911 ) l o y ( i -

— ALLOCATION ANNUELLE. — LNCÉDENT DE L'INDEMNITÉ 
JOURNALIERE. — PRÉTENTION A DÉCOMPTE. L'allocation 
annuelle qui remplace l ' indemni té j ou rna l i è r e d'ans le cas 
p révu à l 'art. 4 , g 3, de la loi du 24 décembre iqo3, court à 
par t i r non pas de la consolidation de la blessure ,inais de la 
constatation conventionnelle ou judiciaire dont elle est 
l'objet. — L'on n'en peut dédu i re ce qui a été payé en trop 
sous forme d ' indemni té j ou rna l i è r e , si ce n'est dans le cas 
de provision accordée par le juge en cours d'inst 
(Cass., 17 octobre 1912.) 

— Y. Expertise. — Responsabilité. 

A C C I S E S . - A P P A R E I L DE DISTILLATION. — FAURUJUE DU 
STÉARINE. — DÉCLARATION AU RECEVEUR DES ACCISES. Tout 
possesseur d'un appareil propre à dis t i l ler l 'alcool, est tenu 
de l'aire au receveur des accises la déc lara t ion prescrite 
par l 'article 3S de la loi du 10 avr i l 1891;. I l importe peu que 
l'appareil ait été acquis uniquement en vue de la disti l la
tion des graisses ut i l isées dans la fabrication de la s téa r ine . 
L ' a r r ê t é minis té r ie l du 3o décembre 1S94. qui soumet les 
dé t en teu r s d'appareils de d is t i l la t ion à certaines formalités 
d immatr iculat ion et d'identification, doit ê t re appl iqué 
chaque fois que les appareils sont susceptibles d 'ê t re affec
tes à la fabrication de l'alcool. (Anvers, curr., 7 novembre 
1910.; 

ACQUIESCEMENT. — 1'AITS (DNSTITI T U S . - ACTION 
NOUVELLE lNOONCILIAP.Li; AVEC LA PREMIÈRE. — RÉSEIÍVES 
D'APPEL. L'acquiescement tacite à un jugement ne peut se 
dédui re que d'un acte ou d'un fait qui implique nécessaire
ment, et d'une façon uon équivoque, la volonté d ' adhére r à 
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la décision rendue. - I l n'y a pas acquiescement lorsque la 
partie perdante intente une action nouvelle inconciliable 
avec la p remiè re , si elle prend soin de formuler e x p r e s s é 
ment ses r ése rves d'appel. (Bruxelles, 9 février 1912.) 395. 

- V. Ex]iroj)i-ialion pour cause d'utilité jxiblique. 

ACTION KN JUSTICE. - PERSONNE CIVILE CONGOLAISE. 
CAPACITÉ EN BELGIVU E. — D É F A U T DU DROIT D'ESTER EN JUS
TICE. La colonie du Congo belge est régie par des lois par t i 
cu l iè res ; en conséquence, sont dépourvus de force légale en 
Belgique, les décre t s du Koi-Souverain conférant la person
nal i té civile à certaines associations pr ivées é tabl ies au 
Congo. — Pour (pie des personnes juridiques é t r a n g è r e s 
puissent ester en justice en Belgique, i l faut que cette 
faculté leur ait été reconnue par une loi spécia le belge. 
Aucune loi belge n'ayant reconnu le droit d'ester en justice 
aux associations qui ont, au Congo, la pe r sonna l i t é civile, 
l'action in tentée devant un tr ibunal belge par une commu
nau té religieuse jouissant de cette pe r sonna l i t é n'est donc 
pas recevable. (Bruxelles, corr., 18 avr i l 1912.) 09G. 

— Y. Société. 

ACTION P A U L I E X X E . - V . Succession. 

A D M I N I S T R A T E U R DE S O C I É T É - Y. Serinent. 
Société. 

A D M I N I S T R A T E U R PROVISOIRE. — V . Interdiction. 

A D U L T È R E . — Y. Divorce. 

A F F R È T E M E N T . — Y. Xaingation. 

AGENCE DE RENSEIGNEMENTS. - V. Responsabilité. 

AGENT DE CHANGE. — COMMISSION. — CONTRE-PARTIE. 
INEXISTENCE DE LA CONVENTION. — USAGE. Lorsqu'un agent 
de change est, chargé d'acheter des valeurs à la Bourse, et 
qu'il reconnaî t a v o i r voulu agir comme contre-partiste, i l 
n 'exécute pus le m a n d a t q u i l u i a été confié, a lo r s surtout 
qu ' i l a employé des procédés i r régu l ie r s au cours des opé
rations. — Dans ce cas. i l n ' ex is te aucune convention 
entre parties, à défaut de concours de volonté soit sur le 
m a n d a t , soi t sur la vente.— Le p r é t e n d u usage dont se 
p r évau t l 'agent de change, ne doit pas ê t re confondu avec 
l'habitude usi tée en pareille ma t i è re . Un usage ne peut 
ê t re juridiquement invoqué «pie pour autant qu ' i l est basé 
sur la volonté t ac i t e des parties. (Gand. 10 janvier 1912.) 231. 

ALIGNEMENT. — Y. Voirie. 

A L I M E N T S . — ITt.s MA.IEUR. — INSUFFISANCE DE RES
SOURCES. — CAUSE. Dans les conditions normales et 
courantes de la classe ouvr iè re et bourgeoise, le f i l s majeur 
doit pouvoir se suffire à lu i -même par son travail , sauf 
état de maladie ou insuffisance d ' instruction. (Anvers,civ., 
10 janvier 1911.) 108. 

— PLURALITÉ DE DÉIMTF.UHS. — F I N DE NON-RECEVOIR. 
La mère (pii réc lame des aliments à l'un de ses enfants est 
tenue d'appeler ses autres enfants en cause, afin de l'aire 
dé t e rmine r coiitradictoirement avec eux dans quelle pro
portion les aliments sont dus par chacun des in té ressés . 
(Molenbeek-Saint-.lean, .1. de p., 9 février 1912.) 44'̂ -

- PENSION ALIMENTAIRE. — COHABITATION DU CRÉANCIER 
AVEC LE DI-.RITEUR. — FRÉTENDUE NoVATioN. Le créancier 
d 'une pension alimentaire, q u i , pendant un certain temps, 
a été logé et nourr i au domicile du déb i teur , ne saurait 
être p résume , parce l 'a i l seul , a v o i r consenti p o u r l'avenir 
à la novation de l 'obligation et à la substitution d'une dette 
d'aliments en nature à la d e t l e d'une somme d'argent. 
(Anvers, c i v . , G décembre 1910.) 7G2. 

— DIVORCE. — MESURES PROVISIONNELLES. I l n'y a pas lieu 
à pens ion alimentaire en faveur de l 'épouse demanderesse 
en divorce l o r s q u ' e l l e dispose de biens personnels suffi
sants. (Anvers, civ., 3 avr i l 1912.1 791. 

— I ) U CARACTÈRE DE LA PENSION ÉTAHLIE PAR 1,'ARTICLE 3()l 
DU CODE C I V I L . 97-

— Y. Contrat de mariage. — Mariage. 

AXATOCISME. — V. Prêt. 

I ?, i-0 T A B L E ALPHABÉTIQUE 1300 

A P P E L C I V I L . — T U T E U R — MINEUR DEVENU MA.IEUR. 
l i s t n u l . l'appel in ter je té p a r le t u t e u r , d'un jugement rendu 
contre son p u p i l l e , l o r sque ce lu i -c i a v a i t a t t e i n t l ' âge de la 
ma jo r i t é a v a n t la s i g n i f i c a t i o n de l 'acte d ' appe l . Pareil 
acte d 'appe l ne peut pas s e r v i r de base à une r ep r i s e d'in
stance de la p a r t du m i n e u r devenu m a j e u r . (Bruxelles, 
22 décembre. 1911.) 29. 

— DEGRÉS DE JURIDICTION. — COMMUNAUTÉ CONJUGALE. 
ACCIDENT ÉPROUVÉ PAR LA FEMME .— ACTION DES DEUX ÉPOUX 
CONJOINTEMENT. - E X P L O I T . — CONTRAT .JUDICIAIRE. — A P 
PRÉCIATION SOUVERAINE. Quand les é p o u x m a r i é s sous le 
r é g i m e de la c o m m u n a u t é agissent eu r é p a r a t i o n du pré ju
dice qu'ils o n t s u b i à la su i t e d'un acc iden t dont la femme a 
é té v i c t i m e , le j u g e du fond i n t e r p r è l e s o u v e r a i n e m e n t la 
po r t ée de l ' a c t i o n d o n t i l a été sais i et peu t n 'y vo i r qu 'une 
d e m a n d e u n i q u e d ' indemni té d o n t le ch i f f re f i x e le ressort. 
(Cass., 19 oc tobre i<) : i . ) 71. 

— EFFET SUSPENSIF. — V A L I D I T É DES ACTES D'ENÉCU ÏTON 
ANTÉRlEt RS. — SuiiSts. L ' a p p e l d'un j u g e m e n t qu i n'est 
pas e x é c u t o i r e pa r p r o v i s i o n , n'a pas p o u r effet de f r appe r 
de nul l i té les actes d ' e x é c u t i o n r é g u l i è r e m e n t p r a t i q u é s 
a v a n t qu' i l n ' a i t été in ter je té . l ' e x é c u t i o n est s eu lemen t 
suspendue jusqu 'après la déc i s ion du j u g e d ' appe l . (Bru
xelles, 20 d é c e m b r e 1911.) 78. 

— DEGRÉS DE JURIDICTION. - E V A L U A T I O N DU LITIGI.; PARLE 
DEMANDEUR. — SENS DES MOTS « PREMIERES CONCLUSIONS ». 
Dans les cas p r é v u s p a r l ' a r t i c l e 33 de la loi du 2") ma r s 1S7G, 
le d e m a n d e u r qui v e u t se r é s e r \ e r le d r o i t d ' appe l , do i t 
é v a l u e r le l i t i g e au p lus t a r d lorsqu'il p r e n d pour la pre
m i e r e fins des conc lus ions . I l n'y a pas lieu de d i s t i n g u e r si 
les c o n c l u s i o n s prises concernent ou ne concernent pas le 
f o n d du p r o c è s . (Bruxelles, 18 d é c e m b r e 1911.1 i3G. 

— DEGRÉS DE JURIDICTION. — INEXÉCUTION D'UN CONTRAT DE 
v ENTE. — DEMANDE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DEMANDE I M 
PLÍCETE DE RÉSILIATION. — V A L U R DU LITIGI-;. — EVALUATION 
DU DÉFENDEUR. Lorsque le v e n d e u r qui a l 'ait ass igner 
l'acheteur en p a y e m e n t de dommages - in t é r ê t s du chef 
d ' inexécu t ion de la c o n v e n t i o n , demande i m p l i c i t e m e n t la 
r é s i l i a t i on de cel le-ci , la v a l e u r du l i t i g e ne co r r e spond 
pas à la s o m m e r é c l a m é e , m a i s b i en à la v a l e u r du c o n t r a t 
q u i se r t de t i t r e à la demande . — Dès lo rs , si le l i t i g e , non 
é v a l u é par le demandeur, a été é v a l u é dans ies p r e m i è r e s 
conc lus ions pr ises su r le fond p a r le défendeur, ;! une somme 
s u p é r i e u r e au t a u x du d e r n i e r ressor t , le j u g e m e n t est sujet 
à appel, bien que les d o m m a g e s - i n t é r ê t s r e c l a m é s n ' a t t e i 
g n e n t pas 2,ôoo f rancs . (Bruxelles, i5 n o v e m b r e 191:.) 175. 

— DEGRÉS DE JURIDICTION. — JONCTION DE DEUX ACTIONS 
PRINCIPALES RÉCIPROQUES — APPRECIATION DU RESSORT POUR 
CHACUNE D'ELLES. C U M U L DE CHEFS DE DEMANDI-;. — É V A 
LUATION PAR LES PARITES. L a jonction p a r le jugement ; i quo 
de deux actions p r i n c i p a l e s r é c i p r o q u e s , ne peut l eu r faire 
p e r d r e ce c a r a c t è r e . — Chacune de ces actions doit, au 
point de vue du ressort ê t re app réc i ée i so l émen t , que l l e 
que so i t leur, e o n n e x i l é , alors m ê m e que l 'une d e v r a i t ê t re 
cons idé rée c o m m e demande r e c o n v e n t i o n n e l l e à l ' a u t r e ; 
alors encore que ce l l e app réc i a t i on i so lée pourrait amener 
c o m m e r é su l t a t final deux déc i s ions j u d i c i a i r e s c o n t r a d i c 
to i r e s l 'une à l 'autre. La c i r cons t ance (pie l 'une de ces ac
t i ons serait a i usi j ugée en dernier ressort, ne peut créer , 
au profi l de celui qu i a obtenu gain de cause sur un é lément 
commun aux deux ac t ions , une exception de chose jugée à 
opposer à l ' appel de la p a r t i e du j u g e m e n t qu i a s l a t i n i su r 
l ' a c t i o n jugée en premier ressort. - Des d i v e r s chefs de 
demande que c o m p r e n d une a c t i o n , ceux-là seuls doivent 
et p e u v e n t , au point de vue du ressort, ê t re c u m u l é s , q u i 
p r o c è d e n t d'une m ê m e cause L ' é v a l u a t i o n de la v a l e u r 
t o t a l e d 'une a c t i o n p u r les pa r t i e s csl dénuée de t o u t e rede
vance, si chacun des chefs de demande a p o u r objet une 
s o m m e d 'a rgent d é t e r m i n é e . (Bruxelles. 27 a v r i l 1912.! 779. 

V. Compétence. — Conseil judiciaire. — Ex/iloil — R'x-
jiroprialiou pour cause d'utilité jiubtique. —Mariage. — Sai-
sie. 

A P P E L CRIMINEL. — FONDÉ DE POUVOIR SPÉCIAL. 
A V O U É . L ' a v o u é près le t r i b u n a l de p r emiè re ins tance , con
s idé ré comme fondé de pouvoir spécial de sa partie, a qua

lité pour interjeter appel d'un jugement au greffe du tr ibu
nal de simple police, sans ê t re porteur d'une procuration 
spécia le . Gand, corr., i3 février 1911.) HôG. 

- FONDÉ DE pot VOIR SPÉCIAL. — A V O U É . Les avoués n'ont 
(Ie\ant les tribunaux de paix el de police, aucune faculté de 
r e p r é s e n t e r les parties et d'agir en leur nom. qui leur soit 
conférée par un tex 1 e de loi : ils y sont sans qual i té autre 
que celle résu l tan t des pouvoirs qui peuvent leur ê t re dé
volus par les juslicia bles. (Liège corr., 8 j u i n 1912.) 10H4. 

- D E L'APPEL EN M A T t E U E RÉPRESSIVE. 289. 321. 

A R B R E S . — SENS LÉGAL DE CE MOT. — DESTRUCTION. 
CODE RURAL — V I L L E . La contravention prévue au code 
rural et consistant à écorcer ou couper en tout ou en partie 
les arbres d'autrui sans les faire pér i r , s'applique à la 
mul i la t ion de végétaux à ca rac tè re ligneux communémen t 
quai i fiés art) ies, même s'ils sont p l an tés dans une v i l le ; pur 
conséquent , a une c lémat i te assez développée pour rentrer 
dans celte dénominat ion (Cass., 3o octobre 1911.) 11G. 

ARCHITECTE. - \ . Louage d'ouornge et d'industrie. 

V. Cassation. — Instruction cri-ARRET DE RENVOI 
minette. 

A R R Ê T É A D M I N I S T R A T I F . — V. Cassation. — Etublis-
s cumul du ngei-e 11 x. 

A S S U R A N C E S . — ACCIDENTS CAUSÉS AUX TIERS. — A P P E L 
EN GARANTIE. Lllil-.KTÉ DES CONVENTIONS. — Est Valab le , 
la clause par laquelle, dans une convention d'assurance 
contre les accidents causés aux tiers, i l est s t ipulé (pie 
l 'assuré, poursuivi a raison de pareil accident, ne pourra 
appeler l'assureur en garantie. (Bruges, civ., 19 janvier 
l9to.) 8 0 7 . 

— L E S POLICES D'ASSURANCE-VIE AU PORTEUR. 449 . 
— X. Accident du traçait, 

ASSURANCES MUTUELLES. — V . Société. 

ATTROUPEMENT. — V. Commune. — Denrées alimen
taires. 

A U T O M O B I L E . — Y. Impôts. — Responsabilité. 

A U T O R I S A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . - V. Commune. 

A U T O R I S A T I O N M A R I T A L E . — V . Exploit. 

AVARIES. — V. Xauigation. 

A V E U . — Y. Preuve. 

AVOCAT. — CONFRÈRE. — COMMUNICATIONS VER RÂLES OU 
ÉCRITES. — USAGE EN JUSTICE. — DISTINCTION. En principe, 
les communications verbales ou écr i tes échangées entre 
avocats doivent rester secrè tes ; i l ne peut pas en ê t re fait 
usage en justice sans le consentement formel de celui de 
qui elles émanen t . - Mais i l en est autrement lorsqu'un 
avocat, s éca r tan t du cercle des attributions propres à sa 
profession, a cru devoir, à raison des circonstances, se 
comporter, en faisant ses communications à son confrère, 
comme le mandataire de son client. (Bruxelles, civ., 10 fé
vrier 1912.) 4 0 - . 

— COMPTOIR AGRICOLE. — INCOMPATIBILITÉ. La profes
sion d'avocat est incompatible avec la qual i té de membre 
d'un Comptoir agricole établi aup rès d e l à Caisse d 'épar
gne. (Bruxelles. 10 ju i l le t 1912.) ojjo. 

— PRO D1.0. — JUSTICE DE PAIX. Aucune loi organi
sant la défense gratuite n'a imposé aux avocats l'obliga
tion d'assister les indigents en justice de paix, tout au 
moins en dehors des tribunaux cantonaux s iégeant au 
chef-lieu de l'arrondissement judiciaire . (Liège, Cous, de 
l 'Ordre. 8 j u i n 1912.) ,p 8_ 

— DROITS DE L'AVOCAT. — DIVORCE. I l appartient à 
l'avocat, agissant en sa qua l i t é de conseil de la partie, de 
prendre toute mesure qu'il juge opportune et uti le pour la 
sauvegarde des in té rê t s ma té r i e l s de sa dite partie et la 
défense de ses droits, sans que ces mesures puissent ê t re 
cr i t iquées en l'absence de toute a l l éga t ion d'abus ou de 
faille commise par l u i . — Même si le mar i de cette partie 
a donné à l'avocat certains renseignements sur l 'é ta t men-
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tal de celle-ci, l'avocat peut l ég i t imemen t estimer que les 
faits reprochés au mari é t a ien t suffisamment graves pour 
motiver une instance en divorce. (Bruxelles, civ., 23 jan
vier 1912.) 1081. 

— V. Contrat de mariage. — Société. 

AVOUÉ. — É T A T DE DÉPENS. — PAYEMENT EN MAINS DE 

L'AVOCAT. — PRESCRIPTION. Le payement d'un é ta t 
d'avoué fait par le client en mains de son avocat, ne pro
duit l ibéra t ion que s'il est p rouvé que l 'avoué avait 
donné mandat à l'avocat de recevoir. — La p r é s o m p t i o n 
de payement sur laquelle est basée la prescription de l 'art. 
2273 du code c iv i l , doit ê t re telle que le déb i t eu r se trou
verait l ibéré ; par suite, lorsqu'il r é su l t e desactes et procé
dure un aveu de non-payement, la dé la t ion du serment 
p r é v u par le di t article 227.3 n'est pas nécessa i re pour 
repousser l'exception de prescr ipt ion. (Bruxelles, .1. de p , 
23 janvier 191a.) 10SS. 

V. Appel criminel. 

B 
B A I L . — A B U S DE JOUISSANCE. — APPOSITION D'AEKICIIES 

SUR L A FAÇADE DE 1,'liMMELTU.E. Le l'ait du locataire qui 

permet à une agence de publ ic i té d'apposer des affiches et 
r éc lames sur les murs de façade de la maison louée, ne 
constitue pas un abus de jouissance. (Borgerhout, ,1. de p., 
3o j u i n i y n . ) J 9 ° • 

— CONTEIBU'.TONS FONCIÈRES. — D É F A I T DE PAYEMENT. — 

EXPULSION. — RÉFÉRÉ. Les contributions foncières mises 
par le bail à charge du locataire, constituent un é lément 
du p r ix de location; le défaut de payement de ces contribu
tions permet au juge des référés d'autoriser l 'expulsion. 
(Bruxelles, réf. civ., 3 mai 1911 ) 218. 

— EXPIRVTION IH" TERME FIXE. — PROLONGATION D E LA 

JOUISSANCE. — RENON. — D U R É E DU NOUVEAU B A I L . Si, à 

l 'expirat ion d'un bail l'ait pour une durée dé t e rminée , le 
preneur, res té en jouissance sans opposition du bailleur, 
donne renon à celui ci pour une date plus r a p p r o c h é e que 
celie que comporterait la reconduction tacite, la durée du 
nouveau bail ainsi formé se dé t e rmine , non pas d 'après 
l'usage des lieux, mais d 'après la volonté exp r imée par le 
preneur. (Mons, civ., 14 février 191a.) 4 ° 8 -

— BRIQUETERIE.— SUPPRESSION DE L'AUTORISATION A D M I 

NISTRATIVE. Le contrat par lequel le p r o p r i é t a i r e d'un ter
ra in concède la jouissance de celui-ci pour y é tab l i r une 
briqueterie, est résolu de plein droi t par la dispari t ion de 
l'objet, à dater du re t ra i t de l 'autorisation administrative 
nécessa i re pour l 'exploitat ion de cette industr ie . (Bru 
xelles, 10 j u i l l e t 191a.) 969. 

— V. Compétence. — Expropriation pour cause d'utilité 

publique. 

B A T E A U . — V. navigation. 

B I B L I O G R A P H I E — 64, g5, 96, 128,160. a56, 287, 319, 35i, 
478, 480, 608, 640. 704, 736, 767 832, 896, 1023, 1088, 1120, 1184, 

i2i3, 1248, 1249, 1280. i3 ia , 1344. 

B I G A M I E . V. Divorce. 

B O I S E T F O R Ê T S . — INFRACTION. — P A R T I E POURSUI

VANTE. — MINISTÈRE PUBLIC. A U X termes de l 'art. 120 du 

code forestier, le min i s t è re public, pouvant poursuivre con
curremment avec l 'Adminis t ra t ion forest ière la r é p a r a t i o n 
des infractions commises dans les forêts, r e p r é s e n t e léga-
lamout cette administration dans les instances que celle-ci 
intente el le-même devant le tr ibunal correctionnel, du 
chef de pareilles infractions. (Bruxelles, eorr., 27 octobre 
1911.) 87. 

•— ROUTES ET CHEMINS ORDINAIRES. — D O M A I N E PRIVÉ DE 

L ' E T A T . Par les mots « routes et chemins ordinaires », 
dont se sert l 'art 166 de la l o i du 19 décembre 1854, i l faut 
entendre les chemins publics, a l'exclusion de ceux qui sont 
é tabl is pour le service in té r i eu r des forets. En conséquence, 
tout chemin faisant partie du domaine pr ivé de l 'Etat, ne 
peut ê t r e cons idéré comme un chemin ordinaire, dans l'ac

ception donnée à ces mots dans l 'art . 1G6 p réc i té . (Bru
xelles, corr.. 27 octobre 1911.) 88. 

— CITATION. — ABSENCE DE PROCÈS-VERBAL ET D'ACTE 

D'AFFIRMATION. — V A L I D I T É . Eu m a t i è r e de dél i t fores
t ier , la citation n'est pas nulle faute de contenir la copie 
du procès-verbal et de l'acte d'affirmation, quand ces actes 
n'existent pas et (pic la partie poursuivante fait usage de 
son droi t do prouver l ' infraction par t émoins . (Bruxelles, 
corr., 27 octobre 1911) 88 . 

— D R O I T DES USAGERS. — RACHAT. DÉFENSABILITÉ — 

T I T R E . — USAGES PRÉCAIRES. La défensabi l i té d'un bois 

d'un part iculier doit r é su l t e r du t i t re ou avoir été provo
quée par décision judicia i re . — Une capitalisation à 
3 3/4 p. c. de la valeur annuelle moyenne du produi t à 
l'usage des habitants, s'impose dans l 'é tat actuel du mar
ché de l'argent. — Des droits d'usage, autres «pie celui 
dont le rachat est pos tu lé , exercés arbitrairement, ne sau
raient constituer une cause d ' indemni té au profi t du pro
p r i é t a i r e à charge de la commune. (Liège, 4 j u i n 1912.) 902. 

BOISSONS ALCOOLIQUES. — V. Droit de licence. 

BOURGMESTRE. — V. Compétence. 

BREVET D ' I N V E N T I O N . — ABUS. — SAISIE-DESCRIPTION 

INJUSTE. — RESPONSABILITÉ. — COMPÉTENCE. Les t r ibu

naux civils sont seuls compé ten t s en ma t i è r e de brevets 
d'invention. — L'usage d'un brevet est un acte c iv i l , et 
l'abus qui eu est fait a le môme c a r a c t è r e . — En consé
quence, l 'action on r é p a r a t i o n du dommage causé par une 
saisie-description basée sur un brevet nul, est de la compé
tence des juges civils . (Anvers, civ.,3o mai 1911.) 006. 

BRIQUETERIE. - V. Bail, 
ments dangereux. 

Compétence. - Etabtisse-

BRIS DE CLOTURE. — V. Question préjudicielle. 

CAISSE D ' E P A R G N E . — RESTITUTION DU LIVRET. — 

F E M M E MARIÉE. — N U L L I T É DU PAYEMENT. La rest i tut ion du 

l ivret de la Caisse d ' épargne vaut décharge , à moins 
qu'elle n'ait été faite par un incapable. — Le payement du 
montant du l ivret fait à un incapable notamment à une 
femme mar iée , n'est pas valable, à moins que la Caisse 
d ' épargne ne prouve que la chose payée a t ou rné au profit 
de la communau té , ou de la femme mar iée t i tu la i re du 
l ivret . — L ' incapaci té de la femme mar iée subsiste même 
si elle n'a pas fait conna î t r e sa qua l i t é de femme mar i ée , 

décein-
218 

en l'absence de (loi 
bre 1911.) 

ou do fraude. (Liège, civ. 

V . Obligations. CAISSE DE PREVOYANCE. 

CALOMNIE. — V. Presse. 

CANAL. — V. Eaux. 

CASSATION. — POURVOI. - MOYEN NOUVEAU. — ORDRE 

PUBLIC. — IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE. L ' i m m u n i t é parle

mentaire crée une fin de non-recevoir d'ordre public qui 
peut être invoquée pour la p remiè re l'ois devant la cour de 
cassation. (Cass , 12 octobre 1911 ) 12. 

— JUGE DE PAIX SUPPLÉANT. — DÉMISSION. - POURVOI 

FORMÉ COMME EN MATIÈRE CIVILE. Pour ê t re rocevablc, le 

pourvoi en cassation contre un a r r ê t p rononçan t la démis
sion d'un juge de paix supp léan t à défaut de rés idence 
dans le canton, doit ê t re fait dans laforme t racée pour les 
affaires civiles. (Cass., 11 j u i l l e t i g i 1.) 4 ° ' 

— COMMUNE. E X P L O I T — SECRÉTAIRE COMMUNAL. — RE

COURS DANS L'INTÉRÊT DE LA LOI . Est nul, le pourvoi en cas

sation signifié ii une commune, en la personne du secré
taire communal. — Malgré la nu l l i t é du pourvoi formé par 
une partie, la cassation peut ê t re p rononcée dans l ' in térê t 
de la lo i . (Cass., 3o novembre 1911 .) 266. 

— MÉMOIRE TARDIF. La cour de cassation ne peut prendre 
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eu cons idé ra t ion un mémoi re déposé tardivement à l'appui 
du pourvoi (Cass., 27 novembre ig i 1 ) a - i . 

— NOM PATRONYMIQUE. - ADJONCTION DE NOM. — R E C T I 

FICATION. — EXCÈS DE POUVOIR. — ANNULATION. Doit ê t re 

annu lée pour excès de pouvoir et partant rester dépour
vue de tout effet, la décision qui rectifie le nom qu'un par
t icul ier a été a u t o r i s é à adjoindre au sien. (Cass. ,14 décem-
b r e 1911 ) 36o. 

— REMISE DE CAUSE. — POURVOI. - NON-RECEVABILITÉ. 

ROULEMENT ANNUEL. —- COMPOSITION DU SIÈGE. — M A G I S 

TRATS ATTACHÉS A UNE AUTRE CHAMBRE. —- EMPÊCHEMENT. 

PRÉSOMPTION. N'est pas susceptible de recours eu cas
sation, l ' a r rê t qui ne prononce qu'une remise de la-
cause à une audience u l t é r i eu re . — Est nul, l 'arrêt auquel 
ont pa r t i c i pé des magistrats a t t a chés par le roulement 
annuel à une autre chambre, lorsque l ' empêchement des 
magistrats r emplacés ne conste pas de l ' a r rê t et ne peut 
ê t re p r é s u m é . (Cass., J m avr i l 1912.) 583. 

— A R R Ê T É ADMINISTRATIF — INTÉRÊT PRIVÉ. - Foi DUE 

AUX ACTES. La violation d ' a r r ê t é s administratifs pris dans 
un in té rê t p r ivé , ne peut donner l ieu à cassation s'il n'est 
pas p r é t endu que la décis ion a t t a q u é e a méconnu la foi due 
à ces actes. (Cass , 27 novembre 1911.) (¡85. 

— MOYENS — F I N S DE NON-RECEVOIR. — VENTE. — CESSION 

DE BIENS. — D A T I O N EN PAYEMENT. — CONTRAT INNOMÉ. 

COMPTE DE GESTION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — D É L A I DE 

GRÂCE. — D É F A U T DE MISE EN DEMEURE. Pour ê t re recevable, 

le pourvoi basé sur la fausse in t e rp ré t a t ion d'une conven
t ion verbale dont les termes admis par les parties sont 
reproduits dans la p r o c é d u r e , ne doit accuser la violat ion 
ni d e l à foi due aux actes ni des dispositions relatives à la 
vente, s'il s'agit, d un contrat qui eu fixe le principe, sauf 
dé te rmina t ion u l t é r i eu re du p r ix , et si le moyen signale la 
violat ion des articles géné raux du code civi l en ma t i è r e 
d'obligations. — Est souveraine, 1 i n t e rp r é t a t i on d'une 
convention, non inconciliable avec ses termes, d ' après 
laquelle i l faut y voir non pas une dation en payement au 
moyen de la cession d'un fonds de commerce, mais une ces
sion ordinaire de biens devant ê t re suivie d'un r èg l emen t 
de compte et d'une vente de choses qui en font l'objet-
Quand la partie qui devait acqué r i r le fonds de commerce 
en se p r ê t a n t à la d é t e r m i n a t i o n du pr ix de vente, s'y est 
refusée, l 'action en nul l i té de la vente peut donner l ieu, 
sans grief pour cette partie, à la déc la ra t ion du juge du 
fond que la vente a été inexistante à dater du moment où 
elle eû t dù ê t re réa l i sée , et à l 'allocation de dommages-
i n t é r ê t s . — Est alors non recevable, le moyen nouveau 
dédu i t de ce que, par suite de la déc la ra t ion d'inexistence 
de la vente, la partie ass ignée en annulation de la vente 
n'a pu solliciter un délai pour rempl i r son engagement. 
L'indue ré t en t ion du fonds de commerce faisant l 'objet de 
la cession temporaire de biens et de la vente pro je tée dans 
les conditions p révues au contrat, motive l 'allocation de 
dommages - in t é r ê t s et la reddi t ion d'un compte de gestion. 
En statuant ainsi, le juge du fond n 'é tend pas à un contrat 
innomé les règles de la gestion d'affaires. Dùt-on même 
i n t e r p r é t e r une décision comme prononçan t des dommages-
in t é r ê t s à double t i t re , et alors que la partie qui les a 
obtenus n'invoquait qu'un chef de pré judice , semblable 
décision ne donnerait pas ouverture à la voie de cassa
tion, mais à r equê te civile. — L'allocation de dommages-
in té rê t s à raison de l ' inexécut ion d'une obligation qui n'a 
pas été précédée de mise en demeure, ne peut l'aire pour la 
p r e m i è r e l'ois l'objet d'un grief devant la cour de cassation. 
(Cass., 21 mars iç j ia . ) 744. 

— MATIÈRE CIVILE —- POURVOI. — MARIAGE DE LA DÉFENDE

RESSE APRÈS LE DÉPÔT DE LA REQUÊTE. — D É F A U T DE SIGNIFI

CATION AU MARI . — DÉCHÉANCE. La r equê te en cassation 

é t a n t introductive d'une instance nouvelle et extraordi
naire, i l faut qu'elle soit signifiée à la partie défenderesse 
pour que l'instance soif liée Par suite, si la défenderesse 
au pourvoi se marie entre le dépôt et la signification de la 
requê te , son mari doit recevoir aussi notification de celle-
ci à peine de déchéance du recours. (Cass .2 mai 1912.) 1040. 

— A R R Ê T DE RENVOI. — D E M A N D E EN NULLITÉ. — D É L A I . 

I .Sol 

A R R Ê T DÉFINITIF. — COUR D'ASSISES. — EXCEPTION D'INCOM

PÉTENCE. I l résul te de l'art. 3oi du code d'instruction cr imi
nelle, que, dans le cas où elle est faite ap rès l 'expiration du 
délai lixé par l 'art agG du même code,la demande en nul l i té 
de l 'arrêt de renvoi et les moyens sur lesquels elle est fondée, 
ne sont soumis à la cour de cassation qu ' ap rès l ' a r rê t défi-
n i t i l . Cette disposition implique nécessa i rement qu'aucune 
exception de compétence ne peut ê t re soulevée devant l a 
cour d'assises, lorsque cette ju r id ic t ion a été saisie par un 
a r r ê t de la chambre des mises en accusation. (Cass. franc., 
21 décembre 1911.) i '79-

— V. Jugement. 

C'A U T I 0 N N KM E N T. NATURE CIVILE. — OBLIGATION 

COMMERCIALE. — Le eauiionnement conserve son c a r a c t è r e 
c iv i l , même si l 'obligation caut ionnée est commerciale et 
(pie les cautions oui un intérêt soit direct, soit indirect, à 
l 'obligation caut ionnée Liège, 9 janvier 1912.; 146. 

C E S S I O N D E B I E N S . V Cassation. 

CESSION DE CRÉANCE. - SOCIÉTÉ EN LIQUIDATION. 
CESSION EN III.OC DE L 'AVOIR SOCIAL. — ACTIONNAIRE NON 

LIBÉRÉ. L'apport en bloc de l'avoir d'une société dissoute à 
une autre,constitue un mode de l iquidation du fonds social, 
qui ne laisse plus place à des devoirs de l iquidation propre
ment dils.Par suite de cet apport,l 'actionnaire non l ibéré est 
devenu déb i teur direct, envers la société cessionnaire, du 
montant non appelé de sa souscription.— La société cession
naire est saisie à l 'égard des actionnaires de la société 
cédan te , i ndépendamment de toute signification.(Bruxelles, 
29 novembre 1911.) 44, 

— DÉLÉGATION IMPARFAITE. — EFFETS. — F A I L L I T E . 

Constitue une délégat ion imparfaite, la convention par la
quelle une commune s'engage par l'organe de son collège 
('•cheviiial, sur la demande de l'entrepreneur de travaux 
publics exécutés pour son compte, à payer au c réanc ie r de 
celui-ci les sommes dont elle se reconna î t débi t r ice envers 
lu i , ap rès achèvement des dits travaux — L'acceptation 
du dé lega ta i re peut ê t re pos té r i eu re à la dé léga t ion con
sentie par le dé légant et le dé légué . Elle peut ê t re tacite 
tant qu' i l n'y a pas intention de nover. — Par suite de cette 
acceptation, le bénéfice de la dé léga t ion est i r révocable
ment acquis au dé léga ta i re . -- Les règ les de la cession 
de créance ne sont pas applicables à la dé légat ion , et 
les formali tés prescrites par l 'article 1690 du code c iv i l 
ne sont pas nécessa i res pour la rendre opposable aux 
tiers. — La fail l i te du dé légan t survenue p o s t é r i e u r e m e n t 
à l'acceptation de la dé léga t ion par le dé l ega t a i r e , ne sau
ra i t énerver les droits acquis par celui ci sur la c réance du 
dé légant contre le dé légué . Elle ne peut rompre le l ien de 
droi t qui s'est formé par cette acceptation,entre le dé légué 
et le dé léga ta i re (llasselt, civ., 23 novembre 1910.) 793. 

— V. Exécution de jugement. 

CHAMBRE D U CONSEIL. V. Jugement. 

CHASSE. — MOINEAUX. — GIBIER.. Le moineau n'est pas 
un gibier, dans le sens de la loi sur la chasse. (Nivelles, 
corr., 20 janvier 1912.) 248. 

— A PROPOS D'UNE NOUVELLE LOI SUR LA CHASSE . 5 I . 

CHEMIN DE EER. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — A C C I D E N T 

DE PERSONNES. — PRÉJUDICE MATÉRIEL. — PRÉJUDICE MORAL. 

F I X A T I O N DES INDEMNITÉS Dans l ' appréc ia t ion du dommage 
moral souffert par la victime d'un accident, i l faut tenir 
compte du chagrin qu'elle éprouve lorsque, dans ses 
moments de lucidi té , elle se rend compte de sa déchéance 
physique. — La mère de la victime peut avoir droi t à 
une indemni té pour p ré jud ice moral, alors m ê m e que 
l'accident n'a pas eu de suites mortelles. Mais elle n'a pas 
droit à des dommages- in té rê t s du chef de la cessation de 
l'assistance purement volontaire que lui apportait la 
victime dans la gestion de son commerce.—Pour calculer 
la durée de vie probable de la victime, on peut prendre 
comme base les tables d ressées en 1904 par la Caisse 



I,a valeur de g é n é r a l e d ' é p a r g n e et de retraite . — L a valeur des aunu 

t é s peut ê tre e s c o m p t é e à 3 p. c. ( A n \ e r s , c i v . , 4 ju i l l e t 

1911 ) 

— TRANSPORT. — ACCIDENT. — DOUBLE A C T I O N . — PREUVE 

Pour s ' e x o n é r e r de la p r é s o m p t i o n de r e s p o n s a b i l i t é é d i c 

t é e à charge du voiturier par l 'article 4 de la loi sur le con

trat de transport , l 'administrat ion peut invoquer un ensem

ble de c irconstances exc luant la p o s s i b i l i t é de toute faute 

de sa part , sans qu'elle doive faire la preuve positive de 

l ' é v é n e m e n t g é n é r a t e u r de l'accident survenu à un voya

geur, qui a dit descendre de voiture à un endroit d'une 

halte qui n'est pas le quai ordinaire d ' a r r i v é e . - - S i la vic

time d'accident base son action à la fois sur l'article 1382 et 

sur la loi du 20 a o û t 1891, les faits dont elle s i ' p r é v a u t 

peuvent ê t r e e n v i s a g é s sans contradict ion comme ne jus t i 

fiant pas la demande du premier chef, et, d'autre p a r i , insuf

fisants pour y voir la cause é t r a n g è r e non imputable au 

transporteur , dont il est question dans cette loi. (Cass . , 

25 j a n v i e r 1912.) °M)-

— TRANSPORT. — CONVENTION DE BERNE. — CAR.U T É RI-: 

OBLIGATOIRE. —- RESPONSABILITÉ. — 1,IMITATION FORI-A1TAIRE. 

EXCEPTION , l a Convention de Berne obligatoire auss i bien 

pour les e x p é d i t e u r s et les dest inataires que pour les com

pagnies de chemins de fer, é t a b l i t eu principe la responsa

b i l i t é du chemin do fer pour le dommage r é s u l t a n t de la 

perte totale ou partiel le de la marchandise , a part ir de l'ac

ceptation du transport j usqu'à lit l ivra i son . Sou art ic le 34 

fixe une l imitat ion forfaitaire de 1 i n d e m n i t é , à laquelle il 

n'est fait exception que dans deux cas : 1" s'il \ a une d é c l a 

rat ion d ' intérêt à la l ivra ison , dont la valeur doit ê t r e 

inscr i te sur la lettre de voiture ; 23 si le dommage a pour 

cause un dol ou une faute grave du chemin de fer. ;Cass . fr., 

12 d é c e m b r e 1911) '"'7 

— DoMM.UiES-lSTÉRÉTS. — ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ I>K 

I / É T A T . — CALCUL DES INDEMN 1TÉS. L'ex p loi t a n l do chemin 

de fer doit supporter la r e s p o n s a b i l i t é e n t i è r e des c o n s é 

quences de l'accident du à la n é g l i g e n c e de son garde-bar

r i è r e , s'il n 'é tabl i t pas que, de son c o t é , la victime a coin 

mis une faute en s'engageant sur la voie au moment du pas

sage d'un tra in . - P o u r é v a l u e r le dommage m a t é r i e l , il 

convient de tenir compte île la s t a b i l i t é de l'emploi o c c u p é 

par la v ict ime, ainsi que des chances d'augmentation de 

sa la ire . — Dans la d é t e r m i n a t i o n du capital a a l louer 

comme r e p r é s e n t a n t les sa la ires perdus par la victime, il 

é c h e t d e fixer l'escompte à 3 p.c . l'an. — L e s frais f u n é r a i r e s 

doivent ê t r e mis à charge de l 'administra 1 iou responsable 

de l'accident. — L e p r é j u d i c e moral est essentiellement 

var iable et doit ê t r e a p p r é c i é en tenant compte des é l é 

ments de chaque cause. (Anvers , civ., i5 f é v r i e r 1911.i «>•>'!. 

— DOMMAGES-INTÉRÊTS. — ACCIDENT. — PACTE D'EN GARDK-

BARRIKKE.— RESPONSABILITÉ DE I . ' K T A T . - A T T E L A G E DÉTRUIT. 

CALCUL DES INDEMNITÉS. DOMMAGE DIRECT ET DOMMAGE 

INDIRECT. L 'explo i tant de chemin de fer doit supporter la 

r e s p o n s a b i l i t é e n t i è r e des c o n s é q u e n c e s de l'accident du a 

la n é g l i g e n c e de son g a r d e - b a r r i è r e , s'il n 'é tabl i t pas que, 

de son c o t é , la victime a commis une faute en s'engagea ni 

sur la voie au moment du passage d'un train. — Il est tenu 

de r é p a r e r auss i bien le dommage indirect que le dommage 

direct que l'accident a c a u s é a la victime. S p é c i a l e m e n t , en 

cas de destruction d'un attelage, il doit non seulement la 

valeur de celui-ci, mais auss i le montant de la porte que la 

privat ion de l'usage de l'attelage a l'ail subir au p r o p r i é 

taire. (Anvers , civ. , i5 f é v r i e r 1911.) «>:iC. 

— RESPONSAIIII.I 1 É. - - ACCIDENT. — PASSAGE A NIVEAI M I N 

GARDÉ. S'il ne peut ê tre r e p r o c h é a l ' K l a l , d'une façon g é n é 

rale , d ' é tab l i r des passages a niveau sans les munir de bar

r i è r e s et sans v poster de, gardiens, abandonnant ainsi aux 

passants , ostensiblement, le soin de veil ler eux-uieiiies a 

leur s é c u r i t é , il ne saurai t en ê tre d é c i d é de m é m o lorsqu'un 

passage à niveau est é tab l i dans des conditions telles qu'il 

n'est pas possible aux passants de se p r é m u n i r contre le 

danger, qu'en prenant des p r é c a u t i o n s qui d é p a s s e n t colles 

habituel lement n é c e s s a i r e s pour parer aux dangers de tra

v e r s é e des voies f e r r é e s . D a n s ce cas, le public est en droit, 

de compter sur certaines mesures de protection i m p o s é e s 

par l ' e x p é r i e n c e . (Audenari le , c iv. , t,'i mars 19)2.) 8G3 

RESPONSABILITÉ. — OBLIGATION DE LA VICTIME DE 

S'EFFORCER D'ATTÉNUER LE DOMMAGE. - MÉDECIN. — INCA

PACITÉ PROCESSIONNELLE TEMPORAIRE PARTIELLE. — REMPLA

CEMENT PAR UN CONFRÈRE. L a vict ime d'un accident a le 

devoir de faire son possible pour en a t t é n u e r les c o n s é 

quences. S i , à la suite d'un accident de transport , un m é d e 

cin est dans l ' i m p o s s i b i l i t é m o m e n t a n é e de soigner ses 

cl ients, et si , con Ira irenient a 11 x usages professionnels et 

sans motif s é r i e u x , il s'abstient de se l'aire remplacer par 

un c o n f r è r e p r è s do ses malades, il ne peut r é c l a m e r la 

r é p a r a t i o n du p r é j u d i c e r é s u l t a n t de la perte de gain pro

fessionnel, si ce n'est sous d é d u c t i o n de la portion de ce 

gain professionnel qu'il aurai t pu conserver, s'il s ' é t a i t fait 

remplacer dans le service de sa c l i e n t è l e . (Bruxel les , civ , 

iG ju i l l e t PJI2 ) 1 n o 

TRANSPORT — COUPONS POUR L'ÉTRANGER. — RESPON

SABILITÉ . L ' E t a t belge qui d é l i v r e un coupon à un voyageur 

pour une destination é t r a n g è r e , doit ê t r e c o n s i d é r é comme 

transporteur , m ê m e sur le sol du terri toire é t r a n g e r . 

( L i è g e , L-3 jui l let 1912.j 119G. 

— TRANSPORT. - CHANGEMENT DE VÉHICULE. — ACCIDENT. 

RESPONSARI 1 ri É L a garantie du transporteur s ' é t e n d à 

l'accident survenu au voyageur pendant que celui-c i , agis

sant sur les instruct ions du transporteur o n d e ses p r é 

poses, se rend d'un v é h i c u l e dans un autre. — I l n'y a pas 

lieu de d is t inguer entre le voyageur valide, qui l'ait ce 

trajet par ses propres moyens, et le voyageur malade ou 

infirme, t r a n s b o r d é , par les soins du voi tur ier , dans un 

fauteuil m é c a n i q u e ou une chaise a porteur. (Mous, civ. , 

,'ii ju i l le t 11112.) 1209. 

C H E M I N S D E F E R Y I C I X A l ' X . — V . Voirie. 

CHEMIN" P C B L I C . — Y . Rois cl forets. — Responsabilité. 

C H E M I N V I C I N A L — Y. Imjiols. 

C H O S E I N A N I M É E . — V . Responsabilité. 

C H O S E J U G E E . — V. Apjiel civil. — Exécution de juge

ment. — Marque de fabrique. — Patente. 

C I M E T I È R E . — CONCUSSION DE SÉPULTURE. — LEGS D'UNE 

PLACE DANS I NE CHAPELLE FUNÉRAIRE. — INSCRIPTION. 

D R O I T DI I.ÉGA'TAIRE. E n l é g u a n t à un é t r a n g e r le droit 

d'occuper une place dans le caveau d'une chapelle funé

ra ire construite sur le terrain qui lui a é t é c o n c é d é dans un 

c imel iere , le testateur ne donne pus lu droit au l é g a t a i r e 

de modifier l ' inscription p l a c é e par lui au frontispice 

pour faire é o n u a i t r e que le caveau constitue la s é p u l t u r e 

de sa faniî 11 f. — L e l é g a t a i r e n'a d'autre droit que d'avoir à 

l ' i n t é r i e u r de la chapelle f u n é r a i r e une inscript ion indi

quant que son corps y repose ; j u s q u ' à ce que son corps 

y ait é t é d é p o s é , il ne peut y l'aire met Ire aucune inscr ip

tion le concernant. (Bruxel les , r 1 mars 1911.) 20.3 

C I R C I ' L A T I O X D ' E F F E T S . - V . E/fel de commerce. 

C L A I S E t ' O M P R O M I S S O I R E . — V. Divorce. 

C L A U S E P E N A L E . — Y . Obligations. 

C O L O N I E D U C O N G O . — Y . Action en justice. 

C O M M E N C E M E N T D E P R E U V E P A R E C R I T . 

Preuve. 

Voir 

C O M M I S S I O N . — C O N D I T I O N DE PAVEMKNT DES FACTURES. 

USAGE. — RÉSILIATION PAR TATTI : DU PATRON. I l est d'usage 

constant que le payement de la commission promise au 

commis voyageur sur les ventes p r o c u r é e s par lui , est 

s u b o r d o n n é à la condition du payement des factures. 

Celte clause conditionnelle doit c ire s u p p l é é e dans la con

vention d'engagement, d'un vovageur a la commiss ion. 

Nonobstant cette clause, la commiss ion est duo sur une 

vente qui, a p r è s acceptation pur le patron, a é t é r é s i l i é e 

par suite d'une faute commise par ce dernier . — Lorsqu'un 

contrat d'engagement de commis voyageur stipule une 

r é m u n é r a I ion a la commiss ion et p r é v o i t que le taux en 

sera fixe u l t é r i e u r e m e n t pour les affaires importantes par 

une convention speciale, il appart ient au juge, à d é f a u t par 

les part ies de s'entendre sur cette fixation, d ' é v a l u e r la. 

commiss ion due. (Bruxe l les , 17 j a n v i e r 1912.) 1070. 

— Y . Louage d'ouvrage et d'iiutuslrie. 

C O M M I S S I O N " K O G A T O I R E . — Y . Divorce. 

C O M M O D A T . — V . Prêt. 

C O M M U N A U T E D E B I E N S . V . Contrai de mariage. 

C O M M U N E — AUTORISATION ADMINISTRATIVE. — PRÉCA

RITÉ . L ' a u t o r i t é communale qui accorde à un part icu l i er 

une autor i sat ion dans une m a t i è r e sujette à r é g l e m e n t a 

tion, n'entend pas c o n c é d e r à ce part icu l i er le droit de se 

sous tra ire aux r è g l e m e n t s d'ordre g é n é r a l qui pourraient 

ê t r e é d i c t é s . — I l en est a ins i s p é c i a l e m e n t en m a t i è r e de 

bals publ ics . (Anvers , c iv. , G j u i n 1911.) 91. 

— RESPONSABILITÉ. TROUBLES. — DÉGÂTS . L e d é c r e t du 

10 v e n d é m i a i r e an I Y n'ayant pas fait l'objet de travaux 

p r é p a r a t o i r e s qui puissent s erv ir à en p r é c i s e r la p o r t é e , il 

y a l ieu d ' i n t e r p r é t e r les mots « attroupements » et « r a s 

semblements » de l 'article i « a u regard d e l à loi 4- S 2, du 

DIGESTE , la seule qui d é f i n i s s a i t l 'attroupement s imple 

par opposition à l 'attroupement s é d i t i e u x au moment où 

parut le d é c r e t . — L a r e s p o n s a b i l i t é de la commune est 

e n g a g é e m é m o lorsqu'une seule personne du groupe a 

c a u s é le dommage, pourvu toutefois qu'elle ait agi sous le 

couvert du groupe tout ent ier ou sous l'empire d'une 

surexci tat ion qui anime le groupe tout entier. - S i , aux 

termes de l 'article 2 du titre Y du d é c r e t , l'a ulori té commu

nale est tenue de faire constater sommairement , dans les 

vingt-quatre heures, les d é l i t s qui engagent sa responsa

b i l i t é , on ne saura i t conclure de là qu'a d é f a u t d'inobser

vation de celte disposi t ion, c'est à la commune qu'il appar

tient d ' é t a b l i r le non fondement, à ra i son de l'absence du 

p r é j u d i c e , de l'action d i r i g é e contre elle. (Audenarde , civ., 

7 f é v r i e r 1912.) 5:;;. 

— Y . Cassation. — Compétence. - Donations et testaments. 

Eaux. — Servitude. 

C O M M U N I C A T I O N D E P I È C E S . - P R I X ÉDURE RÉPRES

SIVE. - POUVOIR DU .IUGE. — NON-LIEU L e s tribunaux sont 

toujours c o m p é t e n t s pour ordonner l'apport, sur le bureau 

d'une p r o c é d u r e r é p r e s s i v e c l ô t u r é e par une ordonnance 

de non-l ieu. H importe peu que le procureur g é n é r a l , sta

tuant sur la r e q u ê t e d'une part ie à la cause, ait r e f u s é a 

cette d e r n i è r e la communicat ion du dossier. — L e tribunal 

puise ce pouvoir non dans l 'article 40 du tarif c r imine l , qui 

e s t i m e disposit ion d'ordre f iscal , mais dans les principes 

g é n é r a u x du droit; on peut notamment lui trouver un fon

dement dans la p r o c é d u r e en conipulsoire ( L i è g e , ci v., 2 d é 

cembre 1911.) 435, 

— DOSSIER DE NON-LIEU. — PROCUREUR GÉNÉRAL. - A R T . 40 

DU TARIF' CRIMINEL . I l appart ient au procureur g ê n e r a i du 

ressort seul, d'ordonner qu'une .procédure r é p r e s s i v e , c lô 

turée, par une ordonnance de non-lieu et d é p o s é e au greffe, 

soit a p p o r t é e sur le bureau d'un tr ibunal . — Ce magis trat 

seul é g a l e m e n t peut autor iser un plaideur à recevoir des 

e x p é d i t i o n s ou des copies de tout ou part ie des actes et 

documents composant le dossier de cette p r o c é d u r e . ( L i è g e , 

2 j u i l l e t 1912.) I O 5 I . 

C O M P E T E N C E . — RECEVABILITÉ D'APPEL. E U cas d'in
c o m p é t e n c e d é c l a r é e , le l'ait de porter le litige devant un 
autre juge qui se d é c l a r e à son tour i n c o m p é t e n t , et de 
payer les d é p e n s de la p r e m i è r e instance, ne fait pas 
obstacle à appeler de la p r e m i è r e d é c i s i o n . ( L i è g e , 9 jan
v ier 1912.) 

— COMMUNE. — T R A V A U X PUBLICS. — RESPONSABILITÉ — 

SÉPARATION DES POUVOIRS. S i une commune 11e peut ê t r e 

l'objet d'une action en jus t ice pour les c o n s é q u e n c e s dom

mageables du d e c r è t e m e n t des travaux , il n'en est plus de 

m ê m e lorsque l ' e x é c u t i o n des t ravaux porte atteinte aux 

droits p r é e x i s t a n t s des par t i cu l i er s . — L e p r é j u d i e i é doit 

é t a b l i r l 'existence d'une faute en re lat ion directe avec le 

dommage é p r o u v é , soit dans le chef du faisant faire, soit 

dans celui de l 'entrepreneur. ( L i è g e , 9 j a n v i e r 1912.) 20G. 

— ACTION EN DOMMAGES INTÉEÉT.S. — DÉFENDEURS COM

MERÇANTS ET NON-COMMERÇANTS — CAUSE UNIQUE. — S v N D I -

CAT DE VENTE D'ACTIONS DE SOCIÉTÉ. — CARACTÈRE C I V I L . 

Lorsqu'une action en r e s p o n s a b i l i t é i n t e n t é e à p lus ieurs 

personnes se fonde sur une cause unique, et que l'obliga

tion des a s s i g n é s est civi le pour les uns et commercia le 

pour les autres, le tribunal civi l a seul c o m p é t e n c e pour en 

c o n n a î t r e . —- Le syndicat formé en vue d'acheter et de 

revendre certaines actions de s o c i é t é s , n'a pas en lui-

m ê m e un objet commercia l ; les q u a s i - d é l i t s commis à 

l'occasion des o p é r a t i o n s de ee syndicat n'engendrent pas 

d'obligations commerciales , lors m ê m e que les s y n d i q u é s 

sont d e s c o m m e r ç a n t s , s'il ne s'agit pas d'actes relat i fs à 

leur commerce. (Bruxel les , connu., g j a n v i e r 1912. 248. 

— RESSORT. - DEMANDE RI:< ONVENTIONNELLE.— DÉFENSE 

A L'ACTION PRINCIPALE. — I N D I V I S I B I L I T É . — L I T I G E NOU

VEAU. — NON-RECEVABILITÉ D'APPEL « DEFECTU SUMM.E ». 

L'art ic le 37 de la loi du 25 mars 187G n'a en vue que les 

demandes recouvenlionnel les constituant un litige nou

veau mettant en p r é s e n c e deux demandes susceptibles 

d'être ex a m i n é e s i s o l é m e n t , mais il est sans application au 

cas ou la demande reconventioniiel lc ne constitue en réa 

l i té que la d é f e n s e a l'action principale et forme avec 

celle-ci un tout indivis ible (Bruxel les , 27 févr ier 1912.) ."93. 

— COMMUNE. — RESPONSABILITÉ. — P O R T . — O U T I L L A G E . 

PRÉPOSE. — SÉPARATION DES POUVOIRS. Lorsqu 'une v i l le 

exploitant l'outillage de son port, en accorde l'usage 

facultatif aux citoyens, obtient d'eux des engagements et 

en c o n t r á e t e e l l e - n i è i n e . son incurie , quant aux travaux de 

r é f e c t i o n des instal lat ions qu'elle a é t a b l i e s , entraine sa 

r e s p o n s a b i l i t é selon les pr incipes du droit commun. — 

E u incr iminant la m a n œ u v r e d'une grue hydraul ique ac

t i o n n é e par un ouvrier de la vil le , on ne crit ique pas la 

r é g l e m e n t a t i o n de l'usage de cet engin, niais l ' e x é c u t i o n 

d'un contrat par lequel la ville a c o n c é d é son m a t é r i e l et 

sou p r é p o s é pour le d é c h a r g e m e n t d'un bateau. (Cass . , 

10 févr ier 1912.) 404. 

— BOURGMESTRE. — POLICE ADMINISTRATIVE. — ACTION EN 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — SÉPARATION DES POUVOIRS. LORS

qu'un bourgmestre a fait l a c é r e r et enlever des affiches 

parce qu'il est imait qu'elles é t a i e n t de nature à troubler 

l'ordre publie, le pouvoir jud ic ia i re est i n c o m p é t e n t pour 

statuer sur les d o m m a g e s - i n t é r ê t s qui lui seraient r é c l a 

mes de ee chef. (Courtra i , civ., i i ' r f é v r i e r 1912.) 474-

— SÉPARATION DES POUVOIRS. — GARDE CIVIQUE. — F A U T E 

PRÉTENDUE COMMISE PAR DES OFFICIERS. - DEMANDE DE HOM

MAGES-INTÉRÊTS L e pouvoir jud ic ia i re es t i n c o m p é t e n t pour 

c o n n a î t r e d'une action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s f o n d é e sur 

une faute qu'auraient commise des officiers de l a garde 

civique, en provoquant ou en d é t e r m i n a n t par des imputa

tions m e n s o n g è r e s et d i f f a m a t o i r e s . c o m m u n i q u é e s à l'auto

r i t é s u p é r i e u r e sur sa demande, sous forme de note confi

dentielle, certaines mesures d i sc ip l ina ires . (Bruxel les , 

civ., G ma i 1912. ) 6G2. 

— FRANÇAIS DÉFENDEUR. — « FORUM CONTRACTES » . — S A I 

SIE-ARRÊT. L ' a r l i c l e 2 de la convention franco-belge du 

8 jui l let 1899 ne d é r o g e pas aux art ic les 42 et 02 de la loi du 

2,5 mars 187G sur la c o m p é t e n c e ; en c o n s é q u e n c e , un tribu

nal belge a c o m p é t e n c e pour c o n n a î t r e d'une action inten

t é e pur un Belge contre un F r a n ç a i s , et f o n d é e sur une 

obligation n é e , e x é c u t é e ou devant ê t r e e x é c u t é e dans le 

ressort de ce tr ibunal , a lors m ê m e que ce F r a n ç a i s a en 

F r a n c e une r é s i d e n c e ou un domici le . — L e tr ibunal du 

domicile de la partie sais ie a c o m p é t e n c e pour c o n n a î t r e 

d'une demande de v a l i d i t é de s a i s i e - a r r ê t , m ê m e lorsque 

cette saisie a é t é p r a t i q u é e à charge d'un F r a n ç a i s ayant 

un domicile ou une r é s i d e n c e en F r a n c e . (Bruxe l les , 

17 f évr i er 191a.) G22. 

B A I L . — INDEMNITÉ POUR NON-JOUISSANCE — CONTESTA

TION DU TITRE. — P L U R A L I T É DE DÉFENDEURS. L a loi du 

2,5 mars 187G. dans sonart ic le 3, entend par contestation du 

titre, une contestation s é r i e u s e du contrat de location lu i -

m ê m e et non une contestation du droit à i n d e m n i t é . — L a 

circonstance- que le preneur a a s s i g n é en m ê m e temps son 

bai l leur et le p r o p r i é t a i r e de l ' immeuble vois in , pour s'en-
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tendre condamner solidairement au paiement de dom
mages in té rê t s pour pr ivat ion de jouissance de la maison 
louée , ne permet pas au tr ibunal de p remiè re instance de 
conna î t re de cette action, en tant qu'elle est d i r igée contre 
le bailleur. (Bruxelles, 27 mars 1912.) 702. 

— ÉTABLISSEMENT COMMERCIAI. GÉRÉ PAR DEUX K l O C X . 

SÉPARATION DE BIENS. — ACTION" EN LIQUIDATION. La l'emme 

qui a obtenu judiciairement la sépa ra t ion de biens et qui 
actionne son mari en l iquidat ion de l ' é tab l i s sement com
mercial que les époux avaient fondé et a d m i n i s t r é en com
mun, doit porter sa demande devant le tr ibunal de com
merce. (Anvers, civ., 21 décembre 1910.) 8.31. 

— CONCESSION D'EXPOSITION. — CARACTÈRE MOBILIER, l.a 

convention par laquelle une société commercia'e concède à 
un commerçan t la jouissance, pendant la durée d'une expo
sition, d'une maison pour y é tab l i r un débi t de vins, ne con
stitue pas une location d'immeuble, niais la concession du 
droi t d'exploiter un débi t de boissons à un endroit déter
m i n é ; cette convention est de nature commerciale dans le 
cbef du concédant . (Bruxelles, civ. 2G février 1912.) S53. 

— CONCESSION DC DROIT DE FABRIQUER DES BRIQUES — N A 

TURE DU CONTRAT. Ne constitue ni une location ni une vente, 
mais un contrat xui generis, la convention portant conces
sion par le p r o p r i é t a i r e d'un terrain, à un maitre briquetier, 
du droit de transformer en briques les ferres argileuses de 
ce terrain, moyennant un pr ix fixé d ' après la quan t i t é de 
terres ainsi t r a n s f o r m é e s ; cette convention ayant pour 
objet un bien-fonds, est de nature purement civile. (Bru
xelles, civ., 20 février 1912.) 854-

— V A L E U R DE I.A DEMANDE. — P L U R A L I T É DE DEMANDEURS. 

H É R I T I E R . — U N I T É DU TITRE. C'est la somme totale qu'avait 
r éc l amée l'auteur des appelants qui doit fixer la compé
tence et le ressort,lorsque ceux-ci agissent commel i é r i t i e r s 
de cet auteur et font valoir une action qu'ils ont t rouvée 
dans sa succession ; en pareil cas, les appelants ne se fon
dent pas sur un t i t re qui , leur é t a n t propre peut ê t re 
appréc ié di f féremment à l 'égard de chacun d'eux, mais sur 
un t i t re unique inhéren t à leur auteur: le dommage que 
disait avoir souffert celui-ci. (Bruxelles, 2.5 nov. 1911.) 902. 

— CONCESSION DU DROIT DE FABRIQUER DES BRIQUES. — NA

TURE DU CONTRAT'.— DEMANDE DE MISE EN ÉTAT DU BIEN LOUÉ. 

CONTESTATION DU TITRE. — POUVOIRS DU JUGE. Le contrat 

par lequel le p r o p r i é t a i r e d'un terrain concède à un maitre 
briquetier le droi t d'extraire les terres argileuses de ce 
terrain, pendant un certain temps et moyennant un pr ix 
fixé d 'après la quan t i t é de terres extraites, constitue un 
louage de choses. — I l n'y a pas l ieu d'appliquer la compé
tence exceptionnelle du juge de paix, é tabl ie par l 'article 3, 
n" 4, de la loi du 25 mars 187G, à l'action par laquelle un pre 
neur réc lame de son bailleur, non seulement une indemni té 
pour non-jouissance, niais éga lemen t la remise en é ta t du 
bien loué. I l en est de même lorsque le bailleur soutient 
que le droi t à la jouissance avait disparu pour le preneur, 
au moment des faits. Le tribunal de p r e m i è r e instance saisi 
de pareille action doit se déc la re r c o m p é t e n t . s a n s r e n \ over 
d'abord les parties devant le juge de paix pour que celui 
ci se déc la re incompétent . (Bruxelles. 10 j u i l l e t 1912.) 9G9. 

— ACCIDENT DE PERSONNE. — RÉDUCTION DE LA DEMANDE 

NON-RECEVABILITÉ DE L'APPEL La compétence se dé te rmine 
par la demande telle qu'elle est formulée dans l 'exploit 
introduct if d'instance et dans les de rn iè re s conclusions. 
Une contestation ayant pour cbjet la r é p a r a t i o n des consé
quences pré judic iables d'un accident qui a causé la mort 
d'une personne, rentre dans la compétence exclusive du 
tribunal c iv i l . — Bien que le premier juge se soit déclaré 
incompéten t rutione materia; si le demandeur a rédui t , 
devant l u i , sa demande à la somme de i,5oo francs, l'appel 
formulé contre cette décision n'est pas recevable da/'eclu 
summit.'. (Bruxelles. 2 j u i l l e t 1912.) 1047. 

— SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — PROPRIÉTÉ D'ACTIONS. - Est 

de la compétence exclusive de la ju r id ic t ion civi le , la 
demande que forme le p rop r i é t a i r e apparent d'actions d une 
société commerciale, contre celui qui l 'empêche d'exercer 
les droits afférents à ces actions en se p ré t endan t proprié
taire de celles-ci,aux fins d 'ê t re au tor i sé à prendre part aux 
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assemblées généra les de cette socié té , et ¡1 y voter propor
tionnellement au nombre d'actions déposées . (Bruxelles, 
3i janvier 1912.) 1072. 

— CRÉANCE ENTIÈREMENT CONTESTÉE EXCÉDANT LE TAUX DE 

LA COMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX. — RENONCIATION UNILATÉ

RALE A L'EXCÉDENT. Lorsqu'une personne se p r é t e n d a n t 
réanc ière d'une somme excédan t la compétence du juge de 

paix, renonce à cet excéden t et assigne en payement du 
solde devant ce magistrat,celui-ci devra décl iner sa compé
tence si cette renonciationdu demandeur n'a pas été accep
tée par le défendeur et si la c réance en t i è re est contes
tée. (Bruxelles, civ., 17 j u i l l e t 1912.) n 5 £ . 

— ACTION « EX DEI.ICTO ». — ACTION « EN CONTRACTU » . 

CAUSI: UNIQUE. — P L U R A L I T É DE DEMANDEURS. Une action en 

lommages - in lé rè t s basée à la fois sur la faute contractuelle 
et sur la faute dél ic tuel le , commises au cours de l 'exécu
tion d'un contrat de transport, procède d'une cause unique 
et ne rend pas nécessa i re considérée au premier point de 
vue, la dé t e rmina t ion du montant des dommages - in t é r ê t s 
r éc lamés par chacun des demandeurs. (Liège, 2.'! j u i l l e t 
1912 ) " 9 e -

— SÉPARATION DES POUVOIRS. - ECOUT.— COMMUNE.— RES

PONSABILITÉ. S'il n'est pas permis aux tribunaux d'ordon
ner à une commune de modifier son sys tème d 'égouts , ils 
ont cependant au to r i t é pour rechercher si cette commune, 
dans r é t a b l i s s e m e n t de ses égouts , n'a p o r t é atteinte à 
aucun droi t particulier, et, dans l 'affirmative, allouer des 
dommages - in t é rê t s en r é p a r a t i o n du pré jud ice causé . 
(Audenarde. civ., 28 février 1912.) i3o9. 

— INDÉPENDANCE DU POUVOIR JUDICIAIRE. 897. 

— V Accident du travail. — Brevet d'invention. — Filia
tion. — Louage d'ouvrage et d'industrie. — Militaire. — Pen
sion. - Responsabilité. — Saisie. 

COMPULSO]RE.— X. Communication de pièces. 

CONCESSION. — V Travaux publies. 

CONCESSION DE S É P U L T U R E . — V . Cimetière 

CONCLUSIONS. — V. Appel civil.— Demande nouvelle 

.1 ugemenl. 

CONCORDAT P R É V E N T I F . — V . Faillite. 

CONCURRENCE D É L O Y A L E . — SOCIÉTÉ. - É T R A N 
GÈRE — B E L G E . - DÉNOMINATION IDENTIQUE OU PRÊTANT A CON

CUSIÓN. - USAGE EN BELGIQUE. — DÉEENSE. Une société ano

nyme belge est l'ondée à demander qu' i l soit interdi t à une 
société é t r a n g è r e , s ' o c c u p a n t d u même genre d'affaires et 
sollicitant la même cl ientèle, de faire des opéra t ions en Bel
gique sous la dénomina t ion sociale qu'elle même a adop tée 
la première .— L'ignorance par les fondateurs de la soc ié té 
é t r a n g è r e de l'existence de lasoc ié té belge lors de la fonda
tion, n'est pas élisive de la faute commise en é tab l i s san t en 
Belgique une succursale sous un vocable devant nécessai 
rement produire la confusion, et en persistant à faire 
usage de ce vocable malg ré les r éc l ama t ions de la société 
belge. (Bruxelles, 8 novembre 1911.) 177-

— NOM COMMERCIAL ET ENSEIGNE. — ÉTRANGER. - CONSTAT 

D'HUISSIER. - FORCI: PROBANTE. Le nom et l'enseigne d'un 

commerçan t constituent pour celui-ci une p r o p r i é t é (pie la 
loi protege, même en l'absence de dépôt d'une marque de 
fabrique. — Cette protection est due à l ' é t ranger connue au 
Belge. — Le constat d'huissier, dressé en vue d 'é tabl i r 
l'existence d'actes de concurrence déloyale , est dépourvu 
de tout ca rac tè re d ' au then t i c i t é ; s'il n'a pas été fait contra-
dicloirement, i l n'a pas plus de valeur qu'une simple décla
ration émanant d ' u n tiers ou d'une des parties. (Bruxelles, 
iG février 1912.) 4^5. 

— V. Marque de lubrique. 

CONDITION R É S O L U T O I R E . — V. Obligations. 

CONGÉ. — V . Louage d'ouvrage et d'industrie. 

CONN EN I T E . 
RENTS. Lorsque 

devant la même c 

- JONCTION DE CAUSES. — DEGRÉS DIFFÉ-

ileux causes connexes sont pendantes 
hambre du même t r ibunal , i l y a lieu d'en 
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ordonner la jonction, alors m ê m e que ce t r ibunal est saisi 
de l'une en p r e m i è r e instance et de l'autre en degré d'ap
pel. (Mons, civ., 21 d é c e m b r e 1911.) i 3o i . 

— V . Appel civil. 

CONSEIL DE F A M I L L E . — V . Conseil judiciaire. - In
terdiction. — Tutelle. 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES. — V . Elections. 

CONSEIL J U D I C I A I R E . — ASSISTANCE DU CONSEIL. — I N 
STANCE EN JUSTICE. — D É F A U T . Le prodigue ass igné en jus
tice conjointement avec son conseil et qui c o m p a r a î t seul, 
doit ê t r e r é p u t é défai l lant s'il ne s'explique pas sur le refus 
du conseil de l u i donner l'assistance nécessa i r e , et s'il 
s'abstient de soll ici ter du t r ibunal la nomination d'un con
seil ad hoc. (Charleroi, civ., 2 décembre 1910.) 124. 

— A P P E L . — RECEVABILITÉ . — M I S E A L A CAUSE DU PRODI

GUE. Le conseil judiciaire peut, sans le concours du prodi
gue, interjeter appel du jugement qui inflige grief à 
celui-ci, mais i l doit le mettre à la cause. (Liège, civ., 
28 novembre 1911.) 243. 

— ETENDUE DE L'INCAPACITÉ. — EXÉCUTION. — A C T I O N 

DIRIGÉE CONTRE UN PRODIGUE. — M I S E EN CAUSE 1>U CONSEIL. 

D É F A U T DE CELUI-CI. — CONSÉQUENCES. Le prodigue qui s'est 

valablement obligé, est tenu de rempl i r ses engagements 
sur tous ses biens, p r é s e n t s et à venir, et non pas seulement 
sur ses revenus. — L e créanc ie r qui agit en justice contre 
un déb i t eu r p lacé sous conseil judiciaire , doit, sous peine 
d 'ê t re déc la ré non recevable en son action, appeler eu 
cause le conseil. — Si celui-ci ne c o m p a r a î t pas ou refuse 
de conclure, le c réanc ie r peut poursuivre l'instance sans 
avoir à provoquer la nomination d'un autre conseil. (Bru
xelles, i5 décembre 1911.) 53o. 

— CONSEIL DE F A M I L L E . — M A N D A T IMPÉRATIF. — N U L L I T É . 

L'avis d'un conseil de famille sur une demande de mise 
sous conseil judic ia i re , doit ê t re p récédé d'une dél ibéra
t ion ouverte sous la p rés idence du juge de paix, et à 
laquelle tous les membres doivent prendre part . Cet avis 
n'a pu ê t re valablement émis lorsque les r e p r é s e n t a n t s de 
certains membres du conseil avaient r eçu de ceux-ci un 
mandat impérat i f . (Bruxelles, civ., 20 j u i l l e t 1912.) 991. 

— V . Femme mariée. 

CONTESTATION D U T I T R E . — V . Compétence. 

CONTRAT DE M A R I A G E . - SÉPARATION DE BIENS. — 
F E M M E MARIÉE. — ACQUISITION. — DENIERS. — ORIGINE. Si , 

sous le r ég ime exclusif de c o m m u n a u t é , i l a pu ê t re décidé 
que la femme é ta i t tenue d'indiquer l 'origine des deniers 
remis au vendeur des biens par elle acquis au cours du 
mariage, i l ne saurait en ê t re de même sous le r ég ime de la 
s é p a r a t i o n de biens, où la femme a l 'administrat ion et la 
jouissance de ses biens personnels. (Chambéry , 12 j u i n 

191'-) ' 125 . 

— SÉPARATION DE RIENS. — CAUSES. — RÉALISATION DE 

TOUT L 'ACTIF COMMUN. — MESURES CONSERVATOIRES PERMISES 

A LA FEMME. — SAISIE-ARRÊT. — SURSIS A STATUER SUR L A 

V A L I D I T É . L a réa l i s a t ion par le mari de tout l 'actif de la 
c o m m u n a u t é , sans motif plausible et sans just i f icat ion de 
l 'emploi du produi t de cette réa l i sa t ion , est un indice grave 
de son intention de d é t o u r n e r les biens communs. Elle est 
de nature à just i f ier la demande en sépa ra t ion de biens for
mée par la femme. — La femme demanderesse en sépara 
t ion de biens peut pratiquer une sais ie-arrê t à charge de 
son mari ; mais les juges doivent surseoir à statuer sur la 
val id i té de cette saisie ju squ ' à ce que les droits de la'femme 
dans la c o m m u n a u t é aient é té l iquidés . — Les nul l i tés de 
l 'exploi t de sais ie-arrê t sont couvertes par la défense au 
fond. (Bruxelles, 22 novembre 1911.) 173. 

— DIVORCE. — F E M M E SÉPARÉE DE BIENS. — SCELLÉS. 

COFFRE-FORT LOUÉ DANS UNE BANQUE. — INVENTAIRE ET PRI

SÉE. La femme sépa rée de biens peut se préva lo i r , comme 
la femme commune en biens, de l 'art . 270 du code c iv i l , pour 
s'opposer à ce que, sans inventaire et pr i sée , i l soit pro
cédé à la levée do scellés qu'elle a l'ait apposer sur un cof-
l're-fort loué par son mari dans une banque, et sur un casier 
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du coffre-fort se trouvant au domicile conjugal. (Bruxelles, 
10 janvier 1912 ) 3 ^ 

— ACQUÊTS. — PROPRES DE LA FEMME. — RESPONSABILITÉ 

DU M A R I . Dans les r é g i m e s exclusifs de c o m m u n a u t é par 
rapport à certains biens, le mari est responsable de ceux 
propres de sa femme, mais cette responsab i l i t é vient à ces
ser lorsque la perte d'un de ces biens est consommée sans 
sa faute, ou lorsque la femme est parvenue à disposer de 
ses biens à son insu. (Liège, 20 février 1912.) 399. 

— SÉPARATION DE BIENS. — SÉPARATION DE FAIT. — CON

TRIBUTION A U X CHARGES DU MÉNAGE. Lorsqu' i l y a entre 

époux séparés de biens une sépa ra t ion volontaire de fait, le 
mari ne peut exiger de la femme sa contribution aux frais 
du ménage , s'il ne réc lame s incè rement d'elle le r é t ab l i s se 
ment de la vie commune. (Liège, 17 j u i n 1911.) 404. 

— SÉPARATION DE BIENS. — DÉPENSES DU MÉNAGE. — CON

TRIBUTION. — SÉPARATION DE FAIT. — SUCCESSION.— DOMICILE 

CONJUGAL. - RÉINTÉGRATION. Dans le cas de mariage sous 
le r ég ime de la sépa ra t ion des biens, et alors que les époux 
son t ' demeurés sépa rés de fait pendant un certain nombre 
d 'années , le mar i , devenu veuf, ne peut r é p é t e r contre la 
succession de sa femme, la part que celle-ci eût dû suppor
ter dans les dépenses du ménage . — I l en est ainsi, alors 
d'ailleurs que le mari r e s t é seul n'a point fait des dépenses 
en rapport avec sa situation et celle de sa femme, et comme 
si cette de rn iè re eut vécu avec l u i . — Le mari ne peut obli
ger sa femme, sépa rée de biens, à contribuer aux dépenses 
du ménage , qu'en la contraignant d'abord à r é i n t é g r e r le 
domicile conjugal. — L'action du mar i , ap rès le décès de sa 
femme, ne peut non plus ê t re fondée sur un quasi-dél i t 
imputable à sa femme, pour inexécut ion d'une obligation 
contractuelle. — Cependant, le mari peut r éc l amer à la suc
cession de sa femme les dépenses qu ' i l a effectivement 
acqu i t t ées dans l ' in térê t des deux époux, comme le loyer 
de l'appartement et les impôts . (Bourges, G février 1912.) 414. 

— SÉPARATION DE BIENS. — É P O U X SÉPARÉS DE FAIT. - CON

TRIBUTION A U X CHARGES DU MARIAGE. Si, aux termes de l'ar

ticle i537 du code c iv i l , la femme séparée de biens contri
bue, à défaut de conventions à cet égard , aux charges du 
mariage jusqu ' à concurrence du tiers de ses revenus, cette 
disposition est fondée sur l 'obligation de la vie commune. 
En conséquence , lorque les époux vivent s épa ré s de fait, le 
mari ne peut r éc l amer à sa femme l 'exécut ion de cette obli
gation, sans demander au préa lable le r é t ab l i s semen t de la 
vie commune. (Cass., 29 février 1912.) 090. 

— LIQUIDATION. — DIVORCE. — FORMATION DE LA RÉSERVE. 

COMPTES RESPECTIFS — SECOURS ALIMENTAIRES. — ENTRE

PRISE COMMERCIALE. Dans la l iquidat ion, ap r è s divorce, 
d'une c o m m u n a u t é conjugale, i l n'y a pas l ieu de faire figu
rer au passif du compte de la femme le montant des secours 
alimentaires payés à celle-ci par son mar i , au cours de la 
p rocédure en divorce, en exécut ion d'une décision de jus
tice. — Constitue un élément de l 'actif de la c o m m u n a u t é , 
la valeur du commerce exploi té durant le mariage par le 
mar i . (Bruxelles, civ., 5 février 1912.) 7G0. 

— F E M M E DEMANDERESSE EN DIVORCE. — HONORAIRES DE 

L'AVOCAT. — D E T T E DE LA COMMUNAUTÉ. La femme mar iée 

engage la c o m m u n a u t é pour les frais indispensables à la 
conservation de sa vie morale, au même t i t re que pour les 
dépenses relatives aux besoins ordinaires de la vie ou à la 
conservation de sa san té physique. — Après la réconci l ia , 
t ion qui a suivi une instance en divorce, le mari est donc 
tenu de payer à l'avocat de sa femme les honoraires p romé
r i t é s et les dépens exposés par celui-ci, même lorsque le 
mari n'a pas été condamné au payement d'une provision ad 
litem. (Bruxelles, civ., 23 janvier 1912.) 1081. 

— COMMUNAUTÉ DE BIENS. — CRÉANCE DU MARI CONTRE SA 

FE.M.ME. — SAISIE DE LA NUE PROPRIÉTÉ DES PROPRES DE 

CELLE CL—NON-RECEVABILITÉ . Le mari commun en biens ne 
peut, pour se procurer le payement d'une r écompense 
liquide, saisir, durant la communau té , la nue p rop r i é t é des 
biens de sa femme. (Nivelles, civ., 20 septembre 1912.) 1178. 

— V. Donations et testaments. — Xotaire. 

C O N T R E F A Ç O N . — V. Marque de fabrique.— Propriété 
artistique et littéraire. 

l> 
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CONTRIBUTIONS F O N C I È R E S . — V. Ba/7.— Impôts. 

CONTRIBUTIONS PERSONNELLES.— Y. Impôts. 

CONVENTION 1)10 BERNE. — Y. Chemin de fer. 

CONVENTION FRANCO-BELGE. — Compétence. 

COUR D'ASSISES. - V. Cassation. 

COURS D 'EAU. — Y. Eaux. 

COURSE DE C H E V A U X . — Y. Jeu et pari. 

D A T I O N EN PAYEMENT. — Y. Cassation. 

DÉFAUT-JONCTION. - Y . Saisie. 

DÉLAI.— Y. Exploit. 

D É L É G A T I O N . — V- Cession de créance. 

D É L I T FORESTIER. — Y. Bois et forêts. 

DEMANDE EN DISTRACTION. — V. Saisie. 

D E M A N D E N O U V E L L E . — CONCLUSIONS. — MODIFICA
TIONS. On ne peut en conclusions modifier, tout en postulant 
les mêmes lins, la cause de la demande el le t i tre en 
vertu duquel elle est l'ondée, pour rendre reeevable une 
action qui ne le serait pas sur le vu de l'ajournement. 
(Bruxelles, civ.. 9 mai 1912.) 9 2ô\ 

— Y. Expropriation pour cause d'utilité publique. 

D E N R É E S A L I M E N T A I R E S — M A R C H É PUBLIC. - L I B E R 

TÉ DU COMMERCE - TROUBLE. — INFRACTION. L'art icle 3I3 du 

code pénal , qui punit ceux qui, par attroupement et par 
violences ou menaces, auront t roub lé l 'ordre public dans 
les ma rchés ou les halles aux grains, p ro t ège tous les 
marchés où se vendent des denrées servant à l 'alimenta
t ion. (Nivelles, eorr , 3 février 1912.) 447-

- JUGEMENT .— M A T I È R E RÉPRESSIVE.— INFRACTION. - QUA

LIFICATION. Les jur idic t ions de p r e m i è r e instance et d'appel 
ne sont pas liées par la qualification de la p réven t ion ; elles 
sont tenues de rechercher si le l'ait i nc r iminé ne tombe 
sous l 'application d'aucune loi pénale . Un individu pour
suivi pour avoir vendu, débi té ou exposé en vente de la 
viande gâtée ou corrompue, peut ê t re condamné du chef 
d'avoir dé tenu pour la vente ou pour la l ivraison, en vue de 
l 'alimentation publique, de la viande non exper t i sée dans 
les conditions dé te rminées par l ' a r rê té royal du 2.3 mars 1901. 
(Mous, corr., 4 avr i l 1911) "Go. 

D É S E R T I O N . — V. Militaire. 

DEVIS ET MARCHÉS. — V. Louage d'ouvrage et d'in

dustrie. 

D I F F A M A T I O N . — F A I T V R A I . — NON-APPLICABILITÉ DE 

LA L O I PÉNALE. — L ' imputat ion d'un l'ait v ra i , même 
commise avec intention de nuire, ne tombe pas sous l 'appli
cation de l 'article 44~>i a l inéa 3, du code pénal . (Bruxelles, 
corr., 2 mars 1912.) 

DISCOURS DE R E N T R É E . — Cou'R DE CASSATION. — Le 
nouveau code civU suisse. Discours prononcé par M . T E R L I N -
DUN, procureur généra l . 1121. 

—COUR D'APPEL DE BRUXELLES.— La gendarmerie.Discours 

prononcé par M. DE PRELLE DE LA NIEPPE, procureur 
géné ra l . ni*)-

— COUR D'APPEL DE L I È G E . — Les exposés de l'accusation 

préalables à l'instruction d'audience. Discours prononcé par 
M. I IÉNOUL, procureur généra l . 1057. 

— COUR D'APPEL DE GAND. — La réforme de la police judi

ciaire. Discours prononcé par M . A L E X I S C A L M E R , procu
reur généra l . 1020. 

DIVORCE. — M A R I P.IOAME. — INJURE « R A V E . Le mari 

qui se rend coupable de bigamie, commet à l 'égard de sa 
femme une injure grave qui suffit pour just i f ier une 
demande en divorce. (Anvers, civ., 7 j u i n 1911.) 3 i . 

— PENSION ALIMENTAIRE. — DEMANDE POSTÉRIEURE A LA 

PRONONCIATION DU DIVORCE. — RECEVABILITÉ . L ' é p o u x qui a 

obtenu le divorce peut encore, ap rès la prononciation du 
divorce, intenter contre l 'époux coupable l'action en 
payement de la pension alimentaire p révue par l ' a r t i 
cle 3oi du code c iv i l . (Anvers, civ , 3i janvier 1911.) 46. 

— INJURE « R A V E . — CONDAMNATION AUX T R A V A U X FORCÉS. 

P L A I N T E EN ADULTÈRE. — F A I T POSTÉRIEUR AU DÉPÔT DE LA 

REQUÊTE La femme qui, ma lg ré la condamnation de son 
mari aux travaux forcés à temps, a con t inué à lu i témoi
gner de l'affection, n'est pins reeevable à invoquer cette 
condamnation comme cause de divorce. Mais le fait du 
mari de porter plainte à charge de sa femme du chef d'adul
tè re , peut, suivant les circonstances, ê t re considéré comme 
une injure grave de nature à just i f ier une demande de 
divorce. La partie qui demande le divorce peut l'aire é t a t 
d'un fait survenu p o s t é r i e u r e m e n t au dépôt de sa r equê t e . 
(Anvers, civ., 26 j u i l l e t 1911.) 89. 

— F A I T S ARTICULÉS. — INTENTION MÉCHANTE. — A T T E I N T E A 

LA CONSIDÉRATION. - D É F A U T DE PREUVES.— INJURE GRAVE. 

La femme qui a in ten té à son mari une action en divorce 
basée sur des faits de nature à entacher la cons idé ra t ion 
de celui-ci, puis qui s'est abstenue de c o m p a r a î t r e devant 
le tr ibunal et de donner suite à sa demande, peut ê t re cou-
s idérée , suivant les circonstances, comme s 'é tant rendue 
coupable d'une injure assez, grave pour just i f ier une 
demande en divorce du mar i . (Bruxelles, civ., 22 décembre 
1911.) 122. 

— MESURES PROVISOIRES.— I N V E N T A I R E . - ECRITS POUVANT 

FAIRE PREUVE DES CRIÉES DE LA FEMME. L'inventaire requis 

par la femme demanderesse en divorce n'est des t iné qu ' à 
sauvegarder les in té rê ts pécunia i res de celle-ci.— I l ne doit 
pas comprendre les écr i t s qui appartiennent au mari et 
dont la seule por tée serait d é t aye r les griefs de la femme. 
(Bruxelles. 22 novembre 1911.) 17° 

— PENSION ALIMENTAIRE. — NOUVEAU MARIAGE DE L A 

FEMME DIVORCÉE — ENFANT MINEUR. — D R O I T DE GARDE. 

La femme qui a obtenu le divorce ne peut plus exiger de 
son ancien mari le payement de la pension alimentaire 
prévue par l 'article 3oi du code c iv i l , lorsqu'elle a con t r ac t é 
un nouveau mariage. — Elle n'est pas reeevable à r éc l amer 
des aliments pour ses enfants mineurs, si elle n ' é t ab l i t pas 
qu'elle a été investie du droi t de garde.(Anvers.civ.,12 j u i l 
let 1911.) l 8 3 -

— D R O I T INTERNATIONAL. — S T A T U T PERSONNEL. — L É G I S 

LATION MEXICAINE. Les lois mexicaines n'admettant pas la 
dissolution du mariage p a r l e divorce, la femme Belge de 
naissance dont le mari est de na t iona l i t é mexicaine, ne 
peut pas demander le divorce en Belgique. (Anvers, civ. , 
i " février 1911.) 189. 

— ETRANGEU. — STATUT PERSONNEL. — CAUSES DE DIVORCE. 

RECEVABILITÉ ET COMPÉTENCE. En m a t i è r e de divorce, la 
recevabi l i té des demandes formées par les é t r a n g e r s en 
Belgique est subordonnée à la lég is la t ion du pays auquel 
ils appartiennent, tant au point de vue des causes admises 
pour justif ier la dissolution du mariage, qu'au point de vue 
de la ju r id ic t ion compé ten te . Ces questions de recevab i l i t é 
et de compétence sont d'ordre public. (Anvers, civ., 14 dé
cembre 1910.) , 189. 

— ADULTÈRE ET INJURE GRAVE. — POURSUITE CORRECTION

NELLE D U CHEF D'ADULTÈRE. — JUGEMENT DE LA DEMANDE EN 

TANT QUE FONDÉE S U R I . ' i N J U R E GRAVE. S'il V a poursuite du 
chef d ' adu l tè re , l 'action en divorce basée à la fois sur l'adul
tère et sur l ' injure grave n'est suspendue qu'en ce qui con
cerne l ' adu l t è r e ; le divorce peut ê t re admis du chef 
d'injure. (Anvers, civ.. 22 février 1911.) 282. 

— ADULTÈRE ET INJURE GRAVE. — POURSUITE DU CHEF 

D'ADULTERE. — SUSPENSION D E L'ACTION EN DIVORCE. L'action 

en divorce basée à la fois sur l ' adul tè re et sur l ' injure 
grave est suspendue, en cas de poursuite du chef d'adul
tère , j u squ ' ap rè s décis ion de la ju r id i c t ion correctionnelle; 
aucun acte de p rocédure ne peut plus ê t re valablement 
accompli. (Anvers, civ., i»' février 1911.) 223 

— CASSATION. — GRIEFS ANCIENS. — RÉCONCILIATION. 

F A I T S NOUVEAUX. — G R A V I T É SUFFISANTE — APPRÉCIATION 

SOUVERAINE. Pour faire revivre les anciens griefs, les torts 
nouveaux invoqués ap rè s réconc i l i a t ion à l 'appui d'une 
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demande en divorce, d o i v e n t è t r e considérés par le juge du 
fond, dont l ' appréc ia t ion est souveraine sur leur por tée , 
comme de nature à prouver que l 'époux défendeur a dere
chef manqué aux devoirs du mariage.(Cass., 14 décembre 
191'•) 524. 

— RÉCONCILIATION. — F A I T S NOUVEAUX. — CARACTÈRE ET 

GRAVITÉ. I l n'est nullement nécessai re pour que les faits 
a n t é r i e u r s à la réconci l ia t ion revivent avec toute leur 
force p r e m i è r e , par l'effet de la survenance de faits nou
veaux, que ceux-ci impliquent en eux-mêmes une cause 
absolue de divorce ou de s é p a r a t i o n de corps.Il suffit qu'ils 
soient de la nature de ceux que la loi qualifie causes de 
divorce, et soient suffisamment graves pour effacer le par
don et faire revivre les griefs que la réconci l ia t ion avait 
effacés (Anvers civ ,9 janvier 1912 ) 530. 

— MESURES PROVISOIRES. - PENSION ALIMENTAIRE. — PRO

VISION « AD LITEM ». — D É F A U T DE PAYEMENT PAR LE DEMAN

DEUR. — F I N DE NON-RECEVOIK. Le mar i demandeur en 
divorce,qui n 'exécute pas la condamnation provisionnelle 
au payement d'une pension alimentaire et d une provision 
adlitem, ne peut ê t r e déc la ré pour ce seul motif non reee
vable en son action. - Mais, le dro i t rie défense de la 
femme se trouvant ainsi en t r avé , i l y a l ieu d ' impar t i r au 
demandeur un délai pour le versement de la provision. 
(Anvers, civ., 5 avr i l 1911.) 062. 

— DÉCISION D É F I N I T I V E . — P O U R V O I EN CASSATION.—EFFET 

SUSPENSIF. — L I M I T E S . L'effet suspensif du pourvoi en cas
sation formé contre un jugement ou un a r r ê t définitif 
admettant le divorce, ne s'applique pas aux dispositions 
accessoires de cette décision, notamment à celles relatives 
à la garde des enfants. (Bruxelles, 3i janvier 1912.) 687. 

— CONSENTEMENT MUTUEL. — CONVENTION RELATIVE A U X 

ENFANTS. — CLAUSE COMPROMISSOIRE. - ATTEINTE A LA PUIS

SANCE PATERNELLE. — INTÉRÊT DES ENFANTS. — POUVOIR DES 

TRIBUNAUX. Est nulle, la clause compromissoire contenue 
dans la convention par laquelle deux époux, p r éa l ab l emen t 
à leur divorce par consentement mutuel, r èg len t l'exercice 
de leurs droits respectifs sur la personne de leurs enfants. 
Serait nulle, la clause de cette convention qui empêche ra i t 
l'exercice des droits dé r ivan t de la puissance paternelle. 
Les tr ibunaux ont le pouvoir de modifier les dispositions 
do la convention p révue par l 'art. 280 du code c iv i l , lorsque 
le r ég ime établi par cette convention est contraire aux in
t é r ê t s des enfants; ces modifications pourraient même ê t re 
déc ré tées d'office, à la r e q u ê t e du min i s t è r e publie. (Bru
xelles, civ., 29 mars 1912. -20. 

— INJURE GRAVE. — ÉPOUX SÉPARÉS DE FAIT. — V I O L A T I O N 

D'UN « MODUS VIVENDI ». Le mari qui se plaint de ce que sa 
femme n'a pas r e spec té l'engagement d'honneur qu'elle a 
pris vis-à-vis de lu i lors de la cessation de la vie commune, 
ne peut demander le divorce pour cause d'injure grave qu'à 
charge de d é m o n t r e r le ca rac t è r e injur ieux des agisse
ments de la femme. (Anvers, civ., 3o novembre 1910.) 733 

— EXCEPTION DE RÉCONCILIATION. — COHABITATION DES 

ÉPOUX. La continuation de la vie commune ne constitue pas, 
à elle seule, la preuve que l 'époux offensé renonce aux 
griefs qu'il aurait à invoquer contre son conjoint. (Anvers, 

civ., 28 décembre 1910 ) -Oi. 
— PENSION ALIMENTAIRE EN FAVEUR DE L'ÉPOUX QUI A 

OBTENU LE DIVORCE. — NATURE DU DROIT DE L 'ART. 3OI DU 

CODE fa V I L . L'article 3OI du code c iv i l consacre un droi t spé
cial qui , suivant le cas, s'ajoute ou supplée à celui é tabl i 
par l 'art icle 3oo,et qui a pour but de permettre d'assurer à 
l ' époux qui a obtenu le divorce, le maintien, au point de 
vue de la subsistance alimentaire, de la situation que leina-
riage lu i procurait . (Bruxelles, 29 décembre 1911.) 840. 

— COMMISSION ROGATOIKE. L'art icle 253 nouveau du code 
c iv i l (loi du 11 février 190.5) prescrivant que les enquê tes en 
ma t i è r e dedivorce se feront selon les règles du codede pro 
cédure civile, les juges peuvent, en conformité de l 'art. io35 
de ce dernier code et de l 'article 139 de la loi du 18 j u i n 1869 
sur l 'organisation judiciaire,donner des commissions roga-
toires même à destination de l ' é t r anger . (Bruxelles, civ., 
3i mai 1912.) 892. 

— ETRANGER. — NÉERLANDAIS. — A D U L T È R E . — E N F A N T 

MINEUR. — T U T E L L E . Constitue une cause de divorce d 'après 
le code civi l née r l anda i s , l ' adul tère du mari , alors même 
qu'il ne présen te , d ' après la loi belge, que le ca rac tè re d'in
jure grave vis-a-vis de la femme. — Le tribunal de ce pays 

i qui admet la demande, statue en même temps sur la garde 
provisoire des enfants et sur la pension alimentaire due à 
ceux-ci et à l 'épouse. I l déclare , en outre, que les au to r i t é s 
belges informeront les au to r i t é s née r l anda i ses de l 'état de 
m i 110 r i te des enfants, conformément aux couvent ions de La 
Haye, du 12 j u i n 1902, approuvées par la loi du 27 j u i n 
suivant. (Bruxelles, civ., 24 mai 1912.) 893. 

— ALIMENTS. — CARACTÈRE D'INDEMNITÉ. — V A R I A B I L I T É . 

L'article 3oi du code civi l accorde à l 'époux qui a obtenu le 
divorce, une pension alimentaire éventuel le à t i tre d'indem
nité à raison de la rupture du mariage ; elle est variable, en 
tenant exclusivement compte des ressources alimentaires 
que les ex-époux auraient pu posséder si leur union avait 
p e r d u r é (Bruxelles, civ., 19 j u i n 1912.) io53. 

— SÉPARATION DE CORPS. — RÉSIDENCE DE LA F E M M E . — M A I N 

TIEN AU DOMICILE CONJUGAL. Si le m a i n ti en du mari au domi

cile conjugal est la règle , celle-ci n'est pas absolue et peut 
souffrir exception s'il existe en la cause des circonstances 
graves et exceptionnelles; tel est le cas lorsque, depuis de 
longues années , la direction du magasin des époux appar
tient presque exclusivement à la femme, et que ce ne serait 
pas sans grandes difficultés et crainte de sér ieux pré judice 
que la femme pourrait transporter ce négoce dans un autre 
endroit. — Dans pareilles circonstances, et lorsqu'il y a 
urgence, le juge des référés peut donc autoriser la femme à 
rés ide r au domicile conjugal et ordonner au mari de quitter 
ce domicile sous peine d'expulsion. (Bruxelles, réf. civ., 
i(i octobre 1911.) io83. 

— MESURES PROVISOIRES. — PENSION ALIMENTAIRE DUE A LA 

FEMME — PRÉTENDUE COHABITATION AVEC UN AMANT. Le mari 

ne peut pas se soustraire au payement de la pension alimen
taire prévue par l 'article 2G8 du code c iv i l , en se fondant 
sur ce (pie sa femme cohabiterai t avec un tiers qui pourvoi
ra i t à ses besoins. (Anvers, civ., (i décembre 1910.) io85-

— PROVISION « AD M T E M ». — SANCTION. S ' i l est vrai que la 

loi n ' é tab l i t pas expressémen t l'exception de fin de 11011-
recevoir en t r a înan t refus d'audience pour défaut de paye
ment d'une provision ad litem, on ne peut cependant en 
conclure que le l ég is la teur n'en ait pas consacré implici te
ment l'existence; le droi t à la provision ad litem dér ive lu i -
même implicitement de l 'article 212 du code c iv i l , et i l est 
naturel, dès lors, que la sanction de ce droi t soit éga lement 
impl ic i te .—L'except ion en question trouve d'ailleurs sa 
justif ication dans le principe du respect du droit de défense. 
(Bruxelles, civ , 12 octobre 1911.) 1208. 

— Y. Aliments. — Avocat. — Contrat de mariage. — En
quête. — Lettre missive. 

DOMAINE PUBLIC. — DUNES. — ANCIEN DROIT. — PRO

PRIÉTÉ DU PRINCE. Les dunes ne font pas néces sa i r emen t 
partie du domaine pr ivé de l 'Etat. I l n'en est ainsi que lors
qu'elles se sont formées sur un sol appartenant à ce der
nier, par exemple sur un relai de la mer. — L'Etat ne sau
ra i t faire r é su l t e r son droi t de p rop r i é t é du seul fait que, 
sous l'ancien droit , la partie de dune appartenait au Prince. 
(Gand, 4 février 1911.) 85i. 

DOMICILE — APPRÉCIATION SOUVERAINE. — CIRCON

STANCES DÉTERMINANTES. Le juge appréc ie souveraine
ment les circonstances qui dé t e rminen t le domicile d'une 
partie. Le fait de demander dans une commune son chan
gement de domicile pour une autre commune, n'enfraine 
pas ce changement lorsque l ' inscription à t i t re de domicile, 
dans cette de rn iè re commune, n'a pas été demandée . (Mous , 
civ., 21 décembre 1911.) i3o i . 

D O M M A G E S -1N T E RE T S. -
Chemin de fer. — Compétence, 
minette. 

• V . Appel civil. — Cassation. 
— Faillite. — Instruction cri-

D O N A T I O N S E T T E S T A M E N T S . - RÉVOCATION T A C H E . 

EXPRESSION FAMILIÈRE. — SENS DES MOTS « MIJN GELD ». La 

révocat ion d'un testament par un testament u l t é r i eu r ne 



doit pas être faite en termes exp rè s . — Pour i n t e r p r é t e r un 
acte de dern iè re volonté, i l faut donner aux mots l'accep
tion usuelle qu'ils ont dans le mi l ieu social où vivai t le tes
tateur. Ainsi, l'expression mijn geld peut signifier non seu
lement mon argent mais aussi « ¡ 3 fortune. — Le testateur 
qui déc la re disposer de sa fortune sans r é se rve ni excep
tion, manifeste par cet acte de d e r n i è r e volonté l ' intention 
de révoquer le testament qu ' i l avait fait a n t é r i e u r e m e n t . 
(Anvers, eiv., 18 janvier 1911.) 48-

— PACTE SUR SUCCESSION FUTURE. Lorsqu'un testament et 

un acte d'obligation se complè ten t l 'un l 'autre, l 'un n 'é tan t 
fait que pour assurer l 'exécut ion de l 'autre, i ls doivent ê t re 
appréc iés dans leur ensemble, et tous deux peuvent ê t re 
annu lés comme constituant une s t ipulat ion sur une succes
sion non ouverte. (Bruxelles, 12 d é c e m b r e 1911.) i3g. 

— LEGS AU PROFIT DES CRÈCHES. — COMMUNE. — CAPACITÉ 

DE RECEVOIR. Le fait que le testateur a dés igné un établ is
sement incapable de recevoir la l ibé ra l i t é qu'il fait aux 
crèches , ne rend pas le legs caduc ; i l est, en effet, de pr in
cipe que le vé r i t ab le ins t i tué est l ' é t ab l i s sement qui repré 
sente le service que le disposant a voulu favoriser. Les 
communes ayant le dro i t de fonder et d'alimenter tous les 
é tab l i s sements d 'u t i l i té communale, ont capac i t é pour rece
voir les l ibéra l i tés qui ont pour objet la fondation et l'en
tretien des crèches . (Liège, eiv., i3 février 1912.) 383. 

— M A N D A T DE REMETTRE UNE CHOSE A UN TIERS. — E X É C U 

TION APRÈS LE DÉCÈS DU DONATEUR. — N U L L I T É DE LA DONA

T I O N . — A C T I O N EN RESTITUTION.— MANDATAIRE ET DONATAIRE. 

CONDAMNATION « IN SOLIIH M ». I l est de l'essence de la dona
t ion que la p r o p r i é t é de la chose donnée passe du patr i
moine du donateur dans celui du donataire; on ne peut 
cons idére r comme donataire celui qui reço i t une somme 
d'argent avec ox-dre de la remettre à aut rui . — Celui qui a 
reçu une somme d'argent avec mission d'en gratifier un 
tiers, ne peut exécu te r le mandat ap rè s la mort du man
dant que si celui-ci a manifes té la volonté qu ' i l en soit ainsi. 
A défaut de pareille manifestation de volonté , la donation 
doit, à peine de nul l i té , ê t re acceptée du vivant du donateur 
par celui qui est le vér i tab le donataire ; si elle ne l'a été que 
p o s t é r i e u r e m e n t au décès, les hé r i t i e r s du donateur ont une 
action en rest i tut ion. — Cette action peut ê t r e i n t e n t é e | 

non seulement contre le mandataire qui a remis la somme 
au donataire ap rè s le décès du donateur, mais aussi contre 
le donataire l u i -même ; et, bien qu' i l n'y ait pas so l idar i t é 
entre l 'obligation de l'un et celle do l'autre, chacun d'eux 
peut ê t re condamné à restituer aux hé r i t i e r s la somme en
t i è re . (Bruxelles, i3 mars 1912.) /{Si. 

— PARTAGE. — A L I É N A T I O N A FONDS PERDU. — RAPPORT. 

L'ar t . 918 du code c iv i l , qui règ le l ' imputat ion sur la quot i t é 
disponible et le rapport éventuel de l ' excédent à la masse 
successorale, crée une double p r é sompt ion : i l envisage 
d'abord que l 'a l iénat ion avec ré se rve d'usufruit ou à fonds 
perdu dissimule une l ibéra l i té , et ensuite que cette l ibéra
l i té est faite avec dispense de rapport . — Effectue une des 
opé ra t ions à fonds perdu p révue par l 'art. 918 du code c iv i l , 
l 'épouse survivante qui se rend adjudicataire d'un immeu
ble, d é p e n d a n t de, la c o m m u n a u t é ayant exis té entre elle 
et son défunt époux, pour el le-même en usufruit,et pour les 
enfants issus de son union avec son conjoint décédé pour la 
nue propr ié té , sans indiquer les sommes que ces divers 
acqué reu r s auraient convenu d'attribuer à leur acquisi
t ion respective. En conséquence, ces enfants sont censés 
ê t re les bénéfic ia i res d'une donation sujette à rapport 
pour ce qui excède la quot i té disponible. (Liège, civ., 
9 mars 1912.) G90. 

— CONTRAT DE MARIAGE. — INGRATITUDE. — RÉVOCATION. 

I l r é su l t e de l'ancien droit , des travaux p r é p a r a t o i r e s de 
l 'article 969 du code c iv i l et du rapprochement de cette dis
position avec l 'article 9O0, que les donations en faveur de 
mariage non révocables pour cause d'ingratitude, sont 
celles qui sont faites par d'autres que les futurs conjoints 
l 'un à l 'autre. (Cass., i 3 j u i n 1912.) 833. 

— INFRACTION A U X RÈGLES DE LA SOLENNITÉ ET DE I. 'IRRÉ-

VOCABIL1TÉ — DÉCÈS DU DONATEUR. — F A C U L T É DE CONFIR

MATION PAR LES HÉRITIERS.—DONATION A CAUSE DE MORT. APRÈS 

le décès du donateur, ses hé r i t i e r s peuvent confirmer les 
donations faites en violation soit des règ les de forme, soit 
de la règle de l ' i r révocabi l i té qui , au mémo t i t re que la 
so lenni té des donations, a é té imposée en vue de la conser
vation du patrimoine des familles. Ces hé r i t i e r s peuvent 
donc confirmer une donation à cause de mort faite par leur 
auteur. (Bruxelles, eiv., 7 octobre 1912.) 1207. 

— V. Rente. 

DOUANES. — IMPORTATION FRAUDULEUSE. — CIRCULATION 

A L'INTÉRIEUR DU PAYS. Si l 'article 19 de la loi du 6 avr i l 1843 
commine l'emprisonnement contre l ' importateur de mar
chandises introduites en fraude des droits et contre tous 
ceux qui y ont concouru, l 'article 25 é tend cette disposition 
à toute circulation des marchandises soustraites à la décla
rat ion. En sorte qu ' i l y a lieu d'appliquer hui t peines d'em
prisonnement au prévenu qui est convaincu d'avoir fait 
hui t expédi t ions de liqueurs f raudées par lui ou pour son 
compte-, sans qu'i l faille rechercher le nombre d'importa
tions frauduleuses auxquelles ces liqueurs ont donné l ieu. 
(Gand, 23 j u i n 1911.) 497-

— A M E N D E MIXTE. — DÉLINQUANT MINEUR.— RESPONSABILITÉ 

DU PÈRE. Le pè re est civilement responsable du payement 
des amendes fiscales encourues par son fils mineur habi
tant avec l u i . (Cass., 11 décembre 1911.) 527. 

DROIT DE L I C E N C E . — L I E U PUBLIC. — ASSOCIATION-

COOPÉRATIVE. — CONSOMMATION ENTRE ASSOCIÉS. Le g é r a n t 

d'un groupe coopérat i f qui l ivre à ses affiliés des marchan
dises ache tées pour compte commun, est assujetti au dro i t 
de licence du chef de débi t de boissons alcooliques, lorsque, 
dans des réun ions auxquelles assistent les fournisseurs et 
les membres de l'association de fait, on consomme quelques 
verres d'alcool dont le coût est cons idéré comme rentrant 
dans les frais géné raux . (Cass., 3o octobre 1911.) 129. 

DROIT DE R É P O N S E . — V. Presse. 

DROIT DE R É T E N T I O N . — V. Impôts. 

DROIT D'USAGE. — V. Bois et forêts. 

DUNES. — V. Domaine public. 

E 

E A U X . - R I V I È R E N A V I G A B L E . — Q U A I PARTICULIER. — A M É 

NAGEMENT. — RESPONSABILITÉ. - COMMUNE. — BRAS DE 

RIVIÈRE.— RÉGIME. L 'au tor i té communale n'apas la mission 
de niveler le l i t d'une r iv iè re dans laquelle se fait sentir la 
marée , en vue d'assurer la sécur i t é de l 'échouage d'un 
bateau a m a r r é au quai part iculier d'un industriel . Ce 
t ravai l , qui ne concerne pas l ' in térê t généra l , doit se faire 
par les soins et aux frais du part icul ier in té ressé , sous 
réserve de la surveillance de l ' au tor i té ayant la police du 
cours d'eau. La commune n'est pas responsable de la 
mauvaise exécut ion du nivellement qui a été l'ait par 
ses ouvriers par suite d'une simple to lé rance de sa part. 
Le particulier qui bénéficie de la clause de décha rgemen t à 
son quai est responsable, à l 'égard du batelier, des défec
tuos i tés de nivellement qui ont occasionné des avaries au 
bateau ; i l en est surtout ainsi s'il l u i a été donné l'assu
rance que le chantier (l 'échouage avait été p r é p a r é à le 
recevoir. Le bras d'un cours d'eau navigable est soumis au 
rég ime du cours d'eau dont i l est une dépendance ; i l appar
tient au domaine public de l 'Etat. (Bruxelles, 6 décem
bre 1911.) 79-

— COURS D'EAU NON NAVIGABLE N I FLOTTABLE. - ENTRETIEN. 

COMMUNE.— F R A I S . — PRIVILÈGE. Lorsqu'une commune a 

fait exécute r d'office le curage d'un cours d'eau non navi
gable ni flottable et a r épa r t i les frais entre riverains, le 
rôle de r épa r t i t i on de la dépense crée, à charge du rede
vable, un impôt direct auquel s'appliquent les dispositions 
légales qui concernent les pr iv i lèges en ma t i è r e de contri
butions directes au profi t de l 'Etat. (Liège, civ., 9 décem
bre 1911.) i49 

— C A N A L . — COUP D ' E A U . — NON-USAGE TRENTENAIRE. 

L'usinier qui a un dro i t spécial de p r o p r i é t é sur un coup 
d'eau établi sur un canal soumis au r ég ime de la loi du 
7 mai 1877, conserve ce droi t nonobstant la non-jouissance 
pendant plus de trente ans, (Liège, 20 j u i l l e t 1911.) 496. 

— V. Mines. — Servitude. 

E F F E T DE COMMERCE. - L E T T R E DE CHANGE PAYABLE 

A L'ÉTRANGER. — ENDOSSEUR. - ACTION EN REMBOURSEMENT. 

D É L A I . L'endosseur d'une lettre de change payable en 
France a, pour intenter son recours contre son cédant , le 
m ê m e délai que le porteur, c 'est-à-dire un délai d'un mois, 
qui ne court qu'à, par t i r de la date de son propre rembour
sement à l'endosseur suivant. (Bruxelles, coinm., i(i novem
bre 19 r i . ) .)3. 

— CIRCULATION PUREMENT FICTIVE. — RESPONSABILITÉ 

DU BANQUIER ESCOMPTEUR. Le banquier qui . consciem
ment et de connivence avec le t ireur, escompte régu l iè re 
ment des effets de commerce purement fictifs, est respon
sable du p ré jud ice souffert par un autre banquier qui, à 
raison du crédi t jd 'escompte ouvert par le premier banquier, 
a cru à l'existence d 'opéra t ions commerciales sé r i euses et 
a e scompté des effets p r é s e n t é s par le t i reur. Charleroi , 
civ., 3ojui l le t 1912.) 1273. 

— V. Ouverture de crédit. 

É L E C T I O N S . — PRUD'HOMMES. — Q U A L I T É D'ARTISAN. 

PREUVE. La preuve qu'un ouvrier, dont on demande l ' in
script ion sur la liste des é lec teurs pour le conseil de 
prud'hommes, possède la qua l i t é d'artisan exe rçan t , pour 
son propre compte et seul, une profession industrielle, 
peut ê t r e a d m i n i s t r é e par toutes voies de droi t , notamment 
par enquê te , et non pas seulement à l'aide des documents 
visés en l 'article 110 de la loi du i5 mai 1910. (Cass., 27 dé
cembre 1911.) 461 

— PRUD'HOMMES. — DÉCISION DU COLLÈGE. — RECOURS. 

DOCUMENT NOUVEAU. — RECEVABILITÉ. La production, de

vant la cour d'appel, d'un document nouveau à l'appui d'un 
recours d i r igé contre la décisionidu collège éclievinal , reje
tant une demande d'inscription sur la liste des é lec teurs 
au conseil de prud'hommes, ne rend pas le recours l u i -
m ê m e non recevable. Seul, le document nouveau doit ê t re 
éca r té . (Cass., 27 décembre 1911.) 522. 

E M P H Y T É O S E . - V. Enregistrement. 

E N F A N T . — PÈRE ET MÈRE NATURELS V I V A N T SÉPARÉMENT. 

GARDE DE L'ENFANT. — COMPÉTENCE DU JUGE DES RÉFÉRÉS. 

La loi ne d é t e r m i n e pas à qui la garde de l'enfant naturel 
doit ê t re confiée, lorsque cet enfant a été reconnu à la fois 
par son pè re et par sa mère vivant s é p a r é m e n t . — Pour se 
prononcer sur ce point, le juge doit avoir égard surtout à 
l ' in térê t de l'enfant. — Un enfant de cinq ans, du sexe mas
culin, dont le pè r e naturel avait la garde au moment où la 
contestation est survenue doit rester confié au pè re , si les 
é léments de la cause ne d é m o n t r e n t pas qu'il serait mieux 
soigné par sa mère . — Pareille contestation est urgente de 
sa nature, et le j uge des référés est compétent pour en con
na î t r e . (Bruxelles, S mars 1912.) 4G1. 

— L o i nu i5 MAI 1912. — T R I B U N A L CORRECTIONNEL SAISI 

AYANT LE F'' OCTOBRE 1912. - COMPÉTENCE. — l . O I APPLICABLE. 

Les tribunaux correctionnels régu l iè rement saisis avant le 
1 "'octobre 1912 de p rocédure s ins t i tuées à charge de mineurs 
de iGans.conservent compétence pour statuer sur celles-ci, 
mais ils doivent appliquer la, nouvelle loi sur la protection 
de l'enfance, les articles 72 à 7,") du code pénal é t an t ab rogés 
à par t i r de la dite date. (Charleroi, corr., 3o ocf . ig i2 . ï 1244. 

— L o i DU I 5 M A I 1912. — MINEUR DE MOINS DE 16 ANS. 

INCOMPÉTENCE DU JUGE D'INSTRUCTION. Sous le rég ime de la 

loi du i5 mai 1912 sur la protection de l'enfance, le juge 
d'instruction n'a pas qua l i t é pour instruire au sujet des 
faits impu tés à des mineurs de moins de iG ans. (Courtrai , 
corr., 18 octobre 1912.) 1245. 

— LES AMENDEMENTS RÉCENTS AU PROJET DE LOI SUR LA 

PROTECTION DE L'ENFANCE. 353 , 

— V. Puissance paternelle. — Responsabilité. 

T A B L E A L P H A B E T I Q U E 

I X F A NT N A T U R E L . Filiation. 

K N Q U K T K — UNIQUE TÉMOIN. — DIVORCE. Le juge 

peut tenir pour avérés les faits constitutifs de sévices et 
d'injures graves, affirmés en mat iè re de divorce par un 
unique témoin digne de foi (Bru.\elles,civ.,i8 mai 1912.) 853. 

— REPROCHE. — HUISSIER AYANT' DRESSÉ UN CONSTAT. 

TÉMOINS A CE CONSTAT. — VOYAGEUR DE COMMERCE D'UN 

DEMANDEUR EN CONCURRENCE DÉLOYALE. — EMBALLEUR DU 

MÊME. — CAISSIÈRE. L'huissier qui dresse un constat n'ac
complit pas un acte de son office et. par suite, i l est repro-
chable par application de l 'article 283 du code de procé
dure civile, au même t i t re que les personnes qui l'accom
pagnaient et qui ont con t res igné son constat, pour avoir 
dél ivré un certificat sur les faits reiatil's au p rocès . — Est 
éga lemen t reprocliable comme ayant un in té rê t ma té r i e l , 
au moins indirect, au procès et un in térê t moral, le voya
geur de commerce d'un demandeur en concurrence déloyale. 
L'emballeur au service du même demandeur, mais qui 
n'est ni logé ni nourr i dans un de ses é t ab l i s semen t s , ne 
peut ê t re r ep roché — La ca iss ière d'une partie l i t igaute, 
nourrie et logée chez celle-ci, est reprocliable comme ren
trant dans la ca tégor ie des serviteurs visés par l'ar
ticle 28,3 du code de p rocédure civi le . (Bruxelles, comm., 
I 2 j u i n i g i 2 ) 895 

ENREGISTREMENT. - VENTE DE MEUBLES A L'ENCAN. 

ADJUDICATION A UN COMMUNISTE. — D R O I T DE LKTTATTON. 

RÉPÉTITION DE L ' INDU. D U rapprochement des articles 3. 4 
et 69, S 5, de la lo i du 122 frimaire an V I I . i l ressort qu'aucun 
droi t proportionnel n'est dii par le cop rop r i é t a i r e de meu
bles, (pii, en vente publique, n'acquiert r ien au delà de sa 
part indivise. — Loin d 'ê t re inconciliable avec les articles 
5 et ü de la loi du 22 pluviôse an V I I , cette solution est con
forme au commentaire qu'en a approuvé le conseil des 
Anciens ap rè s seconde lecture de cette loi et à la loi du 
i5 mai 190,5. — La mention régu l i è remen t consignée au pro
cès-verbal que l'adjudication de meubles a eu lieu au profit 
d'un communiste, u'eutruiue que la perception du droi t de 
l ic i la t ion de fr. 0.25 p. c. et non celle du dro i t de vente de 
fr. 2.70 )>. c. — Elle permet aux adjudicataires d'agir contre 
le fisc en rest i tut ion de ce qu'il a indûmen t perçu . (Cass., 
i4 mars 1912.) 705. 

— EMPIIYTÉOSE. - DONATION DÉGUISÉE. — CANON. — EXPER

TISE. — DROITS A PERCEVOIR. — CONTRAINTE. Le canon ne 

saurait ê tre ass imi lé à un loyer ou à un revenu. La nature 
de l ' emphytéose est incompatible avec l 'idée de g r a tu i t é et 
de donation. Le canon constitue une redevance ayant pour 
but de maintenir ies droits du p ropr i é t a i r e et de ses axants 
droi t ; une redevance emphytéo t ique qui correspondrait à 
la valeur réel le de la location, ferait perdre à 1 empiiytéose 
sou carac tè re et en ferait un contrat de louage. — Aucune 
disposition légale n'autorise l'expertise lorsque le canon 
ne semble pas en rapport avec la valeur vénale ou locative 
du bien auquel i l se rapporte.(Tournai,civ.,21 mai 1912.)858. 

— FARTA(¡1-: DE BIENS COMMUNS. — L o i DU I 5 MAI igo3. Un 

acte de partage consenti sans esprit de fraude ou de spécu
lation i l l ic i te , et ayant pour objet la sortie d'indivision d'un 
bien de famille, tombe sous l 'application de l 'article I E R de 
la loi du i5 mai 190.5, modifiant les droits d'enregistrement 
sur les actes de cette nature. Si l 'article 4 de cette loi a 
pour but de frapper les fraudes, i l ne peut avoir pour consé
quence d'abroger implicitement les principes en ma t i è re de 
val idi té des contrats. (Tournai, civ., 21 mai 1912.) 8(io. 

— PRESCRIPTION QUINQUENNALE. — ORDONNANCE DE RESTI

TUTION. L'obligation de l 'Etat de restituer le montant d'un 
droi t d'enregistrement perçu indûment , ne se prescrit qu 'à 
dater de la signification de l'ordonnance de rest i tut ion. 
(Bruxelles, civ., 17 j u i l l e t 1912.) 1154. 

ENSEIGNE. — V . Concurrence déloyale. 

ENTREPOT. — V . Responsabilité. 

ERREUR. — V . Transaction. 

ESCROQUERIE. — CONDITIONS LÉGALEMENT CONSTITU

TIVES. — CAUTIONNEMENT. — ENTREPRISE DE T R A V A U X 



PUBLICS Xe constitue pas une escroquerie punissa! le, le 
l'ait de se l'aire remettre par l'Etat lccaulionnement qui sert 
de garantie à l 'exécution loyale de travaux entrepris, uiénie 
si cette resti tution est consécut ive à des payements obte
nus au moyen de m a n œ u v r e s frauduleuses. — L'escroque
rie nu pré judice de l 'Etal n'est punissable que si elle se 
commet vis-à-vis de ses r e p r é s e n t a n t s et en l'absence de 
collusion entre ceux-ci et l'auteur de l'escroquerie. — 11 n'y 
a lieu à application de l 'article 4<)8 du code pénal , que lors
que la tromperie a exis té soit dans un contrat de vente, 
soit dans un contrat de louage d'ouvrage. (Tournai, eorr., 
2o avr i l 1912.) C37. 

Í'.T A l ïLISSKMKNTS 1) A NOERF.l 'X. - BKIQI 'KTERIK. 
D É L A I D'AUTORISATION. — EXPIRATION. — EXTRACTION KT 

cnssox POSTÉRIEURES. Contrevient aux a r r ê t é s royaux du 
20 janvier iSti'i et du 3i mai 1887,et encourt les pénal i tés de 
l 'article 2 de la loi du 5 mai 1S8S, celui qui, ap r è s l'expira
tion du délai d'autorisation d'exploiter une briqueterie sur 
certaines parcelles, a cont inué à en extraire de l 'argile, 
à mouler col le ci en l'orme de briques et à faire cuire ces 
briques sur un terrain où l 'exploitation de la briqueterie 
est encore permise. (Cass., 27 novembre 1911.) G8.">. 

— A R R Ê T É m-: t.A D É P I TATION PERMANENTE. - INFRACTION. 

ANNULATION DE I. 'ARRÊTÉ. — AltSENCE I)K CONTRAVENTION. Xe 
tombe pas sous rap])licatiou de la loi pénale , le l'ait d'avoir 
contrevenu à un a r r ê t é de l à Dépu ta t iou permanente rela
t i f aux é tab l i s sements dangereux, incommodes ou insa
lubres, lorsque cet a r r ê t é a été u l t é r i eu remen t annule par 
a r r ê t e royal, (Bruxelles, eorr , i 7 Ju i l l e t 1912.) I l l 7 -

É T A B L I S S E M E N T INDUSTRIEL. - \" Transcription. 

É T R A N G E R — V . Divorce — Fil"mlion. — Miirt/iw de 
fabrii¡ue 

EVOCATION, — M A T I È R E RÉPRESSIVE. — JUGEMENT 

INTERi.oct T O I K E . En cas d 'évocat ion, le juge répress i f ne 
doit pas prononcer par un seul et même jugement. (Cass., 
19 février 1912 ) 4"'''' 

— RÉTROACTIVITÉ lies 1.01s.— COMPÉTENCE. Les lois de 
compétence ne ré t roag l s scn l pus sur les jugements qui, au 
moment de la mise en vigueur de ces lois, é ta ien t frappés 
d'appel à raison de l ' incompétence du premier juge.— La 
faculté d 'évoquer le fond se determino d 'après les pouvoirs 
de la jur idic t ion d'appel au jour où cette ju r id ic t ion 
réforme la décision du premier juge. (Bruxelles, civ., 

17 j u i l l e t 1912 ; 
— I)K L'ÉYDI'AT 1IIN EN MATIÈRE RÉPRESSIVE. 

— V . I nié ré U. 

11.4. 

G09. 

. H ' U E M E N T . — ACTION EN 

>K DONNA NT I .'INTER It< )( ; A'I'i H RE. 
IX li: R -

- C( >.M-

ENEC F TION DE 
DICTIOX. — .1 UGEMENT 

MISSION niHi.VTOIKK A UN TRIBUNAL KKAXÇAIS. — DEMANDE 

D'EXEQUATUR IXTROIHTTE e.\i¡ VOIK D'ASSIONATION. Le juge 

nient d'un tribunal belge qui, a 11 cours d'une instance en 
interdiction.ordonne l ' interrogatoire prévu par l 'article 4:|<> 
du code civi l et commet pour y procéder un tribunal Hen
eáis , doit ê t re soumis en France aux formal i tés de l'exc-
quatur. — Bien qu'il s'agisse d'une décision rendue sur 
r equê te , ¡ 'exequátur peut être d e m a n d é par voie d'ajourne
ment. (Dunkerque, ci v., 2 ju in 1911.) 127. 

— REDUCTION lit: r.A DEMAXDE. — E.\K(,iL'ATFIt l'Oit: PARTIE. 

COMPÉTENCE. Le tr ibunal belge saisi d'une demande d'exe
quatur, doit se borner à ordonner ou à refuser l 'exécution 
du jugement; il ne peut pas y npporter de modifications. 
Si, au cours de I instance tendant, à rendre le jugement 
é t r a n g e r exécu to i re en Belgique.le demandeur renonce a 
réel a nier l ' i nt égrali te des condamnations prononcées à son 
profit par le juge é t ranger , i l s 'écarte de la demande d'exe-
quatur pour solliciter une décision nouvelle au fond. — Le 
l i t ige relat if à cette nouvelle demande est régi par les 
règ les ordinaires de la compétence d 'at tr ibution. (Bru
xelles, 12 décembre 1911.1 [70. 

— .7CGEMEXT ÉTRANGER. - l ' un i , IOTÉ. — M E N T I O N OMISK. 

PltEUTE É(¿CI CALENTE. — Flï.US l)K .11 SI ICI;. — HONORAIRES i)K 

L'AVOCAT. I l n'est pas indispensable que l ' expédi t ion du 

jugement é t r a n g e r contienne la mention que la décis ion a 
été prononcée en audience publique. Ce fait peut ê t re 
p rouvé notamment par des documents officiels é m a n a n t du 
greffier du tribunal é t r a n g e r . — L'ar t ic le i3o du code de 
p rocédure civile, n'est pas une disposition d'ordre publie. 
Et s'il en é ta i t même autrement, le fait de comprendre dans 
les frais, les honoraires de l'avocat, comme en Allemagne, 
ne serait pas contraire à l 'ordre public belge, puisque, aux 
termes de l 'article 80 du déc re t du 18 février 1807 sur le ta r i f 
c iv i l , les avoués portent en compte pour honoraire de l'avo
cat qui a p la idé ,un droit, de 10 francs. (Liège,c iv . , i3 février 
1912.) 382. 

CESSION I>K CRÉANCE. — EFFKTS. — MISSION mi JUGE 

BELGE. — ORDRE Pt'BEIC BELGE. — ClIOSK JUGÉE. — DROITS 

l)K LA DÉFENSE. - CONTRAT FORMÉ l'A R CORRESPONDANCE. K l l 

Angleterre, i l est d usage que le c é d a n t d ' u n e créance donne 
au cessionnaire le pouvoirdepoursuivrepondantdouzeinois 
le recouvrement de cette c réance ; à défaut de poursuites 
in t en tées par le cessionnaire dans ce déla i , le cédan t peut 
r é c l a m e r judiciairement du déb i t eu r le payement de la 
c réance si le transport de celle-ci n'a pas é té notifié au dé
biteur. — Le tr ibunal belge saisi d'une demande d'exequatur 
d'un jugement rendu dans un pays avec lequel la Belgique 
n'a point conclu de t r a i t é de réc ip roc i t é , doit néanmoins , 
a vaut de vérifier le mér i t e de l à décision é t r a n g è r e , examiner 
les cinq points indiqués par l 'article 10 de la lo i du 20 mars 
187b. — L'ordre public et les principes du d ro i tpub l ic belge 
n'exigent point que le jugement é t r a n g e r dont l 'exequatur 
est poursuivi eu Belgique, soit motivé et ait é té p rononcé 
en audience publique, lorsque ces conditions de forme ne 
sont pas requises par la loi du lieu où cette décis ion a é té 
rendue. — En droi t anglais, le jugement portant condam
nation au payement d'une somme dé te rminée , a l ' autor i té 
de la cliose jugée , même quand i l a é té p rononcé par défaut . 
A respec té les droits de la défense, le jugement rendu par dé
faut, alors ipie la partie défenderesse r égu l i è r emen t citée a 
d'abord comparu, p la idé , sol l ic i té et obtenu un délai pour 
complé t e r sa défense , mais a ensuite es t imé devoir déser
ter le débat . — Le contrat formé par correspondance est 
conclu au moment et au lieu de la récep t ion , par la partie 
qui a fait l'offre, de l'acceptation de colle-ci par l'autre 
partie. (Liège, 20 février 1912.) 648. 

E X E Q U A T U R . - V. F.xécution de jugement. 

EXPERTISE. — ACCIDKXT nu T R A V A I L . — CONVOCATION 

DES I'ARTIKS. — T A R D I VÊTE. — N U L L I T É . En m a t i è r e d'acci

dent du travail comme en ma t i è r e ordinaire, l'expertise est 
nulle lorsque, l'une des parties a été p révenue trop tard 
pour pouvoir y assister ou s'y faire r e p r é s e n t e r . (Mous,civ., 
3 janvier 1912.) 4 1 1 • 

E X P L O I T . — OPPOSITION A COMMANDEMENT. — M O Y E N 

NON INIMITIÉ. Celui qui a formé opposition à un commande
ment, a le droit d'invoquer des moyens autres que ceux qu' i l 
a indiqués dans son exploit, lorsque l'objet du l i t ige ne s'en 
trouve pas modifié et que l'adversaire a été mis à même 
de p r é p a r e r sa défense. (Bruxelles, 17 mars 1909.) i4ô . 

— MATIÈRE CORRECTIONNELLE. - FORMES SUBSTANTIELLES. 

NOM DU PRÉVENU. — JUGEMENT NUL — OPPOSITION. — F R A I S . 

Bien que la val idi té d'une citation en ma t i è r e correction
nelle ne soi t pas soumise à l'observation des formes pre
scrites liai ' le code de p rocédure civile, l'omission du nom 
de la partie ass ignée doit en e n t r a î n e r la. nul l i té . — Le pré
venu «pli, à la suite, d une citation nulle, a été condamné par 
défaut, peut, en faisant opposition au jugement, demander 
qu'il soit s t a tué sur le fondement de la prévent ion ; mais i l 
ne peut subordonner son consentement à aucune condition, 
notamment en ce qui concerne les frais du jugement de 
défaut et de l 'opposition. (Nivelles, eorr., 22 déc. 1911.) i58. 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — NOMS ET QUALITÉS DES MANDA

T A I R E . L'exploi t signifié à la roqué te d'une société anonyme 
est, nul . s'il ne mentionne pas les noms, profession et domi
cile des gé ran t s ou administrateurs ayant mandat de la 
r ep ré sen t e r en justice. (Bruxelles, conini., 11 mai 1908.) 19a. 

— ACTE D'APPEL. — DOMICILE A L'ÉTRANGER. — A F F I C H A G E 

K T ENVOI PAR LA POSTE. — AUTRES FORMALITÉS. — AUTORISA 

TION DE FEMME MARIÉE. L ' a r r ê t é du i c r avr i l 1814. relat i f aux 
significations à l'aire à des personnes demeurant à l 'étran
ger, n'exige pas que l'affichage de l 'exploit précède l'envoi 
du double au signifié par lettre r e c o m m a n d é e : les deux for
ma l i t é s sont p lacées sur la même ligne et si elles sont, l'une 
et l'autre, substantielles, i l suffit, pour la val id i té de l'acte, 
que celui-ci constate leur accomplissement à la date de 
l 'original de l 'exploit . — L'exploi t d'appel ne doit pas spéci
fier si c'est devant la cour s iégeant en ma t i è r e civile ou 
devant la cour s i égean t eu ma t i è r e commerciale, que la 
cause sera p o r t é e . — L'autorisation requise pour habili ter 
une femme mar i ée à ester eu justice n'est soumise à aucune 
forme spécia le : si l ' in t imé conteste la valeur de la mention 
de l'acte d'appel constatant que l'appelante est au tor i sée 
par sou mari éga lement en cause, c'est au dit in t imé qu'in
combe la charge d 'é tab l i r la fausseté de celte mention. 
(C . su]), de just, de Luxembourg, 10 novembre 1911.) 318. 

— SIGNIFICATION A L'ÉTRANGER. — N'OIE DIPI.OMATICIUE. 

D A T E DI*; L'ACTE. En toute ma t i è r e , c'est l'acte authentique 
de l'officier minis té r ie l compé ten t qui met l 'assigné ou le 
signifié en demeure de c o m p a r a î t r e ou d'agir, et qui forme 
le point de d é p a r t des dé la is impart is par la lo i . - L'assi
gnation est parfaite à la date à laquelle l'huissier rempli t 
les formal i tés qui lu i sont imposées , et non à la date où 
l 'exploit est effectivement remis aux mains de l 'assigné. 
Spéc ia lement , lorsque l 'ass igné habile un des pays dans 
lesquels la transmission des exploits doit se l'aire par voie 
diplomatique, la date de l'exploit, est celle, du jour où 
l'huissier a remis sou acte en double exemplaire au parquet 
du procureur du ro i de son domicile; peu importe la date à 
laquelle la copie est remise à l ' in téressé . (Bruxelles, 2 février 

I9ia-) 494-
— F E M M E MARIÉE. — NOTIFICATION. — RESIDENCI: NON LÉGA

LEMENT FINÉE. — N U L L I T É . Est nul l 'exploit qui, sans avoir 
été signifié au domicile légal de la femme mar i ée , l'a été 
uniquement en une maison où celle-ci n'avait pas été léga
lement au to r i sée à rés ider , conformément à l 'ar t icle 2GS 
du code c iv i l , et d'ailleurs sans p a r l e r à sa personne, bien 
qu'elle se soit fait inscrire à cette adresse dans les regis
tres de la population. (Bruxelles, civ.. i l r j u i n 1912.) 992. 

EXPOSITION. — V. Compétence. — Responsabilité. 

E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . — V . Voie parée. 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I 
QUE.— PROCÉDURE.— CONSIGNATION DES INDEMNITÉS.— PRO

PRIÉTAIRE APPARENT. — A P P E L EN INTERVENTION. DÉPENS. 

Dans les cas où le p r o p r i é t a i r e réel du bien exp rop r i é n'est 
pas connu, l 'expropriat ion doit ê t r e d i r igée et poursuivie 
contre le p r o p r i é t a i r e apparent. C'est au noni de celui-ci 
que doivent ê t re cons ignées les indemni té s . —Lorsqu 'un 
appel est déclaré non fondé, i l y a lieu de faire supporter 
par l'appelant les frais d'une mise en cause qui a été la con
séquence de sou appel. (Bruxelles, i5 décembre 1911.) ^'i 

— EMPRISE PARTIELLE. — HANGARS. - REVENTE DES MATÉ

RIAUX. — A P P E L . — F I N DE XON-REUEVOIR. — EXPERTISE. 

FORCLUSION. — BÂTIMENT ENTAMÉ. La vente des m a t é r i a u x 

provenant de hangars partiellement empris et qui font 
l'objet d'une disposition du jugement dont appel, quant au 
point spécial de savoir si l 'expropriant était tenu de leur 
acquisition en t i è re , ne, peut en aucun cas entrainer l'ac
quiescement à tout le jugement. L'expropriant envoyé eu 
possession de parcelles emprises, a le droi t d'en disposer 
en vue des travaux d é c r é t é s ; la démoli t ion et la vente des 
m a t é r i a u x sont la conséquence nécessa i re de la mise en 
possession. — En démol i s san t les hangars dont l'envoi en 
possession lui a v a i t é t é a c c o r d é e t en vendantlcs m a t é r i a u x , 
l 'expropriant ne peut ê t re cons idéré comme ayant acquiescé, 
au jugement entrepris, même sur ce point spécial . — Le 
défaut de production des notes et documents dans les 
déla is prescrits par l 'article <)bis de la loi du 9 septembre 
1907, n'autorise pas la forclusion, mais permet aux experts 
de passer outre, sans avoir à s ' a r r ê t e r aux pièces déposées 
en retard. — La loi en donnant au p r o p r i é t a i r e le droi t 

d'exiger l 'acquisition totale des maisons et bâ t imen t s dont 
une portion se trouvait atteinte, n'a pas indiqué l 'époque 
endeans laquelle ce droit devait s'exercer; aucune dispose 
tion légale n'exigea peine de déchéance (le produire celte 
demande avant le jugement déclarat i f de l'accomplisse
ment des formali tés. — L'article 01 de la loi du 16 septem
bre 1807, en parlant des maisons et bâ t imen t s en tamés , 
sans faire aucune restriction, doit s'entendre de la pro
pr ié té en t iè re , sol compris. L 'expropr ié n'est donc pas 
fondé à r éc l amer l 'expropriation totale des bâ t imen t s enta
més sans celle du sol qui les supportait. (Liège, 23 janvier 
1912.) 2S1. 

— FORMAI.!'! Es. — AFFICHAGE. — MIXEUR. — ACQUIESCE

MENT. L'affichage et la fixation d'un délai de quinzaine, 
prescrits parles a l inéas 2 et 3 de I article 2 de la loi du 
17 août I.S.T), constituent des formali tés dont l'inaccomplis-
senient a pour effet d 'empêcher que la partie expropriante 
puisse être autorisée- à poursuivre la p rocédure . — Ces for
mal i tés ne sont pus d'ordre publie ; niais s'il est permis à 
dos in téressés majeurs, s'agissant de leurs in té rê t s , d'ac
quiescer à une p rocédure i r régul ie re , le même pouvoir ne 
peut leur ê t re reconnu lorsqu'elles agissent en leur qua l i t é 
de r e p r é s e n t a n t s légaux d ' in té ressés mineurs. En effet, 
l'acceptation d'une p rocédure i r régul iè re implique un 
acquiescement au jugement qui en sera la suite, et doit dès 
lors ê t re cons idérée comme un acte de disposition qui ne 
peut être fait que dans les formes p révues par la l o i . (Au-
denarde, civ., 3i janvier 1912 ) 572. 

- - BÂTIMENT EMPRIS PARTIELLEMENT. — PROPRIÉTÉS DIS

TINCTES.— SERVITUDES DE VUE ET DE PASSAGE.— INDEMNITÉ. 

DEMANDE NOI YEI.EE. I n expropriant ne peut ê t re contraint, 
par application de l 'article 5i de la loi du iG septembre 
1807, à acquér i r en entier un bâ t iment , pour la raison (pie, 
sous une partie de celui-ci, se trouve un vestibule d 'en t rée 
exp rop r i é avec une maison voisine dont i l dépend, et qui est 
grève de servitudes de vue et de passage au profit du bât i 
ment sous lequel i l est aménagé , alors qu' i l est démon t r é 
que la p rop r i é t é de ce bâ t iment est indépendan te de la pro
pr ié té du sol du vestibule. — Si l 'expropriation cause pré
judice au p r o p r i é t a i r e du fonds dominant en supprimant 
les servitudes é tabl ies au profi t de son immeuble, i l a droi t 
à une r épa ra t ion , mais i l ne peut la postuler pour la pre
miè re fois devant la cour. (Bruxelles, 1e1' mai 1912.) 943. 

— LOCATAIRE — INDEMNITÉ. — EVENTUALITÉ DU RENOU

VELLEMENT DU B A I L . Pour fixer 1 indemni té due au locataire 
d'un bien expropr i é , i l doit ê tre tenu compte du bail pos té
rieur à l 'expropriation, que le locataire, au moment 
du jugement déc la ran t les formal i tés d 'expropriation 
accomplies, avait la quasi-certitude d'obtenir à l 'expirat ion 
du bail en cours. (Bruxelles i3 j u i l l e t 1912.) 1292. 

— V. Frais et dépens. 

EXPULSION DE L O C A T A I R E . — Y. Saisie. 

F 

F A I L L I T E . — CONCORDAT P R É V E N T I F . — P R I V I L È G E . — F R A I S 

DE DERNIÈRE MALADIE. La créance pour frais de dern iè re ma
ladie n'est pas garantie par un pr ivi lège sur les meubles du 
débi teur , lorsque celui-ci a obtenu un concordat prévent i f 
de fai l l i te sans abandonner son actif à ses c réanc ie rs . Le 
pr iv i lège pour frais de dern iè re maladie ne peut pas ê t r e 
réc lamé par le médecin dont les soins se rapportent p lu tô t 
à l 'hygiène généra le qu'à une maladie dé t e rminée et con
tinue. (Anvers, J. de p.. i4 décembre 1911.) 1G0. 

— IMMEUBLE. — A D J U D I C A T I O N . — REVENTE PAR L 'ADJU

DICATAIRE DANS LE DÉLAI DE SURENCHÈRE. L'adjudicataire 

d'un immeuble d é p e n d a n t d'une fai l l i te a le droit , dès le 
jour de l 'adjudication, de faire, aux conditions qu'i l l u i 
convient, acte de disposition de cet immeuble pour le cas 
où i l ne se produirai t pas de su renchè re dans le délai légal . 
Le tiers qui veut acquér i r l 'immeuble n'est pas tenu de 
recourir à la formalité de la s u r e n c h è r e ; i l l u i est loisible 
de s'entendre avec l 'adjudicataire moyennant un pr ix qui 
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p 
pas 

comporte pour celui-ci un bénéfice infér ieur à la su renchère 
du d ix ième. (Bruxelles, ((février 1912.) 27G. 

— OPÉRATIONS PI-: BOURSE.— L IQUIDATION DE QUINZAINE. 

PAYEMENT. - RAPPORT A LA MASSE. Lorsqu ' i l est convenu 

de r é g l e r les opé ra t ions de bourse par le payement de la 
différence à chaque l iquidat ion de quinzaine, et que ce 

ayement s'est réa l i sé , le curateur, en cas de fai l l i te , n'est 
fondé à soutenir qu' i l s'agit- de dettes non échues , dont 

le rajiport à la niasse doit ê t re o rdonné conformément à 
l 'article 44 3 - 1 et 2, de la loi sur les faill i tes. (Gand, 
3 février 1912.) 345. 

— ACTION I N D I \ IDUELLE D'UN CRÉANCIER CONTRE UN TIERS. 

PRÉJUDICE PERSONNEL. — RECEVABILITÉ. Est recevable, 

l 'action en dommages in té rê t s in ten tée en nom personnel 
par le c réancier d'un fa i l l i , à un tiers auquel le demandeur 
reproche de l avo i r induit eu erreur sur la solvabi l i té du 
fa i l l i . (Charleroi, civ., 3o j u i l l e t 1912.) 1273. 

— Y . Privilèges et hypothèques — Voie purée. 

t ' A U N . — A L T É R A T I O N DE L'ACTE .—SIMPLE V I R G U L E . — A C T E 

AUTHENTIQUE. — POUVOIRS DU TRIBUNAL. — ( ' ( IDE DE PRO

CÉDURE C I V I L E , ARTICLES 224 ET 229. — R E J E T DES DEBATS 

D'UNE PIÈCE MAINTENUE FAUSSE. I , ' inscription de faux doit 

êt re admise, lorsqu'il est a l légué que, dans l 'expédi t ion 
d'un acte no ta r i é produite devant les juges d'appel, figu
ra i t une virgule susceptible de modifier le sens, virgule qui 
n'existait pas dans la pièce produite devant les premiers 
juges et qui ne f igurai t pas dans la minute du notaire. 
Eu vertu de l 'article 224 du code de p rocédure civile, c'est 
au défendeur à l ' inscription de faux à faire les diligences 
nécessa i res pour faire apporter les minutes dans le délai 
prescrit. Le juge-commissaire n'a p o i n t a indiquer, par son 
ordonnance, à la diligence de quelle partie l 'apport sera 
fait. (Sens, civ., 16 mars et 2 novembre 1911.) 1240 

FEMME M A R I É E . — M A R I SOUS CONSEIL JUDICIAIRE. 

AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE.En admettant que le mari 

placé sous conseil judiciaire, ne puisse donner ou n'ait pas 
donné tacitement à sa femme l 'autorisation d'ester en 
justice, ou soit inhabile a la donner sans l'assistance de son 
conseil judic ia i re , i l appartient au t r ibunal de supp lée r à 
ce défaut d'autorisation. (Bruxelles, civ.,20 jui l l .1912.) 991. 

— V . Caisse d'épargne. — Exploit. 

F I L I A T I O N . — ENFANT NATUREL. — RECONNAISSANCE. 

L É G I T I M A T I O N . — A C T I O N EN NULLITÉ. — COMPÉTENCE. L'ac

t ion en nul l i té de reconnaissance et do l ég i t imat ion doit 
s'intenter devant le juge du domicile de l'enfant. — I l n'ap
partient pas au demandeur de distraire une partie de son 
juge naturel en mettant à la cause un codéfendeur . 
L ' é t r a n g e r ass igné par un é t r a n g e r devant la jur id ic t ion 
belge, décl ine sa compé tence en ne comparaissant pas. 
C'est le t r ibunal de l'arrondissement dans lequel un acte de 
l ' é ta t c iv i l a é té reçu, qui est seul c o m p é t e n t pour 
conna î t re de l'action en rectif ication. (Liège, civ. ,10 fé
vr ier 1912.Ï 502. 

— E N F A N T NATUREL. — CONFLIT DE LOIS. — POSSESSION 

D'ÉTAT. — PRÉTENDU PEKE DÉCÉDÉ A V A N T I.A 1.01 DU (i A V R I L 

1908. La recherche de la pa t e rn i t é naturelle est rég ie par 
la lo i personnelle r é su l t an t de la filiation que l'enfant pré
tend é tabl i r . —L'ac t ion en déc la ra t ion de pa t e rn i t é natu
relle, fondée sur la possession d 'état , est recevable, alors 
même (pie le p ré t endu père é ta i t décédé au moment de la 
promulgation de la loi du G avr i l 1908, autorisant cette 
recherche — Le décès du père p r é t endu ne met pas fin à la 
possession d 'é ta t d'enfant naturel.(Gand, 19 juill.1912.) 1200. 

— ENFANT NATUREL. — PENSION ALIMENTAIRE. — T E N T A 

T I V E DE CONCILIATION. — CHANGEMENT DE NOM.—ORDRE PUBLIC. 

L'action qui tend à l 'octroi d'une pension alimentaire 
basée sur la loi du G avri l 1908, n'est pas recevable si elle 
n'est p récédée de la tentative de conciliation p révue 
par cette l o i . — La mère d'un enfant naturel non reconnu 
n'a pas qual i té pour le r ep r é sen t e r en justice. — Est évi
demment mal fondée, l'action eu modification de nom qui 
n'est ni précédée ni accompagnée d'une demande en décla
rat ion de p a t e r n i t é . — Sont d'ordre public, les lins de non-

recevoir basées sur une r èg l e qui in té resse la protection 
des incapables. Le min i s t è r e public a qua l i t é pour les sou
lever d'office. (Audenarde, civ., 3o j u i l l e t 1912. ) i3o2. 

FONDS DIO COMMERCE. — V . Cassation. 

F O R F A I T . — V . Louage d'ouvrage et d'industrie. 

FRAIS E T D É P E N S . — EXPROPRIATION D ' U T I L I T É PUBLI

QUE. — INDEMNITÉS COMPRENANT LE COÛT DE L'ACTE NOTARIÉ 

DE RETRAIT DE LA SOMME CONSIGNÉE. — ETATS TAXÉS. 

ACTION PRINCIPALE DU NOTAIRE. Lorsqu'un jugement f ixant 
les indemni tés d'expropriation, y comprend le coût du 
re t ra i t de la somme déposée à la Caisse des consignations, 
le notaire qui a effectué ce re t ra i t peut agir par voie d'action 
principale en payement de ses é t a t s t axés , sans devoir pro
céder par la voie de l 'exécutoire , suivant le déc re t du 16 fé
vr ier 1807 sur la l iquidation des dépens , ((-ass., 2 mai 1912.) 

888. 

G 
GARANTIE . — CONDAMNATION PRONONCÉE. — IMPOSSIBI

LITÉ LÉGALE. Le juge ne peut, à défaut de texte légal , accor
der une garantie hypothéca i re ou autre, pour assurer l'exé
cution des condamnations qu'i l prononce. (Bruxelles, civ., 
19 j u i n 1912.) io53. 

— V . Assurances. 

GARDE C I V I Q U E . — EXERCICES SUCCESSIFS. — CONVO

CATION UNIQUE. — ABSENCE. — INFRACTIONS DISTINCTES. Est 

régul iè re , la convocation par laquelle i l est enjoint à un 
garde civique, qui a été absent à trois exercices obliga
toires, d'avoir à assister à dates d é t e r m i n é e s à trois exer
cices complémen ta i r e s , et, dans le cas où i l ferait défaut , 
aux r é u n i o n s i m m é d i a t e m e n t suivantes dont les dates 
é ta ient éga lement fixées. — En ne se rendant à aucune des 
r éun ions indiquées , le garde commet autant d'infractions 
distinctes. (Cass., 8 janvier 1912.) 522. 

— V . Compétence. 

GARDE DES ENFANTS. — V . Divorce. — Enfant. - Puis

sance paternelle. 

GESTION D 'AFFAIRES. — V . Mandat. 

GIBIER. — V . Chasse. 

H 

HOSPICES. — V . Responsabilité. 

HUISSIER. — V . Enquête. 

H Y P O T H È Q U E . — V . Privilèges et hypothèques. 

IMMUNITE 
Presse. 

P A R L E M E N T A I R E . V . Cassation. 

I M P O R T A T I O N . — Y. Douanes. 

IM POTS. — CONTRIBUTION PERSONNELLE. — DOMESTIQUE 

D'UN MÉDECIN-PHARMACIEN DE CAMPAGNE. A U point de vue de 

la contribution personnelle, i l faut cons idére r non comme 
un ouvrier domestique, mais comme un domestique, le servi
teur d'un médecin-pharmacien de campagne,dont le service 
consiste principalement à soigner la voiture et le cheval de 
son ma î t r e , et à faire les courses exigées par le fonction
nement de la pharmacie. (Bruxelles, iG décembre 1911.) 137. 

— RECOUVREMENT. — P R I V I L È G E . — IMMEUBLE. Le T r é s o r 

public n'a pas de pr iv i lège sur les immeubles dos contri
buables pour le recouvrement des impôts directs. (Liège, 
civ., 9 décembre 1911.) ¡49-

— CONTRIBUTION PERSONNELLE. — M O B I L I E R . — AUTOMO

BILE. — COTISATION ANTÉRIEURE. Ue contribuable qui a 

acheté une voiture automobile peut, dans sa déc la ra t ion 
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relative aux exercices subséquen t s , se référer , pour la 
valeur de son mobilier, aux chiffres de sa cotisation a n t é 
rieure,pour la fixation desquels aucun compte n'a été tenu 
de la dite voiture, lorsqu' i l n'est ni établi ni même al légué 
qu ' i l a l'ait à ses b â t i m e n t s d'habitation des changements 
notables (Cass., G novembre 1911) 193. 

— T A X E COMMUNALE .—CHEMIN VICINAL. —HOSPICES CIVILS. 

SANATORIUM. La circonstance qu'une taxe locale doit a l i 
menter le fonds spécial exclusivement affecté à l 'entretien 
de la voirie vicinale, no lu i imprime pas le ca rac tè re d'im
position r é m u n é r a t o i r e et n ' e m p è c h e p a s que cette taxe soit 
une contr ibution et non la r é t r ibu t ion d'un avantage par t i 
culier qu'un citoyen ret i re de l'usage des chemins. Elle ne 
permet pas d'assujettir à l ' imposition un sanatorium 
appartenant aux hospices civils. (Cass.', 3o nov. 1911.) 2GG. 

—CONTRIBUTION PERSONNELLE.—ACCEPTION LÉGALE DU MOT 

» OUVRIER ». DOMESTIQUE. En vertu de l 'article 38, § 7, de 
l a l o i du 28 j u i n 1822, n'est e x e m p t é de la contr ibution per
sonnelle que l 'ouvrier qui participe comme auxil iaire 
manuel de son ma î t r e à une industrie, un commerce, une 
profession ou à un mé t i e r , e t non celui qui rend à son maitre 
des services à raison de 1 âge de celui-ci ou autrement. 
D o i t ê t re déc la ré comme domestique, celui qui fait office 
de cocher d'un médecin âgé, auquel une voiture est même 
indispensable pour l'exercice de sa profession, et s'occupe 
accessoirement de l 'entretien du j a rd in de son maitre. 
(Cass., 4 décembre 1911.) 314• 

— CONTRIBUTIONS DIRECTES .—CONTRIBUTION PERSONNELLE, 

MÉDECIN VÉTÉRINAIRE.— DOMESTIQUE.— DÉCLARATION INSUF

FISANTE. Ves t pas un jardinier ni un ouvrier, mais un ser
viteur à tout faire, le p r é p o s é d'un médecin vé té r ina i re , 
lorsque ce p réposé est a t t a c h é au service de la maison du 
j a rd in , des écur ies , accompagne son maitre dans ses 
courses en voiture et lu i p r ê t e assistance, le cas échéant : 
un tel serviteur doi t ê t r e cons idéré comme un domestique, 
au sens de l 'article 35 d e l à loi du 28 j u i n 1822.— A donc 
fait une déc la ra t ion insuffisante, tombant sous l'applica
t ion de l 'article 88 do la lo i du 28 j u i n 1S22, le médecin 
vé té r ina i r e qui, pour r é t a b l i s s e m e n t de la contribution per
sonnelle, a déc la ré ce p réposé comme é t an t un ouvrier-
domestique. (Bruxelles, corr., 2 mars 1912.) G33. 

— CONTRIBUTION FONCIÈRE. — BÂTIMENTS COMMUNAUX. 

REMISE DESCORBILLARDS.Est soumis à l ' impôt foncier.comme 
affecté à un service public non gratui t , le b â t i m e n t dans 
lequel une administration communale remise des corbil
lards. (Bruxelles, 27 mars 1912.) t>45. 

- - CONTRIBUTION FONCIÈRE. — MAGASINS ET HANGARS. 

BASSINS DE COMMERCE. — PORT DE MER. — SOUMISSION A L ' I M 

PÔT. La loi du 24 décembre 1879, qui exempte de l ' impôt 
foncier les canaux de navigation appartenant au domaine 
public et leurs dépendances , ne s'applique pas aux bassins 
de commerce d'un por t de mer, ni aux magasins ou hangars 
qui les entourent. I l faut que ces b â t i m e n t s soient des dé
pendances d'un canal de navigation appartenant au 
domaine publie-, et, comme celui-ci, affectés à un service 
public. (Gand, 10 avr i l 1912.) G09. 

— SANCTION. — PRESCRIPTION. Lorsqu'un r è g l e m e n t pro
vincial sanctionne une imposit ion par une péna l i t é supé
rieure à 2.5 francs, la poursuite ayant pour objet l'applica
t ion de cette amende ne se prescrit que par trois ans. 
(Courtrai, corr., 2 mars 1912.) 7G3. 

— T A X E COMMUNALE. — V O I R I E . — RÈGLEMENTS SUCCESSIFS. 

A P P L I C A B I L I T É . Lorsqu'un règ lement communal é t ab l i s san t 
une taxe de t ro t to i r et d 'égout , est modifié par un règle
ment nouveau, sur celui-ci seul peuvent ê t re fondées les 
cotisations u l t é r i eu re s , même lorsque les travaux de voirie 
que la taxe a pour objet de rembourser sont a n t é r i e u r s au 
dernier r èg lemen t . (Courtrai , civ., 19 janvier 1912.) 7O4-

—• T A X E COMMUNALE. — BÂTISSE. — DÉBITEUR. — RÈGLE

MENT COMMUNAL — V A L I D I T É . Est légal le r èg l emen t com
munal, r é g u l i è r e m e n t a p p r o u v é , qui institue une taxe sur 
les bâ t i sses et dispose que cette taxe « frappe les p ropr i é t é s 
et est due par tout d é t e n t e u r comme en ma t i è r e d ' impôt 
foncier au profit de l 'Etat ; qu'en cas d 'a l iéna t ion de la pro
p r i é t é avant le payement i n t ég ra l des taxes, les dé t en t eu r s 

L X X , — 1912. 

nouveaux sont tenus de les acquitter concurremment avec 
les dé t en t eu r s p récéden t s , sans (pic cette a l iénat ion puisse 
ê t re invoquée pour décharge par ces derniers ». (Bruxelles, 
civ , 7 février 1912.) 855. 

— T A X I : PROVINCIALE. — AUTOMOBILE. — PLAQUE SPÉCIALE 

POUR ESSAIS. — E M P L O I ABUSIF .— SANCTION. — INCOMPÉTENCE 

DU POUVOIR JUDICIAIRE. Le pouvoir judiciaire n'a point com
pétence pour sanctionner d'une peine la violation des dis
positions du r è g l e m e n t provincial du Brabant, du 18 j u i l l e t 
1907, relatives à l'emploi de lit plaque spéciale réservée aux 
voitures ou moteurs en essai. (Bruxelles, corr., 2 novembre 
1912.) 1263. 

— T A X E COMMUNAI E. — J E U X NON PROHIBÉS. — EXONÉRA

TION. — RECOUVREMENT. — GAGE. — RÉTENTION. Est indi

recte, la taxe communale frappant l 'exploitation, dans un 
lieu accessible au public, de jeux non prohibés par la l o i . 
Cette taxe est due dès que l 'exploitation des jeux est com
mencée , et quels (pie soient les événements u l t é r i eu r s . 
L'exploitant a l l éguera i t en vain, pour en obtenir soit l'exo
néra t ion , soit la réduc t ion , que l ' intervention du parquet et 
la saisie de son matér ie l l 'ont forcé de cesser son industrie, 
alors surtout que ces mesures auraient été mot ivées par 
ses agissements dé l ic tueux. — La somme consignée entre 
les mains du receveur communal pour satisfaire au pre
scrit d'un règ lement é tab l i ssant une taxe indirecte, consti
tue un gage sur lequel la ville exerce le droit de r é t e n t i o n . 
La vi l le , ac t ionnée en rest i tut ion de ce gage, est recevable 
à demander reconventionnellenient la condamnation au 
payement de la taxe. (Bruges, civ., 24 janvier 1912.) I2G5-

— PATENTE. — A N N A L I T É . — CONFECTION DES RÔLES. — CO

TISATIONS ANNULÉES. — PRESCRIPTION. Les rôles des contr i 

butions ne peuvent mentionner que les recettes des droits 
acquis à l 'Etat pendant l 'année budgé ta i re pour laquelle la 
contribution e s t perçue . — On ne peut y faire figurer, d'une 
manière, quelconque, même en les modifiant, des cotisations 

I a n t é r i e u r e m e n t annulées . — La prescription d'une contr i
bution n'est pas interrompue par une cotisation annulée en 
suite d'une décision de justice; elle n'est pas suspendue 
pendant l ' instruction du recours contre cette cotisation. 
(Gand, 10 avr i l 1912.) 1292. 

— DES TAXES COMMUNALES RÉMUNÉRATOIRES. 8 0 1 . 

INCOMPATIBILITÉ . — V . Avocat. 

INJURE. - V . Divorce. 

INSCRIPTION DE F A U X . - V . Faux. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 
P A R T I E C I V I L E . — CONCLUSIONS. — T R I B U N A L CORRECTIONNEL. 

Celui qui s'est cons t i tué partie civile devant le tr ibunal de 
police, est recevable à postuler devant le tr ibunal correc
tionnel, s iégeant comme juge d'appel, l 'allocation de dom
mages- in térê ts , bien que ni le jugement a t t a q u é ni la feuille 
d'audience ne spécif ient quel a é té l'objet de la demande 
formulée devant le premier juge. tMons, corr., G novem
bre 1911.) 5G3. 

— A R R Ê T DE RENVOI. — V A L I D I T É . — POUVOIRS DU TRIBU

NAL CORRECTIONNEL. — ACTES INTERRUPTIFS DE PRESCRIPTION. 

D É F A U T DE QUALITÉ DU MAGISTRAT INSTRUCTEUR. — EFFETS. 

P A R T I E C I V I L E . — CONDITIONS DE SA CONSTITUTION. — C I T A 

TION. Le tribunal correctionnel doit vérifier, même d'of
fice, si la décision de justice eu vertu de laquelle i l est saisi 
é m a n e bien d'une jur id ic t ion d'instruction, notamment si 
l ' a r rê t de renvoi a été rendu par la chambre des mises en 
accusa t ion ,composée conformément à la loi et à l 'ordon
nance du premier p rés iden t r é g l a n t le service de la cour. 
Le tr ibunal correctionnel n'a point le pouvoir de déc la re r 
nul l 'arrêt de renvoi rendu pa r la chambre des mises en accu
sation, en observant toutes les formes essentielles à l'exis
tence de cette décision, mais intervenu sur une instruction 
dont un ou plusieurs actes seraient nuls. — Est un acte 
interrupt i f de prescription, l ' a r rê t de la chambre des mises 
en accusation déc idan t qu' i l n'y a pas lieu de prendre l'une 
des mesures prévues par l 'article a35 du code d'instruction 
criminelle. 11 en est ainsi même à l ' égard d'un p révenu qui 
n'a pas été visé nominativement dans cet a r r ê t . — Est éga-
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lemenl un ne'.e in(erruptiI ' de prescription, l'envoi p a r l e 
magistrat instructeur d'une apostille enjoignant à un com
missaire de police de se procurer certains renseignements 
relatifs à l ' instruction; il en est de même de la réponse du 
comuiissa ire de police constatant qu'il a accompli ce devoir. 
Le défaut de compétence ou de qual i té du magistrat 
instructeur,prive de tout effet i i i t e r rupt i f les actes d'instruc 
t ion accomplis soit par ce magistrat lui-même, soit par un 
officier de police agissant en son remplacement. — Nonob
stant le défaut de pourvoi contre un arrêt de renvoi, et sans 
que sa décision puisse être cons idérée comme emportant 
annulation de cet a r rê t , le tr ibunal correctionnel a le pou
voir de vérifier si des actes d'instruction ont pu ou non 
interrompre la prescription, et notamment si le magistrat 
dont ils émanen t agissait, en les accomplissant, en vertu 
d'un mandat régul ier . L'existence de ce mandat ne peut 
ê t re p r é s u m é e ; la preuve eu incombe au min i s t è re public. 
Est régul iè re , la constitution de partie civile faite ap rès le 
renvoi et avant le déba t à l'audience, sous forme de décla
ration notifiée par exploit au min is tè re public, sans dénon
ciation au tr ibunal ni au p r é v e n u : ce dernier pourrait , du 
reste, seul se prévaloi r du défaut de dénoncia t ion . — Le 
min i s t è re public n'est point tenu de faire citer par acte 
d'huissier la partie civile cons t i tuée avant le déba t à l'au
dience pour le jour auquel l'affaire sera appelée ; i l suffit 
que la partie, civile soit dûmen t avertie de cette f ixat ion. 
La non-recevabil i té de la constitution de partie civile pour 
défaut de consignation des frais, ne peut ê t re proposée que 
par le min is tè re public et le prévenu ; elle ne peut ê t re pro
noncée d'office par le tr ibunal . (Bruxelles, corr , 18 mai 
1912.) 704. 

INTERDICTION. — INTERVENTION EN DEGRÉ D'APPEL 

PARENTS. Tout parent qui n'a été ni r ep ré sen t é ni appelé 
dans l'instance en interdict ion, peut faire tierce opposition 
et est, dès lors, recevable à intervenir en instance d'appel. 
(Liège, 10 février 1912.) 4 ° 3 

— CONSEIL DE FAMILLE — COMPOSITION. — ENFANTS DE 

DEMANDEUR EN I N T E K D K T I O N . Les enfants du demandeur en 
interdiction peuvent faire partie du conseil de famille 
chargé de donner un avis sur la demande. (Bruxelles, civ., 
19 janvier 1912 ) 829. 

— ADMINISTRATEUR PROVISOIRE .—NOMINATION A LA REQUÊTE 

DU DÉFENDEUR. — V A L I D I T É . Lorsque, p o s t é r i e u r e m e n t à 
l ' interrogatoire prévu par l 'article 496 du code c iv i l , le t r i 
bunal, sur la demande du défendeur en interdiction, a 
dés igné a celui-ci un administrateur provisoire, i l n'y a pas 
lieu d'annuler u l t é r i e u r e m e n t cette dés igna t ion , à la 
r equê te du demandeur en interdiction, pour nommer eu 
qual i té d'adminislra leur provisoire une personne proposée 
par ce demandeur. (Bruxelles, civ., ju i l l e t 1912.j 10-9 

— V. Exécution tic jugement. 

I N T É R Ê T S JUDICIAIRES. — JUGE INCOMPÉTENT. — ÉVO

CATION DE LA CAUSE. Les in t é rê t s judiciaires ne courent 
qu'en suite d'une demande formée devant les tribunaux 
compé ten t s . Si c'est seulement par l'exercice de la faculté 
d 'évocat ion que la ju r id ic t ion d'appel saisie du li t ige 
devient compéten te pour en conna î t re , les in té rê t s jud i 
ciaires ne courent qu 'à par t i r du jour 011 l 'évocation aura 
été demandée , ou encore à par t i r du jour 011 elle aura été 
ordonnée , si c'est d'office qu'elle est p rononcée . (Bruxelles, 
civ., 17 j u i l l e t 1912.) 11.",4 

— V. Obligations. - Prêt. 

I N T E R P R É T A T I O N DE CONVENTION.— X.Obligations. 

I N V E N T A I R E . - V . Divorce. 

J E U E T P A R I . — ORGANISATION. — EXPLOITATION. 

ADMISSION AU JEU. — COTISATION. — SOCIÉTÉ LITTÉRAIRE. 

G A I N AU PROFIT EXCLUSIF DE LA SOCIÉTÉ. — CERCLE OUVERT 

AU PUBLIC. — ENJEUX EXCESSIFS. — F A I T S DE PARTICIPATION. 

COAUTEUR. — Doivent ê t re cons idérés connue exploitants 
de jeux de hasard, les membres du conseil d'administra

tion d'une société l i t t é ra i re qui, ap r è s avoir pris un local 
en location, se sont concer tés pour organiser des jeux de 
cette espèce, auxquels ils admettent des joueurs moyen
nant payement d'une cotisation fixe, alors m ê m e qu'ils 
n'ont poursuivi aucun but de profit personnel, et qu'ils 
n'ont eu d'autre dessein que de procurer aux vrais mem
bres du cercle l i t t é ra i re , plus de confort, des fêtes pendant 
la saison, et d ' amél iore r au moyen du jeu la situation 
financière de la société . I ls sont encore punissables d'avoir 
tenu un local accessible, au public et d'y avoir toléré sciem
ment et habituellement des enjeux excessifs, lorsqu' i l est 
fréquenté par des personnes acceptées comme membres de 
la société , mais au sujet de l'admission (lesquelles aucun 
contrôle sér ieux n'a été exercé, de façon qu'elles no sau
raient ê t re cons idérées connue de vér i t ab les membres de 
cette société . — Est cons idéré comme coauteur de cette 
double infraction, celui qui , dans un but de spécu la t ion sur 
ces jeux, a fourni le local et le maté r i e l . — Ce dernier est 
encore punissable lorsqu' i l a pa r t i c i pé aux jeux par des 
banquiers sa la r iés qui é ta ien t ses p réposés , en stipulant à 
son avantage, d ' après les règles du jeu, des conditions dont 
l'effet est de rompre l 'égali té des chances. (Gand, 10 février 
1912.) 375. 

— COURSES DE CHEVAUX. — J E U DE HASARD. — CARACTÈRE 

ILLICITE. Si en p r inc ipó l e s courses de chevaux elles paris 
faits à ces courses sont licites, i ls peuvent cependant dégé
nérer en jeux de hasard proh ibés par l 'article 3o5 du code 
pénal , lorsque le choix des parieurs est d é t e r m i n é unique
ment par le hasard, ou lorsque, le hasard p r é d o m i n a n t 
sur les combinaisons de l'intelligence au point d 'ê t re 
l 'élément essentiel du pari , i l est impossible aux parieurs 
de faire des pronostics rationnels. (Bruxelles, 25 novem
bre i y n . ) 8a. 

— V. Impôts. 

JOURS ET F E N Ê T R E S . - V . Servitude. 

JUGE COMMISSAIRE. — V. Ordre. 

JUGE DE P A I N . - Y. Compétence. 

JUGEMENT. — CONTRAT JUDICIAIRE. — CONCLUSIONS A 

TOUTES FINS. — PLAIDOIRIES LIMITÉES A UNE EXCEPTION — 

JUGEMENT AU FOND. — RENSEIGNEMENTS FOURNIS AU JUGE 

APRÈS LA CLOTURE DES DÉBATS. — N U L L I T É . — SURSÉANCE. — 

P L A I N T E . ACTION PÉNALE NON INTENTÉE. Le juge peut 

statuer déf ini t ivement lorsque les conclusions prises par 
les parties ont lié le déba t sur le fond, bien que les conseils 
des défendeurs aient pla idé uniquement sur une excep
tion. — La plainte de la partie lésée ne suspend l'exercice 
de l'action civile que lorsque le min is tè re publie a in tenté 
l'action publique, soit en formulant une cédille de ci tat ion 
cliiecte, soit en r e q u é r a n t une instruction. — Doit ê t r e 
annu lé , le jugement qui rejette une exception, en se 
basant uniquement sur un fait (pie le tr ibunal n'a pu con
na î t re qu ' ap rès la c lôture des déba ts , par une communica
tion de l'une des parties. ! Bruxelles, 29 novembre 1911.) 142. 

MATIÈRE CORRECTIONNELLE. — D É F A U T . — DÉBOUTÉ 

D'OPPOSITION. — A P P E L . — MOTIFS. Est dépourvu de motifs 

et encourt la cassation, l ' a r rê t qui se borne à déc la re r non 
fondé l'appel d'un jugement de débouté d'opposition en 
mat iè re correctionnelle, sans qu'i l eu ressorte cpie la cul
pabi l i té du prévenu ait été considérée comme établ ie . 
(Cass , i5 janvier 1912.) 3i2. 

— PUBLICITÉ. — ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

L'article 97 de la Constitution, qui édicté (pie les juge
ments doivent ê t re mot ivés et p rononcés en audience 
publique, ne s'applique pas aux ordonnances de la cham
bre du. conseil. (Bruxelles, corr., 8 j u i n ig i 2. ) 822. 

— V. Appel civil. — Denrées alimentaires. 

JUSTICE DE PAIN. — X. Avocat. 

LANGUE F L A M A N D E . — PROCÉDURE PÉNALE. — R E V I 

SION. — L A N G U E A EMPLOYER. — SANCTION. La p rocédure en 

revision relative à une condamnation prononcée par un 
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a r r ê t rendu en langue flamande, doit ê t re faite dans la 
môme, langue, à peine de nul l i té , s'il n'est pas cons ta té que 
l'emploi du français s'est fait conformément au prescrit 
des articles 3 et 1 0 de la loi du 3 mai 1889. (Cass., 27 décem
bre 1911.) 02'i 

Loi du i5 mai 1912 sur la protecti L E G I S L A T I O N 
de l'enfance. 7G9 

— V. Mines. — Variétés. 

LEGS. — V . Donations et testaments. 

L E T T R E DE CHANGE. - Y . Effet de commerce. 

L E T T R E MISSIVE. - SÉPARATION DE CORPS. — PRODUC

TION EN JUSTICE. — L É G I T I M I T É . Aucune disposition légale 
ne d é t e r m i n a n t quels documents peuvent ê t re produits à 
l 'appui d'une action en divorce ou en sépa ra t ion de corps, 
et quels sont ceux dont la production doit ê tre interdite, 
r ien n 'empêche la production de documents de nature con
fidentielle, lettres missives ou autres, pourvu qu'ils ne 
soient pas couverts par le secret professionnel et qu'on n'ai t 
lias eu recours, pour se les procurer, à des moyens réprou
vés par la lo i . — La question du droi t de p rop r i é t é sur ces 
documents et le ca rac t è r e strictement confidentiel que 
l'auteur avait entendu leur attacher, sont sans relevante à 
cet égard . (Bruxelles, (i avr i l 1912.) 843. 

L I B E R T É D U COMMERCE E T DE L ' INDUSTRIE . 
TRANSPORT MARITIME. — F R E T . — RABAIS . Ne constitue pas 

une atteinte à la l iber té du commerce ni, par conséquent , à 
l 'ordre public, le fait pour des sociétés de navigation mari
time de s'organiser en syndicat et d'accorder une réduct ion 
de 10 ]). c. sur le fret, à condition que les chargeurs qui 
t rai tent avec l'une d'entre elles,s'engagent à ne pas confier 
leurs marchandises à d'autres sociétés pendant le délai 
d'une année . (Gand, i3 ju i l l e t 1912.) J I 99-

L I Q U I D A T I O N DE S O C I É T É . — V. Société. 

L O I M E X I C A I N E . — V. Divorce. 

L O T E R I E . — PRIMES CONTENUES DANS DES PAQUETS DE 

MARCHANDISES. Ne constitue pas le dél i t de loterie p révu 
par l 'article 3oi du code péna l , le fait pour un négoc ian t de 
placer dans tous les paquets d'une marchandise par lui 
vendue, des primes ou des bons pour des primes de valeur 
minime et sensiblement égale . (Liège, 28 février 1912.) 85o. 

LOUAGE D 'OUVRAGE ET D ' INDUSTRIE. REPOS DU 
DIMANCHE. — T R A V A I L PRODUCTIF. — DÉPOUILLEMENT DE LA 

CORRESPONDANCE. Le chef d'une entreprise commerciale 
peut donner à ses employés , le dimanche, les instructions 
qui leur,sont nécessa i res pour assurer la reprise du travail 
le lundi matin, mais i l lu i est défendu de leur imposer un 
t ravai l productif, quelle qu'en soit l'urgence, notamment 
le dépoui l l ement de la correspondance.(Bruxelles,a4février 
1912.) 4(4. 

— ARCHITECTE. — CONSTRUCTION. — ENTREPRENEUR. 

RESPONSABILITÉ. - COMPÉTENCE. — SOLIDARITÉ. — HONO

RAIRES. L'action in ten tée par le p r o p r i é t a i r e d'une con
struction à l'architecte et à l'entrepreneur, du chef de 
malfaçon, est de la compétence du tr ibunal c iv i l . — I l n'y a 
pas de so l ida r i t é entre l'entrepreneur et l'architecte. 
Alors même (pie ses devoirs seraient restreints à raison de 
la modici té des honoraires promis, l'architecte est respon
sable s'il n'a pas exercé une surveillance suffisante en ce 
qui concerne les fondations des murs et la qua l i t é du mor
tier. (Bruxelles, civ., 27 janvier 1912.) 4GG 

— RÈGLEMENT D'ATELIER. — CONGÉ. — D É F A U T D'AVERTIS

SEMENT PRÉALABLE — DOMMAGESTNTÉRÈT.S. Lorsqu'un règle 

ment d'atelier, réd igé conformément à l 'article 3 de la loi 
du i5 j 11 in 1896, stipule que l 'ouvrier ne pourra ê t re renvoyé 
que moyennant 1111 p réav i s de quinze jours le renvoi sans 
p réav i s n'est permis que pour de justes motifs que le 
patron est tenu de préc iser . — L'ouvrier renvoyé sans mo
tifs l ég i t imes ne peut pas p r é t e n d r e à d'autres dommages-
i n t é r ê t s que la somme équiva lan t au salaire qu ' i l aurait 

gagné durant le délai de préav is . (Mous, civ., 28 décembre 

'!)">•) 734. 

— CONGÉ.— CALCUL DE L'INDEMNITÉ CONVENTIONNELLE DE 

RENVOI Les appointements ne forment nullement nue 
somme due et échue au premier jour du mois, mais ne sont 
que la contre prestation échéant journellement desservices 
quotidiens de l 'employé. — Lorsque les parties prévoient 
un délai de préavis , le renon peut être donné à n'importe 
quel moment : le délai de préavis court du jour du renon et 
les appointements 11e sont dus (pie de ce jour . (Bruxelles, 
connu., 25 avr i l 1912.Ì 735. 

— COMMIS VOYAGEUR. — CHOIX PAR L'AGENT GÉNÉRAL DE 

VENTE. — AGRÉATION PAR LE PATRON. — RAPPORT DIRECT 

ENTRE PATRON ET SOUS-AGENT AGRÉÉ. — COMMISSION. L'agl'éa-

tion panine société commerciale du sous-agent engagé par 
son agent généra l de vente, n'a pas eu la simple portée d'un 
acte de contrôle de la gestion de ce dernier, mais a créé un 
lieu de subordination directe entre elle et le sous-agenl, 
lorsqu 'à la suite de l ' agréa t ion , la société a toujours été en 
rapport directement avec le sous-agent qui avait été pré
sen té par el le-même à l'agent généra l , et (pie l'agent géné
ral n'a pas même été tenu au courant des démarches du 
sous-agent auprès de la c l ientèle . En conséquence, le sous-
agent a une action personnelle contre la société pour le 
payement de la r é m u n é r a t i o n promise. (Bruxelles, 17 jan
vier 1912.) I o : 5 . 

— D E V I S ET MARCHÉS. — F O R F A I T . — IMPRÉCISION. Quand 

le contrat d'entreprise constitue un forfait complet et 
absolu, l 'adjudicataire des travaux ne peut être admis à 
r éc l amer des dommages - in t é rê t s parce que des mesures 
inexactes figureraient au devis, qu' i l aurait r encon t ré 
beaucoup plus de roche dure que ce qui y é ta i t spécifié, 
l 'aléa du forfait portant inévi tablement sur les quan t i t é s 
proportionnelles des différents é ta t s de consistance du sol, 
sans que l'entrepreneur, qui n 'é ta i t pas forcé de soumis
sionner, puisse utilement exciper de ce qu' i l n'aurait pas 
disposé d'un délai suffisant pourrecueillirpersonnellement 
les indications utiles. (Liège, 26 j u i l l e t 1912.) 117G. 

M 

M A N D A T . — GESTION D'AFFAIRES. — OBLIGATIONS RESPEC

TIVES DU GÉRANT ET DU MAITRE A L'ÉGARD DES TIERS. Le 

gé ran t d'affaires qui. agissant en son nom personnel, 
charge un entrepreneur de l 'exécution de certains travaux, 
est tenu envers lu i du payement du pr ix , sauf son recours 
contre le p rop r i é t a i r e . — Le p rop r i é t a i r e au profi t duquel 
les travaux ont été effectués, est obligé envers l'entrepre
neur à concurrence de ce dont i l s'est t rouvé enrichi ; le 
profi t doit s 'évaluer tel qu'il existait au jourde la demande 
en justice. (Bruxelles, civ., 3o janvier 1912.) 37g. 

—X. Agent de change. - Donations et testaments. — Xolaire. 

M A R I A G E — N U L L I T É — BONNE FOI. — PREUVE. — PRÉ

SOMPTIONS. - EFFETS DU MARIAGE PUTATIF. — L É G I T I M A T I O N . 

NATIONALITÉ DES ENFANTS. — ALIMENTS. Celui qui invoque 

un mariage déclaré nul pour réc lamer des aliments en 
faveur des enfants, est tenu d 'é tabl i r que ce mariage a été 
cont rac té de bonne foi. — La preuve de la bonne foi peut 
ê t re admin i s t r ée par tous les moyens de droit, même par 
p ré sompt ions ; cette preuve est faite lorsqu'il résu l te d'un 
ensemble de circonstances que la partie demanderesse a 
dit croire qu'elle contractait un mariage valable. — Le 
mariage putatif légi t ime les enfants nés ou conçus avant sa 
célébrat ion, comme le ferait un mariage valable. — Le 
mariage putatif d'un Belge avec une é t r angè re a pour effet 
de conférer aux enfants la na t iona l i té belge, alors mémo 
que la loi du lieu de naissance de ces enfants leur attribue
rai t uneautre nat ional i té . (Bruxel les ,27 décembre 1911.) 33g. 

— OPPOSITION-. — APPEL. — NÉCESSITÉ D'UN AJOURNEMENT 

\ DATE FIXE. — SANCTION. — D É F A U T DE RESSOURCES. — SUR

SIS AU MARIAGE. Lorsque le pè re relève appel du jugement 
qui l'a débouté de son opposition au mariage de son fils, 
l'acte d'appel doit citer celui-ci à date fixe devant la cour 



— cependant, l'inobservance de cette formal i té n ' en t ra îne 
pas la nul l i té de l'acte d'appel — lorsque l'enfant a néan
moins comparu eu personne devant la cour. — I l y a lieu de 
faire droi t à l 'opposition au mariage d'un fils de moins de 
vingt-cinq ans, lorsque celui-ci ne possède pas et n'est pas 
actuellement en état d ' acquér i r les ressources nécessa i res 
à l'existence d'un ménage . (Bruxelles, G ju i l l e t 1912 ) K>44-

— Y . Variétés. 

MARQUE DE FABRIQUE. — ACTION EN CONTREFAÇON. 

N U L L I T É DE L A MARQUE OPPOSÉE COMME DÉFENSE ET ADMISE. 

CHOSE JUGÉE. — A Y A N T CAUSE. — CONCURRENCE ILLICITE 

L'inventeur qui fabrique et vend sous le nom de Créoline 
un produit s imilaire à celui d'un autre inventeur ayant 
déposé a n t é r i e u r e m e n t cette dénomina t ion comme marque 
de fabrique, et qui , poursuivi en d o m m a g e s - i n t é r ê t s par ce 
dernier, le fait débou te r de son action par le motif que cette 
dés igna t ion é ta i t dans le domaine public au moment du 
dépôt , est couvert par le bénéfice de la chose jugée contre 
l'action en concurrence déloyale basée sur l 'exploitat ion 
u l t é r i eu re de son produi t sous la dénomina t ion con te s t ée . 
Le bénéfice d e l à chose jugée profite au concessionnaire 
qui a. acquis p o s t é r i e u r e m e n t le droi t de fabriquer le pro
duit et de le vendre sous le nom de Créoline. — L ' ident i té 
d'objet qui just if ie l'exception de chose jugée ne doit pas 
nécessa i r emen t ê t re absolue ; la nouvelle demande ne doit 
pas ê t re accueillie si la chose demandée ne peut ê t re 
accordée sans dé t ru i r e le bénéfice acquis de la décision 
an t é r i eu re . — La cause de l 'action civile en contrefaçon 
d'une marque de fabrique r é su l t e du l'ait jur id ique généra
teur du droi t contes té , et non pas du fait de la violation du 
droit et du pré jud ice né de cette violat ion. —• Le p ropr i é 
taire de la marque déc larée nulle commet un acte de con
currence i l l ic i te , en se disant dans sa publ ic i té commer
ciale exclusif p r o p r i é t a i r e et vendeur du produi t connu 
sous le nom de Créoline, faisant ainsi passer le produi t pré
p a r é selon la formule de son concurrent et par l'ayant cause 
de ce dernier, comme une contrefaçon. (Bruxelles, 2(i j u i l 
let I 9 I I . ) 223. 

— ETRANGER. — CONVENTION INTERNATIONALE DU 20 MARS 

(883, APPROUVÉE PAR LA LOI DU 5 JUILLET 1884. - RÉCIPRO

CITÉ DE PROTECTION POUR LES ÉTRANGERS. — DISPENSE 

D'ÉTABLISSEMENT EN BELGIQUE. La convention internationale 

du 20 mars iSS3, approuvée par la loi du 5 j u i l l e t 1884, con
sacre pour les Belges la réc iproc i té de protection à laquelle 
la loi du i m avr i l 1879 subordonne la protection des marques 
des é t r ange r s en Belgique. En conséquence , un F r a n ç a i s 
peut r éc l amer la protection (le sa marque en Belgique sans 
y posséder l ' é tab l i ssement qui fabrique ses produits.(Cass.. 
20 j u i n 1912.) 934. 

— V. Concurrence déloyale. 

MEUBLES. — V. Possession. 

M I L I T A I R E . — PEINE DISCIPLINAIRE. — COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un soldat est p révenu d'avoir abandonné son poste, 
é t an t de faction, les tr ibunaux mili taires sont seuls compé 
tents pour prononcer les peines disciplinaires comminées 
par le code pénal mil i ta i re ; ils ne peuvent renvoyer le pré
venu à la discipline du corps. (Cass., 3o octobre 1911.) 1G4. 

— DÉSERTION. — ABSENCE DE HUIT JOURS CONSÉCUTIFS. 

INTERRUPTION DU D É L A I . Pour qu'il y ait déser t ion en temps 
de paix, l 'article 45 du code pénal mi l i ta i re exige qu'i l y ait 
eu absence ininterrompue pendant huit jours au moins. 
(Cour mi l i ta i re , i3 octobre 1911.) 287. 

MINES. — CONCESSIONNAIRE. — PROPRIÉTÉ. — E A U X . 

TARISSEMENT'. — RESPONSABILITÉ. La loi du 21 avr i l 1810 

n'accorde au concessionnaire de la mine que la p ropr i é t é 
de la mine elle-même. Le p rop r i é t a i r e de la surface con
serve tous ses droits sur les autres dépendances du sous-
sol, notamment sur les eaux. I l a le droit, lorsque les puits 
qui alimentaient ses usines et ses maisons sont taris par 
des travaux miniers poussés sous ces immeubles, de récla
mer indemni t é au concessionnaire, n'y eut-il de la part de 
celui-ci aucune faute. (Cass., 9 novembre 1911.) 1G1 

— DURÉE DE LA JOURNÉE DU I ' R A Y A I L . — EQUIPES POUR LA 

DESCENTE ET LA REMONTE. Les articles i et 2 de la loi du 

3 i décembre 1909, fixant la d u r é e de la j o u r n é e du t ravai l 
dans les mines, exigent seulement que les ouvriers, dans 
les conditions dé t e rminées par ces articles, ne soient pas 
employés au t ravai l durant un temps plus long que celui 
fixé par ces articles. — I l importe donc peu que le chaf 
d'industrie, eu vue de se conformer au prescrit de la lo i , 
a i l cons t i tué tous les ouvriers t ravai l lant dans un même 
siège on plusieurs équipes pour la descente et la remonte. 
(Liège, 3 janvier 1912.) 2i3. 

— JOURNÉE DE T R A V A I L . — D U R É E . — ÉQUIPES. — HORAIRE 

NON APPROUVÉ. Lorsque le personnel ouvrier d'un charbon
nage, est r épa r t i en groupes cons t i tués de telle sorte qu ' i l 
est aise de vérifier, à l 'égard de chacun d'eux, si les pres
criptions légales relatives à la du rée de la j o u r n é e de tra
vail ont été observées , ces groupes doivent ê t re cons idérés 
comme formant des équ ipes au sens de la loi du 3i décem
bre 1909, alors même que l'horaire de la descente et de la 
montée de ces équipes n'a pas été soumis à l 'approbation do 
l 'administration des mines. (Cass., 2G février J912.) G78. 

— L E T R A V A I L LÉGISLATIF. Loi complé tan t et modifiant les 

lois du 21 avr i l 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines ,min iè res 
et c a r r i è r e s . 8G5, 

MINISTERE PUBLIC. Y . Bois et forêts. 

M Œ U R S . — OUTRAGE PUBLIC. — EXPOSITION D'OBJETS 

DESTINÉS A FAVORISER LE VICE. — CASSATION. — APPRÉCIA

TION SOUVERAINE. — L'exposition, à la devanture d'un 

magasin, d'objets évei l lant la lubr ic i té , peut ê t re considé

rée par le juge du 
pudeur, et cette 
27 novembre 1911.) 

fond comme 
appréc ia t ion 

une 
est 

action blessant la 
souveraine. (Cass., 

364. 

N 

N A V I G A T I O N . 
COLLISION EN MER 

par un vapeur en 

— ABORDAGE. — V O I L I E R REMORQUÉ. 

— RESPONSABILITÉ. Le voil ier r e m o r q u é 
mer par temps de brume épa isse , est 

tenu de ralentir sa marche lorsque l'approche d'un steamer 
lui est s ignalée dans la direction qu'i l doit suivre. I l est 
tenu surtout de marcher avec prudence au moment où i l 
traverse une route de navigation fréquentée . — En cas de 
danger,le capitaine doit même commander au remorqueur 
d ' a r r ê t e r ses machines. (Bruxelles, 5 janvier 1912.! 75. 

— ABORDAGE. — N A V I R E DE MER. — DEVOIRS DU VAPEUR 

QUI RENCONTRE UN VOILIER. Fumer , le navire à vapeur qui 

se trouve en présence d'un voilier, a pour devoir d 'évi ter 
celui-ci des le moment où i l a pu voir l'obstacle qu' i l avait 
devant l u i . — Non seulement i l doit rég le r sa course de 
maniere à s 'écar ter du voilier en temps utile, mais, s'il s'en 
approche, i l doit ralentir sa marche, stopper et même 
battre machines en a r r i è r e . (Anvers, eiv., 27 janv.1912.1 558. 

— AFFRÈTEMENT. — DÉCHARGEMENT DU NAVIRE LES DIMAN

CHES ET JOURS FÉRIÉS. — ACCORD SPÉCIAL CONCLU PAR 

PRÉPOSÉ. — VIOLATION PAR MANDANT.— I > o M M A< ; ES- INT ÉUÉTS . 

La clause d'une convention d 'affrètement d'un navire do 
mer. qui stipule que le décha rgemen t s 'opérera aussi vite 
que le navire pourra, dél ivrer , conformément aux usages 
du port, avec un minimum par écouti l le et par heure, les 
dimanches et jours fériés exceptés , et en cinq jours de sta-
rie, tout jour supp lémen ta i r e devant ê t re payé au navire 
comme jour de surestarie, prive uniquement le capitaine 
du navire du droit d'imposer aux affréteurs que le décha r 
gement s 'opère ou continue les dimanches et jours fériés ; 
mais elle n 'empêche pas les affréteurs ou leur p réposé au 
décha rgemen t de consentir à ce (pie le décha rgemen t 
se fasse on continue ces jours là à Anvers, comme cela 
se pratique parfois dans ce port. — Si pareil accord inter
vient entre le capitaine d'un côté et l'agent p réposé par les 
affréteurs au décha rgemen t ou la personne que cet agent 
s'est r égu l i è r emen t subs t i tuée à cet effet, de l'autre, cet 
accord lie les affréteurs mandants ; et si ceux-ci violent cet 
accord en faisant a r r ê t e r le travail ainsi con t inué , ils sont 

responsables envers le capitaine du dommage que cette 
violation a e n t r a î n é . (Bruxelles, 27 avr i l 1912.) 779. 

— AFFRÈTEMENT. — BATEAU EN SÉJOUR. — DÉLIVRAISON DE 

L A MARCHANDISE — S o M B K A G E . — RESPONSAHII.ITE. Le bate

l ier qui a frété son linteau en séjour , n'est- pas responsable 
de lit bonne dèli vrai sou de lit marchandise embarquée . — I l 
est tenu de vei l le ra la sécur i t é du bateau et des marchan
dises. — I l n'est responsable des avaries r é su l t ées du som
bra ge du bateau que s'il est d é m o n t r é que ce sonibrage lui 
é ta i t imputable. (Bruxelles, 28 j u i n 1912.) 1 jr)5. 

— V. Liberté du commerce et de Vindustrie. 

4 ' 7 -
9 2 8 . 

NECROLOGIE. 
— M« E M I L E DUPONT. 

— M 1 ' H E N R I SIMONT, avocat à la Cour de cassation. 

Me D'IIOFFSCHMIDT, cous, à la Cour de cassation. 929 
— M 1 , D E LOC.TIT, conseiller à la Cour de cassation. 1104-
— M e D E LANTSIIEERE, avocat à la Cour d'appel de Bru

xelles, ancien ministre de la justice. 
— M c BEERNAERT. 

I 1 G 4 . 

11 (I7 

NOM P A T R O X Y M I QU E. X. Cassation. 

N O T A I R E . — RESPONSABILITÉ. — MANDAT'. — FEMME 

DOTALE. — IMMEUBLE VENDU. — REMPLOI EN RENTES BELGES. 

INSCRIPTION NOMINATIVE. D É F A U T DE MENTION DE LA DOTA-

I . ITÉ . Lorsqu'aux termes du contrat de mariage, les immeu
bles dotaux peuvent ê t re a l iénés moyennant remploi, soit 
en immeubles, soit en rentes belges à inscrire au Grand-
Livre de la Dette publique avec mention de lit dota l i té , si 
la femme, dûmen t au to r i sée , choisit ce dernier mode de 
remploi et charge le notaire instrumentant de l'effectuer, 
le notaire doit ê t re considéré comme ayant rempli son 
mandat, dès qu' i l a just i f ié de l'achat en Bourse de rentes 
belges et du dépôt qu' i l en a l'ait à la Banque Nationale avec 
demande d'inscription nominative. — I l n'est pas respon
sable si, par suite du refus de la Tréso re r i e de, faire men
tion do la do ta l i t é lors de la rédact ion des inscriptions et de 
la remise des certificats, ceux-ci ont pu ê t re convertis piu
les époux en titres au porteur dont le pr ix a été d iss ipé , et 
si la femme s'est t rouvée ainsi pr ivée de la protection que 
le contrat de. mariage avait eu en vue de lui assurer. (Bru
xelles, 22 j u i l e t 1911.) 533. 

— RESPONSABILITÉ. — RÈGLES PROFESSIONNELLES. — M A N 

QUEMENT. — F A U T E . Le mandat donné à un notaire de faire 
une chose contraire aux règles de dé l ica tesse propres à sa 
profession, est nul , aux termes de l 'article ii3.3 du code 
c i v i l , comme ayant une cause i l l ic i te . Des lors, si le notaire 
est ac t ionné en responsab i l i t é par son client, ce ne peut 
ê t re en vertu des règles propres au contrat de. mandat, mais 
en vertu du principe consacré par les articles 1382 et i383 
du code c iv i l (ou de l 'article G8 de la loi du 20 ventôse 
an X I , dans les cas où cet article serait applicable). — De la 
part du notaire, tout manquement à l'une des règles de la 
dé l ica tesse propres à sa profession, constitue une faute qui 
engage sa responsab i l i t é . I l ne saurait en é i re autrement 
m ê m e s'il é ta i t établi qu'il n'a fait que se conformer au dés i r 
e x p r i m é par son client. Celui-ci est excusable d'ignorer les 
règles spécia les d'une profession à laquelle il est é t r a n g e r ; 
on ne saurait donc lu i reprocher aucune faute, ni surtout 
une faute telle que le l'ait du notaire en perdrait vis-à-vis 
de lui son ca rac tè re dé l ic tueux . — 11 faut toutefois que le 
lien de cause à effet entre la faute professionnelle et le 
dommage souffert, soit clairement é tabl i . (Audenarde, civ., 
24 janvier 1912.) 57.!. 

— VENTE D'IMMEUBLE POUR QUITTE ET LIBRE. — RESPONSA

BILITÉ DU NOTAIRE ET DES VENDEURS. — Do'T MILITAIRE Com

mettent une faute lourde engageant leur responsab i l i t é 
envers l'acheteur, les notaires qui n'indiquent pas dans le 
cahier des charges relat if à la vente d'un immeuble, les 
hypo thèques grevant celui-ci et notamment l 'hypothèque 
prise pour sû re té d'une dot mil i ta i re , alors que cet immeuble 
est vendu « pour quitte et libre ». — Les vendeurs de l ' im
meuble sont solidairement responsables avec les notaires 
du pré judice r é su l t an t , pour l'acheteur, de la rédac t ion 
défectueuse du cahier des charges. I l en est ainsi même 

pour le vendeur dont l'engagement de dél ivrer l'immeuble 
quitte et l ibre ,étai t nul comme contraire aux dispositions 
d'ordre public r ég i s san t le mariage des officiers. (Bruxelles, 
civ., 12 février 1912.) G(>4 . 

X O Y A T I O X . — Y . Aliments. 

O 
OBLIGATIONS. — CONDITION RÉSOLUTOIRE.— CONDITION 

POTESTAT-IVE. L ' a r t i c le 11 do l ' a r rê té royal du iG mars 18G7, 
portant règ lement des pensions des employés et des 
ouvriers du banc d 'épreuves des armes à feu de Liège, en 
éd ic lan t «qu ' au cas où un participant est démis de son 
emploi par la commission administrative, ce dernier perd 
son droit à la pension s'il n'est au to r i sé par la commission 
à faire valoir ces titres à la r e t r a i t e » , n'infeste pas la 
convention d'une condition purement potestative, mais 
stipule une condition réso lu to i re valable; parlant, l ' a r rê té 
royal ne peut ê t re annulé de ce chef. (Liège, civ., iG décem
bre 1911.) 

— REMISE DU TITRE — CARACTÈRE VOLONTAIRE DE LA 

REMISE. — FARDEAU DE LA PREUVE. Le déb i teur qui invoque 

comme preuve de sa l ibérat ion la remise du t i t re original 
de la créance, n'est pas tenu de prouver le ca rac tè re volon
taire de cet te remise. (Anvers, civ., 25 j u i l l e t 1911.) 184 

— EFFET DES CONTRATS. — A Y A N T CAUSE ET HÉRITIER. -

OBLIGATION ATTACHÉE A LA PERSONNE. — CAISSE DE PRÉ

VOYANCE. — SOCIÉTÉ. Lorsqu'une personne a été affiliée à 

une caisse de prévoyance donnant droit , moyennant paye
ment d'une cotisai ion annuelle, à des indemni tés en cas de 
maladie, incapaci té de travail , etc., ce droit est a t t aché 
exclusivement à la personne et s 'éteint par la mort, de 
sorte que les hé r i t i e r s ne peuvent p r é t end re intervenir 
u l t é r i eu remen t et notamment dans la l iquidation de l'asso
ciation (Liège, civ., 27 décembre 1911.1 220. 

— ACTE DE BIENFAISANCE. — FORME. — CAUSE LICITE. — 

RELATIONS INTIMES ANTÉRIEURES — PENSION ALIMENTAIRE. — 

M A R I A G E SUBSÉQUENT. Un acte de bienfaisance peut ê t re 
réa l i sé sous la forme d'une obligation à t i t re onéreux, 
pourvu que celle-ci réunisse les conditions auxquelles la 
loi subordonne sa val idi té . — L'homme qui, pendant de-
nombreuses années , a entretenu hors mariage une femme 
dans une existence facile, peut valablement s'engager, 
lors de la rupture de ses relations, en vue d'assurer à cette 
femme les ressources qui la p ré se rve ron t de la misère et 
du vice. — L'engagement ne prend pas fin par le seul fait 
du mariage u l t é r i eu r de l ; i femme. (Bruxelles, civ ,3o jan
vier 192) 3,s j _ 

— PREUVE. — L IBÉRATION. Le défendeur qui reconna î t 

a\o i r reçu les marchandises dont le prix lu i est réc lamé et 
p r é t end les avoir r e s t i tuées , doit prouver sa l ibéra t ion . 
(Cass., 28 décembre 1911,1 717. 

— STIPULATION POUR AUTRUI. — MARQUE DE FABRIQUE. 

VENTE. — CONNAISSANCE DE L'USAGE PAR UN TIERS. La 

stipulation pour autrui suppose la c réa t ion , au profi t du 
tiers, d'un droi t que ce dernier n'avait pas avant la conven
tion. — N'a pas le ca rac tè re d'une st ipulat ion pour autrui , 
renonciation, dans le contrat de vente d'une marque de 
fabrique, qu'un tiers l'ait usage de la dite marque. (Cass., 
9 »uu D.112 i ' 7 ; j 7 i 

— CONTESTATION ENTRE CRÉANCIERS PRÉTENDUS. — D É B I -

TTON DES INTÉRÊTS JUDICIAIRES. Le déb i teur d'une somme 

d'argent qui n'eu opère point le payement à raison d'une 
contestation entre plusieurs p ré t endus c réanc ie rs do cette 
somme, ne peut évi ter la condamnation aux in té rê t s j ud i 
ciaires qu'en effectuant la consignation pour compte de qui 
justice dira. (Bruxelles, civ., 9 mai 1912.) o/.>5. 

— CLAUSE PÉNALE. — CODE FÉDÉRAL SUISSE DES OBLIGA

TIONS. — POUVOIR DU JUGE DE TEMPÉRER LA PÉNALITÉ. Pour 

dé te rmine r , en vue de l 'application de l 'alinéa final de l 'art. 
182 du code fédéral suisse des obligations,si l ' indemnité for
faitaire convenue entre parties est excessive, i l ne s'agit 
pas de rechercher si une rupture de contrat intervenue 
dans les circonstances de l 'espèce aurait jamais pu causer 



au demandeur un pré judice équivalent à la pénal i té 1 ; i l tant 
se demander si l 'excédent d ' indemni té résu l tan t de l 'appli
cation de la clause forfaitaire au cas de l 'espèce, n'est point 
nécessai re pour contre-balancer l'insuffisance de cette 
indemni té , pour le cas où la violation des engagements 
contractuels se serait produite dans les circonstances les 
plus pré judic iab les pour le créancier . (Bruxelles, eiv. , 
8 ju i l l e t i<)ia.1 1080 

— REMISE DE DETTE. — XoX-ACCEPTATION PAR EE DÉBI

TEUR. INOPÉRANTE. La remise d'une obligation n 'opère 
(pie si elle est acceptée par le déb i teur . (Bruxelles, eiv., 
17 j u i l l e t 1912.) 1154. 

— AUTICI.ES I I56 ET SUIVANTS DU CODE C I V I L — CARACTÈRES. 

P A Î T . — FORCI: DES PRÉSOMPTIONS. Les règles d ' in te rp ré ta 

t ion fixées par les articles n">(>, II58, 11G1 et nG3 du code 
c iv i l , sont moins des p récep tes impéra t i f s que des conseils 
dont l 'application est la issée à la prudence du juge. La 
seule circonstance qu'un l'ait n'est pas en harmonie avec 
certaine clause du contrat, ne permet pas de conclure en 
droit (pie les parties ont néces sa i r emen t p roh ibé ce l'ait. 
I l n'y a là qu'une p résompt ion qui peut ê t re dé t ru i t e par 
les autres é léments d ' appréc ia t ion soumis au juge du fond. 
(Cass., 24 octobre 1912.) 1233. 

— V. llentc. 

OPÉRATION," DE BOURSE. - V. Faillite. 

OPPOSITION. - V Exploit. 

OPPOSITION A MA R I AGE. - \ . Mariage. 

ORDRE. — PRODUCTION. — CRÉANCE. — JUSTIFICATION. 

Lorsque le juge-commissaire estime (pie l'un des produi
sants à la procédure d'ordre ne justif ie pas suffisamment 
le montant de sa créance , i l rend une ordonnance de ren
voi à l'audience pour ê t re s ta tué . — Le produisant qui 
veut r ep ré sen te r sa production dans la même forme, doit 
contredire à l'ordonnance. Les autres c réanc ie r s n'admet
tent pas le montant de cette créance en nég l igean t de 
contredire. (Liège, eiv., (7 février 1912.) 4 " 1 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — JUGE DE PAIX SUP

PLÉANT. — D É F A U T DE RÉSIDENCE. La rés idence dans l'une 
des communes du canton prescrite aux supp léan t s des 
juges de paix, doit s'entendre d'une installation fixe com
portant l'existence du domicile légal . (Cass, 11 j u i l l e t 
1911.) 40 . 

OUTRAGE AUX M Œ U R S . — V . Mœurs. 

OUVERTURE DE CRÉDIT . — RÉALISATION PAR EFFETS 
DE COMMERCE. — CASSATION. — INTERPRÉTATION SOUVERAINE 

M O Y E N NOUVEAU. — HYPOTHÈQUE. — EFFETS SIGNÉS IRRÉ

GULIÈREMENT. La clause d'un contrat d'ouverture de crédi t 
subordonnant l'acceptation des effets de commerce t racés 
par la société crédi tée , à leur conformité aux statuts de la 
Banque Nationale, ne doit pas s'entendre forcément en ce 
sens que l ' agréa t ion des effets par cette banque, alors 
mémo ils auraient é té souscrits par 1111 agent de la 
société sans qual i té à cette f in, aurait pour conséquence 
inévi table de les faire comprendre dans le compte. — Est 
souveraine, l ' in te rpré ta t ion non contraire au texte de cette 
clause et aux statuts sociaux, d ' après laquelle le directeur 
gérant, de la société s'est subs t i tué indûmen t à un admi-

. nistrateur, chargé spécia lement de ce soin pour souscrire 
les effets que le c réd i teur devait p résen te r à l'escompte à 
la Banque Nationale. — N'est pas recovable comme nou
veau, le moyeu qui n'a pas fait l'objet d'un chef de conclu
sions ou (pii n'a pas été discuté contradictoirement. — 
L 'hypo thèque const i tuée pour sû re té d'un crédi t ouvert, 
garantit uniquement le remboursement des avances que le 
crédi té peut exiger du c réd i teur eu exécut ion des stipula
tions (pli règ len t l 'économie du contrat Elle ne couvre pas 
les avances faites par le c réd i teur sur p r é sen t a t i on de 
traites souscrites au nom d'une société anonyme par son 
directeur géran t , alors qu'un administrateur é ta i t exclusi
vement investi de ce droit . (Cass., 2S décembre 1911.) 100. 

OUVRIER.. — V. Accident du trairait. — Mines. — Saisie. 

P 

P A C T E SUR SUCCESSION FUTURE. — V. Donations 
et testaments. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — V. Partage et Ucitalion. 

PARTAGE ET L I C I T A T I O N . — PARTAGE D'ASCENDANT. 
A C T E ENTRE VIFS. — D É F A U T D'ACCEPTATION D'UN DES 

BÉNÉFICIAIRES. Le partage d'ascendant fait par acte entre 
vifs, exige, à peine de nul l i té , l'acceptation de tous les 
bénéfic ia i res . L'ascendant a le droit de ret i rer ses offres, 
vis-à-vis de tous ses enfants, aussi longtemps qu'i l n'a pas 
reçu l'acceptation expresse de chacun d'eux. (Bruxelles, 
eiv., 2 janvier 1912.) 498-

— V. Enregistrement. — Succession. 

PARTIE C I V I L E . — V. Instruction criminelle. — Presse. 

PASSAGE A N I V E A U — V . Chemin de fer. 

PATENTE. — CHOSE JUGÉE. — SOCIÉTÉ ANONYME. — 

APPORT A UNE SOCIÉTÉ DE L 'ACTIF D'UNE AUTRE SOCIÉTÉ. — 

COTISATION. — RECOUVREMENT. — CASSATION. — Foi DUE 

AUX ACTES. — M O T I F SANS RAPPORT AVEC LE DISPOSITIF. 

Lorsque l 'administration des contributions, estimant 
qu'une société anonyme s'est fusionnée avec une autre, 
transmet à celle-ci l 'extrait du rôle des contributions l ' im
posant à la patente et que la cotisation u l t é r i e u r e m e n t 
contes tée devient définit ive, la dite société peut encore, 
sans méconna î t r e la chose jugée , baser son opposition au 
commandement tendant au recouvrement de l ' impôt, sili
ce qu'elle n'est pas conventionnellenienf subrogée aux 
obligations de la société cot isée. — L 'appréc ia t ion du juge 
du fond, souveraine sur ce point, ne méconna î t pas la foi 
duc aux actes, bien «pie des énonc ia t ions r épé t ée s au cours 
de la p rocédure en é tab l i s sement du droit , impliquent 
apparemment l'idée que la société poursuivie en payement 
a pris fait et cause pour la société cot isée, si le principe 
de son obligation n'a cependant été admis ni e x p r e s s é m e n t 
ni virtuellement. (Cass., 2(1 octobre 1911.) I 3 I . 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — ÉTABLISSEMENT A L'ÉTRANGER. 

RÉDUCTION. Les sociétés anonymes belges, ayant un éta
blissement à l ' é t ranger , secondaire au regard de r é t ab l i s 
sement si tué en Belgique et ne correspondant avec les tiers 
(pie sous son contrôle et par son entremise, n'en sont pas 
moins rccevables à revendiquer la réduc t ion de patente 
accordée par l 'article 10 de la loi du 29 mars 190G, m a l g r é 
que la confusion d ' in té rê t s et la complication des comptes 
nécess i t en t des supputations et des recherches pour fixer 
la part de chaque é tab l i s sement dans les bénéfices. (Liège, 
21 novembre 1911.) 284. 

— RECOURS. — POUVOIRS DU DIRECTEUR PROVINCIAL. Le 

directeur provincial des contributions saisi d'un recours 
contre une imposit ion au droi t de patente, a le droi t de 
vérifier si la fonction exercée par le r é c l a m a n t a été cotisée 
conformément à la lo i , et peut, en conséquence , reviser la 
cotisation. (Bruxelles, 27 mars 19:2.) 619. 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — ÉTENDUE. — OBLIGATIONS NON STA

TUTAIRES. Les amortissements, les dettes et les charges 
peuvent seuls ê t re dédu i t s de l 'actif pour fixer le bénéfice 
patentable. — 11 n'en est pas de m ê m e des indemni tés 
facultatives de fin de ca r r i è re que la société croit devoir 
versera d'anciens employés . (Liège, ¡ 8 j u i n 1912.) 847. 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — ABSENCE DE DÉCLARATION. — IMPO

SITION D'OFFICE. — PREUVE A FAIRE PAR L'ADMINISTRATION. 

NOTORIÉTÉ PUBLIQUE.— RÉCLAMATION AU DIRECTEUR DES CON

TRIBUTIONS. — RECEVABILITÉ. — PRESCRIPTION. — D É L A I . 

L'absence de déc la ra t ion de la part du patentable autorise 
l 'administration des finances à imposer celui-ci d'office, 
mais elle ne peut le faire arbitrairement. Le fardeau de la 
preuve, quant au montant des bénéfices imposables, l u i 
incombe au besoin par la no tor ié té publique, d 'après les 
bases dé te rminées par la lo i . — Le contribuable qui l'ait sa 
réc lamat ion au directeur des contributions sans y joindre 
les pièces ou documents justificatifs, n'encourt de ce chef 
aucune déchéance . — Le délai de la prescription, d 'après 

l 'article 4''. S L de la. loi du 21 mai 1819 sur le dro i t de 
patente, est de quatre ans lorsqu'il s'agit de droits f raudés . 
Ces mots ne. supposent pas nécessa i r emen t la mauvaise foi 
dans le chef du contribuable. Ils dés ignen t tous les droits 
dont les bases auraient dû ê t re l éga lement ind iquées dans 
la déc la ra t ion et dont la débi t ion a été découver te par les 
soins de l 'administration. (Gand, 22 j u i n 1912.) 91G. 

— D R O I T DE PATENTE DES SOCIÉTÉS ANONYMES BELGES AYANT 

DES ÉTABLISSEMENTS DISTINCTS A L'ÉTRANGER. 077. 

PAYEMENT. — V. Auoué. 

PENSION. — REVISION.—OUVRIER TÉLÉGRAPHISTE. - COM

PÉTENCE. Les tribunaux civils sont compé ten t s pour con
n a î t r e d'une action en revision de la pension accordée par 
l 'administration des t é l ég raphes à l 'un de ses ouvriers.—Il 
appartient au pouvoir judic ia i re de vérifier si l 'ouvrier 
devait ê t re pens ionné non en qual i té de malade mais en 
tant (pie blessé . (Liège, eiv., g mars 1912.) G34-

— CAISSE DES VEUVES KTORPHELINS .—COMPÉTENCE. — POU

VOIRS DU GOUVERNEMENT.—DROITS ACQUIS.Le dro i t à nnepen-

sion de veuve est acquis à t i t r e o n é r e u x et constitue un droi t 
de nature purement civile ; les tr ibunaux sont compé ten t s 
pour statuer sur les contestations y relatives. — Les droits 
et obligations respectifs de l 'Etat et de ses fonctionnaires 
ou employés , en ce qui concerne les caisses de pensions (de 
veuves et orphelins).ont leur source dans un vér i tab le con
trat , dont les statuts organiques des caisses contiennent 
les clauses et conditions. — Le gouvernement ne peut 
modifier, en dehors des conditions prévues par les statuts 
organiques, les droits r é s u l t a n t du di t contrat. — Le droi t 
à la pension de la veuve est acquis non à l ' inscription de la 
pension, mais au moment et par le fait de l 'aff i l iat ion. 
(Bruxelles, eiv., 18 mai 1912.) 780. 

PENSION A L I M E N T A I R E . — V. Aliments. — Divorce. 
Filiation. — Obligation. — Saisie. 

P É R E M P T I O N . — P A R T I E CIVILE. — SIMPLE POLICE. 

INTERLOCUTOIRE. La p é r e m p t i o n de quatre mois, à laquelle 
l 'article i5 du code de p rocédure soumet les actions civiles 
en justice de paix lorsqu'un interlocutoire a été rendu, ne 
peut ê t r e invoquée devant le juge de simple police saisi de 
l 'action de la partie civile. (Cass., 19 février 1912.) 

PERSONNE C I V I L E . — V. Action en justice. 

POSSESSION. — M E U B L E S . - PRÉSOMPTION DE PROPRIÉTÉ. 

PREUVE CONTRAIRE. - INVENTAIRE APRÈS DÉCÈS. - PRÉTEN

TIONS MAL FONDÉES. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. La p ré sompt ion 

de p r o p r i é t é qui résu l te , en faveur du possesseur, de la 
r è g l e : « en fait de meubles, possession vaut t i t r e » , peut 
ê t re combattue par la preuve contraire : mais cette preuve 
incombe à la partie adverse. — L'hér i t ie r qui l'ait com
prendre, dans l 'inventaire des objets déla issés par le 
défunt ,des choses qui appartiennent à un de ses cohér i t i e r s 
personnellement, et qui prive ainsi ce cohér i t ie r de l'usage 
de sa p ropr i é t é ma lg ré ses protestations,commet un quasi 
déli t (pii le rend passible de dommages in té rê t s . (Bruxe l les . 
22 décembre 1911.1 29. 

POSSESSION D ' É T A T . — V. Filiation. 

PRESCRIPTION. — M A T I È R E RÉPRESSIVE. — CONTRAVEN

TION.— RÉQUISITOIRE DU PROCUREUR DU ROI. — INTERRUPTION 

DELÀ PRESCRIPTION.En ma t i è r e r ép re s s ive ,pou r que la pres
cr ipt ion soit interrompue,il suffit (pie l ' infraction devienne 
l'objet des investigations de la justice. — Lorsqu'un fait 
qui ne constitue en réa l i t é qu'une contravention, a é té 
envisagé d'abord comme déli t , le réqu is i to i re du procureur 
du roi aux fins d'instruction, est un acte in ter rupt i f de la 
prescription. (Mous, corr., 9 mai i y n . ) 1211. 

— V. Avoué. — Enregistrement. —Impôts. — Instruction 
criminelle. — Patente. — Servitude. 

PRÉSOMPTION.— A". Propriété. - Succession (droits de). 

PRESSE. - CALOMNIE. — MEMBRE nu PARLEMENT. - I M M U 

NITÉ PARLEMENTAIRE. Lorsqu'un membre de la Chambre 
intente une action en dommages - in t é rê t s , fondée sur des 

imputations calomnieuses formulées contre lui par un jour
naliste et se rattachant à des actes accomplis au parlement, 
le défendeur peut offrir la preuve des faits qu'il a a r t icu lés . 
Cette preuve, ne constitue pas une recherche au sens de 
l 'article 44 de la Constitution. L ' immuni té parlementaire 
ne l'ait, des lors, pas obstacle à la recevabi l i té de la preuve 
et de la dénia 11 de. (Cass., 12 octobre 19:1) J2 . 

— L I B E R T É DES OPINIONS — JOURNAL. — A T T A Q U E S D I R I 

GÉES CONTRE UN HOMME POLITIQUE. Suivant une jur ispru

dence qui dér ive du principe de la l iberté des opinions, les 
hommes politiques ne peuvent p ré t endre ê t re lésés dans 
leurs droits aussi longtemps qu'ils ne sont a t t aqués (pie 
sous cet aspect; i l en est ainsi, quelque défavorable, quel
que injuste, quelque méchan te dans l'expression que soit 
la critique de leurs actes ou de leur valeur personnelle. 
(Anvers, eiv., 1" mars 1911.; 1Û7. 

— P A R U E CIVILE. — FONCTIONNAIRE. — PREUVE DES FAITS. 

DÉCHÉANCE. L'auteur d'imputations di r igées par la voie de 
la presse contre un fonctionnaire public qui l'a cité directe
ment devant le tr ibunal correctionnel, ne peut ê t re forclos 
du droit d'en faire la preuve qu'à par t i r du jour où le minis
tère public a déclaré à l'audience exercer des poursuites à 
charge de la partie civile. (Arlon, corr., 19 déc. 1911.) 5GG. 

— DROIT DE RÉPONSE.— CITATION DE TIERS. — REFUS D'IN

SERTION. Est lég i t ime, le refus d ' insérer la réponse à un 
article de journal , lorsque cette réponse el le-même con
tient des attaques ou des critiques envers des tiers. [Bru
xelles, corr., 18 avri l 1912 ) 5q(i. 

— IMPUTATIONS DIRIGÉES CONTRE UN RELIGIEUX. - RESPON

SABILITÉ. Le tor t moral et matér ie l que subit une personne 
à la suite d'une attaque de la presse, n'est pas en rapport 
avec le dédain qu'elle peut en l'aire dans son for in té r i eu r à 
raison de son dé t achemen t des choses du monde. — La res
ponsab i l i t é du dommage causé à un religieux par un ar t i 
cle de presse, ne saurait ê tre a t ténuée à raison ni de ce que 
cet article n'aurait été inspiré (pie par le dés i r d'opposer 
une morale à une autre, ni de ce (pie l'offensé, par suite de 
son é ta t , serait insensible à l'opprobe de l 'opinion publi
que, ni de ce que son dépa r t de l ' é tabl issement où i l rési
dait a coïncidé avec une instruction judiciaire p rovoquée 
par des faits d ' immora l i té qui lui sont directement impu
tés à to i t , et sont commentés dans un esprit tendancieux 
ou avec une coupable légère té . (Brux. , eiv., i3 mai 1912.) goj. 

— A'. Variétés. 

P R Ê T . — EXPOSITION. — PRÊT A UN EXPOSANT EN VUE 

D'ORNER SON STAND. AVANTAGES ÉQUIVALENTS POUR LES 

DEUX PARTIES. CONTRAT COMMUTATIE. — RISQUE DU CAS 

FORTUIT. — INCENDIE. N'est pas un conimodat. le contrat 
par lequel un exposant, dans le but de mieux présen
ter ses propres produits, reçoi t gratuitement d'un autre 
négociant divers objets du commerce de celui-ci, avec obl i 
gation de les disposer à une place bien spécifiée de son 
stand, en y appliquant des é t ique t tes au nom du p r é t e u r et 
avec pouvoir de les vendre au bénéfice du p r ê t e u r à un p r ix 
dé te rminé à l'avance. — Ce contrat, conclu en vue d'avan
tages de publ ic i té commerciale équiva len ts pour chacune 
des parties, est un contrat innomé commutatif. En consé
quence, l'exposant emprunteur ne doit apporter à la garde 
des objets confiés que les mêmes soins qu' i l donnait aux 
siens; i l n'est pas responsable de la destruction de ces 
objets par un incendie fortuit , alors même que l 'estimation 
en aurait été faite au moment du contrat en vue de la vente. 
(Bruxelles, 28 j u i n 1911.) 228. 

— INTÉRÊTS, — ANATOCISME. — COMPTE COURANT. — C A P I 

TALISATION DES INTÉRÊTS. L'article 1154 du code ci vi l défend 
de faire produire des in t é rê t s aux in t é rê t s , si ce n'est par 
convention spéciale et p o s t é r i e u r e à l 'échéance de ceux-ci. 
On ne peut donc, par accord pos té r i eu r , convenir 
r é t roac t ivemen t d'une capitalisation de ces in té rê t s dans 
le passé . — En ma t i è re de compte courant, l'usage permet 
de capitaliser les in té rê t s ; chacun des postes du compte 
perd alors son indiv idual i té propre et ce n'est qu'à la clô-
tnre définitive du compte que sont é tabl ies les obligations 
du débi teur . (Liège, 13 février 1912.) 55i 
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Inl i té de ce possesseur découle du simple fait que l'objet 
é t a i t défectueux et que cette défectuosi té a amené l'acci
dent. (Liège, 2 j u i l l e t 1912.) 978. 

— EXPOSITION. — CONCUSSION D'EMPLACEMENT. — CLAUSE 

D'EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ D'INCENDIE. — PORTÉE. 

Lorsque le contrat intervenu entre un exposant et l'orga
nisateur de l 'exposition, stipule que « celui-ci est exonéré 
de toute re sponsab i l i t é du chef d'incendie, quelle qu'en soit 
la c a u s e » , l'organisateur de l 'exposition reste néanmoins 
responsable des suites d'un incendie, qui n'a pu éc la ter n i 
se propager que parle défaut des p récau t ions normalement 
prises pour p réven i r ou combattre ces sinistres. — Une 
clause d ' exonéra t ion de r e sponsab i l i t é n'affranchit pas le 
déb i teur de la r épa ra t i on des conséquences dommageables 
de sou dol ni de sa faute, lourde. (Bruxelles, civ., 22 j u i l l e t 
1912.) 99 3 -

— ACCIDENT. — T R A M W A Y . — VITESSE EXCESSIVE. Si, en 

principe, tout conducteur de véhicule , avant d'emprunter 
des voies de tramway, doil s'assurer qu'elles sont l ibres j 

on ne peut cependant, à peine d'entrave sé r ieuse de la cir
culation, exiger de lui qu'ayant aperçu de loin un tramway 
arrivant , i l en attende le passage, lorsqu 'à raison de la dis
tance (pli le s épa re encore de celui-ci, i l est fondé à croire 
qu'il a le temps largement suffisant pour traverser les 
voies. — Si une collision survient par suite d'un fait anor
mal imputable au wattmau, celui-ci seul en est respon
sable. (Bruxelles, corr.. 17 ju i l l e t 1912.) 1118. 

— AUTOMOBILE. — PROMENADE. — I N V I T É . — ACCIDENT 

MORTEL. — F A U T E DU PROPRIÉTAIRE. — CHOIX D'UNE ROUTE 

DANGEREUSE. — EXCÈS DE VITESSE. — F A U T E DE L A VICTIME. 

Lorsque le p r o p r i é t a i r e d'un automobile a invi té une per
sonne à faire une promenade d ' ag rément dans sa voiture, 
i l doit ê t re déc la ré responsable de la mort de son invité, 
survenue à la suite d'un accident qui lui est imputable à 
raison de sa vitesse excessive et du choix d'une route dan
gereuse, rendue plus mauvaise encore par l 'état boueux et 
glissant du terrain. — Mais sa responsab i l i t é , qui ne peut 
d'ailleurs être basée sur l 'article i:t84 du code c iv i l , doit 
ê t re a t t énuée , tant à raison de ce que son invi té connais
sait aussi bien que lui les dangers de la route choisie, que 
de l'imprudence commise par celui-ci, qui n'avait pus [iris 
dans la voiture une place lui permettant de r é s i s t e r à un 
choc. (Nimes, 21; mars 1912.1 11O2. 

— AUTOMOBILE. — CHIEN. — ACCIDENT. — F A U T E COMMUNE. 

Quand le p rop r i é t a i r e d'un chien s'est r a n g é avec l 'animai 
sur l 'un des cotés d'une route en ligne droite à l 'arr ivée 
d'un automobile, i l est responsable de l'accident causé par 
le l'ait du chien qui se p réc ip i t e sur la voiture, alors même 
que la vitesse de celle-ci a dépassé 35 k i l omè t r e s à l'heure 
et qu' i l n'a pas été l'ait usage de l'avertisseur. — Toutefois, 
i l y a l ieu à réduc t ion des dommages - in t é rê t s , en tenant 
compte de ce que le choc eût été moindre si la vitesse 
n'avait été que de 3o k i l omè t re s , et de ce que le p ropr ié 
taire de la machine endommagée l'a fait r é p a r e r de suite, 
au lieu de l'aire constater la nature des dégà ls de man iè re 
à eu é tab l i r exactement les conséquences . (Bennes, 27 avr i l 
1908. ) 1103. 

— A U T O M O B I L E . — C H I E N ÉCRASÉ, l 'n conducteur d'auto
mobile ne doit prendre aucune préca i i i ionspéc ia le à l 'égard 
des chiens qui se trouvent sur la voie carrossable. — Le 
p r o p r i é t a i r e doi l veiller à la garde de son chien; en lais
sant divaguer cet animal, i l commet une faute et une 
imprudence dont i l ne peut rejeter la r e sponsab i l i t é sur 
autrui . (J.iége, connu., i5 octobre 1912.) 1212. 

— ADMINISTRATIONS PUBLIQUES.— ENTREPÔTS.— INCENDIE. 

L'Etat , en tant qu'administration des douanes, n'est pas 
responsable des marchandises en t reposées que si le dom
mage al légué a été causé par la faute de ses agents. — Vue 
administration communale n'est pas responsable des con
séquences dommageables de l'incendie d'un en t r epô t 
public établi et entretenu par elle, alors même que la sur-
venance de cet incendie ou sa propagation serait due à 
l'insuffisance des mesures nécessa i res pour p réven i r ou 
combattre pareils événements . (Anvers, civ., 20 février 
1911.) 1299. 

— DOMMAGES-INTÉRÊTS. — SÉDUCTION. La séduct ion par 

promesse de mariage donne ouverture à une action en dom
mages in té rê t s . (Audenarde, civ . ,3o j u i l l e t 1912.) i3oa. 

— L A RESPONSABILITÉ CIVILE DES POUVOIRS PUBLICS. 5 I3. 

— PROJET DE LOI DU CONSEIL DE LÉGISLATION SUR LA RES

PONSABILITÉ DES AUTORITÉS PUBLIQUES. <)Gl, 1217. 

— V Chemin /le fer. — Commune. — Compétence. — Con
imi de mariage. — Effet de commerce. — Louage d'ouvrage et 
d'industrie—Notaire. - Presse. — Servitude. — Société. 

R É T R O A C T I V I T É . — V . Evocation. 

R E V E N D I C A T I O N . — X. Propriété. 

REVISION. — V. Accident du travail.— ÏAinguc flamande. 

SAISIE. — GAGERIE. — SURSIS. — RÉFÉRÉ. Moyennant 

consignation des loyers réc lamés , le juge des ré férés est 
compé ten t pour ordonner le sursis à tout acte de con
traint.; comme suite à un commandement notifie, en 
vertu de l 'article 819 du code de p r o c é d u r e civile, en vue 
d'une saisie-gagerie. lorsqu'un expert a été dés igné sur les 
diligences du preneur pour consta ter si la ma i son louée est 
inhabitable. (Bruxelles, réf. civ., 3o novembre 1910.) 12,'i. 

— A R R Ê T . — T I T R E . — JUGEMENT FRAPI Ê D'APPEL APRÈS 

LA SAISIE.— SURSIS. — CRÉANCE LIBELLÉE EN MONNAIE ÉTRAN

GÈRE. — EVALUATION. La saisie ar rê t faite en vertu d'un 
jugement non exécu to i re par provision, est r égu l i è re lors
qu'elle a été p ra t iquée avant l'appel de ce jugement ; i l y a 
l ieu de surseoir à statuer sur la demande eu val idi té ou en 
main levée j u s q u ' a p r è s décis ion du juge d'appel. — La cré
ance du saisissant doit è l re tenue pour liquide lorsque le 
t i t re contient les é léments nécessa i res pour en d é t e r m i n e r 
le montant. — Si elle est l ibellée en monnaie é t r a n g è r e , le 
saisissant ne peut continuer sa poursuite qu ' ap rès avoir 
fait éva luer en monnaie belge les causes de la saisie. 
(Anvers, civ.. 12 j u i l l e t 1911.) 18G. 

— A R R Ê T . — OBJET. — CRÉANCE FUTURE. - SALAIRE DES 

OUVRIERS. La sa is ie-ar rê t p ra t iquée à charge d'un ouvrier 
entre les mains de son patron, peut porter non seulement 
sur les salaires déjà dus, mais aussi sur ceux qui seront 
dus dans l'avenir. (Anvers, civ., 25 janvier 1911.) 224. 

— EXÉCUTION.— DEMANDE EN DISTRACTION. — PREUVES DE 

PROPRIÉTÉ. — H A B I T A T I O N COMMUNE.— F I L S MAJEUR. L'ar

ticle G08 du code de procédure civile n'exige pas que l'ex
ploi t tendant à la distraction d'objets saisis énonce les 
p ièces just i fie a t i ves qui concernent l'acquisition de chacun 
des meubles r e v e n d i q u é s : i l suffit (pie le saisissant soit 
misa même de rencontrer et de combattre les p r é t en t ions 
du revendiquant. — Les parents dans la maison desquels 
habite un fils majeur, sont p r é s u m é s p r o p r i é t a i r e s des 
meubles garnissant l 'habitation commune, à l'exception de 
ceux qui se trouvent dans l'appartement rése rvé au fils. 
(Mous, civ., l ' i janvier 1912.) 4°9-

— EXÉCUTION. DEMANDE EN DISTRACTION.— JUGEMENT 

PAR DÉFAUT RENDU CONTRE LE SAISISSANT. — OPPOSITION. 

MISE; EN CAUSE DU SAISI. Si le saisissant l'ait opposition au 
jugement qui. statuant par défaut à son égard , a accueilli 
la demande en distraction formée par un tiers conformé
ment à l 'article G08 du code de p rocédure c iv i le , i l est indis
pensable (pie le déb i t eu r saisi soit mis en cause. — La mise 
en cause sera faite par la partie la plus diligente.— Si le 
saisi ne comparait pas, i l y aura lieu à défaut- jonct ion. 
(Mous, civ.. 22 février 1911.) 4 l ! -

— IMMOBILIÈRE. — ABSENCE DE DÉFAUT-JONCTION. — CON

CESSION I»E MINE SAISIE. — D É F A U T D'ÉVALUATION. — A l ' P E L 

NON RKCKVABLK. — F I X A T I O N D'UN NOUVEAU JOUR POUR L 'AD

JUDICATION. La p rocédure du défaut-jonction n'est pas 
applicable à l'action en va l id i té de saisie immobi l iè re ni à 
l ' intervention tendant à la distraction do l'objet saisi. 
L'action en val idi té de la saisie immobi l iè re d'une conces
sion houi l lè re doit ê t re évaluée conformément à l 'article 32 
de la loi du 25 mars 187G; faute d 'évaluat ion, l'appel du 
jugement statuant tant sur la demande incidente en dis-

t ract ion que sur le fond, est non reeevable. — En cas d'ap
pel, même non reeevable, la cour fixe un nouveau jour pour 
l 'adjudication, conformément à l 'article 32 de la loi du 
i5 aoû t 1854. (Bruxelles, 28 février 1912 ) 783. 

— EXÉCUTION. — INSTRUMENTS SERVANT A L'EXERCICE DES 

ARTS. — OUTILS DES ARTISANS. — ORDONNANCE DE DÉGUERITS-

SE.MENT. — F R A I S . Les objets énumerés à l 'article 592, 2" et G", 
du code de p r o c é d u r e civile, peuvent ê t re saisis pour avoir 
payement des frais de l'ordonnance expulsant un locataire 
des lieux que ces objets garnissaient. (Bruxelles, réf. civ., 
3 i niai 1912.) 823. 

— A R E Ê T . — CONDAMNATION DU TIERS SAISI DÉBITEUR COMME 

PUR ET SIMPLE. — COMPÉTENCE. — RENVOI DU TIERS SAISI 

DEVANT SON JUGE. — CRÉANCE COMMERCIALE. — INDISPONIBI

L I T É DE LA CRÉANCE SAISIE. — OBLIGATION DU COMMERÇANT. 

FOURS INCORPORÉS A L ' IMMEUBLE. — P R I X . — D E T T E COMMER

CIALE. La demande par le saisissant de déc la re r le tiers 
saisi déb i t eu r pur et simple des causes de la sa is ie-arrê t , 
est de la compétence du juge de la saisie. — La condamna
tion comme déb i t eu r pur el simple est une péna l i t é civile, 
qui ne doit ê t re app l iquée que si le tiers saisi ne satisfait 
pas à une injonction du juge de faire sa déc la ra t ion et de 
la just i f ier dans un délai dé t e rminé . — Elle ne peut ê t re 
p rononcée : I " ni à raison du ca rac t è r e incomplet ou impre 
cis d'une déc la ra t ion qui permet de se rendre compte de la 
situation du tiers saisi envers le saisi, et qui a été complé
tée au cours de la p rocédure par des renseignements et par 
line communication officieuse des pièces just if icatives; 

2 0 ni à raison du ca rac t è r e frauduleux de la déc la ra t ion , 
lorsque l'effet utile de celle-ci n'en est pas r édu i t à néan t 
Le juge de la saisie do i l renvoyer devant le juge du tiers 
saisi la vér i f icat ion d'une créance qui est commerciale à 
l 'égard de ce dernier. En prononçan t le renvoi, le juge de 
la saisie n'a pas à spécifier quel est le juge compé ten t . - Le 
principe de l ' indisponibi l i té de la c réance sa is ie -ar rè lée ne 
s'oppose pas à ce que le tiers saisi obtienne de son créan
cier la remise de sa dette, lorsque cette remise a une cause 
lég i t ime a n t é r i e u r e à la saisie. — Si la réa l i t é de cette 
cause est contes tée et si la solution de la contestation est 
indissolublement liée à la question de l'existence de la 
dé l i e , le l i t ige sur ce point ne peut è l r e distrait de la coin 
pé tence pré judic ie l le du juge de renvoi. — Lorsqu'un bon 
langer fait construire des fours qui s'incorporent à l ' im
meuble qui lui appartient et dans lequel i l exerce son 
commerce, le pr ix de l'entreprise constitue une dette com
merciale si. en contractant, i l avait en vue exclusivement 
les in té rê t s de son commerce, et nullement l ' amél iora t ion 
t r è s accessoire qui en pourrai t r é su l t e r pour son patrimoine 
immobil ier . (Bruxelles, 8 mai 1912.) 841. 

— INSTITUTEUR COMMUNAL — APPOINTEMENTS. — QUOTITÉ 

SAISISSABI.E. — PENSION ALIMENTAIRE. — DÉLÉGATION PAR 

JUGEMENT. La demande tendant à faire ordonner que les 
appointements et aunes r é m u n é r a t i o n s revenant à un inst i 
tuteur communal, soient affectés au payement de la pension 
alimentaire al louée à sa femme, est contraire à la loi du 
21 ventôse an I N , qui d é t e r m i n e la quot i t é saisissable des 
traitements. — Même dans la l imi te de la quot i té saisis
sable, i l n'appartient pas aux juges de déc ider que ces 
appointements et r é m u n é r a t i o n s seront spéc ia lement affec
tés au payement de la pension, et que la signification du 
jugement qui sera faite à la commune débi t r ice do ces 
appointements vaudra opposition entre ses mains sans 
autre formali té , a peine de dommages- in té rê t s au cas où 
elle ne la respecterait pas. (Bruxelles, civ., 9 févr. 1912.} 955. 

— A R R Ê T . — VALEURS SAISISSABI.ES. — ARTISTE LYRIQUE. 

COSTUMES ET PARTITIONS. I l appartient au juge des référés 
d'ordonner la main levée d'une sa is ie-arrê t si les choses vin-
culées sont insaisissables. — Le mot « out i l » doit ê t re 
entendu dans un sens large et conforme aux idées d'huma
ni té qui ont insp i ré les dispositions de l 'article 092 du code 
de p rocédure civile. Les costumes de t héâ t r e , les part i t ions 
d'un artiste lyrique sont insaisissables par application de 
l 'art iclo 592, G0, du di t code, comme é t an t indispensables 
pour l'exercice de sa profession et comme é t an t nécessa i res 
k ses occupations personnelles et j ou rna l i è r e s . — Même dans 

lo cas p révu par les n°- 3 et 4 de l 'article 592 du code de pro
cédure civile, le respect de l 'esprit de la loi imposée par 
des cons idéra t ions de décence et d 'humani té , a fait admettre 
que la valeur de 3oo raucs peut ê t re exceptionnellement 
dépassée selon les cas. (Bruxelles, réf. ci v., 3o oc 1.1911.) 1177. 

— Y. Compétence. — Contrat de mariage. 

SCELLES. — Y . Contrat de mariage. 

SÉDUCTION. — V. Responsabilité. 

Y. Compétence. — Contrat SEPARATION DE BIENS. 
de mariage. 

S E P A R A T I O N D E S P A T R I M O I N E S . - V . Succession. 

S E P A R A T I O N D E S P O U V O I R S . — V . Compétence. 

S E Q U E S T R E J U D I C I A I R E . — CARACTÈRE DE CETTE 

MESURE. POUVOIR DES TRIBUNAI X. La mise sous séques t re 
judiciaire, comportant une restriction du droit de pro
pr ié té , constitue une mesure spéciale el exceptionnelle que 
le j uge ne peut ordonner s'il n'existe des mol i fs graves, et 
s'il ne lui est-pas démont ré qu'elle s'impose pour évi ter un 
dommage i r r épa rab le . (Bruxelles, " , i janvier 1912.! i ° 7 ( . 

S E R M E N T . — LITISUÉCISOIRE. — SIGNATURE DE LA PARTIE. 

ADMINISTRATEUR DE SOCIÉTÉ. — POUVOIR SPÉCIAL. — SER

MENT RÉFÉRÉ. La validi té de la déla t ion d'un serment l i t is-
décisoire n'est pas subordonnée à la signature de la partie, 
i l suffit que la conclusion soit s ignée par l 'avoué. Le 
mandat d'administrateur d'une société anonyme ne com
porte pas par lui-même le pouvoir de p rê te r un serment 
l i t i sdécisoire déféré ou référé à la sociéie . — La partie qui 
réfère un serment ne reconnait pas nécessa i rement la régu
la r i t é de la déla t ion. (Anvers, civ., 11 juil let 1911.) 90. 

— DES CAS DANS LESQUELS LE SERMENT EST NÉCESSAIRE 

POUR UN TÉMOIN, A PEINT: DE NULLITÉ. 931. 

— A PROPOS D'UN OUVRAGE HOLLANDAIS SUR LE SERMENT EN 

I24(). JUSTICE. 

S E R V I T U D E . — CONDUITE D'EAUX INDUSTRIELLES. — DES

TINATION DU PÈRE DE FAMILLE. Lorsqu'i l est constant que 

des bassins de décanta t ion formant partie d'un immeuble 
vendu, déversa ien t visiblement depuis longtemps leurs 
eaux industrielles r é s idua i r e s dans le filet d'eau traversant 
u n fonds inférieur, si les choses ont été mises en cet é ta t 
par le p r o p r i é t a i r e p r i m i t i f des deux fonds, elles sont 
constitutives d'une servitude de conduite d'eau continue et 
apparente, é taldie par destination du père de famille. 
(Liège. 1 6 décembre 1 9 1 1 . 210. 

— D R O I T AUX EAUX D'UNE SOURCE. La circonstance que les 

eaux d'une s o u r c e jaill issant dans le fonds supé r i eu r a r r i 
vent, après y avoir formé un ruisseau, s u r le fonds infé
r ieur ,ne dispense pas le p ropr i é t a i r e de ce fonds de prouver 
qu'il a acquis le droit aux eaux de la s o u r i e par la voie de 
la prescription (Liège, 18 ju i l l e t 1911.) 23û. 

— T I T R E . — RENONCIATION IMPLICITE A UNE SERVITUDE 

NÉGATIVE DE VUE. Quand un terrain à bâ t i r est vendu par 
lots et que, lors de cette vente, l'on a rése rvé à l 'adminis
t ra t ion communale du lieu le "droit d'imposer s a n s indem
nité le reculement des constructions à é r iger sur ce terrain, 
i l faut p r é s u m e r que les parties à ce lotissement ont 
affranchi des servitudes des articles G78 et 679 du code c iv i l 
la partie de terrain ainsi assujettie à l 'obligation de bâ t i r 
en retrait . (Bruxelles, civ., 2;) avr i l 1912.) 688. 

— JOURS DE SOUFFRANCE.— VERRE DORMANT . — VERRE PER

FORÉ. — ASSIMILATION IMPOSSIBLE. — JOURS NE POUVANT SER

V I R A L'AÉRATION. Les ouvertures à verre dormant p révues 
par l 'article G7(iducode c iv i l rentrent dans la ca tégor ie des 
jours ne pouvant pas servir à l ' aéra t ion . Le verre perforé 
à trous ne peut donc être ass imilé au verre dormant p révu 
par le d i t article. — Si, en effet, le verre perforé établi à la 
hauteur voulue rempli t lo but de la lo i eu ce qui concerne 
la vue, i l ne satisfait pas aux prescriptions légales en ce qui 
concerne le bruit , les odeurs les jets d'immondices, contre 
lesquels le l ég is la teur a manifestement voulu p ro tége r 
l 'hér i tage voisin, alors surtout que les verres per forés sont 
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des t inés à éc la i rer et aé re r des locaux à usage de cuisine. 
Le lég is la teur ayant, exige une c lô ture continue, l'on arr i 
verait, nécessa i r emen t à l 'arbitraire si l'on admet tait dans 
le verre des sol ut ions de coutinui (é don t la dimension ne 
saurait cire dé te rminée sur une base légale en vue de l'aé
ration. iSeine. civ., i 1 mars 1912.) 1 180. 

— S K K \ I n l>K. - K.U'X M É X A O È l i F S . — l 'UESCUIPTIOX. Les 

communes ne sont pas responsables, d'une façon généra le , 
des inconvénients résu l tan t pour les habitants des émana
tions malsaines provenant du sé jour d'eaux ménagè re s sur 
la voie publi epte. et à fort io r i , de l'éeou le ni eut de ces eaux 
dans des fosses a ciel ouvert. Mais leur r e sponsab i l i t é est 
engagée lorsque les émana t ions se produisent, eu suite de 
la viola 1 ion d'un droi 1 particulier, là où ci les ne se seraient 
pas produites sans la violation de ce droit . — L'écoulement 
d'eaux ménagères n \ s i p a s susceptible de se transformer 
en servitude par prescription. (Audcnai de, civ., 28 lévrier 
I()I2.) l3og. 

— Y. E.\ prtqiriation ]> our en lise d'utilité pubUijUC-

S O C I E T E . • - ACTION EN .11:STICK. — SOCIÉTÉ ANONYME 

KTUANOÉRE. — SUCCURSALE I N 15EI.G1QCE.— PUBLICATION HE 

L'ACTE CON'ST n t T IE. — J 'OUME Di: L'ACTE. — LÉGISLATION 

AMÉRICAINE. L'action in tentée par une société anonyme 
é t r angè re avant en Belgique une siiccnrsa le ou un s iège 
d'ope ra t i tin s. est m 01 recc \ a 1 de si l'acte constitutif de celte 
société n'a pas élé publié en entier an Moniteur belge.. 
L'a c l e publié eu M uni leur doit ê t re cou forme à la législat ion 
du pay s de la société en cause. — S'il s'agit d'une société 
const i tuée dati- It s Etats-Unis d'A 111 ér iqne, l'acte à publier 
est 1 a dec la ra, ion a ut lien ti que a ppe ée « cert i fi ea I d'organi
sation >\ (Bru.xci les. S décembre I | | 1 1.) 171. 

— Dissoi.1 TI I IN . STATUTS. La dissolution et la liquida-
l ion d'une société enlèvent toute valeur aux statuls qui 
régissaient »01 : foiiric.iineiiietit et, par voie de consé-

ileges que ees statuts rouleraient à ses 
1, 28 décembre n u i . ' 2M4. 
NI: SOCII-TÉ AM1NVMK. — ASSEMBLÉE GÉNE-

•:. — CONVOCATION D'UNE ASSFMW.ÉE NOU-

' I I ; LES LIQUIDATEURS. — 1 )I-'MAXIU-: D'UN 

\.\i!;t:s. • ORDRE ne .incii. L'asseinlilée 
.•iinaires d'une -oeiet é auniivnie a ! e droi t 

qtienec, aux :aa 
f. ' l u i n i e 11 L'.- . ( i > ;i ii 

— l . I ( , : l . ' Il>.\T m : 

K A I . I : IRRÉGI i . i i i: 

CELLE. •-- l ' o l '• 

oiun t u : D'A( M m:-
généra le dis net 
de \ei ' i i ier la regu 1 a ri lé îles décis ions prises par une 
assein l'dée généra I e a ni eri cure : s'il ni» lui est pas permis 
d'en prononcer la nul l i té au pré jud ice du droi t des tiers, 
elle peut toujours dé l ibérer sur les mesures à prendre 
pour remédie r à une situation i r r c g n l i é r e . — Les liquida
teurs nommés par une assemblée généra le i r régu l iè rement 
composé ' 1 .n'en sont pas moins qualifiés pour convoquer 
une assemblée nouvelle, sur la demande qui leur en est 
l'aile par un groupe (l'ac 1 ionnaires représen tan t la quot i té 
du capital Michil. dé te rminée pur l 'article (io de la loi du 
1S mai 1X7:? ou par scouts. Les» liquidateurs d 'une 
société anonyme sont tenus de renseigner l 'assemblée 
généra le des actionnaires sur les mesures qu'ils ont prises 
contre les souscripteurs d'actions non l ibé rées ; mais ils 
ont seul.- qual i té pour appréc ie r l ' oppor tun i té des appels 
de fonds, et ils ne sont pas obligés d 'obéir sur ce poinl aux 
injonctions de l ' a -semblée . — L 'assemblée généra le a tou
jours la faculté de mettre fin a u mandat des liquidateurs 
qu'elle a nommés . Bruxelles, civ., 27 novembre 1911.) a38. 

— I.IQUIDATTTT:. — AVOUÂT. L a \ ( ica t cli a rgé 1 le la 1 i q u i -

dation d'une, société a non \ nie, mais qui n'ex crée pas habi
tuellement la profession de liquidateur, n'est pas soumis à 
la patente. (Bruxelles. 27 mars 1912..1 (¡19 

— ADMINISTRATEUR. — RESPONSABILITÉ.— APPROBATION DU 

B I L A N . Les administrateurs de sociétés sont tenus envers 
les tiers des dél i ts et quasi-dél i ts qu'ils commettent dans 
l 'exécut ion de leur mandat. I l importe peu en quel t i t re ou 
en quelle qual i té les tiers non actionnaires éprouven t le 
pré judice . — Les actes de gestion impliquant infraction 
aux dispositions do l a loi sur les sociétés ou aux statuls 
sociaux, tombent sous l 'application de l 'article 52 de la loi 
du 18 mai 1873. — Le défaut de contrôle et de surveillance 
sé r ieuse comme tout acte de gestion contraire à l ' in térê t 1 

social, ne constituent pas nécessa i r emen t une infraction à 
la loi et aux statuts. — L'approbation par r a s s e m b l é e 
généra le du bilan, «'livre des administrateurs, ne peut 
avoir aucune influence sur le sort de 1 action introduite 
par des tiers, autres (pie les actionnaires, sur la base des 
i ml ica lions e r ronées que contient le di t document.( I''nrnes, 
civ., 2'! mars 1912.) 700. 

— ASSOCIATION D'ASSURANCES MUTUELLES. — STATUTS. 

MODIFICATION. POUVOIRS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

Kst nulle, la dé l ibéra t ion de l 'assemblée généra le d'une 
association d'assurances mutuel les qui décide la participa
tion aux opéra t ions d'une société commerciale, alors même 
que l 'assemblée généra le avait le pouvoir de modifier les 
statuts. iSent. arbit., a<> mars 1912.) -if>. 

— STATUTS. MODIFICATION. — POUVOIRS DE L'ASSEM

BLÉE UÈNÉK.W.E. L 'assemblée généra le ne peut majorer la 
eut isa l ion que les associés se sont engages à verser, alors 
même que la convention de société lui donne, sans restric
tions, le droi t de mod i fier les statuts. Sent. arbit., i."> a v r i l 
I<)12.) 798. 

— ENGAGEMENT SOUS LA RAISON S O C I A L E .— Al!< s ut: POU

VOIR. - - CONTRAI T A N r ni: BONNE FUI • V A L I D I T É . L 'associé 

en nom collectif q u i c o u 1 racte sous la raison sociale, 
engage la société envers le tiers de bonne foi, même dans 
le ea s 011 ,en e o n I ra 1 t a m, i 1 a abusé 1I11 mandat reçu de son 
associé . (Bruxelles, 27 mars 1912.) «45. 

— ANONYME. — CAITI 'AE SOCIAL. — E V A L U A T I O N . A P 

PORT S D'OP I IONS DE I ON l'RATS !>!• I-o l'R M I T R 1 :s. V A L I D I T E . 

ACTIONS DE SECOND IIANG. — RÉMUNÉRATION.— FOURNITURES 

PAR ACTIONNAIRES. — MODALITÉS L>K PAYEMENT. — CLAUSE 

LICITE. Dans une société anonyme, i l est permis aux par
ties de ne pas comprendre dans l 'évaluat ion du capital 
social, le montant de certains apports rémi iuércs p u r des 
a cl ion s de s cond ra ng, alors surtout que ces apports sont 
d ' ine" évaluat ion difficile cl a l é a t o i r e : néanmoins , 'ces 
actions r ep réscn lcn l une partie du capi 1 a! social et leurs 
porteurs sont des associés vér i tab les . — .N'est pas incompa-
; i ble avec la sociélé anonyme, la créa lion pu r les st u t u t s de 
pareille soci et ( . d'à et ions de second ra ng rem i ses à ce UN qui 
prennent l'engagement d'effectuer pendant un certain 
t e m p s certaines fournitures à la société , «1 un prix dé ter 
mine, alor- même que la quui i té des bénéfices a 11 ri 1 niés à 
ces action-- doil e're r épa r t i e entre elles, non pas p a r parts 
égale" , mais proportionnellement aux fournitures effec
tuées par les porteurs. -. I l peut ê t re va'ablcnieni s t ipu lé 
que les porteurs de ces actions de second rang ne seront 
p a y é s des fournitures faites par eux eu exécut ion de leur 
e n g a g e m e n t , qu ' après la dotation d un fonds (l'amortisse
m e n t et d'un fonds de réserve, et le payement d'un premier 
<1 i \ i 11 end e aux actionnaires pri s i 1 égb'-s. (Bruxelles, 20 mai 
1912.) 1093. 

— I.IQS I D A T I O X . — I 1ROIT Ht s l'RKAN< I l .Rs , L'article 117 de 

la loi sur les -i.cieles n'a nullement pour effet d ' empêcher 
I es créa ne i ers les p'us diligents de faire consacrer leur 
créance en justice, et d'en poursuivre hirel iiuiir le paye
ment in tégra l . 'Bruxelles. 22 octobre 1912.) 1243. 

— SECOURS MUTUELS. — L I Q U I D A T I O N DE L 'AVOIR SOCIAL. 

A Y A N T DROIT. Sous le r ég ime de la loi du 23 ju in 1894, ont 
seuls droi r de participer au partage de l'avoir social, les 
m u t uel list es encore en vie et faisant encore partie de la 
société mutuelle à sa dissolution. (Liège. 9 j u i l l . 1912.) 1257. 

— Y. Cession tle créance. — Conijictcnce. — Conçurrence 
déloyale.— Exploit. — Patente.— liéféré. — Vm ietés. 

S O U R C E . Y. Servitude. 

S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . — T R A V A U X DE LA COUR 

D'APPEL DE OAND (I" ' août 1911 au 1 « aoû t 191a). io3g . 

S T I P U L A T I O N P O U R A U T R U I . — V . Obligations. 

S U B R O G A T I O N . — V . Privilèges et hypothèques. 

S U C C E S S I O N . — SÉPARATION DES PATRIMOINES. — COM

MUNAUTÉ CONJUGALE. L 'ar t ic le 3g de la loi h y p o t h é c a i r e n ' a 
pas dérogé à l 'article 878 du code c iv i l , qui permet de pour-

suivre la s épa ra t ion des patrimoines contre l 'hér i t ie r , 
surtout lorsque ses c réanc ie r s sont inconnus ou qu'i l 
importe de pouvoir l'opposer à ses c réanc ie r s futurs. — En 
disposant que le mari ne peut exercer ses reprises (pie sur 
les biens de la c o m m u n a u t é , l 'article 1472 du code c iv i l 
n'exclut pas son droi t d'exercer l 'action en sépa ra t ion des 
patrimoines contre la succession de la femme du chef des 
r écompenses qu'elle doit à la c o m m u n a u t é . (Liège, civ., 
24 novembre 1911.) 1S2. 

— RAPPORT. — DISPENSE TACITE. — ERREUR DE DROIT'. 

OPTION ENTRE LA. QUALITÉ DE DONATAIRE LÉGATAIRE ET' 

D'HÉRITIÈRE. Une dispense tacite du rapport peut ê t re 
admise si elle est certaine ei indubitable, notamment si 
elle r ésu l t e des dispositions de l'acte, de (elle m a n i è r e que 
l 'obligation du rapport serait inconciliable avecc.es dispo
sitions. — Le doute doit s ' i n i e rp ré te r dans le sens de l 'obli
gation du rapport , .celte obligation formant la règ le . j 
Les déc la ra t ions dans des actes auxquels les parties ont 
ass i s té , ne les lient pas si elles ont commis une erreur de j 
droi t sur les avantages faits par ces actes,et sur la man iè re j 
dont ces avantages doivent être appréc iés , conformément j 
à l 'article 1109 du code c iv i l . — L'option entre la qua Ii lé de i 
donataire léga ta i re et d 'hé r i t i è re s 'opère not a ni ment pa r ' 
lu déc la ra t ion , dans un acte de partage, de conserver en i 
ordre principal la qual i té de veuve donataire en vertu du i 
contrat de mariage, et de l éga t a i r e en vertu du testament. 
(Mon*, civ., 7 mars -1912.) 697. j 

— CURATEUR A SUCCESSION VACANTE. — ACTION PAUI.IENNE. j 

Le curateur à succession vacante n'a point qua l i t é pour | 
demander, par l 'action paulienne. la révoca t ion d'actes j 
p r é t e n d u m e n t faits par le défunt en fraude des droits de i 
ses c réanc ie r s . (Bruxelles, civ., 9 niai 1912.) 925. | 

— OPPOSITION A PARTAGE. — ABSENCE DE. LA QUALITÉ j 

D ' I I É E I ITEI;. Manque de buse légale el constitue une voie de j 
fa i I . l 'opposition à parla ge visa u l une personne qui n'est n i 
l 'hér i t ière légale, ni l 'hér i t ière testamentaire du défunt, 
mais qui é ta i t simplement le nu p r o p r i é t a i r e do choses 
mobi l iè res que dé tena i t le défunt en qua l i t é d'usufruitier. 
(Bruxelles, réf. civ., 27 novembre 1911.) io83. 

— ACCEPTATION TACITE. De la part d'une personne habile 
à se porter hé r i t i è re du donateur, l'exercice de cette faculté i 
de confirmer ou de ue pas confirmer une donation faite en j 
viola t ion des règ les de l ' i rrévocabi lilé ou de la so lenni té , i 
constitue une acceptation tacite de la succession. (Bru- j 
selles, civ ., 7 octobre 1012.) 1207 

— A'. .1 bsence. 

T A B L E A L P H A B E T I Q U E 

TIERCE OPPOSITION. - A'. Interdiction. 

S U C C E S S I O N (DROITS D E ' . . 
L'administrat ion des finances (loi 
moment du décès, des valeurs qu'i 
été dee la rées . — Elle dispose a e 
liai res de preuve, à l'excepl ion d 
el du serment. — Les p résompl i 

- OMISSION. — PREUVE-. 

établ i r l'existence, au 
le prétend n'avoir pas 

t effet des timi eus ordi-
1 a com m une renom niée 

ms qu'elle invoque peu

vent ê t re énervées par des p résompl i uns en se ns contra ire. 
(Liège, 18 juin 1912.) 848. 

— Ei iT.Ts PUBLICS. — V A L E U R IMPOSABLE. La valeur d'un 

effet public, fixée par la commission de la Bourse de Bru
xelles el publiée au pr ix courant dans le Moniteur l'elge, 
ne peu!, cire c r i t iquée pour l 'application de l ' impôt succes
soral, alors même que cet effet public ne figurerait pas à 
la cote officielle de la Bourse (Bruxelles, civ., 2b j u i l 
let 1912.1 12( 14. 

— CRÉANCE UNIQUE. Le droi t de succession constitue une 
créance unique, qui grève l 'hérédi té et qui , vis-à-vis du t ré
sor public, ne se divise point eutrc les déb i t eu r s . — Si,dans 
les voies d 'exécut ion, ce droit est susceptible d 'être divisé, 
cette division n ' a l t è re pas sa nature p r imi t ive et les parts 
insépa rab les de l 'obligation restent unies par un lien de 
droi t . (Bruxelles, J. de p., 29 février 1912 ) I 2 7 9 -

S U R E N C H E R E . X. Faillite. 

T A X E C O M M U N A L E . — V . Impôts. 

T A X E P R O V I N C I A L E . — V . Impôts. 

TIMBRI-;. — EMPLOI PAR INADVERTANCE DE PAPIER TIMBRÉ. 

NON-RESTITUTION DU DROIT'. — GREFFE. — DROIT DE MISE AU 

RÔLE. Ne peut faire l'objet contre le Tréso r d'une demande 
en rest i tut ion du droi t de t imbre, qui frappe uniquement 
le papier t imbré comme l i t re , le coût de ce papier sponta
n é m e n t employé, même dans une procédure où i l n'est pas 
nécessa i re . — L'exemption du droit de t imbre.conférée par 
l 'article (12, n" 75, du code du timbre du 2.5 mars 1891, ne 
comprend pas celle du droi t de mise au rôle. (Cass., 7 mars 
1912.) (¡73. 

T R A M W A Y . — Y. Responsabilité. — Voirie. 

TRANSACTION-. — ERREI I : suit I.'OB.IET DE LA. CONTES

TATION. VICE DU CONSENTEMENT. — N U L L I T É . Commet une 

erreur substantielle sur l'objet de la eon testa t i ou, erreur 
viciant le consentement el rendant la t ra usacti on annu
lable, la victime d'un accident qui, trois jours a ¡ 1 r e s cela i-ci, 
transige avec la personne responsable de cet accident, en 
déc la ra 111 ê t re fixée sur les suites dommageables actuelles 
et éven tue l les de celui-ci, alor- que ce- suites ne pouvaient, 
à ce moment être dé t e rminées ni p révues . .Bruxelles, 

i o _ 8 . 4 no\ embre 1910.) 

TRANSCRIPTION -• CESSION.- ETABLISSEMENT INDUS

TRIEL. — A l î S E N U E DE CONTESTATION QUANTA UN DROIT R É E L 

IMMOBILIER. La cession d'une exploitation industrielle qui 
s 'eff i "tue sans transfert de p ropr ié té et sans contestation 
de droi t réel immobil ier , peut èfre opposée aux tiers en 
l'absence, de toute I r a n s " H p i i<,11 au bureau des hypo
thèques , uf'ass., 04 octobre 1912 . ) 1233. 

TRANSPORT. — A'. Chemin de fer. 

TRAYA UX PUBLICS. — ( .ç ; . 
DEMXTTÉ. BÉNI ' . I I 'T : NET. — Le . R u n : 

— R A I 

IATION. 
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SEMENTS INHERENTS A I . EXIT 

Dans toutes les concession? 
eoncédante ne peut user de 
liant une juste indemni té . < 
si on 11 a ire indemne de ses d- ^ 
sauce de tous les avantages sur !e.-qu 
compter jusqu 'à l 'expiration de la 
contrat, pour évaluer « e s avnni.-'gcs. 
rachat, le concessionnaire aura droit 
la moyenne du bénéfice net obtenu pendant le 
années , mul t ip l ié par le nombre d 'années reso 
jusqu 'à l 'expiration de la conc 
amortissements qui sont inhéi 
non ceux qui constituent une 
maniè re générale el sauf stipula 
ne peut pu- défalquer de l ' indemni té qu'il doit dans le cas 
de rachat. 'es charges so -iales é t r angè res à l 'exploitât ion 
proprement dite, notamment les amer! issements indus
triels que la société concessionnaire a effectués en dressant 
ses bilans. Bruxelles, 12 décembre 1911.'; 277. 

— AT. Compétence. 

T R O M P E R I E . - X. Enregistrement. 

T U T E L L E . — CONSEIL DE FA.MII.EE. — DÉLIBÉRATION. 

PERSONNES AYANT QUALITÉ POUR L'ATTAQUER. — DEMANDE 

INCIDENTE D'ANNULATION. — NON-OBLIGATION D'APPELER A U X 

DEBATS LES MI-MBRES QUI ONT ÉTÉ D'A VIS DE LA DÉLIBÉRATION. 

VICE DANS LA COMPOSITION DU CONSEIL. — N U L L I T É . Tout 

in téresse peut demander l 'annulation dune dé l ibé ra t ion 
de famille. — Pareille demande peut ê t re formulée par 
Y o i e d'incident. — Dans ce cas, i l n'est pas nécessa i re 
d'appeler aux déba t s les membres du conseil qui ont é té 
d'avis de la dé l ibéra t ion a t t aquée . — Une dé l ibé ra t ion 
de famille prise à une voix de majo r i t é , doit ê t re annu lée 
lorsque, à tort , un parent a été éca r t é de ce conseil au 
p ro f i l d'un allié au même degré , et que celte composition 
vicieuse du conseil peut avoir eu pour effet de dép lacer la 
major i té des voies. (Bruxelles, civ., 23 décembre 1911.) 4?o. 

— COMPTE. — ELÉMENTS. La loi 11e prescrivant aucune 
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forme spéciale pour la reddit ion du compte de tutelle, le 
juge peut puiser les é léments de ce compte dans des actes 
de la p rocédure engagée , par le tuteur contre l 'hér i t ie r 
devenu majeur, pour obtenir le recouvrement de ses 
avances. (Liège, civ., 3o mars 1912.) 732. 

— V. Appel civil. — Divorce. 

u 
I X I O X PROEESSIOXNELLK. — L I G U E DK C H A S S E U R S . 

E N T É R I N E M E N T D E S S T A T U T S . — E X C E P T I O N I>K N U L L I T É R A D I -

C A I . K . L 'en té r inement des statuts d'une union profession
nelle n'es! (pi'un acte a i lminis l ra t i f soumis à la règle de 
l 'article 107 de la Constitution. I l est, des lors, insuffisant 
pour empêcher un marchand de comestibles, poursuivi du 
chef de dé ten t ion de gibier en temps proh ibé , d'exciper de 
ce «put la ligue de chasseurs cpii s est cons t i tuée partie 
civile contre l u i . est inexistante comme union profession
nelle, et faire déc l a r e r ce moyen irrecevable comme ne com
portant ou n' impliquant pas une action eu dissolution de 
l 'union. (Cass . 27 novembre 1911.) 271. 

— E X C L U S I O N D ' U N M E M B R E . — S O U V E R A I N E T É D E S S T A T U T S 

Les statuts d'une union professionnelle r èg len t souverai
nement les conditions de fond et de forme auxquelles est 
soumise l'exclusion d'un membre; les règles de la procé
dure judic ia i re 11e sont pas applicables aux mesures disci
plinaires prises par les unions professionnelles. (Bruxel
les, civ., 27 mars 1912.) G28. 

— E N T É R I N E M E N T . — P R É S O M P T I O N D E R É G U L A R I T É D E L A 

CONS'L I T U T I O N DK I. 'L'NLON. — A S S O C I A T I O N D E C H A S S E U R S . 

C A S S A T I O N . — P A R T I E C I V I L E . En l'absence de toute preuve 
contraire, la conformité de la constitution d'une union pro
fessionnelle avec les prescriptions de la loi organique, se 
dédui t du fait de l ' en té r inement par le conseil des mines 
Le juge du fond appréc ie souverainement si les fondateurs 
d'une union professionnelle de chasseurs ont la qual i té 
d 'é leveurs ou de marchands de gibier, et se sont insp i ré s 
d'un but lucrat i f en la constituant. — Semblable union est 
recevable à r éc l amer comme partie civile la r é p a r a t i o n du 
pré jud ice qu'elle a éprouvé par l'atteinte aux in té rê t s 

qu'elle vise à sauvegarder. (Cass., 29 avr i l 1912.) 937. 

V 
VARIETES. — Les cinquante années de magistrature du 

premier p rés iden t de la Cour de cassation. 1. 
— Haro! ¡1. 
— Créa t ion d'un Conseil de légis la t ion. 25 i . 
— Mariage. — Dispenses d'alliance. 542. 
— Instal lat ion de M. Ï 'AIDEIÎ , p r emie r p r é s iden t de la cour 

<l'appel de Bruxelles. 545. 
— Traitement des magistrats. qi3. 
— Du cont rô le des comptab i l i t és locales. 1089 
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— M . M A R I G N A N , conseiller à la Cour de cassation de 
France. 118a. 

— Une lacune dans la loi sur les socié tés . iai5. 
— Le concours d e l à presse à la r ép re s s ion . 1216. 
— La ca r r i è r e légis 'a t ive d'ÉMir.E D U P O N T . I 3 I 3 . 

V E N T E . — I M M E U B L E . — V E N T E V E R B A L E . — D E M A N D E E N 

R É S I L I A T I O N . — I N S C R I P T I O N . — I N U T I L I T É . — P A V E M E N T D U 

P R I X . J O U R DK L A P A S S A T I O N D E L ' A C T E A U T H E N T I Q U E . — S T I 

P U L A T I O N C O N T R A I R E . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . La demande 
qui tend à l'aire prononcer la rés i l i a t ion d'une convention 
verbale de vente d'un immeuble, ne doit pas ê t re inscrite 
au bureau d e l à conservation des hypo thèques de l 'arron
dissement dans lequel l'immeuble est s i tué . A défaut de 
st ipulat ion contraire,le vendeur d'un immeuble peut exiger 
que le pr ix lui soit payé au moment de la passation de 
l'acte authentique qui doit porter quittance. — La preuve 
de pareille s t ipulat ion ne peut pas se faire par t émoins , 
lorsque le p r ix ;dépasse i5o francs. (Bruxelles, 19 janvier 
1912.; 

— V. Servitude. 

V O I E P A U E E . — D E L A V O I E , P A R É E E N C A S D ' E X P R O 

P R I A T I O N F O R C É E O R D I N A I R E E T D E F A I L L I T E . G4t. 

— E T U D E P R A T I Q U E S U R L ' E X E R C I C E D E L A V O I E P A R É E . 1281. 

V O I R I E . — A L I G N E M E N T . — R E C U L . — A U T O R I S A T I O N D E 

R A T I R . — T R A V A U X D E R É P A R A T I O N . — R E F U S DU C O L L È G E 

É C H F . V I N A L . — A C T I O N E N D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — I N C O M P É 

T E N C E DU P O U V O I R J U D I C I A I R E . Lorsque le p r o p r i é t a i r e d'une 
maison sujette à reculement demande à l 'administrat ion 
communale l 'autorisation de faire à son immeuble des tra
vaux de r épa ra t ion , le collège, alors même qu' i l ne décide 
pas d'incorporer à la voie publique la parcelle de terrain 
comprise dans l'alignement, peut rejeter la demande en se 
fondant sur l'absence de plan des travaux pro je tés . I l 
n'appartient pas au pouvoir judiciaire d ' appréc ie r la valeur 
du motif invoqué. (Bruxelles, civ., 25 octobre 1911.) 179. 

— C H E M I N D E F E R V I C I N A L . — T R A M W A Y U R B A I N . — C R O I S E 

M E N T D E L I G N E S . — P R I O R I T É D E P A S S A G E . Les voitures des 
I chemins de fer vicinaux ontla p r io r i t é do passage sur celles 
| des tramways urbains, alors m ê m e qu'elles p é n é t r e n t à 
| l ' in té r ieur des villes. I l en résu l t e qu'au croisement des 
t lignes, le conducteur du tramway doit s ' a r r ê t e r pour lais

ser ]iasser le train vieinul. (Bruxelles, civ., 10 janv. i g i 2 . ) 3 i 7 . 

— U K R A I N E . — M O D I F I C A T I O N S A U T R A C É . — E X C É D E N T . 

| Lorsqu'une commune modifie le t racé d'une voie publique, 
j conformément à un jplaii d'alignement r égu l i è remen t dé-
j c ré té . le p r o p r i é t a i r e auparavant r iverain de cette voie, 
J mais dont l 'immeuble en est déso rma i s s épa ré , a la faculté 

d ' acquér i r les parties r e t r a n c h é e s de la voie publique à un 
prix à convenir avec l 'administrat ion communale ; à défaut 
d'accord sur ce p r ix , l 'administrat ion a le droi t d'expro
prier l 'immeuble entier. iBrttxelles, civ., 18 mars 1912.) 03i. 

VOITTR1ER. - V. Chemin de fer. 

TABLE CHRONOLOGIQUE 
DES 

A R R Ê T S , J U G E M E N T S E T D É C I S I O N S D I V E R S E S 

Contenus dans le tome LXX de LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

x B . _ Les noms de villes qui ne sont suivis « ' i n d i c a t i o n dés ignen t les Cours d'appel. 

1 9 0 8 

27 avril Rennes. i ' ü 3  

i mai Bruxelles,T.coni. 192 

1 9 0 9 

17 mais Bruxelles. i45 
3 i » Bruxelles,T.civ. 970 
3 i juillet Charleroi, T . corr. 

85 

27 dec. Bruxelles, T . com. 
1048 

1 3 1 0 

Bruxel les ,T.civ. 1078 
Bruges, T . civ. 807 
Möns, T . corr. : i 6 i 
Möns, T . civ. 5 n 
Bruxelles, T . civ. 5 
Marche, T . civ. 889 

1 9 janv. 
19 » 

24 » 
21 avril 
20 juillet 

29 » 
4 nov. 

7 » 
23 » 
23 » 

Bruxelles. 1078 

3o « 
2 dèe. 
G >< 

14 » 
21 » 
28 » 
28 » 

Anvers, T . corr. 5o7 
Charleroi. T.civ. 720 
Hasselt, T . civ. 793 
Bruxelles, réf. civ. 

123 

Anvers. T. civ. 733 
Charleroi, T. civ. 124 
Anvers. T . civ. 

Anvers, T . civ. 
Anvers, T . civ. 
Anvers, T . civ. 
Mous, T . civ. 

7G2; 

io85 
189 
831 
7G1 
734 

1 9 1 1 

10 janv. Anvers, T . civ. 
18 » Anvers, T . civ. 
a5 » Anvers, T. civ. 
3i » Anvers, T. civ. 

1°'' j'év. Anvers,T.civ. 1 

3 

7 

i3 
i3 
i5 

20 
22 

Bruxelles. 

Gand. 
Anvers, T . civ. 
Gand, T. corr. 
Anvers, T . coi-
Anvers, T. civ 

Anvers, T . civ, 
Anvers, T . civ. 

i58 
48 

224 
4G 

89,223 

7 : i7 
851 

. J88 
85G 

r. J37 

. G93, 
G9G 

1299 
222 

fév. Mous, T . civ. 4i3> 5 °9 
» S 1 Josse - ten-Noode, 

i"'inars 
1er » 

iG » 

29 » 
4 avril 
5 » 
n 1 ' mai 

T . de pol . 
Bruxelles. 
Anvers, T . civ. 
Sens, T . civ. 
Mons, T . civ. 
Mous, T. corr. 
Anvers, T . civ. 

45G 
203 
107 

124G 
472 

11G0 
5G2 

Bruxelles,T. civ. 
Bruxelles, réf. 

9 » 
iG » 
23 >• 
30 » 
31 » 

2 juin 

3 >-
G » 
G » 

7 " 
12 » 
17 » 
21 » 
23 » 
28 » 
3o » 

b juillet 

11 » 
11 » 
12 » 

civ. 
218 

121 1 
5Gi 

1237 
5oG 

12G0 

Mons, T . corr. 
Anvers, T. civ. 
Bruxelles. 
Anvers, T . civ. 
Gand, T . civ. 
Dunkerqtte, T . civ. 

127 

Bruxelles, T . c i v . 752 
Liège . 4 i 
Anvers, T . civ. 91 
Anvers, T . civ. 3i 
Cl iambéry. 125 
L iège . 4o4 
Mons, T . civ. 5G4, 5G5 
Gand. 4 9 7 
Bruxelles. 228 
Borgerhout. J. de p. 

190 

A i n ers, T. civ. 240 
Cassation. 4° 
Anvers, T . civ. 90 
Anvers, T . civ. i85, 

18G, 240 

10 » 

18 » 
20 '> 
22 » 
25 » 
2G » 
2G » 
12 OCt. 
12 » 
13 » 
îG " 

20 
26 
26 
27 

Bruxelles, T . corr. 
457 
230 

49« 
533 
184 
225 

«9 
12 

L iège . 
L iège . 
Bruxelles. 
Anvers, T . civ. 
Bruxelles. 
Anvers, T . civ. 
Cassation. 
Bruxelles,T. civ. 1208 
Cour mi l i t a i re . 287 
Bruxelles, réf. civ. 

io83 

Cassation. 71 
Bruxelles, T . civ. 179 
Cassation. I 3 I 
Gand. 584 
Bruxelles, T . corr. 87 

88. 88 

3o ocl. Cassation. 116, 129 
1G4, 198 

3o » Bruxelles, réf. civ. 

i J 7 7 
Bruxelles, T.civ. I<48 3 i 

2 1 
G 
G 
8 

9 
9 

10 

i5 
iG 
îG 
21 
22 
23 
24 
25 
25 
27 

28 » 

29 " 
30 » 

2 dèe. 
4 » 

G » 

9 
9 

11 
12 
12 
i 3 
i 4 
14 
i 5 
16 
iG 
iG 
18 

19 
20 
21 
21 
22 
22 

Sens, T. civ. 124G 
Cassation. iq3 
Mons, T. corr. 5G3 
Bruxelles. 177 
Cassation. iGi 
Naniur, T/com. 704 
Luxembourg, Cour 

sup. de just . 3i8 
Bruxelles. 175 
Marche, T. corr. 85o 
Bruxelles, T.eom. ()3 

Liege. 
Bruxelles. 
Cassation. 
Liege, T. civ 
Cassation. 
Bruxelles. 
Cassation 

2S+ 

173 ,1 : 

Bruxelles, 
Bruxelles, 

271 : 

T. eh
re!. 

G5 
182 

5 
, (,02 

3«i4, 
G85 

. 238 
civ. 
I o83 

243 
-, 142 

22 dec. 
23 » 
27 >> 
27 » 
27 y> 
27 » 
28 » 
28 » 

29 » 

2 janv. 
3 » 

9 
9 
9 

10 
10 
10 
i3 
15 

17 
18 

19 
'9 

19 
19 
20 
23 
23 
23 

Liège, T. civ. 
Bruxelles. 
Cassation. 2GG 
Liege, T . civ. 4̂> ' 
Cassation. 314 
Bruxelles. 79 
Cassation. 391 
Bruxelles. 171 
Liege. 3G5 
Liege, T. civ. i49 
Cassation. 527 
Cassation fr. G07 
Bruxelles.189,170,277 24 
Möns, T. civ. 108G 24 
Cassation. 3Go, 324 
Anvers, J. de p. 1G0 26 
Bruxelles. 4-'- o^o a5 
Bruxelles. i37 27 
Liege. 2io 27 
Liege. T. civ. i47 3o 
Bruxelles. i3G 
Ar lon , T. corr. 5GG 3 i 
Bruxelles. 78 1 
Cassation fr. 1179 3 i » 
Möns, T. civ. i 3 o i j 
Bruxelles. 29, 77 | 1er fev, 
Bruxelles ,T. civ. 122 j 2 » 

Nivelles, T. .corr . i58 
Bruxelles, T . civ. 470 
Cassa lion.461,022.523 
Bruxelles. 3 3 9 

Bruxelles, T.civ. 1297 
Liège , T . civ. 218. 220 
Cassation. io5, 717 
Gand. 2.34 
Bruxelles. 84G 

1 9 1 2 

Bruxelles, T. civ. 498 
Liège . 2 i3 
Mons, T. civ. 4 1 1 

Bruxelles. ~5 
Roulers,T.depol 763 
Cassation 5i>.2 
Liège . i46 , 20G 

53G 
com. 

248 
3 i5 

2-31 
. 317 

. 791 
012 

1075 

Anvers, T . civ. 
Bruxelles. T. 

Bruxelles. 
Gand. 
Bruxelles. T.eiv 
Mons, T. c iv.40g 
Cassation. 
Bruxelles. 

Cassation. 385 
Bruxelles. 200 
Bruxelles.T.civ. 824, 

829 
Courtrai , T . civ. 7G4 
Anvers. T . com. 477 
Nivelles, T . corr. 248 
Liège . 281 
Bruxelles. T.eiv. 1081 
Bruxelles, .7. de p. 

1088 

Bruges, T . civ. 12(35 
Audenarde, T . civ. 

570 

Cassatiou. 5ig 
Gand. 585 
Bruxelles, T . civ. 466 
Anvers, T . civ. 558 
Bruxelles, T .c iv .37g , 

38i 

Bruxelles. G87, 1072, 
1074 

Audenarde. T . civ. 
570, 572 

Courtrai , T . civ. 474 

Bruxelles. 494 
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o ( i . ' i i n i . 345 1 ~i fêv. 
3 N i v e l l e s . T . co r '• 447 
5 B r u x e l l e s , T c i i •. 7G0 murs 
O Bourges . 414 
7 B r u x e l l e s . : i 9 7 )) 
7 B r u x e l l e s , T . e h . ,<r,5 j » 
~ A u d e i i a r d e . T . civ.5:>7 
a Cassa t ion . 8 » 
9 B r u x e l l e s . 2;( i y) 
9 » B r u x e l l e s , T ci \ • !)55 11 
9 Mole i ibeek - S t - . Ieau, 12 » 

• ' . de p . 44« i3 
10 » L i e g e . 4 - 3 ¡4 „ 
10 )> G a n d . 370 18 )) 
10 n B r u x e l l e s , T ci \ • 4 o ; i« j , 
10 » L i è g e , T . e i \ 502 21 ) ( 

12 B r u x e l l e s , T ci \ . 614 23 }) 

iS L i e g e . 551 26 » 
i 3 » L i e g e . T . c i v . 382 , 383 2(i » 
i4 » Mous , T . c iv 4n8 

~7 
l 6 B r u x e l l e s . 465 

17 B r u x e l l e s . (Ì22 27 
17 L i e g e , T . c iv 471 29 „ 
IÜ Oassa t ion . • 

3o 
20 L i e g e . •"99. 14« 1 "•' avvi 
20 B r u x e l l e s , T . c i \ . 854 3 
- 4 » B r u x e l l e s . 4(i4 (j » 
1>0 Ca ssa i ion. 67S IO 
20 » B r u x e l l e s , T . c iv 853 lo » 
- 7 B r u x e l l e s . 3 9 3 l 8 
28 B r u x e l l e s . 7S3 20 
28 L i è g e . S5o j 

28 » A u d e n a r d e , r \ c i v . 
-7 

i3o9 
29 Cassa t ion . 090 2<) 

B r u x e l l e s , J . de i>. 

1279 

. B r u x e l l e s , T . co r r . 

633, 732 

C o u r t r a i , T . c o r r . 71 ¡3 

Cassa t ion . (¡73 

M o u s , T . c i v . G97 

B r u x e l l e s . 461 

L i è g e , T . c i v . 654. G90 

Seine. T . c i v . 1 )So 

B r u x e l l e s . 71S 

A u d e n a r d e , T . c i v . 8 G 3 

Cassa t ion . 

B r u x e l l e s . 

B r u x e l l e s , T . c iv . 

Cassa t ion , 

l ' u n i e s , T . c iv . 

X in ies . 

Sent, a r b i i r a l e . 

B r u x e l l e s . G19, 

700 

55o 

, G3i 

744 
700 

I : G I 

7!)G 

645, 

845 

. G28 B r u x e l l e s , T . c h 

B r u x e l l e s , T . c iv . 72.5 

L i è g e , T . c i v . 732 

(•// .Cassation. 583 

A n v e r s , T . c i v . 791 

B r u x e l l e s . « 4 3 

( i a n d . 65g, 1292 

Sent, a r b i t r a l e . 798 

B r u x e 11 e s, T . c o r r . 5()G 

T o u r n a i , T . co r r . 637 

B r u x e l l e s , T . c o i n . 735 

B r u x e l l e s . 779 

Cassa l i o n . 907 

B r u x e l l e s , T . c i v . 66S 

I 0 1 mai 

2 » 

G » 

8 » 

9 » 

9 >' 

i 3 » 

18 » 

24 » 

29 » 

3 i » 

3 i » 

V'juin. 

4 » 
8 » 
8 » 

12 

i 3 

18 

K i 

2S » 

2 juill. 

B r u x e l l e s . 943 

Cassa t ion . 888, 1040 

B r u x e l l e s , T . c i v . 662, 
g5o 

B r u x e l l e s . 84 i 
Cassa t ion . 737 
B r u x e l l e s , T . c i v . 9 2 5 
B r u x e l l e s , T . e i v . p S i 

B r u x e l l e s , T . c i v . 785. 

853 

H r u x e I l e s , T . c o r r . 7 5 4 
T o u r n a i , T . c i v . 858, 

8G0 

B r u x e l l e s , T . c i v . 8g3 

B r u x e l l e s . 109.3 

B r u x e l l e s . T . c i v . S92 

B r u x e l l e s , réf . c i v . 
82.3 

B r u x e l l e s , T . c i v . 992 
L i è i 9 0 2 

B r ü x e i l e s ,T .co r r . 822 

L i è g e . T . c o r r . 1084 

L i è g e , Cous, de l 'Or 

d re . g58 

Bruxe l l e s , ' ! ' coni.SgS 

Cassa t ion . S55 

L i è g e . 84;, 84s 

B r u x e l l e s . T . c i v . S91, 

l o 5 3 

Cassa t ion . 934 

Gand . 91G 

B r u x e l l e s . 1190 

B r u x e l l e s . 1047 

L i è g e . 978, i o 5 i 

B r u x e l l e s . 1044 

B r u x e l l e s . T . c i v . 1080 

9 juill. 

10 » 

10 » 

i 3 » 

i 3 >. 

îG )> 

17 » 

17 » 

19 y, 
20 )) 

22 il 
23 » 

26 » 

2() » 

OO » 
30 )) 

31 » 

20 sept. 

7 

i5 

1 7 

18 

6 et. 

3 o 

L i è g e . 

B r u x e l l e s . 

B r u x e l l e s , 

B r u x e l l e s . 

G a n d . 

B r u x e l l e s , 

B r u x e l l e s , 

12.57 

94o, 9<J9 

T . c i v . g46 

1292 

1199 
T . c i v . 

i l 19 
T . c i v . 

i i 5 4 
B r u x e l l e s , T , c o r r . 

1117, 1118 

G a n d . i 25g 

B r u x e l l e s , T . c i v. 991 

B r u x e l l e s , T . c i v . gg'3 

L i è g e . I l 96 

L i e g e . 1176 

B r u x e l l e s , T . c i v . 

12G4 

B r u x e l l e s , T . c i v. 1079 

C b a r l e r o i T . c i v . 1273 

A u d e n a r d e , T . c i v . 

13oa 
M o u s , T . c i v . 1209 
N i v e l l e s , T . c iv . 1178 

B r u x e l l e s , T . c i v 

L i è g e , T . c o m . 

Cassa t ion . 

C o u r t r a i , T . c o r r 

B r u x e l l e s . 

Cassa t ion . 

C h a r l e r o i , 

B r u x e l l e s , 

B r u x e l l e s , 

T . 

T . 

T . 

. 1207 

1212 

u 8 5 

M 245 

1243 

12.35 

corr . 

1244 

c o r r . 
3 2(13 

c o r r . 
1296 

TABLE ALPHABÉTIQUE 
D E S 

NOMS DES PARTIES 
Entre lesquelles sont intervenues les décisions rapportées dans le tome LXX de LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

A c a d é m i e des sciences. 4 '4 

A c a d é m i e f r a n ç a i s e . 4 '4 

A d m i n i s t r a t i o n des c o n t r i b u 

t i o n s . 284 

A d m i n i s t r a t i o n des f inances. 

129, i 3 7 , ig3 , 3 i 4 , 497, 507, 

849, 91G. 

A d m i n i s t r a l i o n f o r e s t i è r e , 8 7 . 

88, 89. 

A l b y . 496 

A l o f f s . 218 

A l s e m b e r g ( c o m m u n e ) . 2G7 

A n d r é . io5 

A n s ( commune) . ¡49 

A n v e r s ( v i l l e ) . 92, 1299 

A s s o c i a t i o n de f a b r i e . belges 

de C i m e n t P o r t l a n d a r t i 

f i c i e l . 845 

A s s o c i a t i o n des m a i t r è s de 

c a r r i è r e s . 798 

A s t a i x . 44 

A u b e r t . 218 

A u b r u n . u 19 

A i u l e r g l i e m ( c o m m u n e ) . 179 

A u q u i e r . 563 

Bae ten . i 3 o g 

B a l . 755, 845 

B a l j a e r s . 190 

Banc d ' é p r e u v e s des a rmes à 

feu de L i è g e . 148 

B a n e k a e r t . "96 

Banque cen t r a l e du L i m b o u r g 

71)3 

B a n q u e g é n é r a l e de L i è g e 140' 

Banque g é n é r a l e de l ' I ndus 

t r i e i l i q . ) . 44 

B a n q u e p o p u l a i r e de L i è g e . 

' 4 9 
B a r t e l s . 157 

B a n d e l e t . 5G3 

B a u d o u r . 1070 

B a y e t . 562 

Beelen . 717 

Bce i i ckens . S29 

B e g l i i n (veuve) . 198 

Behrens . i o 5 i 

Benedek . 822 

B e n z i g e r . 1080 

B e r k e n s . 4 >ö- io.")i 

B e r n a y s . 940 

B e r t r a n d . 3gg 

B i a n c a Y a r g a s . 33g 

B i l s t e i n . 688 

B l a n e k e . 527 

L X X . - 1912. 

B o i n . 229 

B o l l i n c k x . 1117 

B o m b e e c k ( é p o u s e ) . 534 

Boon. 992 

Bossaerts . i3G 

B o u i l l e z . 1211 

B o u r g e o i s . 20'! 

B o u r g u i g n o n . i 4 5 

Brasse r ie de la Chasse r o y a l e 

1078 

Brosse leers . 49 

B r i c a r d . 1297 

B r i e o u x . 855 

B r o u e t . 1086 

B r o u w e r s . 49 

Bruges ( v i l l e ) . 4-4 

B r u x e l l e s ( v i l l e ) . 43,1145, 943. 

993, 1119 

B r u x e l l e s - E x p o s i t i o n . 995 

B r y s . 701 

B û c h e r . 318 

Bueso. 7 2 , 97S 

B u r s t ( c o m m u n e ) . 537 

Cahen d ' A n v e r s . 

C a i l l i a u . 

Caisse d ' E p a r g n e . 

C a n i u / e t . 

C a r p e n t i e r . 

C a r t u y vels . 

C a s t i l h o n . 

C h a n t r a i n e . 

Chape l l e . 

C h a r i i er. 

C l i a v o i i t i e r . 

C l i é r e a i i . 

C h e r u y . 

C l a e r h o i i t . 

Claes. 

('loot.-,. 

Coenen. 

Cohen. 

C o l l è g e des M é d e c i n s . 

Co l l e t . 

C o n i m i a n t . 

C o m p a g n i e . — Y . Société 

C o n t a m i n e . 

Cools . 

Coosenians . 

Coppe jans . 

C o r n u . 

C o r t h o u t . 

C o u l b a u t . 

C o u p é . 

C o u r b o i n . 

Cr aeu. 

1 2 4 

1279 

218 

1246 
,'îi 

2 l 5 

«49 
4.1 

157 

1274 

125 

1240 
970 

.314 

(¡88 

3208 

'96, i p 2 

1207 

G28 

i ; 5 

145 

737 

791 

229 

3o3 

4o8 

(Ì96 

1264 

570 

536 

737 

83 

902 

1180 

G74 
853 

24(i 

497 

7.55 

190 

7G0 

3o 

i5g 

12g3 

81, 551 

18G 

118G 

783 

565 

94o 
5og 
5 90 404 

D 

Daubresse . 

D ' A u d i g n é . 

D a v i d . 7'33, 

De Bocck . 

Dece l l e . 

De Cnaep. 

De C o r t e . 

Decos te r . 

De C u y c k . 

Degroe f . 

D e g r y s e - D e w i n t e r . 

De l i a s se . 

De I l e m p t i n u e . 

De I l e r i s s e n i . 

D e J o u g . 

D e K n o p . 

D e l à t t re . 

D e l a u n o y . 

D e l b e k e . 

D e l s i n n e (veuve 1 

D e l v a u x . 

D e m e u l d r e . 4~ J 

De Meu lenae re . 634 

Demeuse . 62.3 

D e M u y l d e r . 1119 

D e M u y n c k . 1207 

D é n i e s . 523 

D e n I l eep . 474 

D e p u i t s . 1208 

D e q u e c k e r . 760 

D e Bien i aeke r . 1190 

D e r o m . 379 

De B o u b a i x . 507 

Descainps . 5 t i 

Desinons . 860 

D e s p r e t ( v e i n e ) . 601 

D e S p r u n e r - M e r t z . 1154 

D é t a i l l e . 733 

D e t b i e r . 71.4 

Devi s sche r . 218 

Devos (veuve). 456 

D i - v r o é . 7o5 

D e w a s m e . 11 Go 

De W a v r i n . 12G0 

De W i l d e . 2 ' 4 , a3g 

J)e\\ i n l e r (veuve) . 3o 

De Z a e y t y d t . 572 

D' I Iaese lee r . 1119 

I ) H u n d t . 1078 

D i r e c t cont . d i r . B r a b a n t . G45 

D i r e c t . c o n t r . d i r . I I a i n a u t . G 1 9  

D i s p a . 220, 1258 

D o c k x . 91 

Dol l eans . 1180 

D o t h e y ; 3 G 

D u b o i s . 482 

D u b o i s - E l s t . i 8 j 
D u c l i a t e a u et C'<\ io5 

D u d r a g n e . 1179 
D u n i o n t . .83 

D u p o n t . 1209 

D u t a t . 5 i 1 

D u t r i e u x . 834 

D u y s t e r s . 94° 

E c t o r s . 

Ede r . 

534 

22G 

2Ü0 

I274 
214 , 678 

IO72, IO74 

E l o i n . 

E l o y . 

Emsens. 

E t a t belge 43 .5244- 2 4 ( i , 019, 

558.(56t. 572, 635. G37, 65g, 

674. Gg3. 69G. 705 . 785. 847-

8 5 i . 85g. 8(io.-,'8G3. 8S8, 970. 

993. u54- 1177- 1196. 1209, 

12G4. 1279. 1292. 1293. 1299. 

E v r a r d . i2G3 

F a b r i q u e d ' é g l i s e de la Cha

pe l l e . 43 

F a b r i q u e d ' é g l i s e de Habay-

la -Xeuve . 482 

F e l d m a n n . G19 

F é v r i e r . 3G5 

F e y a e r t s . 200 

F i e l d . 3 ; g 

F l o r a s . 024 

F o i i t a g n i è r e s . 1162 

F o r g e u r . 755 

Fossou l . 11G 

F r a n c k et Ci". 187 

F r a n c k x . «o 

F r i e d b e r g . 4G4 

F r o g n i er. 566 

F r o m o n t . i 3 o i 

G a b r i e l . 

G a s p a r d . 

G a v r o y . 

Gay. 

G e h r i g . 

Ge is le r . 

G i e l e n . 

G i l t a y . 

G i sen . 

Godeau . 

God t scha l ck . 

Go f f i n . 

M O I 

522 

2 3 o 

12.5 

1080 

1243 

i 3 a 

1G0 

523 

1178 

829 

104t 

http://contr.dir.IIainaut.G19


J411 

Gosuin. 47« 
Grand joan. 148 

( I K I V I ' Z . I I I -

Grégoi re . 1>82 

Grenier. 857 
Guilleuume. <;9i 

H 

Haardt. 4°7 
Haeeht. 534 

Haine. 3i)i 
Hal in . 21S 

Hardy, frères. (¡48 

I l avar l . l ( i2 

Ilellebosch. 80 

Hemeleers. ()2(i 

Héraut . 198 

Herrinck. 3075 

l lerygers , faillite). 34-1 

Herzet 3Si 55 1 

Heye. 8"»7 

l leyndriekx. 858 

lloeben 4:4 
Hoefer-lloogstoel. 4°i) 
Hoefnagels. 4Ü1 

Hold. 
Hüose inans . 7-">2 

Horion. 116 

Ilosnng. 175 

Ilos]iiees de Bruxelles. 267, 

S91 

Ilouba. 482 

llouben. 1243 

I 

Ibens. 1,39 

Ickx. 524 

Iles. 99^ 
Ingebos. ,4G 

Inst i tu t Selliniiiielp eng. GG 
Ixelles (eoniniune). 278 99^ 

J 

.Tacque. 70S 

Janssens (veuve). 170 

Jaymaort. 1047 

Jeamnart. 552 

.loostens. 188 

•loris. 72 , 97« 
.loset. 5iii; 
Journal le Veuille. 59G 

.lu n gel s. 5GG 

T A B L E A L P H A B E T I Q U E 

K 

Kalkema. 4'>U ;")23 
Kayie. 3 i 5 
Kervyn de Meerendré . 249 
Keusier. 142 
Kickman. 20G 
Kienzle. 382 
Kiep. 192 
Kohn. 190 

Lacroix. 77, i3G 
Lacroix-Moureaux. 224 

Lafosse. 20G 

Lahaye. 129 

Laleux. G2.3 

Laloyaux. 1041 
Lambert. «9 

Lambottc. 
Laniot. freres. 
Lampo Craps. 
Lamport . 
Langliendries. 
Lardinois . 
Lnulh-Sand. 
Leblond. 

Lebrun. 4°9, 
Lefebvre. 
Legrand. 
Legros. 
Lejeuno. 
Lejusle. 
Leina!. 
Leon, freres. 
Leroux, freres. 
Leys. 
l.'Hoest. 
Libert . 
Libiez. 
Liege ('villi"). 
Louvain (ville). 
Luvten. 

M 

Maenhaut. 
Magerotte. 
Mabieu. 
Malines (ville). 
Marneffe. 
Marquet. 
Maryeliureli et C i 0. 
Matagne (cur.). 
Meerl. 
Meisen. 
Mertens. 
Mettens. 
Meyer (veuve). 
Micliaux. 
M issionnaires du K\v 
Molenbeek-Saint-Jei 

mune). 
Moreau. 
Mo reau-Disjia. 
Moriau. 
Mo usel. 
Mulders. 
Muller. 

N 

9 V " 
80 

498 

1109 

902 

339 

4 4 
4Gi 

4 i 3 , 1299 
391 

851 
OGa 
] S 3 

(il i2 

220, 1258 

4(i5 

85o 
lS5 

2+5, 943 

1093 

1211 

384 

,381) 

12 

834 
408 

8.) 
27G 

91G 

75 

477 
271 

:>Gi 
119G 

GS5 

1G0 

J7'i 
ango. 59G 
111 (com 

G5i 

72, 97« 
2 2 0 , 1 2 5 8 

G48 

82,3 

^44 

4D4 

Nathan-Reuter. 3 i 8 
Nauwelaers. 345 
Neuf orge. 399 
Neufort. 718 
Noll'. 755 
Noville-lcz-Bois (com m une). 

902 

O 

(,)Iivar. 189 
Olivier. 783 
O 0111 s. i58 
Opdekamp. i-G 
Ostende (ville). G.59, 12GG 
Ouverleaux, r 5 5 

Palazzi. 4 i 4 
Paras. 5G4 
Parnientier (veuve) 970 
Paulissen G35 

Paulus. 
Pauwels. 
Pearson. 
Petit. 
Peuple (Journul le). 
Philippe. 
Pir le t . 
Pir lot . 
Pivet. 
Poletz. 
Portal . 

R 

Raiser. 
Raucq. 
R i m a n i . 

Renier. 
Ripke. 
Robe. 
R o l i i i 

Roofthooft. 
Roost. 
Rosy. 
Rousseau. 
Rubbens. 
Ruvs et O' . 

435 . 5G3 

5 
S, 841 

22G 

80 

59G 
"77 
12GG 

1212 

85 9  

9 0 2 

G07 

382 

717 

I o51 
GG 

4Gi 
85o 

1 oS5 
i8(i 

174 

88 
142 

74"' 
7 5 

I I (>2 

2 7 I . 937 

20G 

9">2 

7 9 . 3 i 5 

448 

GG 
382 

172 

5S4 

5 02 

970 

704 

888 

203 

Sabadie (veuve). 
Saint-Hubert Club. 
Saint-Trond (ville^. 
Samyn. 
Schaeffer. 
Schilz. 
Schinimelpleng 1 Insti tut) 
Selilenker. 
Schonkeren. 
Schoonbrodt. 
Schyli]i])hacke. 
Segard. 
Servaès (cur ). 
Simon. 87 
Singelé. 
Société d'ass. l 'Abeille. 4 1 1 . 

5G4, 5G5 

— coop. Adnmas. 841 
— Ainerika Nalie. 890 
— the Antw-erp Skating. 91 
— anon belge l'A venir fami

l i a l . i 7 8 
— mutualiste franc. l 'Avenir 

famil ia l . 178 
— des Bainsde merd'Ostende. 

91G 

— franc, de Banque et de 
Dépôts . g!i 

— la Belgique P révoyan t e . 

797 
— les Briqueteries de Niéu-

port et Ex tensions. 701 
— an. Bruxelles-Exposition. 

993 
— an. Bruxelles - Kermesse. 

854, 91)3 
— du Charbonnage du Bois 

de Saint-Ghislain. 734 
— du Charbonnage de Bonne-

Espérance et Batterie. 1G2 
— des Charbonnages du Cou

chant du Llénu. 398 
—- du Charbonnage de Fiénu-

Central. 78.3 
— des Charbonnages L in i -

bourg-Meuse. 73G 

4 i l 2 

du Chemin de fer Bruxelles 
Espinettc. 3 i 7 

j l u Cheinin de 1er du M i d i . 
G07 

du Chemin de fer du Nord-
Belge. 847 

nat. des Chemins de fer 
vicinaux. 282 

an. des Ciments Portland 
de l'Escaut. 1075 

en comm. A. Cobbaert et 
C. Jussiant (liq.). 780 

des Conduites d'eau. 1177 
franc, des Cotons à coudre. 

934 

De Roubaix-Oedenkoven. 
507 

en nom coll. A. Duellatemi 
etC1''. i o 5 

intere, des Eaux, groupes 
de Clavier et de Modave. 

' 1177 

d 'Elec t r ic i té d'Ixelles et 
Extensions. 278 

Eloin et Charlier. 1274 
Etablissements de con

struction d'Automoteurs 
(cur.!. - 7 ( i 

an. des Etablissements 
Bouvier. 1119 

an. des Etablissements 
a m é r i c a i n s Gratry. 745 

des Fiacres automobiles. 
1212 

des Glaces de Courcelles. 
397 

- an.des Grandes Brasseries 
de l 'Etoile. 249 

- Ilebebrand. 984 
de l 'Hôtel Moderne. 4 7 1 

an. Humboldt . 192 
- an. l ' Industrielle. 182 
• en nom coll. J. Joostens 

( l i q . ) . 845 

Judels. 5oG 
- coop. Kraan Natie. .895 
- an. L in iè re de la Lieve. 

234 

- Mari t ime française. 75 
- Méta l lu rg ique et Charbon

nière de Bulgarie (liq.). 
289 

- Méta l lu rg ique de Salubre 
et Moselle. 718 

- the Mutual Life Insurance. 
92G 

- de Navigation Belge-Amé
ricaine. 172 

- les Patrons Réunis . 108G 
- an. la Petrolifere natio

nale. 8G3 
- an. Poudreries de Char

nelle. 1233 
- an. Poudreries Réun ies . 

1233 

- d'assurances la , Provi
dence. 1 9 8 , 8 0 8 

- d'assurances les Provinces 
Réunies . i e 4 7 

- le Radiant. g3 
- Royal Exchange. 1078 
• Segard et Chcruy. 970 
• an. Sucrerie-Raffinerie 

d'Anvaing. 1098 
• anonvme des Sucreries de 

1413 T A B L E ALPHABÉTIQUE 1414 

Waleffes. 2 l 5 Thonet. io85 Vandenherreweghen. 785 Vargas Bianca. 33 9 

— le T i t an Anvcrsois 224 Tiercet (veuve). i o 4 i Vanden Houte. 855 Verdonck. i 3 o i 

—- des Tô le r i es et ferblante Tiinmernians. 3G5 Van de Pitte. G93 Vergeylc et C i 0. 170 

ries gantoises. 1243 Tircher (veuve). G85 Vandeput. 992 Verliavert (veuve). 498 

— Trainwavs bruxellois. 317 Tollenaers. 473 Vaudeptttte. 474 8,57 Verheyden. 1292 

— des Transports interna Traupin. 407 Vanderelst. 379 Vervaet. 218 

t ionaux Gondrand, frères. T r i inborn. 502 Vander Heyden. 5Gi Verviers (ville) 49(i 
3 9 5 Tuteur. 170 Vanderlinden. 174 Vervoort. 92 

— an. des Usines Aubry. 284 Van der Stokken. 2o3 Vinck-Poppe. 519 

— coop. Volksdrukker i j 12 Vanderveken-Doi ié ré . 752 Vir ton (ville). 280 

- P.-.T. Vvincqz. 798 U Vandeveldc. 823 Von Honissen. 243 

— la Wi i i l e r t l u i r . 118G Van de Venue -M Vromans 7G-
— d'ass.la Wurtembergeoise. Union profess. Collège des Van Gansewinkel. 1072, 1074 Vyncke. 5'<7 

1195 médec ins . G28 Van Gheem. 3G5 

— d'ass. la Zurich. 38G, 792 Union profess. Saint-Hubert Van Hassel. 89 
W Soeten et C l c. 477 Club. 2 7 1 , 9 3 7 Van Herck-Ibens. i 3 9 
W 

Sottegem (commune). i3o9 Urbain. 198 Van Hooff (her.). 3 9 3 
Waroux. 73i Souweine. 823 Van Hove. 456 Waroux. 73i 

Spée. 248 VanIluyneghem. G85 Wasmes (commune 1. 509 

Staatje. 853 V Van Imschoot. 583 Wassenhove (veuve). 193 

Sterck. 391 Van Leeniput(veuve). 129G Weber. 831 

Streeker. 1199 Van Camp. 137 Van Molle. 77 Wéry . 397 U t i l 

Streek 1178 Van Cuyck. 187 Van Moorlegheni. io85 Westenberg (cap ). 780 

Stronaert. 792 Van de Casteele. 858 Van Overbeke. 855 Wiertz. 384 

Sweveghem (commune). 764 Van den Bemben (veuve). 79 Van Sevenant 424 Willems. i < 4 

Vanden Broeck. 891 Van Sweden. 12 Will iam Thomas and C°. 558 

T Vanden Bulck. 5 7 0 Van Zeehroeck. 3o Woluwe-St-Pierre(comm.).85.5 

Th i ébau t . 11G1 Vanden Düngen . 

t 

5a3 Van Zwartenbroeck. 

[ 
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